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INTRODUCTION : CONTEXTE ET OBJECTIFS 
 

 
 

LA DIRECTIVE HABITATS ET LE RESEAU NATURA 2000 
 
La Directive 92/43/CEE, dite “ directive Habitats ” portant sur la “ conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvage ” a été adoptée en mai 1992 par le Conseil des ministres 
européens. 
Cette directive entend contribuer à assurer le maintien et/ou la restauration des habitats naturels et des 
habitats d’espèces dans un état de conservation favorable, et répondre ainsi aux objectifs de la 
convention mondiale sur la préservation de la biodiversité (adoptée au sommet de la Terre, Rio 1992). 
La constitution d’un réseau écologique communautaire (réseau Natura 2000) est la clef de voûte de 
l’application de cette directive. Ce réseau sera constitué des futures Zones Spéciales de Conservation 
désignées au titre de la directive Habitats, et des Zones de Protection Spéciales désignées au titre de la 
directive Oiseaux. 
Suivant le principe de subsidiarité, qui s’applique aux directives européennes, chaque état membre a la 
responsabilité de son application sur son territoire, et a la charge de définir les moyens à mettre en 
œuvre pour répondre aux objectifs fixés. 
 

La démarche choisie par la France pour répondre à ces préoccupations consiste à élaborer des 
documents d’orientation appelés “ Documents d’objectifs ”.  
 

La transposition, en droit français, de la directive Habitats a été publiée le 11 avril 2001 par 
l’ordonnance n°2001-321. Ce texte à conduit à ajouter au code de l’environnement un chapitre 
spécifique au réseau Natura 2000 (code de l’environnement art L414-1 à L414-7). Le décret 
d’application de cette ordonnance a été pris le 20 décembre 2001 (décret n°2001-1216) et a modifié le 
code rural (art R 214-15 à 39). 

Enfin, la loi DTR (développement des territoires ruraux n° 2005-157 du 23 février 2005) est venue 
préciser un certain nombre de points et instaure en particulier la Charte Natura 2000 (cf. programme 
d’actions).  
 
 

LE DOCUMENT D’OBJECTIFS : UNE ETAPE ESSENTIELLE 
 
Le document d’objectifs correspond à la première étape de la mise en œuvre de la directive Habitats. Il 
constitue à la fois une référence et un outil d’aide à la décision pour l’ensemble des personnes ayant 
compétence sur le site. Il fixe également, pour 6 ans, les conditions de mise en œuvre des mesures de 
gestion et de préservation : qui fait quoi et avec quels moyens. Il accompagnera, à ce titre, l’acte 
officiel de désignation des sites en Zone Spéciale de Conservation, zones naturelles sur lesquelles 
pourront s'appliquer les actions préconisées dans le document d'objectifs.  
 

Ce document comporte :  
- un état initial du site portant sur le patrimoine naturel et son état de conservation, les activités 
humaines qui s’y exercent, les projets, les politiques publiques qui le concernent;   
- un descriptif des objectifs et mesures définis pour le maintien, ou le rétablissement, des 
milieux naturels dans un état de conservation favorable. 

 

Il est le fruit :  
- d’une analyse menée sur le site en 2004 et 2006, et portant notamment sur la cartographie et la 
caractérisation des habitats naturels et habitats d'espèces d’intérêt communautaire, ainsi que sur 
l’analyse des activités socio-économiques ; 
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I.A METHODOLOGIE DE TRAVAIL 
 
L’analyse bibliographique : 
 
La première étape a consisté en une collecte des données disponibles sur le territoire concerné.  
La collecte et la synthèse des données naturalistes ont été réalisées par Mosaïque Environnement qui 
s’est rapproché des associations et experts naturalistes locaux. Ce travail a permis de collecter des 
données dispersées et non publiées.  
L’analyse bibliographique a permis, en particulier :  

- de recueillir les données générales et transversales : fonctionnement hydraulique, qualité de 
l’eau … 
- d’identifier, au préalable, les enjeux relatifs au patrimoine naturel et aux activités humaines ; 
- de caractériser les habitats d’intérêt communautaire (espèces déterminantes) ; 
- d’identifier, a priori, les espèces animales et végétales présentes sur le site et leur répartition.  

 
Les données bibliographiques ont ainsi permis d’établir une cartographie : 

- des habitats d’espèces certifiés (où une espèce a été contactée ou signalée récemment) ; 
- des habitats potentiels d’espèces (présentant des caractéristiques favorables à une espèce). 

 
L’analyse scientifique : inventaire et description des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire 

 
La méthode mise en œuvre pour la cartographie des habitats d’intérêt communautaire du site est basée 
sur la photointerprétation et l’échantillonnage de terrain (cf. méthode des conservatoires botaniques). 
 
La photo-interprétation permet de délimiter les grands types de végétation (forêt, garrigue, cultures, 
zones urbanisées, rivière, …) et des prospections de terrain sont réalisées afin de définir plus 
précisément les types de milieux naturels. En raison de la surface importante du site, de l’accessibilité 
difficile de certaines zones et du nombre limité de jours affectés aux inventaires de terrains, 
l’ensemble du site Natura 2000 n’a pu être prospecté de manière exhaustive. Selon les 
recommandations du Conservatoire Botanique National du Massif Central, des relevés 
phytosociologiques sont également réalisés pour les habitats afin de confirmer qu’ils sont bien 
d’intérêt communautaire (un minimum de 3 relevés phytosociologiques par habitat).  
 
L’ensemble des prospections ont été menées sur deux périodes distinctes : en mai, juillet et août 
2004 d’une part, en juin et septembre 2006 d’autre part. Ceci a entraîné des difficultés car entre 
temps les outils et exigences méthodologiques ont changé. Nous n’avons pu disposer de 
l’orthophotoplan uniquement qu’en 2006 et il nous a été demandé de cartographier l’ensemble des 
habitats naturels (en précisant les mosaïques d’habitats, cf. méthode du Conservatoire botanique) et de 
rattacher les habitats au niveau de l’alliance phytosociologique, ce qui n’était pas le cas en 2004. 
 
Concernant les habitats riverains de la rivière, les prospections de terrain ont constitués en une 
prospection rapide sur tout le linéaire de la rivière Ardèche (une grande partie réalisée en 2004) et des 
principaux affluents pour les zones accessibles à pied et ouvertes au public. Dans les zones de gorges 
les prospections ont été menées à partir des points hauts ou uniquement par photo-interprétation  
permettant une cartographie des forêts alluviales et ripisylves (et de leur état de conservation) et des 
zones de falaises. Ponctuellement, la végétation aquatique et les groupements pionniers des berges ont 
été étudiés. 
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Concernant le plateau des Gras, il n’était pas envisageable d’inventorier de grandes superficies. Les 
prospections ont donc été réalisées à partir des routes et des chemins. Etant donné qu’il n’était pas non 
plus possible de réaliser une cartographie très fine (en délimitant l’ensemble des faciès de la garrigue : 
pelouse à orpins, pelouse à Brachypode rameux, pelouse à Aphyllanthe de Montpellier, landes à buis 
avec différents faciès dont à Genévrier cade, et à Genêt scorpion, formations préforestières à chênes, 
chênaie pubescente, …), nous avons donc plutôt privilégié des grandes entités en estimant le 
pourcentage de chaque habitat. Des relevés phytosociologiques ont été réalisés et transmis au 
Conservatoire Botanique National du Massif Central, qui les a analysés. En raison du manque de 
bibliographie sur la végétation des Gras, le rattachement phytosociologique des différents habitats de 
la garrigue est délicat, en particulier les pelouses à Brachypode rameux. Le Conservatoire Botanique a 
malgré tout réalisé une étude sur la Réserve Naturelle Régionale des Gras de Naves que nous avons 
consulté fin 2006. A priori les pelouses à Brachypode rameux des gras ne seraient pas rattachées à 
l’habitat 6220, mais une analyse détaillée sur un plus grand nombre de relevés est nécessaire pour 
déterminer avec certitude leur statut phytosociologique et par conséquent leur appartenance à la 
directive « Habitats ». Seules, les formations où le Genévrier oxycèdre (ou Cade) est bien représenté 
seraient d’intérêt communautaire (habitat 5210), sachant que cet arbuste est très sensible aux 
incendies, il est fréquent uniquement sur les secteurs épargnés par les feux et le repérage sur les 
photographies aériennes est difficile. 
 
Etant donné l’échantillonnage, un habitat localisé (d’intérêt communautaire ou non) peut échapper aux 
observateurs. 
 
Inventaire et description des espèces d’intérêt communautaire : 
 
L’objet des prospections réalisées pour les espèces d’intérêt communautaire n’est pas de 
rechercher l’exhaustivité, mais de confirmer la présence de ces espèces sur le site et de 
cartographier leurs habitats. Par ailleurs, pour les espèces dont la répartition sur le site est déjà 
relativement bien connue, il n’a pas été réalisé de prospections complémentaires. 
 
Concernant les Chiroptères, une mission spécifique a été confiée à Gérard ISSARTEL (CORA 
Groupe chiroptères Rhône-Alpes) afin de faire la synthèse des données existantes non publiées sur ce 
groupe et de mener des inventaires complémentaires diurnes et nocturnes. 
Pour les Lépidoptères, des prospections spécifiques ont été confiées à Yves ROZIER : prospections 
sur un échantillonnage de onze secteurs portant sur différents milieux (boisements, ripisylves, prairies 
sèches...) grâce à trois passages entre mai et août 2004. Ces passages ont également permis de 
confirmer la présence de coléoptères d’intérêt communautaire.  
Les Odonates ont été prospectés par Iris Consultants grâce à la recherche d’exuvies sur un échantillon 
de 8 stations. Le travail sur les exuvies permet d’apprécier les potentialités réelles du milieu pour les 
espèces. La synthèse des données existantes a été confiée par Iris Consultants à la FRAPNA Ardèche 
qui, associée au GRPLS (Groupe de Recherche et de Protection des Libellules – Sympetrum), a réalisé 
un état des connaissances odonatologiques sur les cours d’eau du site Natura 2000 (et leurs annexes). 
Iris Consultants a également réalisé les prospections pour l’Ecrevisse à pattes blanches dans les 
affluents de l’Ardèche. 
Concernant les espèces de poissons, la Loutre et le Castor, la description a porté sur une synthèse 
des données existantes et sur l’identification des habitats potentiels (en particulier pour la Loutre et le 
Castor). 
 
Enfin, concernant les Oiseaux, et en particulier les espèces de l’annexe I de la directive Oiseaux,  ce 
groupe n’a pas fait l’objet de prospections spécifiques. Une exploitation de la bibliographie a permis 
de mettre en évidence les espèces présentes sur le territoire, et dans la mesure du possible leur statut. 
 
L’analyse socio-économique et la concertation 
 
La phase de concertation a été réalisée en plusieurs temps : 
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Æ Une série d'entretiens individuels ou de consultations des principaux acteurs identifiés sur le 
site : les élus et chargés de mission des communes et des autres collectivités locales concernées, des 
structures publiques ou privées du Département (services de l'Etat, associations, organisations 
professionnelles, ...). Ils ont permis : 

- de recueillir des informations relatives au site et d'identifier des enjeux propres aux domaines 
d’intervention des acteurs rencontrés ; 
- d’évaluer leurs attentes et positions sur le devenir du site ; 
- de dresser la liste des personnes à priori concernées.  
 

Ces entretiens ont permis de dégager un premier état des volontés socio-économiques locales, des 
projets envisagés sur le site, et d'identifier les principaux usages et modes de gestion appliqués au site. 
Une vingtaine d’entretiens individuels ou semi-individuels ou de contacts téléphoniques ont été 
réalisés (cf. liste en annexe).  
 
Æ Quatre groupes de travail géographiques ont permis de réunir des interlocuteurs concernés par la 
procédure Natura 2000 sur le site (élus, propriétaires, associations, usagers, habitants, ...) en avril 
2005.  
185 personnes ont reçu directement une invitation à ces groupes et les dates étaient affichées à 
destination du public dans toutes les mairies des communes du site. 
 

Groupe Date Heure Lieu Participants1 
1 29/06/06 10h00 Vesseaux 6 
2 29/06/06 20h00 St Maurice d’Ardèche 9 
3 30/06/06 9h30 Joyeuse 3 
4 30/06/06 14h30 Sampzon 6 

 
Ils ont été l’occasion :  

- de faire le point sur la procédure et d’engager un débat pour répondre aux questions des 
participants ; 
- de présenter l'état initial (notamment les cartes des inventaires réalisées) aux acteurs locaux et 
d'identifier, le cas échéant, de nouveaux enjeux (socio-économiques surtout).  

Cette session comprenait une visite sur le terrain destinée à répondre aux questions concrètes et aider à 
découvrir les éléments ayant justifiés l’inscription du site au réseau Natura 2000. Cette visite qui s’est 
déroulée le 29/06/06 en après midi a réunie 5 personnes sur les 185 invités. Le manque de mobilisation 
pour ces réunions est à regretter. 
 
Æ Quatre groupes de travail thématiques ont permis de réunir les acteurs et usagers autour de quatre 
thèmes en septembre 2005 :  

Groupe Date Heure Lieu Invités1 
1 : Experts scientifiques, habitats, 

faune et flore 
25/09/06 10h00 Vogüé 21 

2 : Agriculture, sylviculture et 
foncier 

25/09/06 15h00 Vogüé 52 

3 : Activités de tourisme et de 
loisirs 

26/09/06 9h30 Vinezac 65 

4 : Urbanisme et activités 
industrielles 

26/09/06 14h00 Vinezac 59 

 
La tenue de ces groupes a permis de préciser l’identification des enjeux, de même que les propositions 
d'entretien et de gestion du site.  
                                                 
1  Personnes invitées directement par Mosaïque, à chacun des groupes. 
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Ces groupes ont permis de débattre largement des propositions d’actions, et d’identifier les éventuels 
porteurs de projets ; 

 
40 personnes ont assisté aux groupes de travail sur les 266 invitées, soit un taux de participation de 
15 %. La mobilisation fut en règle générale très faible. Le groupe réunissant les experts scientifiques 
ayant bénéficié de la meilleure mobilisation. L’absence des élus lors du groupe de travail sur 
l’urbanisme a été particulièrement pénalisant du fait de l’enjeu que cela représente sur le site. 
 
Æ Pour valider ces réflexions, un comité de pilotage a été mis en place composé de représentants des 
administrations, collectivités, organisations socio-professionnelles, associations et usagers, 
(cf. composition en annexe). Il s’est réuni à 3 reprises, à chaque phase importante de l’élaboration du 
document d’objectifs :  
 

Date Ordre du jour 
6 Avril 2004 Lancement  
18 Mai 2006 Présentation du diagnostic 
19 Juin 2007 Validation du périmètre, des objectifs et stratégies d’intervention 
 Validation du Docob 
 
Tout au long de la réalisation du document d’objectifs, Mosaïque Environnement s’est tenu à la 
disposition des personnes ou organismes concernés afin de répondre aux questions et d’écouter les 
différents avis et remarques (appels téléphoniques, mails et courriers). 
Le travail de concertation a permis d’établir un partenariat entre les acteurs locaux et Mosaïque 
Environnement donnant à chacun la possibilité d’apporter sa contribution à l’élaboration du document 
d’objectifs.  

 
Le partenariat entre le bureau d’études, le Syndicat Ardèche Claire et la DDAF 
 
Sur le site B5 deux autres procédures sont mises en œuvre par le Syndicat Ardèche Claire :  

- le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), 
- le Contrat de Milieux rivière, 

 
Ces procédures, qui permettront une meilleure gestion et protection du patrimoine de ce secteur, sont 
complémentaires au document d’objectifs. Aussi, afin d’éviter les redondances d’études et 
d’inventaires entre ces trois démarches, une convention de partenariat lie le Syndicat Ardèche Claire et 
l’Etat pour l’encadrement de l’élaboration du document d’objectifs.  
Un partenariat étroit s’est ainsi établit lors de l’élaboration du document d’objectifs entre Mosaïque 
Environnement d’une part et le Syndicat Ardèche Claire associé à la DDAF d’autre part, visant à 
optimiser les connaissances (accès à la banque bibliographique du Syndicat Ardèche Claire), 
coordonner les procédures (échanges et coordination avec les programmes menés par le Syndicat), 
définir des objectifs communs et identifier laquelle des procédures est la plus à même d’y répondre. 
Ce partenariat a permis de créer des liens étroits entre les trois procédures, liens garants d’une 
meilleure efficacité de mise en œuvre ultérieure. 
 
Personnel de Mosaïque Environnement ayant contribué à l’élaboration du document 
d’objectifs 
 
- Gilles GRANDVAL – rédacteur 
- Solveig CHANTEUX - rédactrice 
- Patrick JUBAULT – responsable scientifique avec la contribution de Cécile OTTO-BRUC 

(réalisation de relevés phytosociologiques) et l’assistance ponctuelle Eric BOUCARD (analyse 
des relevés phytosociologiques) 

- Ludivine CHENAUX - cartographe 
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I.B LE PERIMETRE  
 
Le périmètre d’étude :  
 
L’étude a été menée sur le secteur du site B5 de la Moyenne Vallée de l’Ardèche et du plateau des 
Gras. 
 
Afin d’assurer une cohérence dans la délimitation du site, l’opérateur a redessiné le périmètre initial en 
y apportant des adaptations à la marge. Les critères retenus pour l’adaptation de ce périmètre ont été 
les suivants : 

- la réadaptation logique avec la réalité de terrain à partir des orthophotoplans : intégration des 
boisements de berges notamment ; 

- la bonne prise en compte de l’APPB rivière Ardèche afin que l’arrêté de biotope se trouve en 
totalité dans le site ; 

- la jonction cohérente avec les sites Natura 2000 contiguës : B1 « Basse Ardèche Urgonienne », 
B4 « Bois de Païolive, basse vallée du Chassezac » et B26 rivière « Vallées de la Beaume, de la 
Drobie et du Roubreau » ; 

- la prise en compte de la zone industrielle de Lavilledieu telle qu’elle est identifiée au POS 
établi avant la réalisation du document d’objectifs. 

 
 
 
La carte du périmètre initial et du périmètre modifié est présentée dans l’atlas cartographique : cartes0, 
1, 2 et 3. 
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II.A PRESENTATION 
 
Références du site :  FR820-1657 

Région :  Rhône-Alpes 

Nom : Moyenne vallée de l'Ardèche et ses affluents, pelouses du plateau des Gras 

Département : Ardèche 

Communes : Aubenas, Balazuc, Chauzon, Joyeuse, Labeaume, Lachapelle-sous-
Aubenas, Lagorce, Lanas, Laurac-en-Vivarais, Lavilledieu, Lussas, 
Montréal, Pradons, Rosières, Ruoms, Saint-Alban-Auriolles, Saint-Didier-
sous-Aubenas, Saint-Etienne-de-Fontbellon, Saint-Germain, Saint-
Maurice-d’Ardèche, Saint-Privat, Saint-Sernin Salavas, Sampzon, Uzer, 
Vallon-Pont-d’Arc, Vesseaux, Vinezac, Vogüé. 

Superficie : 5 435 hectares et 8 sites ponctuels 

 
 
Le site FR820 1657 de la Moyenne Vallée de l’Ardèche et du plateau des Gras s’étend sur une surface 
de 5405 ha. Ce secteur à dominante rurale concerne 29 communes caractérisées par trois bourgs 
principaux : Aubenas, Ruoms et Vallon-Pont-d’Arc. Notons que la commune de Lagorce n’est 
concernée que de manière très marginale sur un tronçon court de ruisseau et qu’ainsi il ne parait pas 
nécessaire de traiter l’ensemble du territoire de cette commune dans le diagnostic. 
 
Il est composé de deux entités naturelles principales : 
 

- la rivière Ardèche entre Saint-Privat et Vallon-Pont-d’Arc qui présente des faciès 
morphodynamiques variés : dans sa partie amont, la rivière divague dans des secteurs larges, 
alors qu’en aval, le cours d’eau s’inscrit dans des gorges de taille importante. Les apports de ses 
principaux affluents tels que la Ligne et la Beaume confèrent à l’Ardèche des débits de pointes 
qui peuvent être remarquables. Les nombreuses grottes bordant l’Ardèche renferment une faune 
cavernicole très riche. La ripisylve et les milieux aquatiques accueillent de nombreuses espèces 
(castor, loutre, barbeau… et de nombreux oiseaux). 
Ce paysage de gorges est un site naturel riche et diversifié, présentant un potentiel biologique 
exceptionnel justifiant de son éligibilité dans le réseau Natura 2000. Associées à de fortes 
fluctuations de débit et à des paysages exceptionnels, les gorges sont reconnues en Europe pour 
la pratique de multiples activités d’eaux vives. La fréquentation touristique est très importante 
en été. 

- le plateau des Gras est constitué de plusieurs entités géographiques. C’est un espace de 
pelouses sèches, d’altitude moyenne, où les affleurements rocheux sont nombreux. La présence 
de formations végétales sur calcaires telles que les pelouses sèches à Orchidées et les espèces 
associées ont permis d’inscrire ce site dans le réseau Natura 2000. 

 
Les cartes du site au 1/25000 (carte 3) et au 1/100000 (carte 2) se trouvent dans l’atlas cartographique.
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II.B CONTEXTE PHYSIQUE 
 

II.B.1 Contexte climatique 
Sur le secteur, le climat est de tendance méditerranéenne. Il se caractérise par une sécheresse estivale 
(55 mm de pluie en moyenne en juillet pour la période 1970-1997) marquée et un très fort taux 
d’ensoleillement (plus de 2500 heures/an). Les mois d’avril, mai, septembre et octobre présentent 
un fort excédent pluviométrique, avec un maximum de 175 mm de pluie environ (moyenne sur 
les années 1970 à 1997) pour les mois d’octobre.  
 
En hiver, l’épaisseur de neige est rarement conséquente sur le secteur d’étude. Par contre le nombre de 
jours de gel est plus élevé avec une moyenne de 65 jours environ. Les fortes gelées (températures 
minimales inférieures ou égales à –5 °C) sont moins fréquentes que la normale du Bas-Vivarais. 
Les écarts de températures annuelles sont importants sur le site : ils peuvent atteindre régulièrement 
40°C voire plus.  
Sur le secteur Aubenas-Lanas, la vitesse moyenne annuelle du vent est de 3,1 m/s (1998). La même 
année, le nombre de jours de vent supérieur à 60 km/h était de 58.  
 

II.B.2 Contexte géologique 
Le contexte géologique de la vallée de l’Ardèche est bien différent de celui du plateau des Gras : 
 
- Le substratum géologique des terrains bordant la rivière est recouvert d’alluvions anciennes 
(Würm) et actuelles liées à l’Ardèche. Les alluvions récentes du lit majeur sont parfois exploitées par 
des extractions (sables, limons, graviers, galets). Elles sont à dominante de matériel granitique et 
cristallophyllien en amont de Saint-Didier-sous-Aubenas. Elles s’enrichissent rapidement en éléments 
calcaires à partir de Saint-Sernin puis en galets basaltiques après la confluence avec l’Auzon. Elles 
sont colonisées par les boisements rivulaires mais aussi occupées par les parcelles agricoles. 
Quelques éboulis anciens consolidés sont présents sur les flancs des plateaux calcaires, en rive gauche 
de l’Ardèche, entre Saint-Didier-sous-Aubenas et Vogüé. 
Les colluvions de pentes tapissent la dépression de Lachapelle-sous-Aubenas, occupée par les terres 
agricoles. 
 
- Les formations calcaires constituant les plateaux des Gras. Ces formations datent d’environ 
130 millions d’années (Jurassique supérieur). Elles sont constituées de strates de calcaire qui ont été 
soumises à l’érosion, autant en surface, donnant naissance aux lapiaz, qu’en profondeur, constituant un 
réseau karstique important. De ce fait, il n’existe pas ou peu de cours d’eau de surface sur les plateaux. 
Toutes les eaux s’infiltrent rapidement et donnent naissance à des résurgences, parfois loin des sites 
d’infiltration. La végétation des plateaux est donc une végétation des milieux secs (landes, forêts de 
Chêne vert). Des associations de roches calcaires et marneuses s’observent au niveau des falaises, en 
particulier entre Uzer et Lachapelle-sous-Aubenas et Saint-Sernin et Saint-Didier-sous-Aubenas. Etant 
donnée la verticalité des falaises, peu de sol est présent sur les parois : il y a donc peu de végétation et 
celle-ci est caractéristique des milieux rocheux. Les marnes présentes au droit de la boucle de 
Chauzon, en rive gauche de l’Ardèche, alternent avec des bancs de calcaires. Ces formations du 
Crétacé inférieur (Hauterivien et Valanginien) sont également liées à des terrains escarpés.  
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La directive Habitats a pour objectifs la préservation et la gestion des habitats naturels et des habitats 
d’espèces les plus menacés ou les plus rares de la Communauté Européenne. Aussi ce chapitre 
s’intéresse-t-il plus particulièrement aux habitats et espèces d’intérêt communautaire. Il est toutefois 
nécessaire de prendre en compte les espèces déjà protégées par le droit français.  
 
Aussi s’organise-t-il en 3 parties :  

- les habitats d’intérêt communautaire ; 
- les espèces d’intérêt communautaire ; 
- les autres espèces à fort enjeu patrimonial. 
 

Les habitats et espèces d’intérêt communautaire sont présentés sous forme de fiches illustrées.  
 
Les cartes de localisation des habitats et des espèces sont rassemblées dans l’Atlas cartographique 
(cartes 15 à 19). Ces cartographies ont été réalisées en respectant le cahier des charges établi par le 
CBNMC pour la cartographie des habitats et habitats d’espèces d’intérêt communautaires dans le 
cadre des documents d’objectifs, selon une méthode validée par le CBNMC. 
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II.C LES HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 

II.C.1 Présentation générale 
 
Habitats présents : 
 
Code 
Natur
a 2000 

Intitulé Corine 
Biotopes 

Commentaires Surface 
(ha) 

Ref. 
fiche 

3140 Eaux oligo-
mésotrophes calcaires 
avec végétation 
benthique à Chara 

22.12x22.44 Ponctuel et disséminé au sein 
du lit de la rivière 28,12 7 

3280 Rivières permanentes 
méditerranéennes du 
Paspalo-Agrostidion 
avec rideaux boisés 
riverains à Salix et 
Populus alba 

24.53 Habitat fugace, communautés 
d’annuelles nitrophiles à faux 
paspalum cartographiées dans 
le lit de l’Ardèche. 6,24 6 

5210 - 1 Mattorals arborescents 
méditerranéens à 
Juniperus ssp: 
Junipéraies à 
Genévrier oxycèdre 

32.1311 ou32.45 
Matorral 
arborescent à 
Juniperus 
oxycedrus 

Cf. Rhamno lycoidis-Quercion 
cocciferae. Seules les 
formations où le Cade est bien 
représenté sont à prendre en 
compte. 

418,87 2 

8210 Pentes rocheuses 
calcaires avec 
végétation 
chasmophytique 

62.1 et 62.1A Les falaises calcaires sont bien 
représentées, mais la végétation 
saxicole semble très clairsemée 
et pauvre en espèces 
caractéristiques, habitat 
élémentaire non décrit. 

39,08 4 

8310 Grottes non 
exploitées par le 
tourisme 

65 Habitats souterrains non 
cartographiés en surface, 
représentés ponctuellement (8 
grottes ponctuelles) 

8 grottes 5 

91E0 * Forêts alluviales à 
bois tendre.  
Hab. élém. 
Possibles : 
1 - Saulaies 
arborescentes à 
Saule blanc (et 
Peuplier noir) 
Aulnaies-frênaies 
(habitat élémentaire à 
déterminer) 

44.13 et 44.3 Les relevés effectués dans les 
forêts alluviales semblent se 
rattacher aux forêts 
collinéennes du Salicion albae. 
Toutefois des relevés 
complémentaires doivent 
réalisés en grand nombre pour 
le confirmer : en effet les forêts 
alluviales du site pourraient en 
effet constituer des formes 
appauvries et  fragmentaires de 
peupleraies blanches  

376,11 3 

9340 Chênaie verte (habitat 
élémentaire à 
préciser) et chênaie 
pubescente  
mésoméditerranéenne 
relevant du Quercion 
illici. 

45.31 - Forêts de 
Chênes verts 

La chênaie verte n’est présente 
que très ponctuellement en pied 
de falaise, mais les chênaies 
pubescentes représentent des 
surfaces plus importantes. 

372,29 1 
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D’autres habitats ponctuels ont été également recensés. Ils ne font pas l’objet de fiche 
descriptive.  
 

Code 
Natura 
2000 

Intitulé Corine 
Biotopes 

Description Surface (ha) 

3150 - 4 Lacs eutrophes naturels 
avec végétation du 
Magnopotamion ou de 
l’Hydrocharition 

22.13 x 
(22.41 & 
22.421) 

Végétation flottante 
rattachée au Lemnion 
minoris dans les bras-morts 
de l’Ardèche (sur les 
communes de Vogüé et 
Chauzon notamment).  

13,84 

3290 Rivières intermittentes 
méditerranéennes du 
Paspalo-Agrostidion 

24.4 Des herbiers à Ranunculus 
gr. Fluitans ont été signalés 
dans l’Ardèche (A. Ladet, 
FRAPNA 07), ils sont 
seulement pris en compte à 
l’étage méditerranéen dans 
cet habitat. 

Ponctuel  

6210-38 Pelouses 
subatlantiques xériques 
acidoclines sur sables 
alluviaux 

34.342 Une pelouse à Armoise 
champêtre recensée sur une 
terrasse alluviale de 
l’Ardèche (commune de St 
Sernin) et constitue une 
communauté appauvrie du 
Koelerio-phleion. 

0,12 

6430 Mégaphorbiaies 
eutrophes 

 Communauté à Phalaris 
arundinacea 

3,86 

7220-1* 
 
 
 

Sources pétrifiantes 
avec formation de 
travertins 
(Cratoneurion) 

54.12 Formations végétales 
développées au niveau des 
sources ou des suintements 
sur matériaux carbonatés 
mouillés. Composition 
floristique variée et dominée 
par des mousses spécialisées. 
Présent ponctuellement au 
niveau de la vallée de la 
Louyre (signalé par A. 
LADET, FRAPNA 07). 

0,22 

 
Le CBNMC signale que les végétations amphibies du 3130 sont à rechercher car certains 
relevés de végétation pionnière du lit de l’Ardèche comportent des fragments de végétations 
amphibies à Cyperus flavescens, Isolepis setacea et Corrigiola littoralis. 
 
 
 
Liste des habitats d’intérêt communautaire signalés dans la fiche du site ou dans 
d’autres sites voisins, mais non retenus : 
 
Deux raisons ont pu justifier que ces habitats n’aient pas été retenues : soit le type de 
végétation correspondant à l’habitat  n’a pas été observé sur le site, soit l’analyse des relevés 
phytosociologiques réalisés a montré que les groupements végétaux concernés ne 
comportaient pas les plantes caractéristiques de l’habitat et ne pouvaient donc pas être 
rattachés à l’habitat  
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Code Natura 

2000 
Intitulé Corine Biotopes Justification 

3170 Mares temporaires 
méditerranéennes 

31.82 Une seule mare vue a priori, mais aucune 
espèce caractéristique observée 

3250 Rivières permanentes 
méditerranéennes à Glaucium 
flavum 

24.225 Absence de végétation à Glaucium flavum 
sur les bancs de galet de l’Ardèche, mais le 
CBNMC signale que certaines fiches à 
Saponaria officinalis peuvent se rattacher à 
cet habitat. 

3260 Rivières des étages planitiaire 
à montagnard avec végétation 
du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion 

24.4, 24.16 ou 24.53 Cet habitat concerne les rivières planitiaires 
et collinéennes, sa présence serait 
contradictoire avec le rattachement du lit 
mineur au 3280. 

3270-1 Rivières avec berges vaseuses 
avec végétation du 
Chenopodion rubri pp et du 
Bidention pp (hors Loire) 

24.52 Les végétations pionnières à Bidents et 
Chénopodes remplacent les communautés à 
Paspalum distichum aux étages collinéen et 
supraméditerranéen, mais tous les relevés 
abritant des chénopodes et des bidents 
semblent pouvoir être rapprochés du 
Paspalo-Agrostidion (habitat 3280) ; 

5110 Formations stables 
xérothermophiles à Buxus 
sempervirens des pentes 
rocheuses (Berberidion p.p.) 

31.82 Les fourrés méditerranéens sempervirents à 
buis ne se rattachent pas à cet habitat, qui 
ne concerne que les communautés 
supraméditerranéennes du Berberidion. 

6110 Pelouses calcaires karstiques 
(Alysso-sedion albi) 

34.11 L’Alysso-sedion est une alliance 
collinéenne et supra-méditerranéen. Les 
pelouses à Sedum sediforme observées se 
rattachent vraisemblablement à l’alliance du 
Sedion micrantho-sediformis et ne relèvent 
pas de la directive., mais l’absence de 
relevés phytsociologiques empêche de 
statuer. 

6210 – sous-
type 3 

Pelouses calcicoles 
xérophiles (Xerobromion) 

34.332 Les pelouses à Brome dressé du site se 
rattachent à l’alliance de l’ Helianthemo 
italici-aphylanthion,(classe des Ononido-
Rosmarinetea), et non au Xerobromion 

6220-1 Parcours substeppiques de 
graminées et annuelles du 
thero-brachypodietea. 

34.5 - Pelouses 
méditerranéennes 
xériques 

Les pelouses à Brachypode rameux du site 
se rattachent à l’alliance de l’ Helianthemo 
italici-aphylanthion,(classe des Ononido-
Rosmarinetea), et non au Thero-
brachypodion (classe des Thero-
brachypodietea). 

6310  Dehesas à Quercus spp 
sempervirens 

32.11 Forêt pâturée à Chêne liège ou vert typique 
de l’Estrémadure (région du sud ouest de 
l’Espagne) 

8130 Éboulis ouest-méditerranéens 
et thermophiles 

61.3 Végétation spécialisée inféodée aux éboulis 
non recensée. 

92A0 Forêts-galeries à Salix alba et 
Populus alba du Populion 
albae 
 

44.6 Forêts 
méditerranéennes de 
peupliers, d’ormes et de 
frênes 

Les forêts alluviales relevées semblent 
plutôt se rapprocher des forêts collinéennes 
du 91E0 (Salicion albae), mais l’analyse de 
relevés complémentaires en grand nombre 
et sur d’autres sites est nécessaire.  
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Cas des pelouses observées sur les Gras : 
 
Différents types de pelouses ont été observés sur les Gras : des pelouses dominées par 
l’Aphyllanthe de Montpellier, des pelouses dominées par le Brachypode rameux, des pelouses 
dominées par le Brome dressé. Nous avons réalisé des relevés phytosociologiques sur chacun 
de ces types (10 relevés au total fournis en annexe), qui ont été analysés par G. CHOISNET 
du CBNMC. 
 
L'analyse des relevés des pelouses montre que la majorité des communautés peut-être 
rapprochée des pelouses méditerranéennes ("Aphyllanthion" et peut-être une autre alliance à 
déterminer) qui ne relèvent pas de la directive Habitats.  
Un relevé (MVAP04) appauvri en espèces méditerranéennes pourrait être rapproché des 
Festuco-Brometea. Cette communauté dominée par le Brome semble toutefois ourléifiée et 
s'avère peu diversifiée. Son rapprochement aux pelouses calcaire de la directive (habitat 6210) 
ne peut donc être établi avec certitude. 
En revanche la pelouse alluviale à Armoise (rel. MVAP07) constitue une communauté 
appauvrie du Koelerio-Phleion et peut être rapprochée de l’habitat 6210 de la directive. 
 
L'ensemble des communautés pelousaires apparaît peu diversifié et une analyse détaillée de 
celles-ci sur la base d'un plus grand nombre de relevés serait nécessaire pour déterminer avec 
certitude leur statut phytosociologique et par conséquent leur appartenance à la directive 
Habitats (cas notamment des pelouses à Brachypodium retusum et des pelouses annuelles du 
Trachynion distachyae qui pourraient éventuellement être rapprochées du 6220). 
 
Rappelons cependant, que les pelouses des Gras constituent en revanche des habitats 
d’espèces d’intérêt communautaires (chauve-souris, oiseaux, insectes notamment). Ceci leur 
confère une importance justifiant pleinement leur prise en compte dans le site B5. 
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II.C.2 Description des différents habitats 
 
Pour les principaux habitats présents sur le site Natura 2000, a été élaborée une fiche renseignant sur :  

- en en-tête : le thème, la carte correspondante, le nom français ; 
- sa classification : code Corine Biotope2 et Code Natura 2000 ; 
- sa physionomie, son écologie, les espèces qui le caractérisent ; 
- sa dynamique naturelle, renseignant sur son évolution spontanée, sans intervention de 
l’homme ; 
- sa localisation sur le site, mais également au niveau européen, national, régional, 
départemental ; 
- sa valorisation économique éventuelle ; 
- ses sensibilités et les principaux facteurs responsables de son évolution : il est nécessaire 
de déterminer les facteurs naturels ou humains (actuels et potentiels) qui tendent à modifier ou 
maintenir l’état de conservation. On distinguera ceux qui contribuent à l’état de conservation 
favorable et ceux qui le contrarient. 
- son état de conservation et la responsabilité du site pour sa conservation : dans un souci 
d’objectivité et de suivi dans le temps, l’évaluation de l’état de conservation doit se faire par le 
choix d’indicateurs basés sur un état de référence ; 
- sa valeur écologique, en tant qu’habitat ou du fait de la présence d’espèces floristiques et/ou 
faunistiques remarquables ; 
- les préconisations de gestion permettant d’assurer le maintien, voire le retour, de l’habitat sur 
le site. 

 

                                                 
2  Corine Biotope (version originale, types d'habitats français, ENGREF 1997). Il s'agit d'une typologie 
européenne élaborée dans le contexte du projet sur les biotopes de la Commission européenne dont l'objet était 
de produire un standard européen de description hiérarchisée (sous forme de codes) des milieux naturels (ou 
"habitats" au sens de la directive Habitats CEE/92/43. 
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LES HABITATS 
NATURELS 

Fiche 1 - FORETS DE CHENES VERTS  
Et CHENAIES PUBESCENTES MESOMEDITERRANENNES 

 
Classification 
  
Code Corine Biotope : 45.31 
Forêts de Chênes verts  

Code Natura 2000 : 9340 
Forêts de chênes verts (sous-type à préciser) 

Surface : 372,29 ha  
Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 
  
Il s’agit d’un boisement dominé soit par le Chêne vert 
accompagné du Chêne blanc., soit par le Chêne 
blanc. 
La strate arborée, qui dépasse rarement 7 à 8 m pour 
la Chênaie verte, comporte également l’Erable de 
Montpellier et le Micocoulier. 
Le sous-bois est composé du Pistachier lentisque, du 
Nerprun alaterne, du Lierre, de l’Asperge sauvage. 
La strate arbustive est souvent composée du Buis, du 
Filaire à large feuille et du Fragon petit houx. 
Le taillis forestier est souvent en mosaïque avec la 
garrigue. 

 

Crédits photos : Mosaïque Environnement 

  
Dynamique naturelle 
  
Cette formation correspond à un stade climacique en équilibre avec le climat chaud et les sols 
superficiels. Elle succède aux pelouses et aux garrigues diverses. Le vieillissement de ces formations 
favorise le Chêne pubescent (sol plus épais). 
En cas d’incendie, on observe un retour au stade de pelouses et de garrigues. 
  
Localisation 
  
La chênaie verte ne se maintient que sur les endroits les plus chauds (au pied des falaises notamment), car 
sur les plateaux le stade climacique correspond à la chênaie pubescente. Elle a été recensée en mosaïque 
avec d’autres habitats de la garrigue, dans la vallée de la Louyre ainsi qu’en rive gauche de l’Ardèche en 
amont de Vogüé et en rive droite face à Balazuc au niveau de la confluence avec un ruisseau temporaire. 
Toutefois la chênaie pubescente mésoméditerranéenne couvre des superficies plus importantes et colonise 
les pentes et les plateaux.  
  
Valorisation socio-économique 
  
Cet habitat forestier a un faible intérêt sylvicole : le bois de chêne peut être ponctuellement exploité en 
bois de chauffage (bonne combustibilité). Se développant sur des sols superficiels, il permet en revanche 
de le protéger de l’érosion. 
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
Les chênaies vertes sont essentiellement affectées par les incendies, mais se reconstituent après. 
 
 Facteurs qui contribuent à l’état de 

conservation favorable 
Facteurs qui contrarient l’état de 

conservation favorable 
Facteurs naturels - Dynamique naturelle : évolution vers 

la futaie. 
- Sols superficiels. 

- Incendies. 
- Evolution vers la chênaie pubescente. 

Facteurs humains - Entretien régulier. 
- Traitement en taillis avec une rotation 
optimale de 30 à 40 ans. 
- Déprise pastorale favorisant son 
extension. 

- Sylviculture intensive (coupes à 
blancs). 
- Déprise pastorale favorisant 
l’homogénéisation du milieu et les 
incendies. 

  
Etat de conservation et responsabilité du site 
  
La chênaie verte est assez répandue sur l’ensemble de la zone méditerranéenne française. Elle est peu 
présente sur le site B5. 
Elle est en mauvais état de conservation sur le site : boisement très morcelé de petite taille.  
 
Valeur écologique 
  
La flore est assez banale et représentative de la région.  
Les mosaïques forêts - fruticées - garrigues - pelouses présentent un intérêt écologique par la diversité 
végétale offerte et l’ensemble des niches possibles pour la faune. Elles accueillent des oiseaux forestiers 
assez communs. La présence d’arbres plus vieux est d’un grand intérêt pour les coléoptères xylophages. 
 
Préconisations de gestion 
  
¾ Traitement en taillis avec une rotation optimale de 30 à 40 ans lorsque les boisements sont exploités. 
La conversion en futaie est vouée à l’échec car le sol est trop superficiel. 
 
¾ Création et maintien d'ilôts de viellissement de la forêt. Ce maintien est rendu difficile par le risque 
d’incendie. 
 
¾ Gestion sylvopastorale complémentaire dans le cadre de la protection contre les incendies : ouverture 
par débroussaillement puis pâturage ovin ou bovin. 
 
¾ Pâturage des sous-bois ou débroussaillage du sous-bois dans le cadre de la lutte contre les incendies. 
 
¾ Favoriser les mosaïques forêts - fruticées - garrigues - pelouses. 
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LES HABITATS 
NATURELS 

Fiche 2 - LANDES A GENEVRIER OXYCEDRE 
OU CADE 

 
Classification 
  

Code Corine Biotope : 32.131  
Matorral arborescent à Juniperus oxycedrus 

Code Natura 2000 : 5210 - Mattorals arborescents 
méditerranéens à Juniperus ssp 
Habitat élémentaire 1 : Junipéraies à Genévrier 
oxycèdre 

Surface : 418,87 ha  
Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 
  

Il s’agit d’une lande sèche dominée par le Genévrier 
oxycèdre, de répartition méditerranéenne et qui se rencontre 
préférentiellement sur sol calcaire, surtout entre 300 et 600 
m d’altitude.  
Cette lande est répartie en mosaïque, soit au sein des 
garrigues (avec les pelouses sèches), soit au sein des 
boisements (clairières). Elles forment rarement un 
peuplement homogène et dense.  
Elles sont généralement parsemées de ligneux comme le 
Chêne vert et le Chêne pubescent ainsi que de divers 
arbustes : Buis, Genêt scorpion. 
Sur le site, on rencontre des junipéraies sur pelouses 
supraméditerranéennes à Aphyllanthe de Montpellier et 
Dorycnie à cinq folioles. 

 

Crédits photos : Mosaïque Environnement 

  
Dynamique naturelle 
  

Ces formations sont soit issues de la dégradation des forêts par pâturage, soient issues de la colonisation 
des espaces ouverts. La colonisation de nouveaux territoires par les genévriers est spontanée et assez 
rapide grâce à la dispersion des « baies » par les mammifères et les oiseaux. 
Les structures à Genévrier oxycèdre et Buis, espèces non appétantes pour le bétail, constituent des sites-
clés pour la régénération et la dynamique des ligneux caducifoliés comme le Chêne pubescent. Ce 
phénomène lié à la présence des genévriers accélère la succession vers la Chênaie pubescente. 
Elles constituent une phase d’évolution intermédiaire entre les milieux ouverts ou dégradés et les stades 
pré-forestiers ou forestiers. 
  
Localisation 
  

Cet habitat reste assez répandu au niveau des plateaux des « Gras » en mosaïque avec les autres habitats de 
la garrigue. Elle est bien représentée sur les secteurs épargnés par les incendies : autour de l’aérodrome de 
Lanas ainsi que plus au Sud sur les Gras de Labeaume (lieu-dit Champrenard). Ailleurs, elle se maintient 
de façon plus localisée. 
  
Valorisation socio-économique 
  

Le Genévrier n’est pas consommé par le bétail. La strate herbacée de cette garrigue est le plus souvent 
pauvre mais avec des plages plus denses localisées dans les vallons ; la ressource pastorale est donc faible 
mais intéressante pour les ovins en hiver (brebis à l’entretien). 
 
On notera la présence de genévriers taillés sur quelques parcelles pâturées du site. 
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels  - le feu entraîne la mort du Genévrier et 
favorise le Genêt scorpion et le Buis. 

Facteurs humains - les ouvertures dans les forêts créent 
des lisières donc des habitats 
- maintien du pâturage dans les secteurs 
favorables à la conservation. 

- l’abandon de l’activité pastorale 
entraîne la disparition des espèces 
associées aux matorrals et 
l’augmentation du risque d’incendie 
(embroussaillement). 

 
Etat de conservation et responsabilité du site 
  

Ce milieu est très fréquent dans la région méditerranéenne (Haute Provence, Languedoc). Il n’est donc 
pas menacé et même plutôt en extension du fait de la déprise agricole. 
 
Sur le site B5, l’état de conservation sur le site est très variable suivant les secteurs (de bon à mauvais), 
l’état global est donc moyen. La dégradation de l’état de conservation est liée soit aux incendies (le 
Cade ne rejetant pas de souche contrairement aux autres arbustes de la garrigue), soit à la colonisation 
par les chênes. Globalement la lande à cades doit avoir fortement régressé suite aux grands incendies. 
 
Valeur écologique 
  

La diversité floristique associée à cet habitat est faible à moyenne, plus importante si l'on considère les 
divers stades dynamiques contigus ou les situations de mosaïque végétale (pelouses, matorrals, pré-
forêts). 
 
La disparition de ces habitats induit aussi celle des espèces qui y sont inféodées, notamment les 
oiseaux migrateurs qui se nourrissent des baies riches en lipides et des fauvettes méditerranéennes : 
Fauvette mélanocéphale, orphée, pitchou, passerinette. 
Lorsque la lande est en mosaïque avec des milieux ouverts, on retrouve la faune de ces milieux. La 
lande fournit des perchoirs aux oiseaux se nourrissant en milieux ouverts (Pie grièche à tête rousse, Pie 
grièche écorcheur, Bruant ortolan, Bruant proyer). 
 
Outre ce rôle d’ordre biologique, ces habitats de type colonisateurs permettent la fixation des sols. 
 
Préconisations de gestion 
  

¾ Ouvrir le milieu. 

¾ Maîtriser l’envahissement par le Buis. 

¾ Pâturage extensif (ovin, bovin, équin éventuellement caprin) pour l’entretien en hiver et au 
printemps, après une phase de restauration par un débroussaillement partiel. Le troupeau est alors 
conduit en gardiennage sur de grandes unités ou  maintenu dans des parcs. L’objectif est de 
maintenir  l’ouverture de la mosaïque d’habitats. 
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LES HABITATS 
NATURELS 

 
Fiche 3 - FORETS ALLUVIALES  

A PEUPLIERS, FRENES ET SAULES 
 

 
Classification 
   

Code Corine Biotope : 44.13 ou 44.3 
Forêts méditerranéennes de peupliers, d’ormes et de 
frênes. 

Code Natura 2000 : 91E0 * 
Forêts galeries à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior. 
Habitats élémentaires : 1 - Saulaies arborescentes à 
Saule blanc (et Peuplier noir) 
Aulnaies-frênaies (habitat élémentaire à déterminer). 

Surface : 376,11  
Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 
  

Il s’agit de forêts riveraines des cours d’eau de 
Peupliers noirs, de Frêne commun et oxyphylle,  
d’Aulne glutineux, et quelquefois de Peupliers blancs, 
implantées sur des sols régulièrement inondés par les 
crues annuelles des cours d’eau planitiaires et 
collinéens. Ces sols sont cependant bien drainés et 
aérés pendant les basses eaux. La strate herbacée 
comprend toujours un grand nombre d’espèces : 
Laîche pendante, Saponaire officinale, Menthes, 
Clématite, Ronces…  
Le Robinier faux-acacia et l’Ailanthe colonisent les 
secteurs les plus secs. 

 

 
Crédits photos : Mosaïque Environnement 

  
Dynamique naturelle 
   

Cet habitat évolue naturellement vers la forêt à bois dur (ormes, chênes) mais il est rajeuni par les crues. 
  
Localisation 
   

Ces forêts se trouvent en bordure de l’Ardèche et de ces affluents. On les retrouve de manière quasi 
continue sur la Ligne ainsi que sur l’Ardèche entre Aubenas et Lanas, puis de manière discontinue jusqu’à 
Vallon Pont d’Arc avec des stations plus ou moins importantes. Sur la Beaume et la Louyre cet habitat est 
présent en berges en mosaïque avec d’autres habitats. 
  
Valorisation socio-économique 
   

Les potentialités économiques de cet habitat sont modestes en raison de l’absence d’exploitation 
sylvicole. Des coupes peuvent être réalisées pour le bois de chauffage.. 
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  

 
 Facteurs qui contribuent à l’état de 

conservation favorable 
Facteurs qui contrarient l’état de 

conservation favorable 
Facteurs naturels   
Facteurs humains - limitation des infrastructures 

touristiques (campings, bivouacs), 
- lutte contre le camping sauvage, 
- limitation des aménagements 
hydrauliques. 

- introduction d’espèces végétales 
concurrentes comme le Robinier faux-
acacia qui prolifère au détriment des 
essences locales. 

 
Etat de conservation et responsabilité du site 
  

Globalement, l’état de conservation est moyen : superficies conservées significatives mais boisement 
colonisé par diverses plantes invasives (Robinier faux-acacia, Renouée du Japon, Balsamine de 
l’Himalaya, Topinambour). Sur certains tronçons, la ripisylve est même très dégradée. Le site présente 
une forte responsabilité pour cet habitat. 
 
Valeur écologique 
  

Ce type d’habitats présente un grand intérêt, notamment pour l’avifaune. 
 
Préconisations de gestion 
  

¾ Veiller à ce que les aménagements et travaux ne modifient pas le régime des eaux, afin de 
préserver la dynamique naturelle des cours d’eau.  

¾ Sensibiliser sur l’intérêt patrimonial des rives de cours d’eau. 

¾ Maintenir en place les peuplements rivulaires dont l’ombrage en bordure de cours d’eau est 
favorable à certaines espèces aquatiques. 

¾ Sur les secteurs où la forêt riveraine est dans un état de conservation intéressant, il convient de 
limiter autant que possible la gestion et l’entretien sylvicole et de laisser évoluer la forêt. 
Maintenir des îlots de vieillissement de la ripisylve sur les secteurs sans enjeux de sécurité. 

¾ Favoriser la recréation de la ripisylve sur les secteurs très endommagés (par le biais de Contrats 
Natura 2000). 

¾ Limiter les espèces invasives dans la ripisylve. 
 
 
Remarque la distinction entre les habitats 92A0 et 91E0* est délicate car l’Ardèche est située à un 
carrefour entre deux zones biogéographiques : continentale et méditerranéenne.  
 
Les relevés phytosociologiques réalisés présentent quelques espèces caractéristiques et différentielles 
du Populion albae (Cucubalus baccifer, Populus alba, Quercus pubescens). Leur nombre et leur 
fréquence sont faibles et les communautés relevées semblent plutôt se rapprocher des forêts 
collinéennes du 91E0 (Salicion albae). Des relevés complémentaires devront toutefois être réalisés en 
grand nombre et sur d'autres sites, pour trancher définitivement la question, les végétations analysées 
pouvant en effet constituer des formes appauvries fragmentaires de peupleraies blanches (G. 
CHOISNET, CBNMC). 
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LES HABITATS 
NATURELS  

 
Fiche 4 - VEGETATION DES ROCHERS ET FALAISES 

CALCAIRES 
 

 
Classification 
  

Code Corine Biotope : 62.1 et 62.1A 
Végétation des falaises continentales calcaires 
 

Code Natura 2000 : 8210 
Pentes rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique. - 
Falaises calcaires planitiaires et collinéennes

Surface : 39,08 ha  
Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 
  

Il s’agit d’associations végétales colonisant les fentes 
des falaises, des pentes rocheuses calcaires ou des 
milieux rocheux artificiels. 
La végétation clairsemée est constituée de fougères 
(Asplenium trichomanes, Cétérach officinal), de 
plantes grasses (Orpins, Nombril de Vénus) et de 
quelques fleurs (Biscutelle, Grand Muflier, Rue 
fétide, Thym vulgaire, Centranthe rose, Mélique 
ciliée). 

 

 Crédits photos : Mosaïque Environnement 
Dynamique naturelle 
  

La dynamique de la végétation est très lente voire nulle du fait des fortes contraintes s’exerçant sur 
cet habitat permanent. 
  
Localisation 
  

Cet habitat est présent sur les grandes falaises le long de l’Ardèche et de ses affluents.  
  
Valorisation socio-économique 
  

Ces falaises sont utilisées en tant que sites d’escalade, notamment à Balazuc. 
 
Sensibilités et facteurs d'évolution 
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - la verticalité empêche l’installation 
d’un sol. 

- les phénomènes d’érosion rendent 
difficile l’installation de la végétation ; 
la recolonisation des surfaces mises à 
nu est donc très lente. 

Facteurs humains - le maintien de vieux murs. - l’exploitation de la roche. 
- l’eutrophisation. 
- la pratique de l’escalade. 
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Etat de conservation et responsabilité du site 
  

Cet habitat semble assez pauvre en espèces caractéristiques : son rattachement à un habitat élémentaire 
déterminé (c'est-à-dire un habitat « référence ») est donc difficile. Pour les mêmes raisons, son état de 
conservation ne peut être précisé. 
 
 
Valeur écologique 
  

Cet habitat permet la nidification d’oiseaux remarquables (Merle bleu, Hibou Grand Duc, Martinet à 
ventre blanc, Hirondelle des fenêtres, Hirondelle des rochers).  
Sur le site B5, cet habitat est un ancien habitat de nidification de l’Hirondelle rousseline, du Vautour 
percnoptère (1983), de l’Aigle de Bonelli (1976). 
Ce milieu abrite une plante endémique du Midi de la France protégée nationalement : la Corbeille 
d’argent à gros fruits (Ptilotrichum macrocarpum). Il présente également un intérêt fort pour les 
mousses et les lichens, et certaines fissures peuvent abriter des chauves-souris. 
 
Préconisations de gestion 
  

¾ Du fait des fortes contraintes s’exerçant sur cet habitat et rendant très lente (voire nulle) la 
dynamique de la végétation, et des faibles relations qui lient les activités humaines à cet habitat, la 
gestion consiste dans la majorité des cas à une non-intervention. 

¾ Une canalisation éventuelle de la varappe peut être nécessaire en fonction de la végétation et de 
l’avifaune en place. 

¾ En situation artificielle, limiter les rejointoiements des murs et les dépôts d’herbicides.



Chapitre 2 : le patrimoine naturel 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

27

 

LES HABITATS 
NATURELS 

 
Fiche 5 - GROTTES NON EXPLOITEES PAR LE TOURISME 

 
 
Classification 
  

Code Corine Biotope : 65 
Grottes non exploitées par le tourisme 

Code Natura 2000 : 8310 - Grottes non exploitées 
par le tourisme. Habitats élémentaires n° 1 Grottes 
à chauves-souris et n° 2 Habitat souterrain 
terrestre. 

Nombre de grottes : une vingtaine  
Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 
  

Les grottes non exploitées par le tourisme, ainsi que 
leurs plans et écoulements d'eau, abritent des 
espèces spécialisées ou endémiques strictes. 
D’un point de vue végétal, il s’agit uniquement de 
mousses et de couvertures d’algues à l’entrée des 
grottes. 
Au niveau de la faune, les peuplements sont en 
général composés d’invertébrés vivant 
exclusivement dans les cavités ou eaux 
souterraines. Les peuplements présents sur les 
grottes du site restent à déterminer. En ce qui 
concerne les vertébrés, les grottes constituent les 
quartiers d’hivernage de la plupart des espèces de 
chauves-souris européennes.  

 

 
 

  
Dynamique naturelle 
  

Les grottes n’ont pas de dynamique particulière, excepté les effondrements et les comblements de 
cavités qui peuvent avoir lieu occasionnellement. 
  
Localisation 
  

Les grottes se situent essentiellement au niveau des parois calcaires de falaises. On en retrouve 
plusieurs sur la Louyre, sur la Beaume ainsi que le long de l’Ardèche (Pradons, Lachapelle sous 
Aubenas pour les principales) ou de la Ligne (Vigne Vieille). 8 grottes sont historiquement identifiées 
dans le site Natura 2000 mais l’ensemble des cavités du site répondant aux caractéristiques citées sont 
à prendre en compte. 
  
Valorisation socio-économique 
  

Pratique de la spéléologie. 
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  

 
 Facteurs qui contribuent à l’état de 

conservation favorable 
Facteurs qui contrarient l’état de 

conservation favorable 
Facteurs naturels   
Facteurs humains Etudes scientifiques sur le karst et les 

systèmes karstiques 
- les pollutions de toutes origines, les 
carrières, les extractions de matériaux 
peuvent localement détruire les habitats
- la surfréquentation des grottes 
- la chasse intensive de certains 
coléoptères rares 

 
Etat de conservation et responsabilité du site 
  

Ce type d’habitat est globalement non menacé. Toutefois, les aquifères souterrains sont sensibles aux 
pollutions accidentelles ou découlant de l'industrialisation, de l'urbanisation et de l'agriculture 
intensive. Les grottes sont bien représentées sur le site B5 et si certaines subissent une fréquentation 
parfois importante, beaucoup de cavités peu accessibles abritent des colonies de chiroptères 
importantes. L’état de conservation de cet habitat sur le site est donc bon. 
 
Valeur écologique 
  

Ces grottes abritent des espèces vivant exclusivement dans ces cavités. Vers leur entrée, lorsque la 
lumière résiduelle est encore présente, les grottes abritent des lichens, mousses et algues dont certaines 
espèces peuvent potentiellement être patrimoniales. 
 
Préconisations de gestion 
  

¾ Conservation en l’état de toutes les grottes renfermant des chauves-souris, en privilégiant les gîtes 
d’hibernation et de reproduction. 

¾ Interdictions saisonnières d’accès à certaines grottes à Chauves-souris, choisies sur la base d’une 
concertation entre acteurs locaux et scientifiques, pendant la période où les colonies sont en 
hibernation ou en reproduction ; 

¾ Sensibilisation des guides bénévoles ou brevetés, notamment dans le cadre de la Fédération 
Française de Spéléologie, ainsi que du public. 
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LES HABITATS 
NATURELS 

 
Fiche 6 - VEGETATION TERRESTRE DES RIVES EXONDEES 

DES RIVIERES MEDITERRANEENNES PERMANENTES 
 

 
Classification 
  

Code Corine Biotope : 24.53 
Groupements méditerranéens des limons 
riverains 

Code Natura 2000 : 3280 
Rivières permanentes méditerranéennes du 
Paspalo-Agrostidion avec rideaux boisés riverains 
à Salix et Populus alba. 

Surface : 6,24  
Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 
  

Il s’agit d’une végétation terrestre dominée par 
une graminée, le Paspalum (Paspalum distichum 
et/ou Paspalum dilatatum) qui occupe les bords 
des grands cours d’eau permanents 
méditerranéens. 
L’habitat ne se développe qu’à la faveur d’une 
mise à nu progressive des zones de gravières ou 
îlots des cours d’eau, par baisse du niveau d’eau : 
son développement est optimal en fin d’été. 
L’habitat est composé, outre le Paspalum, 
d’espèces annuelles appréciant les milieux riches 
en azote.  
Sur le site d’étude, cet habitat occupe les secteurs 
émergés des bordures de l’Ardèche (par exemple 
des gravières avec des dépôts limoneux, riches en 
matières organiques) mais sur de faibles surfaces. 
Plus en arrière se développe un boisement arbustif 
généralement dominé par le Saule pourpre. 

 

Crédits photos : Mosaïque Environnement 

  
Dynamique naturelle 
  

L’habitat peut rester stable dans les zones touchées régulièrement par les crues mais, dans les zones 
où s’accumulent les sédiments, il est colonisé par des herbacées (Baldingère), des arbustes puis des 
arbres (Saule, Peuplier). 
La présence de plantes exotiques envahissantes (Renouée du Japon) peut concurrencer les espèces de 
l’habitat. 
  
Localisation 
  

Cette végétation rivulaire se trouve surtout sur les zones de limons mais aussi sur des graviers avec 
limons. Cet habitat est disséminé dans le lit de la rivière sur les rives exondées et est très fugace. 
  
Valorisation socio-économique 
  

L’Ardèche et ses affluents sont le cadre de nombreuses activités de loisirs (pêche à la ligne, baignade, 
canoë-kayak…). La fréquentation touristique y est très importante en été. 
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  

 
 Facteurs qui contribuent à l’état de 

conservation favorable 
Facteurs qui contrarient l’état de 

conservation favorable 
Facteurs naturels - la dynamique naturelle des rivières. - la concurrence végétale par les arbres 

et arbustes. 

Facteurs humains  - les modifications hydrauliques 
comme les lâchers de barrages 
hydroélectriques, 
- le piétinement, 
- les enrochements. 

 
Etat de conservation et responsabilité du site 
  

Bien que fragmentaire et de faible superficie sur le site d’étude, l’habitat présente localement un bon 
état de conservation. A noter toutefois des secteurs piétinés où la fréquentation touristique est trop 
importante (en particulier près des campings et des zones de baignade). La responsabilité du site pour 
cet habitat ne peut être préciser actuellement faute d’informations sur l’état de cet habitat dans les 
autres sites fluviaux méditerranéens : a priori il s’agit d’un habitat assez répandu. 
 
Valeur écologique 
  

Il s’agit d’un habitat limité dans l’espace et dans le temps, présentant ainsi un grand intérêt 
patrimonial. Il appartient à une mosaïque d’habitats riches en espèces animales et végétales 
particulières. 
 
Préconisations de gestion 
  

¾ Préservation du régime hydraulique des cours d’eau. 

¾ Limiter tout aménagement des rives. 

¾ Maîtriser ou surveiller la fréquentation touristique des sites (piétinement localisé important de 
l’habitat).
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LES HABITATS 
NATURELS 

 

Fiche 7 - HERBIERS DE PLANTES AQUATIQUES ENRACINEES 
PARTICULIERES : LES CHARACEES 

 
 
Classification 
  
Code Corine Biotope : 22.12 x 22.44 
Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à characées. 

Code Natura 2000 : 3140 
Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp 
  

Surface : 28,12 ha 
Physionomie, écologie, espèces caractéristiques 
  
Cet habitat correspond à une végétation aquatique 
dominée par les characées, espèces proches des 
algues vertes à l’allure de prêles. La plupart des 
characées ne supportent pas les eaux trop riches en 
nutriments, notamment des concentrations en 
phosphates dépassant 0,02 mg/l. Elles sont donc 
généralement indicatrices d’une bonne qualité de 
l’eau.  
Certaines Characées (tel que Chara vulgaris) se 
développent préférentiellement en milieu calcaire. 
C’est le cas en Ardèche. Les espèces sont alors 
souvent incrustées de calcaire (dépôts blanchâtres 
parfois épais sur l’ensemble de la plante).  
La plupart du temps, les groupements à Characées 
sont composés d’une seule espèce. 

 

 
Crédits photos : Mosaïque Environnement 

  
Localisation 
  
La végétation aquatique à Characées est présente dans les eaux stagnantes des vasques (eaux 
temporaires des cuvettes) de l’Ardèche ou de ses affluents (dont la Loure) ; elles occupent donc de 
faibles superficies. 
  
Dynamique naturelle 
  
Les characées sont des plantes aquatiques pionnières liées à des substrats de faible épaisseur (fonds 
pierreux riches en graviers par exemple). Un envasement trop important entraîne leur régression, puis 
leur disparition. Dans le cas de substrat profonds, elles sont notamment concurrencées par la 
végétation des grands hélophytes (Roseau commun, Baldingère ou Massette…). 
  
Valorisation socio-économique 
  
L’Ardèche et ses affluents sont le cadre de nombreuses activités de loisirs (pêche à la ligne, baignade, 
canoë-kayak). La fréquentation touristique y est très importante en été.  
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Eaux transparentes. 
- Eaux généralement non ou très peu 
polluées par les nitrates et les 
phosphates. Toutefois les 
groupements à Chara vulgaris 
peuvent supporter des eaux 
relativement riches. 
- Présence de vasques où l’eau est 
stagnante.  
- Remaniement des milieux à l’origine 
d’un substrat « neuf » comme les 
milieux riches en graviers. 

- Envasement progressif par dépôt de 
matière organique. 
- Concurrence avec des hélophytes (ex : 
Roseau commun). 
- Sécheresse. 
- Diminution de la transparence de l’eau. 

Facteurs humains  - Eutrophisation (ex : pollution venant du 
bassin versant) à l’origine d’une turbidité 
accrue de l’eau. 
- Baisse de l’alimentation en eau 
(pompages pour l’alimentation en eau 
potable ou l’irrigation) pouvant entraîner 
un assèchement. 
- Piétinement (activités de pêche et 
baignade). 
- Mouvement trop important de l’eau 
(fort courant). 

 
Etat de conservation et responsabilité du site 
  
L’habitat est potentiellement présent dans les milieux aquatiques d’une grande partie de la France, 
dans la mesure où les conditions physico-chimiques le permettent (par exemple, en région d’étangs et 
de lacs). Sa répartition précise n’est cependant pas connue. Cet habitat est en régression en raison de 
l’eutrophisation des milieux aquatiques, la diminution de la transparence de l'eau, l'envasement et le 
développement des hélophytes. 
Sur le site d’étude, l’habitat est peu représenté avec de faibles superficies occupées dans les vasques. Il 
est donc très fragmentaire sur le site mais mérite d’être mentionné en raison de la rareté et de la 
régression de l’habitat en France. En raison de sa faible représentation, l’état de conservation de cet 
habitat est indéterminé sur le site B5. 
 
Valeur écologique 
  
Les characées sont rares et en voie de disparition dans de nombreux départements français. 
Les herbiers à Characées remplissent plusieurs fonctions écologiques : zones de frai, source de 
nourriture, abri… 
Ils contribuent également à améliorer la qualité de l’eau, notamment en augmentant sa transparence. 
 
Préconisations de gestion 
  
¾ Surveiller la qualité des eaux (eutrophisation, pollution aux nitrates et phosphates, turbidité de 
l’eau…). 
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II.D LES ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 

II.D.1 Présentation générale 
 
 
Les espèces animales d’intérêt communautaire (annexes II et IV de la directive Habitats) recensées sur 
le site appartiennent à quatre groupes : 

- les Mammifères ; 
- les Poissons ; 
- les Reptiles ; 
- les invertébrés (Insectes et Crustacés) ; 
- les Oiseaux ; 
- les Amphibiens 

 
 
Pour chaque espèce ont été cartographiés les habitats où l’espèce est présente (point ou site 
d’observation), ainsi que les habitats potentiels.  
 
Les Mammifères : 
 

Les Chiroptères : Huit espèces ont été observées dans le site : le Minioptère de Schreibers, le 
Vespertilion à oreilles échancrées, le Rhinolophe euryale, le Grand Rhinolophe, le Murin de 
Capaccini, le Petit Murin, le Grand Murin, la Barbastelle d’Europe et le Petit Rhinolophe. 

La Loutre : la Loutre est présente sur l’Ardèche ainsi que sur ses principaux affluents. Il s’agit des 
principales populations de Loutre de la région Rhône-Alpes. 
 

Le Castor d’Europe: le Castor est bien représenté sur l’Ardèche dans le site B5 ainsi que sur ses 
principaux affluents. 
 

Les Poissons : 
 
La faune piscicole représente un enjeu fort pour ce site dont la rivière constitue une entité principale. 
On note la présence de 7 espèces:  

- le Toxostome ; 
- le Chabot ; 
- l’Alose feinte du Rhône ; 
- le Barbeau méridional ; 
- le Blageon ; 
- l’Apron du Rhône ; 
- la Bouvière. 
 

Les Reptiles : 
 
La Cistude d’Europe, tortue aquatique, est signalée dans la boucle de Chauzon. 
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Le Lézard vert et le Lézard des murailles sont régulièrement présents sur le site, de même que la 
Couleuvre verte et jaune et la Couleuvre d’Esculape (ces espèces appartenant à l’annexe IV de la 
directive Habitats, elles ne font pas l’objet d’une fiche descritpive). 

Les Insectes :  
 
Le site présente également un intérêt pour les insectes dont sept espèces inscrites à l’annexe II de la 
directive Habitats :  

- l’Agrion de mercure : cette libellule est présente dans la plaine alluviale de l’Ardèche entre 
St Pierre et Vogüé; 

- le Gomphe de Graslin : les populations de cette libellule le long de la rivière viennent en 
continuité de celles observées dans les gorges de l’Ardèche ; 

- la Cordulie splendide : elle a été observée dans le chenal de l’Ardèche, de la Ligne et de la 
Beaume; 

- la Cordulie à corps fin : cette espèce de libellule est largement présente sur les linéaires des 
cours d’eau du site. 

- le Grand capricorne : ce gros coléoptère est présent sur plusieurs sites boisés du territoire ; 

- le Lucane cerf-volant : il a été observé en bordure de boisement sur Lavilledieu ; 

- le Damier de la Succise : ce papillon est présent sur Lavilledieu, dans des prairies sèches ; 

- l’Azurée de la Sanguisorbe : ce papillon a été observé dans la plaine de Vogüé sur une prairie 
à Sanguisorbe. 

- la Magicienne dentelée : cette sauterelle de l’annexe IV de la directive Habitats est signalée 
sur le site. 

 

Les Crustacés : 
 
L’Ecrevisse à pieds blancs n’a pas été recensée à l’intérieur du site NATURA 2000, mais elle est 
présente à proximité. 
 

Les Amphibiens 
 
Tous les amphibiens présents sur le site appartiennent à l’annexe IV de la directive Habitats. Ils ne 
font donc pas l’objet de fiches descriptives. Les espèces que l’on retrouve sont le Pelobate cultripède, 
le Crapaud des Joncs, la Rainette méridionale et l’Alyte accoucheur. 
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Tableau de synthèse des espèces des annexes II et IV de la directive Habitats : 
 
Statut biologique 
Rr : Reproducteur régulier 
S : Sédentaire strict 
ST : Sédentaire transhumant 
Mr : Migrateur régulier 
 

Vulnérabilité
E : espèce en danger 
V : espèce vulnérable 
R : espèce rare 
I : espèce au statut indéterminé 
S : espèce à surveiller 

Annexes directive 
Habitats : 
AII : annexe II 
AIV : annexe IV 
AV : annexe V 

Statut de protectio
PN : protect
nationale 

 
Nom français Nom latin Groupe Niveau de 

vulnérabilité  
Statut 
biologique  

Annexes 
DH  

Statut de 
protection 

Grand 
rhinolophe 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Mammifères V Rr, ST AII AIV PN 

Petit rhinolophe Rhinolopus 
hipposideros 

Mammifères V Rr, ST AII AIV PN 

Rhinolophe 
euryale 

Rhinolophus 
euryale 

Mammifères V Rr,ST AII AIV PN 

Grand murin Myotis myotis Mammifères V Rr,ST AII AIV PN 
Petit murin Myotis blythii Mammifères V Rr,ST AII AIV PN 
Vespertilion de 
Capaccini 

Myotis capaccinii Mammifères 
Mammifères 

V Rr,ST AII AIV PN 

Vespertilion à 
oreilles 
échancrées 

Myotis 
emarginatus 

Mammifères V Rr,ST AII AIV PN 

Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus 
schreibersi 

Mammifères V Rr, Mr AII AIV PN 

Barbastelle 
d’Europe 

Barbastella 
barbastellus 

Mammifères V Rr, ST AII AIV PN 

Loutre Lutra lutra Mammifères E Rr, S AII AIV PN 
Castor Castor fiber Mammifères S Rr, S AII AIV PN 
Alyte 
accoucheur 

Alytes obstetricans Amphibiens ? Rr, S AIV PN 

Pelobate 
cultripède 

Pelobates 
cultripes 

Amphibiens V Rr,S AIV PN 

Crapaud des 
joncs 

Bufo calamita Amphibiens S Rr, S AIV PN 

Rainette 
méridionale 

Hyla meridionalis Amphibiens S Rr,S AIV PN 

Cistude 
d’Europe 

Emys orbicularis Reptiles V Rr, S AII AIV PN 

Lézard vert Lacerta viridis Reptiles S Rr, S AIV PN 
Couleuvre verte 
et jaune 

Coluber 
viridiflavus 

Reptiles S Rr, S AIV PN 

Couleuvre 
d’Esculape 

Elaphe longissima Reptiles S Rr, S AIV PN 

Lézard des 
murailles 

Podarcis muralis Reptiles S Rr, S AIV PN 

Toxostome Chondrostoma 
toxostoma 

Poissons V Rr, S AII  

Chabot Cottus gobio Poissons - ? AII  
Alose feinte du 
Rhône 

Alosa fallax 
rhodanensis 

Poissons V Rr, S AII AV PN 

Barbeau 
méridional 

Barbus 
meridionalis 

Poissons R Rr, S AII AV PN 

Blageon Leuciscus soufia Poissons R Rr, S AII  
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Nom français Nom latin Groupe Niveau de 
vulnérabilité  

Statut 
biologique  

Annexes 
DH  

Statut de 
protection 

Apron du Rhône Zingel asper Poissons E Rr, S AII AIV PN 
Bouvière Rhodeus sericeus Poissons V ? AII PN 
Magicienne 
dentelée 

Saga pedo Insectes - ? AIV PN 

Agrion de 
Mercure 

Coenagrion 
mercuriale 

Insectes E Rr, S AII PN 

Gomphe de 
Graslin 

Gomphus graslinii Insectes V Rr, S AII AIV PN 

Cordulie 
splendide 

Macromia 
splendens 

Insectes I Rr, S AII AIV PN 

Cordulieà corps 
fin 

Oxygastra curtisii Insectes V Rr, S AII AIV PN 

Grand 
Capricorne 

Cerambyx cerdo Insectes I Rr, S AII AIV PN 

Lucane cerf-
volant 

Lucanus cervus Insectes - Rr, S AII  

Damier de la 
Succise 

Euphydryras 
aurinia 

Insectes E ? AII PN 

Azurée de la 
Sanguisorbe 

Maculinea teleius Insectes E Rr, S AII AIV PN 

Azurée du 
Serpolet 

Maculinea arion Inserctes  ? AIV PN 

Ecrevisse à 
pieds blancs 

Austropotamobius 
pallipes 

Crustacés V ? AII AV PN 

 

II.D.2 Description des différentes espèces et de leurs habitats 
 
Chaque espèce a fait l’objet d’une fiche structurée en deux parties :  

- en en-tête : le thème, la référence de la carte correspondante, le nom commun et scientifique 
de l’espèce 

* Description de l’espèce :  
- sa classification : classification dans la systématique et Code Natura 2000 ; 
- sa description, son écologie ; 
- son évolution historique, sa répartition, au niveau européen, national, régional, départemental, 
local ; 
- son enjeu patrimonial en regard notamment de son statut biologique et juridique ; 
- ses relations avec l’homme ; 

* Description de l’habitat de l’espèce :  
- description de l’habitat,  
- exigences écologiques,  
- dynamique naturelle de l’habitat,  
- menaces de dégradation et facteurs d’évolution : il est nécessaire de déterminer les facteurs 
naturels ou humains (actuels et potentiels) qui tendent à modifier ou maintenir l’état de 
conservation. On distinguera ceux qui contribuent à l’état de conservation favorable et ceux qui 
le contrarient, 
- préconisations de gestion.
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LES 
CHIROPTERES 

LA BARBASTELLE D’EUROPE  
(Barbastella barbastellus) 

 
L’espèce  

Carte 16  

Classification  

 
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés 

 
Code Natura 2000 : 1308 

  
Description et écologie 
  
Cette chauve-souris de petite taille gîte, le plus 
souvent, dans les arbres creux en été, et hiberne 
dans les grottes et les anciennes mines. Solitaire 
en été, elle peut toutefois se réunir en groupes 
importants en hiver. Elle se nourrit 
essentiellement de petits lépidoptères capturés sur 
les lisières extérieures des forêts âgées, les 
chemins. 
La mise bas a lieu en juin avec un ou deux jeunes 
par femelle. Son hibernation a lieu de fin octobre 
à fin mars. 

 
La Barbastelle d’Europe 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992
  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
Si la Barbastelle est présente un peu partout en France (sauf sur le pourtour méditerranéen), son 
abondance varie d’une région à l’autre.  
Cette espèce est en déclin en Europe du Nord et en Europe de l’Est.  
 
En Ardèche, 24 individus ont été observés en 5 sites, depuis 1988. Depuis, 4 nouveaux sites abritant 
des individus isolés ont été découverts. Les captures réalisées en 1993 laissent supposer une probable 
reproduction dans le département. 
 
Etat de conservation sur le site : trouvé en 1998 et en 2000 à Labeaume, une Barbastelle a été localisée 
en 2005 dans une grotte à Ruoms. 
 
Enjeu patrimonial 
  
Même si la Barbastelle présente une aire de répartition française relativement large, son abondance 
n’est jamais importante. Ses effectifs ont tendance à diminuer. Très sensible au dérangement, cette 
espèce est particulièrement menacée par la disparition des arbres creux. 
Les diminutions de populations en France et au Bénélux confèrent à cette espèce un enjeu patrimonial 
fort. 
 
En Ardèche, les mentions sont rares, tout particulièrement en dehors de l’hivernage. 
 
La Barbastelle d’Europe est, comme toutes les Chauve-souris, protégée en France depuis 1981. Elle 
est considérée par la liste rouge comme vulnérable. En Europe, elle est protégée par les conventions de 
Bonn (annexe II), de Berne (annexe II) et par la directive Habitats (annexes II et IV). 
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Relations avec l’homme 
 
La Barbastelle utilise le bâti et peut s’installer dans les disjointements extérieurs des bâtiments, les 
greniers ou les caves (selon la saison), derrière les volets... Les principales atteintes susceptibles 
d’affecter cette espèce sont : 
- la destruction des gîtes, ou limitation des accès, par des travaux de restauration ; 
- la disparition des arbres morts et creux qui constituent des gîtes préférentiels ; 
- la destruction ou la modification des milieux propices aux proies (utilisation d’insecticides, 
enrésinement, mise en culture de prairies...) 
 

Habitat de la Barbastelle d’Europe  
  

Description de l’habitat 
  
Sa biologie est mal connue. En été, elle recherche des arbres creux pour le gîte et une végétation 
arborée (haie, boisement, lisière) pour y capturer des insectes. Pour ces gîtes hivernaux, elle utilise 
notamment des cavités naturelles ou artificielles (mines, tunnels…), accrochée au plafond ou enfoncée 
dans des fentes. Mais il est difficile de définir avec plus de précision l’habitat de l’espèce. 
  
Exigences écologiques  
 
En Europe, les régions boisées de plaine ou de montagne sont les milieux les plus fréquentés par la 
Barbastelle. L’espèce a besoin, pour sa chasse, de boisements de feuillus avec des lisières et es milieux 
ouverts.  
Les gîtes d’hibernation ont une température de 2 à 5°, mais l’espèce résiste bien au froid jusqu’à 
quelques degrés en-dessous de zéro. 
 
Dynamique naturelle de l’habitat  
 
Les boisements évoluent très lentement à l’échelle humaine. Les milieux herbacés évoluent vers des 
friches arbustives. 
 
Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Le biotope préférentiel de la 
Barbastelle est la forêt, milieu naturel 
climacique (en équilibre avec les 
conditions pédologiques et 
climatiques), qui ne nécessite pas la 
mise en place d’une gestion 
conservatoire. 

- Comportement peu adaptable de 
l’espèce, qui n’exploite pas les proies 
attirées par les lumières artificielles 
comme peuvent le faire les Pipistrelles 
et les Sérotines. 
 

Facteurs humains - Gestion sylvicole adaptée à l’espèce : 
futaie irrégulière avec maintien d’une 
strate buissonnante au sol. 
 

- Destruction de la forêt. 
- Sylviculture intensive. 
- Régression des populations de 
papillons de nuit à cause de l’éclairage 
public nocturne, du trafic routier, des 
traitements chimiques. 
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Préconisations de gestion de la Barbastelle d’Europe 
  

Concernant l’habitat :  

¾ Gestion sylvicole favorisant la futaie irrégulière ou le taillis sous futaie, d’essences autochtones, 
avec maintien d’une végétation buissonnante au sol. 

¾ Encourager le maintien ou le renouvellement des réseaux linéaires d’arbres. 

 

Concernant l’espèce :  

¾ Eviter tout traitement chimique non sélectif à rémanence importante.  

¾ Limiter l’emploi des éclairages publics aux deux premières heures et à la dernière heure de la nuit 
(pour limiter la régression des papillons de nuit). 
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LES 
CHIROPTERES 

LE MINIOPTERE DE SCHREIBERS  
(Miniopterus schreibersii) 

 
L’espèce  

Carte 16  

Classification 
  
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. Code Natura 2000 : 1310 
  
Description et écologie 
  
Cette chauve-souris de taille moyenne gîte, le plus 
souvent, dans des grottes en grandes colonies 
(jusqu’à plusieurs milliers d’individus). L'espèce 
est très sociable, tant en hibernation qu'en 
reproduction. Elle réside dans les régions ouvertes 
et les contreforts des montagnes éloignés des 
habitations. Elle se nourrit essentiellement de 
papillons de nuit (lépidoptères) et chasse souvent 
loin de son gîte au début du crépuscule. 
Son hibernation a lieu d’octobre à fin mars. Les 
Minioptères rejoignent ensuite les sites de 
printemps (transit) où mâles et femelles 
constituent des colonies mixtes.  
La période de reproduction a lieu en automne, 
immédiatement suivie de la fécondation, mais le 
développement de l’embryon ne commence qu’au 
printemps.  
Les femelles rejoignent ensuite les sites de mise 
bas, où les jeunes naissent vers fin juin/début 
juillet. 
Durant la même période, des mâles peuvent 
former de petits essaims dans d'autres cavités. 

 
 

 
 

Le Minioptère de Schreibers 
 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, 
Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
Le Minioptère présente une aire de répartition particulièrement étendue, de l’Europe méditerranéenne 
jusqu’en Afrique, Asie méridionale et Australie. Il est présent dans une grande moitié sud de la France 
avec de grandes disparités en terme de densité. Cette espèce est en déclin en France et surtout en 
Suisse.  
 
Etat de conservation sur le site : cette chauve-souris a été localisée sur un site à Vogüé dans lequel 
plusieurs centaines d'individus sont dénombrés, en transit printaniers et hivernal, depuis 1981. 
L’espèce a également été localisé en 1999 à Balazuc, en 2001 à Lussas (10 individus en avril) et 
Ruoms (1 individu hivernant), en 1998 et 2001 à St Alban Auriolles, ainsi qu’à Chauzon et Labeaume 
en 2001 et 2002. 
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Enjeu patrimonial 
  
Cette espèce est classée aux annexes II et IV de la directive « Habitats » et aux annexes II des 
conventions de Bonn et de Berne. En France, le Minioptère de Schreibers, considéré comme 
« vulnérable », bénéficie d’une protection nationale depuis 1981. 
 

Habitat du Minioptère de Schreibers 

  
Description de l’habitat  
  
Cette espèce strictement cavernicole se retrouve dans les paysages karstiques en plaine et en montagne 
jusqu’à 1600 m d'altitude.  
L’espèce exploite autant les milieux forestiers que les milieux ouverts.  
Pour chasser, les individus suivent généralement les linéaires forestiers (par exemple une route bordée 
de buissons et d’arbres), empruntant des couloirs parfois étroits au sein de la végétation. 
 

Exigences écologiques 
En hiver, le Minioptère de Schreibers choisit de profondes et spacieuses cavités naturelles ou 
artificielles, dont les températures, souvent constantes, oscillent de 6,5°C à 8,5°C. En été, l'espèce 
s'installe de préférence dans de grandes cavités (voire des anciennes mines ou viaducs) chaudes et 
humides (température supérieure à 12 °C). 
 
Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Présence de cavités souterraines 
naturelles (grottes). 

 
 

Facteurs humains - La fauche tardive des prairies en 
lisière de forêt permet un 
développement optimal de 
l’entomofaune. 
- Les vergers traditionnels pâturés 
doivent être favorisés. 
 

- Les dérangements occasionnés par 
l’aménagement touristique des grottes. 
- Fermeture pour mise en sécurité des 
sites souterrains par des grilles ou le 
comblement des entrées. 
- Monocultures intensives de résineux ou 
d’essences importées. 
- Destruction des peuplements arborés 
forestiers ou linéaires. 
- Traitements phytosanitaires touchant 
les microlépidoptères (forêts, vergers, 
céréales, cultures maraîchères…). 
- Circulation routière et ferroviaire 
(destruction de nombreux insectes). 
- Développement des éclairages publics. 
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Préconisations de gestion du Minioptère de Schreibers 
  

Concernant l’habitat :  
¾ Retarder au maximum la période de fauche des prairies situées en bordure de forêt ; 
¾ Maintien de la capacité d'accueil pour les proies du Minioptère de Schreibers en conservant les 
haies et le linéaire de lisière à proximité des gîtes ; 
¾ Eviter tous traitements chimiques agricoles non sélectifs et à rémanence importante. Favoriser la 
lutte intégrée et les méthodes biologiques à proximité des colonies de mise bas. 
 
Concernant l’espèce :  
¾ Mise en place de grilles de protection adaptées aux Chiroptères à l’entrée des cavités naturelles ou 
artificielles afin de limiter le dérangement d’origine humaine ; 
¾ Information et sensibilisation du public. 
¾ Suivi des gîtes connus et dénombrement des populations à dates fixes. 
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LES 
CHIROPTERES LE PETIT MURIN (Myotis blythii) 

 

L’espèce  
Carte 16 
Classification 
 
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. 

 
Code Natura 2000 : 1307 
 

Description et écologie 
  

Le Petit murin est une chauve-souris sédentaire, 
insectivore, qui chasse la nuit. Elle se nourrit 
principalement d’Orthoptères et de larves de 
Lépidoptères. 
 
L’espèce hiberne d'octobre à avril. Durant cette 
période, elle est généralement isolée dans des 
fissures et rarement en essaim important. 
Elle gagne ensuite les sites d'estivage, où aura lieu 
la mise bas. Les colonies de reproduction 
comportent de quelques dizaines à plusieurs 
centaines d'individus, majoritairement des femelles, 
dans des sites assez chauds. Elles partagent 
volontiers l’espace avec d’autres espèces de 
Chiroptères. Les jeunes naissent aux alentours de la 
mi-juin, jusqu’à la mi-juillet. 
 
Cette chauve-souris, du fait de sa taille, peut être 
confondue avec le Grand murin. La distinction à 
vue est souvent très difficile. 

 

 
 

Le Petit Murin 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, 

MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
En Europe, le Petit murin se rencontre de la péninsule ibérique jusqu’en Turquie. Il est présent 
jusqu’en Mongolie. Plus au Nord, son aire de répartition est morcelée. Il s’agit d’une espèce plutôt 
méridionale, qui vit en France au Sud d’une ligne joignant le Finistère au Haut-Rhin, remontant 
jusqu'en Limousin à l'Ouest et en Franche-Comté à l'Est. L’espèce n’est pas présente en Corse. 
 
En Ardèche, cette espèce est souvent observée en colonie de reproduction mixte avec le Grand murin. 
 
Etat de conservation sur le site : des données de 1990 et 1993 font état de quelques individus estivants 
dans une grotte à Vogüé. En 1998 des individus estivants ont été localisés en petit nombre sous un 
pont à Montréal et dans une falaise de Labeaume. Une colonie de parturition mixte (avec Grand murin 
et Murin de Capaccini) est connue sur le site. L'effectif total des Murins de grande taille (Petit Murin + 
Grand Murin + Murin de Capaccini) est estimé à 2200 individus minimum. 
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Enjeu patrimonial 
  
En France, en raison de sa difficulté d'identification et de sa cohabitation régulière avec le Grand 
murin, le statut de l’espèce est mal connu et l’état des populations très partiel. Les quelques données 
disponibles font état d’une régression. 
La conservation de cette espèce représente donc un enjeu fort sur le site. 
 
Le Petit murin est protégé en France depuis 1981. Il est considéré par la liste rouge comme une espèce 
vulnérable. En Europe, il est protégé par les Conventions de Berne et de Bonn (annexe II) et par la 
Directive Habitats (annexes II et IV).  
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
Le Petit murin affectionne les milieux prairiaux, avec quelques arbres isolés et bordés de haies, qui 
constituent son territoire de chasse. Ses gîtes d’hibernation et d’estivage correspondent à des cavités 
souterraines (grottes, anciennes carrières, galeries de mines, caves …). Les colonies de mise-bas 
occupent également le bâti (combles des habitations, églises ...). Les principales menaces susceptibles 
de l’affecter sont :  

- le dérangement et la destruction, intentionnels ou non, des gîtes d’été (restauration des toitures, 
travaux d’isolation, pose de grillages "anti-pigeons" dans les clochers, réfection des 
bâtiments …) ou d’hiver (surfréquentation humaine, aménagement touristique des milieux 
souterrains, extension de carrières, mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou 
comblement des entrées …) ; 
- la modification ou la destruction de milieux propices à la chasse et/ou au développement de 
ses proies : fermeture ou mise en culture des pelouses et milieux prairiaux, fertilisation, 
disparition des haies et des bandes herbeuses, enrésinement des prairies marginales, épandage 
d’insecticides … 
- la compétition pour les gîtes d’été avec d’autres animaux : Pigeon domestique, Effraie des 
clochers … ; 
- le développement des éclairages sur les édifices publics (perturbation de la sortie des individus 
des colonies de mise bas). 
 

 

Habitat du Petit murin 

 
Description de l’habitat 
  
Le Petit murin affectionne les milieux herbacés ouverts (prairies, pâturages, steppes), avec une 
couverture buissonnante inférieure à 50%. Il semble éviter les forêts, les zones agricoles et vignobles. 
Il requiert également la présence de cavités souterraines qui lui servent de gîte d’hivernage et 
d’estivage. Il fréquente sans doute les mêmes gîtes que le Grand Murin avec lequel il cohabite. 
 
Exigences écologiques  
  
Le Petit murin recherche préférentiellement les zones d’herbe haute (prairies denses non fauchées, 
zones de pâturage extensif …), situées dans un rayon de 5 à 6 km en moyenne autour d’une colonie 
(des individus peuvent toutefois effectuer jusqu’à 11 km certaines nuits pour rejoindre des zones de 
chasse). 
Les gîtes d'hibernation correspondent à des cavités souterraines (grottes, anciennes carrières, galeries 
de mines, caves …), de température voisine de 6 à 12°C et d’hygrométrie élevée. Pour l’estivage, il 
constitue souvent d'importantes colonies dans des cavités souterraines ou de grands greniers.  
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Dynamique naturelle de l’habitat 
  
Sans entretien, les pelouses et les prairies évoluent vers des friches arbustives, peu favorables à 
l’espèce.  
 
Menaces de dégradation potentielles du biotope et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de conservation 
favorable 

Facteurs 
naturels 

- Présence de cavités souterraines 
naturelles (grottes). 

- Fermeture des milieux prairiaux et pelouses par 
enfrichement. 
- Compétition pour les gîtes d’été avec d’autres 
animaux cavernicoles. 
- Prédation sur les colonies de mise bas (Chat 
domestique, Fouine, Effraie des clochers). 

Facteurs 
humains 

- Présence de cavités souterraines 
artificielles (galeries de mines, 
anciennes carrières). 
- Maintien de l’ouverture des 
milieux par fauche ou pâturage. 
- Gestion extensive. 
- Maîtrise de la fréquentation 
humaine dans les gîtes. 

- Dérangement et destruction, intentionnels ou non, 
des gîtes d’hibernation et d’estivage (réfection de 
toitures, surfréquentation touristique, pose de 
grillage « anti-pigeons ». 
- Conversion des prairies et pelouses en cultures, 
fertilisation, épandage d’insecticides, disparition des 
haies et des bandes herbeuses, enrésinement … 
- Développement des éclairages sur les édifices 
publics. 

 

Préconisations de gestion du Petit murin 
  
La protection des chauves-souris exige l’intervention sur deux types d’habitats : la préservation des 
gîtes d’hiver et d’été (greniers, ponts, grottes) d’une part, celle des terrains de chasse d’autre part. 
 
Concernant l’habitat : 

¾ Maintien ou développement d'une agriculture respectueuse de l’environnement sur le site 
(diminution des engrais et des pesticides, fauche tardive, pâturage extensif ou tournant) ; 

¾ Préservation ou création de haies vives ou alignements d'arbres en bordure des prairies est aussi 
souhaitable ; 

¾ Information et sensibilisation des collectivités, des professionnels du bâtiment et des travaux publics 
et des particuliers à la prise en compte des Chiroptères lors des travaux et aménagements, afin de 
préserver les gîtes existants ; 
 
Concernant l’espèce : 

¾ Mise en place de grilles de protection à l’entrée des cavités naturelles ou artificielles afin de limiter 
le dérangement d’origine humaine sur les populations en hibernation ; 

¾ Pose de "chiroptières" permettant aux chauves-souris l'accès sous les toitures. 

¾ Suivi des gîtes connus et dénombrement des populations à dates fixes 
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LES 
CHIROPTERES 

LE MURIN DE CAPACCINI  
(Myotis capaccinii) 

 

L’espèce  
Carte 16 
Classification 
  
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. Code Natura 2000 : 1316 
  
Description et écologie 
  
Cette chauve-souris de taille moyenne est peu 
connue d’un point de vue biologique. Elle est sans 
doute sédentaire ou vagabonde et sort chasser en 
début de nuit. Elle est insectivore et chasse 
souvent au-dessus de l’eau. 
 
L’espèce est présente dans les paysages 
karstiques, les régions boisées ou riches en 
buissons, près de l’eau. Elle vit dans des grottes et 
hiberne souvent solitairement dans des fissures. 
 
Elle partage ses gîtes (grottes, combles, caves) 
avec les Rhinolophes, le Minioptère ou les Murins 
de grande taille (Myotis myotis et Myotis blythii) à 
proximité d’eau. 
Les colonies comptent jusqu’à 500 femelles 
groupées au plafond des grottes. La mise-bas a 
lieu dans la deuxième quinzaine de mai et 
concerne un seul jeune par femelle. 

 
 

Le Murin de Capaccini 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, 

MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
Le Murin de Capaccini se rencontre dans la région méditerranéenne et dans les Balkans. Il est aussi 
présent au Moyen-Orient, de la Méditerranée jusqu'en Iran. Son aire de répartition est encore mal 
connue. En France, il est présent en Corse, sur le pourtour méditerranéen (Provence, Languedoc-
Roussillon), en Midi-Pyrénées, dans les Alpes de Haute-Provence et remonte le couloir rhodanien. 
 
Etat de conservation sur le site : en limite nord de son aire de répartition en France, l'espèce n'est sans 
doute pas très abondante sur le département mais les données récentes permettent de préciser la 
population de l'espèce en Ardèche. Les mentions du Murin de Capaccini en Ardèche constituent les 
données les plus au nord de son aire de répartition en France La première mention en Ardèche date de 
1958 dans un gîte (commune de Ruoms). Les recherches conduites en 2005 ont permis de mettre en 
évidence la présence toujours actuelle de l'espèce avec 3 femelles observées. 
Sur un site au nord de la zone (commune de Lussas) une femelle était observée en juin 1991. Au même 
endroit, la capture de 3 femelles allaitantes le 12 juin 1999 a permis de prouver la reproduction de 
l'espèce d'une manière certaine. Les recherches récentes (05/2006) ont permis de mettre en évidence la 
présence de 160 à 200 juvéniles dans une grotte du secteur, en colonie mixte avec des Murins de 
grande taille (Myotis myotis et Myotis blythii). 
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Enjeu patrimonial 
  
Le Murin de Capaccini est listé dans les annexes II et IV de la directive Habitats. Il est également 
protégé par les conventions de Berne et de Bonn (annexe II). 
Il est aussi protégé nationalement (arrêté modifié du 17.04.1981) en tant qu’espèce vulnérable. 
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
La plupart des menaces a un lien direct avec les activités humaines :  

- le dérangement des gîtes cavernicoles (de reproduction ou de transit) occasionnés par des 
personnes (randonneurs curieux ou spéléologues) qui n'ont pas conscience des conséquences de 
leur passage sur les populations de Verspertilion de Capaccini.  

- la détérioration généralisée des cours d'eaux et autres milieux aquatiques, lieux de chasse 
privilégiés de l'espèce, a probablement une incidence non négligeable, que ce soient les 
pollutions ou les aménagements hydrauliques, piscicoles, touristiques, ... 

- le prélèvement par des collectionneurs, autrefois fortement pratiqué, est une menace qui semble 
atténuée de nos jours. 

 
Habitat du Murin de Capaccini  

 
Description de l’habitat 
  
Cette espèce affectionne les régions karstiques boisées ou riches en buisson où l’eau est présente. Elle 
gîte dans des grottes et des crevasses en hiver comme en été.  
 
Exigences écologiques  
  
Le Murin de Capaccini capture principalement des insectes de taille petite à moyenne (Trichoptères, 
Chironomidés et Culicidés) liés aux milieux aquatiques. Il chasse régulièrement au-dessus des rivières, 
des étangs ou des lacs. Ainsi, on le retrouve dans des grottes situées à proximité de surfaces d’eau libre. 
 
Les exigences thermiques (température ambiante) du site d'hibernation du Murin de Capaccini se 
situent entre 4 et 6,2°C. La mise bas et l'élevage des jeunes par les femelles ont lieu dans des cavités 
souterraines chaudes où se reproduisent d'autres espèces de chiroptères. 
 
Menaces de dégradation potentielles du biotope et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de conservation 
favorable 

Facteurs 
naturels 

- Présence de cavités souterraines 
naturelles (grottes). 

 

Facteurs 
humains 

- Maîtrise de la fréquentation humaine 
dans les gîtes. 

- Dérangement et destruction, intentionnels ou 
non, des gîtes d’hibernation et d’estivage. 
- Pollutions et aménagements des cours d'eau. 
- Prélèvement par les collectionneurs. 
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Préconisations de gestion du Murin de Capaccini 
  
La protection des chauves-souris exige la préservation des gîtes d’hiver et d’été (greniers, ponts, 
grottes) d’une part, celle des terrains de chasse d’autre part. 
 

Concernant l’habitat : 

¾ Protection des gîtes de l'espèce et plus particulièrement des gîtes de mise bas. 

¾ Limitation de la pollution et des aménagements sur les cours d'eau constituant les habitats de chasse 
de l'espèce. 

 

Concernant l’espèce : 

¾ Suivi des gîtes connus et dénombrement des populations à dates fixes. 
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LES 
CHIROPTERES 

LE MURIN A OREILLES ECHANCREES 
(Myotis emarginatus) 

 

L’espèce  
Carte 16  

Classification 
  
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. Code Natura 2000 : 1321 

 
Description et écologie 
  
Cette chauve-souris de taille moyenne aime la 
chaleur. Elle gîte dans les bâtiments ou dans les 
grottes. La mise bas, d’un seul petit, a lieu de mi-
juin à fin juillet. 
Elle est à peu près sédentaire et sort à la tombée 
de la nuit. Elle chasse autour des arbres aux 
branchages ouverts et autour des bâtiments. Elle 
se nourrit principalement d’araignées et de 
Diptères. 
Elle passe l’hiver dans des galeries, des grottes, 
des caves, généralement en petits groupes. Elles 
cohabitent souvent avec les grands rhinolophes. 
Elle hiberne d’octobre à mi-mars/avril. L'espèce 
est généralement suspendue à la paroi et s'enfonce 
rarement dans des fissures profondes. 

 
 

Le Murin à oreilles échancrées 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, 

Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L'espèce est présente du Maghreb jusqu'au sud de la Hollande. Vers l'est, sa limite de répartition 
s'arrête au sud de la Pologne et va de la Roumanie jusqu'au sud de la Grèce, la Crête et la limite sud de 
la Turquie. 
Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans les régions limitrophes (Bénélux, 
Suisse, Allemagne et Espagne), l'espèce est presque partout présente. 
 
En Europe, l'espèce est peu abondante dans la majeure partie de son aire de distribution et les densités 
sont extrêmement variables en fonction des régions. De grandes disparités apparaissent entre les 
effectifs connus en hiver et en été. En limite de répartition, son statut peut être préoccupant et les 
effectifs sont mêmes parfois en régression nette. Au sud de la Pologne par exemple, les populations 
disparaissent lentement. 
 
Etat de conservation sur le site : elle a été recensée près d’Aubenas (1979), dans une grotte à Balazuc 
(1959-1989) et dans une grotte à Chauzon-Ruoms (jusqu’en 1966). Entre 1990 et 2005, des individus 
estivants ont successivement été localisés à Vogüé, Rosières, Chauzon, Balazuc et Ruoms. A chaque 
fois il s’agissait de l’observation d'un individu. Aucune colonie de parturition n'est connue sur le site. 
 
Enjeu patrimonial 
  
Le Murin à Oreilles Echancrées fait partie des annexes II et IV de la directive « Habitats » et de 
l’annexe II des conventions de Bonn et de Berne. Il bénéficie d’une protection nationale depuis 1981 
et est considéré par la liste rouge française comme « vulnérable ». 
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Habitat du Murin à Oreilles Echancrées  
  

Description de l’habitat 
  
Cette espèce vit en plaine, dans les milieux karstiques et en basse montagne jusqu’à 1000 m d’altitude. 
Le murin à oreilles échancrées s'installe près des vallées alluviales, des massifs forestiers, 
principalement avec des feuillus entrecoupés de zones humides. Il est présent aussi dans des milieux 
de bocage, près des vergers mais aussi dans les milieux péri-urbains possédant des jardins. Il aime les 
environnements chauds ; au nord, il gîte surtout dans les bâtiments et au sud dans les grottes.  
Ses terrains de chasse sont relativement diversifiés : forêts principalement de feuillus mais aussi de 
résineux, bocage, milieux péri-urbains avec jardins et parcs. Il chasse aussi au-dessus des rivières et 
autour des bâtiments. 
  
Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Présence de cavités souterraines 
naturelles. 

 

Facteurs humains - Protection des gîtes de reproduction, 
d'hibernation ou de transition  
- Pose de "chiroptières" dans les 
toitures (églises, châteaux). 
- Maintien de l'élevage extensif et du 
bocage 
- Sensibilisation et information du 
public 

- Fermeture des sites souterrains 
(carrières, mines, ...), 
- Disparition de gîtes de reproduction 
par la rénovation des combles, 
traitement de charpente… 
- Disparition des milieux de chasse ou 
des proies par la disparition de 
l'élevage extensif.  
- Les chocs avec les voitures peuvent 
représenter localement une cause non 
négligeable de mortalité. 

 
Préconisations de gestion du Murin à Oreilles Echancrées 

  

Concernant l’habitat :  
¾ L'aide au maintien de l'élevage extensif en périphérie des colonies de reproduction connues est à 
promouvoir. L'arrêt de l'usage des pesticides et des herbicides, la plantation d'essences de feuillus 
comme les chênes ou les noyers, la reconstitution du bocage et la mise en place de points d'eau dans 
cette zone périphérique proche semble également concourir à la restauration de colonies même 
fragilisées. 

¾ La sensibilisation et l'information du public sont indispensables pour que la démarche de protection 
puisse être collectivement comprise et acceptée. 
 

Concernant l’espèce :  
¾ Les gîtes de reproduction, d'hibernation ou de transition les plus importants doivent bénéficier d'une 
protection réglementaire, voire physique (grille, enclos ...). 

¾ La pose de "chiroptières" dans les toitures (églises, châteaux) peut permettre d'offrir de nouveaux 
accès. 
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LES 
CHIROPTERES LE GRAND MURIN (Myotis myotis) 

 
L’espèce  

Carte 16  

Classification 
   
Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. Code Natura 2000 : 1324 
  
Description et écologie 
   

Le Grand murin fait partie des plus grands chiroptères 
français. Il s’agit d’une espèce plutôt sédentaire qui peut 
effectuer des déplacements de l'ordre de 200 km entre les 
gîtes hivernaux et estivaux. 
Insectivore stricte, cette chauve-souris chasse de nuit, en 
vol, dans des zones où le sol est très accessible. Elle 
repère ses proies essentiellement par audition passive. 
Le Grand murin entre en hibernation d'octobre à avril en 
fonction des conditions climatiques locales. Ils forment 
de grandes colonies ou s’isolent dans des fissures. 
A la fin de l'hiver, les sites d'hibernation sont abandonnés 
au profit des sites d'estivage où aura lieu la reproduction. 
Les colonies de reproduction comportent quelques 
dizaines à quelques centaines voire quelques milliers 
d'individus, essentiellement des femelles. 
Les femelles donnent naissance à un seul jeune par an 
exceptionnellement deux. Elles forment des colonies 
importantes et partagent l'espace avec le Petit murin, le 
Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi), le 
Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale), le Murin à 
oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ou le Murin de 
Capaccini (Myotis capaccinii). 
Les jeunes naissent généralement durant le mois de juin. 

 

 
 

Le Grand murin 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, 

MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
   
Le Grand murin occupe la plus grande partie de l’Europe, de la péninsule ibérique jusqu’en Turquie. 
Il est absent au nord des îles britanniques et en Scandinavie. L'espèce est également présente jusqu’au 
Proche-Orient. 
En France, les départements du Nord-Est mais surtout le Sud-Est de la France hébergent des 
populations importantes, notamment en période estivale. Bien qu’assez fréquent localement, le Grand 
murin semble cependant en régression.  
La distinction entre le Petit et le Grand murin est difficile, et les données précises sur cette espèce 
sont rares, notamment en hiver.  
En Ardèche, on connais au moins 4 colonies de parturition régulières, toutes situées dans des cavités 
souterraines. 
  
Etat de conservation sur le site : une colonie mixte (avec Petit murin et Murin de Capaccini) est 
présente sur la commune de Lussas avec un effectif d'au moins 2200 individus.
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Enjeu patrimonial 
   

Le Grand murin est protégé par la Directive Habitat (annexes II et IV), ainsi que par les conventions 
de Bonn (annexe II) et de Bern (annexe II). Il est également protégé au niveau national par l’arrêté 
modifié du 17.04.1981 en tant qu’espèce vulnérable. 
  
Relation avec l’homme 
   
Le Grand murin apprécie les cavités souterraines, mais s’installe également sous les toitures, dans les 
combles d'églises, les greniers, les caves… Les principales atteintes susceptibles d’affecter cette 
espèce protégée sont :  

- la destruction, intentionnelle ou non, des gîtes d’été et d’hiver (restauration des toitures, travaux 
d’isolation, aménagement touristique, extension de carrières…) ou la limitation des accès 
(grillages « anti-pigeons », mise en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement 
des entrées, compétition avec d’autres animaux cavernicoles…) ; 
- le dérangement (surfréquentation humaine, éclairages sur les édifices publics perturbant la sortie 
des individus des colonies de mise bas…) ; 
- les modifications ou destructions de milieux propices à la chasse et/ou au développement des 
proies (mise en culture des prairies, enrésinement, épandage d’insecticides et pesticides, 
enfrichement consécutif à l’abandon des milieux ouverts...). 

 

Habitat du Grand murin  
  

Description de l’habitat 
   
Les terrains de chasse de l’espèce sont généralement situés dans des zones où le sol est très 
accessible, comme les forêts présentant peu de sous-bois (hêtraie, chênaie, pinède, forêt mixte, ..) ou 
encore des formations ouvertes. 
Les gîtes hivernaux correspondent généralement à des cavités souterraines. 
En période de reproduction, le Grand murin gîte dans les greniers, les clochers et les grottes plutôt 
sèches, à voûte où s’accumule l’air chaud. 
 
Exigences écologiques  
   
Les futaies feuillues ou mixtes, où la végétation herbacée ou buissonnante est rare, sont les milieux 
les plus fréquentés en Europe continentale, car probablement les seuls abritant encore des 
peuplements d’insectes volants importants. En Europe méridionale, les terrains de chasse seraient 
plus situés en milieu ouvert (prairies fraîchement fauchées, voire pelouses).  
Les cavités souterraines qui font office de gîtes d'hibernation présentent généralement une 
température voisine de 7 à 12°C et une hygrométrie élevée. Les gîtes d’estivage sont quant à eux 
assez secs et chauds (la température peut atteindre plus de 35°C).  
Si certains individus peuvent effectuer quotidiennement jusqu’à 25 km pour rejoindre leurs terrains de 
chasse, la majorité des colonies chassent dans un rayon de 10 km autour de leur gîte.  
 
Dynamique naturelle de l’habitat 
   
Les boisements évoluent très lentement à l’échelle de temps humain.  
Sans entretien, les milieux herbacés évoluent vers des friches arbustives.  
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Présence de cavités souterraines 
naturelles. 
- Présence de futaies feuillues ou 
mixtes, avec peu de sous-bois. 

- Fermeture des milieux ouverts par 
enfrichement. 
- Prédation, notamment sur les colonies 
de mise bas. 

Facteurs humains - Présence de cavités artificielles pour 
l’hiver et préservation de sites adaptés à 
la mise-bas (greniers, châteaux, 
églises). 
- Gestion extensive des boisements, en 
maintenant des futaies feuillues avec 
une strate basse absente. 
- Maintien des milieux ouverts par une 
gestion adaptée. 
- Maîtrise de la fréquentation humaine 
dans les gîtes 
- Maintien, voire aménagement d’accès 
à de nouveaux gîtes. 

- Destruction des gîtes d’été (restauration 
des toitures, travaux d’isolation…) et 
d’hiver (aménagement touristique, 
extension de carrières…). 
- Dérangement (surfréquentation, 
éclairages…). 
- Mise en culture des prairies, épandage 
d’insecticides et pesticides (surtout en 
prairies et en forêt), enfrichement… 
- Enrésinement des parcelles boisées ou 
non. 
- Prédation par des animaux domestiques 
(chats), notamment sur les colonies de 
mise bas. 

 

Préconisations de gestion du Grand murin 
  

Concernant l’habitat :  

La protection des chauves-souris exige la préservation des gîtes d’hiver et d’été (greniers, ponts, 
grottes) d’une part, celle des terrains de chasse d’autre part. 

¾ Maintien de terrains de chasse pour l'espèce ; 

¾ Maintien de la capacité d'accueil pour les proies du Grand murin en favorisant une agriculture 
respectueuse de l’environnement. 
 
Concernant l’espèce :  

¾ Mise en place de grilles de protection à l’entrée des cavités naturelles ou artificielles afin de limiter 
le dérangement d’origine humaine sur les populations en hibernation ou les colonies de parturition ; 

¾ Pose de "chiroptières" dans les toitures (églises, châteaux) afin d'offrir de nouveaux gîtes, en 
particulier autour des sites de mise-bas et dans un rayon de quelques kilomètres ; 

¾ Information et sensibilisation des collectivités, des communes, des professionnels du bâtiment et 
des travaux publics et des particuliers à la prise en compte des Chiroptères lors des travaux et 
aménagements, afin de préserver les gîtes existants ; 

¾ Suivi des gîtes connus et dénombrement des populations à dates fixes. 
 
Remarque : le maintien et la reconstitution des populations de Grand murin impliquent la mise en 
œuvre de mesures concomitantes de protection au niveau des gîtes et des terrains de chasse. 
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LES 
CHIROPTERES 

LE RHINOLOPHE EURYALE  
(Rhinolophus euryale) 

 
Espèce  

Carte 16 
Classification 
   
Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés. Code Natura 2000 : 1305 
  
Description et écologie 
   
De taille moyenne, cette espèce colonise les régions 
chaudes, aussi bien en plaine que sur les contreforts des 
montagnes, ainsi que les paysages karstiques. Par son 
attitude au repos, le Rhinolophe euryale est facile à 
distinguer des deux autres espèces de rhinolophes car il 
n’est jamais totalement enveloppé dans ses membranes 
alaires. Il gîte dans des grottes en hiver et en été. Les 
naissances s'échelonnent sur juin et juillet. L'hibernation 
semble être totale de mi-décembre à mi-mars. 
L'espèce est très sociable tant en hibernation qu'en 
reproduction. Les colonies semblent regrouper les deux 
sexes et les associations avec d'autres espèces sont 
courantes pendant la reproduction. 
Elle est généralement sédentaire. Elle sort à la tombée de 
la nuit pour chasser au-dessus des coteaux dans les lieux 
boisés et les broussailles. Elle se nourrit de papillons de 
nuit et d’autres insectes. 

 
Le Rhinolophe euryale 

Source : Inventaire de la faune de France, 
Nathan, MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
   
L’espèce est présente dans la presque totalité des pays de l'arc méditerranéen jusqu'au Turkestan et à 
l'Iran. La plus grosse partie des effectifs européens se concentre en France, dans la Péninsule ibérique 
et les pays balkaniques. En France, on la retrouve surtout au sud de la Loire et en Corse.  
Les populations les plus nordiques disparaissent progressivement alors que le statut des populations du 
sud de la France n’est pas suffisamment connu pour pouvoir apprécier si un déclin similaire s'y produit 
actuellement. 
Cette espèce qui a subi une régression quasi-générale et que l’on croyait disparue du département de 
l’Ardèche a été redécouverte récemment. 
 
Etat de conservation sur le site : elle a été trouvée sur 6 sites situés dans les zones calcaires, riches en 
cavités : à Vogüé et à l’entrée des gorges sur la moyenne vallée de l’Ardèche, aux alentours de la 
basse vallée du Chassezac et en amont de St Martin d’Ardèche (sur la basse vallée de l’Ardèche). A 
Labeaume et Grospierres, une colonie de transit de quelques dizaines d’individus est régulièrement 
observée. 
  
Enjeu patrimonial 
   
Le Rhinolophe euryale fait partie des annexes II et IV de la directive « Habitats » et de l’annexe II des 
conventions de Berne et de Bonn. Il bénéficie d’une protection nationale depuis 1981 et fait partie de 
la liste rouge française en tant qu’espèce « vulnérable ». 



Chapitre 2 : le patrimoine naturel 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

55

 
Relations avec l’homme 
  

Les causes de raréfaction de cette espèce sont mal connues mais il semblerait que cette espèce soit plus 
sensible aux pesticides que le Grand et le Petit rhinolophe. Le Rhinolophe euryale est donc 
particulièrement vulnérable. 
 

Habitat du Rhinolophe euryale 
  

Description de l’habitat 
  
L’espèce affectionne les régions chaudes des plaines et des contreforts des montagnes, ainsi que les 
paysages karstiques, riches en grottes et situés à proximité des cours d’eau. 
 
Exigences écologiques  
  
En hiver, il hiberne dans de profondes cavités naturelles dont les températures et l'hygrométrie, 
souvent constantes, oscillent respectivement entre 7°C et 15°C et 95-100% d’humidité. 
En transit, l'espèce semble moins exigeante puisque qu'elle est rencontrée dans des gîtes à des 
températures comprises entre 4,4°C et 18°C et des hygrométries entre 63 et 98% ; les greniers de 
granges abandonnées peuvent être occupés, notamment dans le Sud-Ouest. 
En été, l'espèce est typiquement cavernicole bien que des cas de reproduction soient connus dans des 
greniers où les colonies sont de taille plus réduite. Selon certains auteurs, l'espèce s'installe de 
préférence dans de grandes cavités avec des zones chaudes ; pour d'autres, elle est trouvée aussi bien 
dans de grandes grottes humides que des petites cavités sèches. 
  

Sensibilités et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de conservation 
favorable 

Facteurs 
naturels 

- les paysages diversifiés sont 
favorables au maintien de l’espèce. 

 

Facteurs 
humains 

- la pratique d’une agriculture 
extensive et raisonnée. 

- le dérangement dans les gîtes d'hivernage, de 
reproduction ou de transit. 
- la monoculture intensive.  
- l’utilisation de pesticides. 

Préconisations de gestion du Rhinolophe Euryale 
  

Concernant l’habitat :  
 
- Maintien des habitats favorables : gîtes d’hibernation, d’estivage et de mise bas, terrains de chasse. 
- Sensibilisation des divers acteurs impliqués dans la gestion des sites ou des milieux fréquentés par 
l’espèce. 
- Limitation de l’utilisation de pesticides. 
 
Concernant l’espèce :  
 

- Préserver la tranquillité des populations et garantir la pérennité de ces sites face à des 
aménagements potentiels. 
Suivi et dénombrement des populations dans les gîtes connus. 
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LES 
CHIROPTERES 

LE GRAND RHINOLOPHE  
(Rhinolophus ferrumequinum) 

 
L’espèce  

Carte 16 
Classification 
  
Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés Code Natura 2000 : 1304 
  
Description et écologie 
  
C’est le plus grand des rhinolophes européens  
(5-7 cm), facilement identifiable grâce à son 
appendice nasal caractéristique en fer à cheval. 
L’activité du Grand rhinolophe est saisonnière et 
dépend de la présence des insectes proies, qu’il 
chasse de nuit, en adaptant sa technique de chasse 
à la structure paysagère, à la température et à la 
densité d’insectes. Ses longues ailes lui permettent 
d’avoir un vol lent et papillonnant. 
L’espèce, sédentaire, hiberne de septembre à avril. 
Elle s’accroche à découvert, au plafond, 
isolément, en alignement ou en groupes plus ou 
moins denses selon la cavité. Les colonies de 
reproduction sont installées en des lieux distincts 
des sites d’hivernage, parfois associées au 
Rhinolophe euryale ou au Murin à oreilles 
échancrées. Les naissances ont lieu en juin-juillet 
(une seule portée d’un petit par an). Les colonies 
se dispersent vers fin septembre.  
 

 
 

 
 

Le Grand Rhinolophe  
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, 

MNHN, Paris, France, 1992 

Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’espèce est présente en Europe occidentale, méridionale et centrale, du sud du Pays de Galles et de la 
Pologne à la Crête et au Maghreb, de la façade atlantique au delta du Danube et aux îles de l'Egée. Elle 
est présente dans toutes les régions de France, Corse comprise, ainsi que les pays limitrophes. 
L’espèce hiverne principalement dans des grottes ou autres cavités artificielles.  
L'espèce est rare et en fort déclin dans le nord-ouest de l’Europe. Si l'Ouest de la France regroupe 
encore près de 50% des effectifs hivernaux et 30% des effectifs estivaux, un déclin semble perceptible. 
La situation de l’espèce semble relativement favorable dans le Centre, les Ardennes, en Lorraine, 
Franche-Comté et Bourgogne.  
 
En Ardèche, l’espèce est notée en hivernage dans de très nombreux sites du Vivarais, de Basse 
Ardèche et de Haute Ardèche. Cependant, les effectifs dépassent rarement deux individus. Aucune 
colonie de parturition n’est connue dans ce département. 
 
Etat de conservation sur le site : cette chauve-souris a été découverte dans une quinzaine de gîtes du 
site depuis le début des années 1990 à Balazuc, Chauzon, Ruoms, Labeaume et Vogué. Il s’agit à 
chaque fois d’estivants ou d’hivernants en faible nombre. 
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Enjeu patrimonial 
  
En l’état des connaissances actuelles, la préservation de cette espèce constitue un enjeu important du 
site. 
 
L’espèce est inscrite aux annexes II et IV de la Directive Habitat et aux annexes II des conventions de 
Bonn et de Berne. Elle est également protégée au niveau national par l’arrêté modifié du 19.05.1981 
en tant qu’espèce vulnérable. 
  
Relations avec l’homme 
  
Le Grand rhinolophe semble s’accommoder des milieux anthropophiles (greniers, bâtiments agricoles, 
vieux moulins, toitures…) pour sa reproduction ou comme site de repos nocturne (bâtiments). Les 
principales menaces susceptibles d’affecter l’espèce sont :  

- le démantèlement de la structure paysagère et la banalisation du paysage liés au 
développement de l’agriculture intensive (arasement des talus et haies, disparition des pâtures 
bocagères, extension des cultures, rectification, recalibrage des cours d’eau…), l’espèce se 
déplaçant à la faveur des corridors boisés ; 
- le dérangement (surfréquentation des milieux souterrains, éclairages…) ; 
- la diminution des ressources alimentaires liée à l'intoxication des chaînes alimentaires par les 
pesticides et à l’évolution des pratiques culturales (retournement des herbages interrompant le 
cycle pluriannuel d'insectes-clés…) ; 
- la régression des gîtes disponibles. 

 
Habitat du Grand Rhinolophe  

  

Description de l’habitat 
  
L’espèce affectionne les paysages semi-ouverts, présentant une forte diversité de milieux naturels 
(bocage, abords des villages, abords des grands parcs et jardins …). Elle fréquente peu les plantations 
de résineux, les cultures (maïs) et les milieux ouverts dépourvus d’arbres. 
Les gîtes occupés sont généralement des cavités souterraines pour l’hivernage et le bâti pour la mise-
bas. 
 
Exigences écologiques  
  
Le Grand rhinolophe recherche préférentiellement les espaces en mosaïque associant boisements de 
feuillus (30 à 40%), herbages en lisière de bois ou bordés de haies, pâturés par des bovins, ainsi que 
des ripisylves, landes, friches, vergers pâturés et jardins. 
Les gîtes d’hibernation sont principalement les cavités naturelles ou artificielles, bénéficiant d’une 
obscurité totale, dont la température est comprise entre 5°C et 12°C, rarement moins, et l’hygrométrie 
supérieure à 96%. Ces sites doivent être d’une tranquillité absolue.  
Les exigences concernant les sites de reproduction (ces derniers étant très variés : bâtiments, toitures, 
galeries de mine et caves) visent surtout la tranquillité du site, une température élevée à l’intérieur de 
celui-ci et des habitats de chasse favorables à proximité. 
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Dynamique naturelle de l’habitat 
  
Les milieux fermés de type boisement évoluent très lentement alors que, sans entretien, les formations 
herbacées évoluent vers des friches arbustives.  
 
Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

 
Facteurs naturels 

- Présence de cavités naturelles. - Prédation lors des déplacements ou 
sur les colonies de mise-bas. 

 
Facteurs humains 

- Préservation des gîtes naturels et 
artificiels ; 
- Gestion extensive des milieux ; 
- Pâturage des prairies par les bovins 
qui, par diversification de structure de 
la végétation et apport de fécès, 
favorise le développement d'insectes 
(insectes coprophages et insectes des 
prairies) ; 
- Maîtrise de la fréquentation humaine 
dans les gîtes. 
 

- Dérangement (fréquentation des sites 
souterrains, éclairages des bâtiments) ; 
- Diminution des ressources 
alimentaires (intoxication par les 
pesticides, intensification de 
l’agriculture, retournement des 
herbages interrompant le cycle 
pluriannuel d'insectes-clés, utilisation 
de vermifuge à base d’ivermectine) ; 
- Banalisation du paysage et régression 
des corridors boisés utilisés par 
l’espèce pour se déplacer ; 
- Limitation des accès à certains gîtes 
(fermeture de mines et grottes, pose de 
grillages "anti-pigeons" …). 

 
 

Préconisations de gestion du Grand rhinolophe 
 
Concernant l’habitat :  
Remarque : le maintien et la reconstitution des populations du Grand rhinolophe impliquent la mise 
en œuvre de mesures concomitantes de protection au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des 
corridors boisés de déplacement. 

¾ Maintien de milieux ouverts prairiaux ; 

¾ Limitation de l’enrésinement des boisements ; 

¾ Maintien ou recréation de la ripisylve et des boisements de feuillus ; 

¾ Favoriser les pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, notamment en limitant les 
apports de pesticides. 
 
Concernant l’espèce: 

¾ Mise en place de grilles de protection à l’entrée des cavités naturelles ou artificielles afin de limiter 
le dérangement d’origine humaine sur les populations en hibernation ; 

¾ Pose de "chiroptières" sur les toitures (églises, châteaux) permettant d'offrir de nouveaux accès ou 
de nouveaux gîtes ; 

¾ Information et sensibilisation des collectivités, des communes, des professionnels du bâtiment et 
des travaux publics et des particuliers à la prise en compte des Chiroptères lors des travaux et 
aménagements, afin de préserver les gîtes existants. 

Les actions sur le bâti, en vue de maintenir ou offrir de nouveaux gîtes, sont d’une importance capitale 
pour l’espèce 
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LES 
CHIROPTERES 

LE PETIT RHINOLOPHE  
(Rhinolophus hipposideros)  

 

L’espèce 

Carte 16 
Classification 
  

Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés Code Natura 2000 : 1303 
  
Description et écologie 
  
Le Petit rhinolophe est le plus petit des rhinolophes 
européens (moins de 5 cm). Il s’agit d’une chauve-
souris insectivore qui chasse dans un rayon de 2 à 3 km 
autour de son gîte. L’espèce évite généralement les 
espaces ouverts et évolue le long des murs, chemins, 
lisières boisées, ripisylves, haies et autres alignements 
d’arbres, particulièrement à l’intérieur ou en bordure de 
la végétation. 
L’espèce hiberne de septembre/octobre à fin avril en 
fonction des conditions climatiques locales, isolée ou 
en groupe lâche, suspendue au plafond ou le long de la 
paroi. Elle s’enveloppe complètement dans ses ailes. 
L’hibernation est entrecoupée de réveils qui lui 
permettent notamment de boire et de chasser des 
insectes lors des belles journées d’hiver. 
Les femelles forment des colonies de parturition 
d'effectif variable, parfois associées au Grand 
rhinolophe, Grand murin, Murin à oreilles échancrées 
ou Murin de Daubenton sans toutefois se mélanger. 
Les jeunes naissent de mi-juin à mi-juillet. 

 
 

 
 

 

 
 
 

Le petit rhinolophe 
Source : Inventaire de la faune de France, 

Nathan, MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
Le Petit rhinolophe se rencontre de la plaine jusqu’en montagne.  
L’espèce est présente en Europe occidentale, méridionale et centrale, de l’Ouest de l’Irlande et du Sud 
de la Pologne à la Crète au Maghreb, de la façade atlantique au delta du Danube et aux îles de l’Egée. 
Disparue des Pays-Bas et du Luxembourg, l’espèce est en forte régression dans le Nord et le Centre de 
l’Europe : Grande-Bretagne, Belgique, Allemagne, Pologne, Suisse. 
En France, un recensement partiel en 1995 a comptabilisé 5 930 individus répartis dans 909 gîtes 
d’hibernation et 10 644 dans 578 gîtes d’été. Le Petit rhinolophe subsiste en Alsace, en Haute-
Normandie et en Ile-de-France avec de très petites populations (de 1 à 30). La situation de l’espèce est 
plus favorable dans le Centre, en Bourgogne, en Champagne-Ardenne, en Lorraine, en Franche-
Comté, en Rhône-Alpes, en Corse et en Midi-Pyrénées (les 2 dernières régions accueillent plus de 
50% des effectifs estivaux). 
En Ardèche, 11 colonies de parturition sont actuellement connues. 
 
Etat de conservation sur le site : cette chauve-souris a été observée en hivernage et estivage sur une 
dizaine de stations à proximité des zones calcaires, riches en cavités. Elles se situent vers Saint-Alban-
Auriolles, Vogüé, dans le cirque de Chauzon, à l’entrée des gorges de l’Ardèche, dans les gorges de la 
Beaume, près de la basse vallée du Chassezac et en amont de St Martin d’Ardèche. 
Cette espèce est en déclin depuis la fin des années 60 et semble avoir disparue d’une partie de ces 
sites. 
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Enjeu patrimonial 
  
 
Le Petit rhinolophe est protégé par la Directive Habitat (annexes II et IV). Il est également inscrit aux 
annexes II des conventions de Bonn et Berne. Il est également protégé au niveau national par l’arrêté 
modifié du 17.04.1981 en tant qu’espèce vulnérable. 
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce  
  
Le Petit rhinolophe gîte dans des cavités naturelles mais également dans des combles ou des caves de 
bâtiments à l’abandon ou entretenus (maisons particulières, fermes, granges, églises, châteaux, 
moulins, forts militaires...). 
Les principales atteintes susceptibles d’affecter cette espèce protégée sont :  

- la disparition des gîtes (réfection des bâtiments empêchant l’accès en vol, disparition du petit 
patrimoine bâti en raison de leur abandon, pose de grillages "anti-pigeons" dans les clochers, mise 
en sécurité des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées… ; 
- le dérangement par la surfréquentation touristique du monde souterrain ; 
- la disparition des terrains de chasse par modification du paysage (disparition des zones pâturées 
et fauchées s’accompagnant de l’arasement des talus et des haies, extension des zones de cultures, 
assèchement des zones humides, rectification et canalisation des cours d’eau, arasement de 
ripisylves et remplacement de forêts semi-naturelles en plantations monospécifiques de 
résineux…) ; 
- la contamination directe liée à l’utilisation de produits toxiques pour le traitement des 
charpentes ou la diminution de la biomasse d’insectes liée à l’utilisation des pesticides en 
agriculture intensive ; 
- l’illumination des édifices publics qui perturbe la sortie des colonies de mise bas. 

 
Habitat du Petit Rhinolophe  

  

Description de l’habitat 
  
Le Petit rhinolophe recherche les paysages semi-ouverts où alternent bocages et forêts avec des 
corridors boisés. Il fréquente peu les plaines de cultures intensives, les plantations de résineux sans 
strate basse de feuillus et les milieux ouverts sans végétation arbustive. 
Les gîtes d’hibernation sont des cavités naturelles ou artificielles, et les caves des habitations. Les gîtes 
de mise bas sont principalement les combles ou les caves de bâtiments. Cette espèce effectue 
généralement des déplacements de courte distance (5-10 km) entre les gîtes d’été et les gîtes d’hiver. 
Ses terrains de chasse se composent de linéaires arborés de type haie (bocage) ou lisière forestière 
avec strate buissonnante bordant friches, prairies de fauche ou pâturées. Les cultures de vigne proches 
de friches semblent également convenir. La présence de milieux humides (rivières, étangs, estuaires) 
est une constante du milieu préférentiel dans plusieurs études, et semble notamment importante pour 
les colonies de mise bas, les femelles y trouvant le nombre de proies nécessaires à la gestation et à 
l’élevage des jeunes. 
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Exigences écologiques  
  
L’association boisements rivulaires et pâtures à bovins semble constituer un des habitats préférentiels. 
La continuité des corridors boisés est primordiale : un vide de 10 m semble rédhibitoire. Ses terrains 
de chasse préférentiels se composent de haies ou lisières forestières avec une strate buissonnante 
bordée de friches ou prairies.  
La présence de milieux humides semble importante pour les colonies de mise bas. 
Les gîtes d’hibernation doivent bénéficier d’une obscurité totale, d’une température comprise entre 
4°C et 16°C, rarement moins, d’une hygrométrie élevée, et d’une tranquillité absolue. 
 
Dynamique naturelle de l’habitat 
  
Les milieux fermés de type boisement évoluent très lentement alors que, sans entretien, les formations 
herbacées évoluent vers des friches arbustives.  
 
Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
 

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Présence de cavités naturelles ; 
- Présence de milieux humides 
(rivière ou étangs en bordure des 
colonies de mise bas). 

- Prédation lors des déplacements ou sur les 
colonies de mise bas. 

 
Facteurs humains 

- Préservation des gîtes naturels 
et artificiels ; 
- Maintien d’un paysage 
favorable autour des colonies de 
reproduction. 
 

- Dérangements (fréquentation des sites 
souterrains, éclairages des bâtiments) et 
aménagements des bâtiments abritant des 
colonies de mise bas. 
- Accumulation des pesticides utilisés en 
agriculture intensive et des produits toxiques 
pour le traitement des charpentes. 
- Modification du paysage par le 
retournement des prairies, l’arasement des 
haies et talus, l’extension des zones de 
cultures, la rectification des cours d’eau, 
l’arasement de ripisylve et le remplacement 
de forêts semi-naturelles en plantations de 
résineux. 
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Préconisations de gestion  du Petit rhinolophe 
  
Remarque : le maintien et la reconstitution des populations du Petit rhinolophe impliquent la mise en 
œuvre de mesures concomitantes de protection au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des 
corridors boisés de déplacement 
 
Concernant l’habitat (mesures préconisées à l’échelle nationale) : 
¾ Maintien de milieux ouverts prairiaux ; 
¾ Limitation de l’enrésinement des boisements ; 
¾ Maintien ou recréation de la ripisylve ; 
¾ Développement des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, notamment en limitant 
les apports de pesticides. 
 
Concernant l’espèce: 
¾ Mise en place de grilles de protection à l’entrée des cavités naturelles ou artificielles afin de limiter 
le dérangement d’origine humaine sur les populations en hibernation ; 
¾ Pose de "chiroptières" sur les toitures (églises, châteaux) permettant d'offrir de nouveaux accès ou 
de nouveaux gîtes ; 
¾ Information et sensibilisation des collectivités, des communes, des professionnels du bâtiment et 
des travaux publics et des particuliers à la prise en compte des chauves-souris lors des travaux et 
aménagements, afin de préserver les gîtes existants ; 
¾ Suivi de l’évolution des populations pour la plupart des gîtes connus (hivernage et parturition). 
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LES INSECTES 
 

LE GRAND CAPRICORNE (CERAMBYX CERDO) 
 

 

L’espèce  

Carte 18 
Classification 

  
Insecte – Coléoptère Code Natura 2000 : 1088 
  

Description et écologie 
  
Un des plus grand cerambycidae de France, le 
Grand Capricorne a un corps gris noir et est 
pourvu de longues et minces antennes. Les adultes 
sont présents de juin à septembre, selon les 
conditions climatiques et la latitude. 
Les œufs sont blancs, presque cylindriques. Ils 
sont disposés isolément dans les anfractuosités et 
les blessures des arbres entre juin et septembre. 
Les larves de cette espèce se développent dans les 
vieux troncs d’arbres pendant une durée d’environ 
3 ans. 
Elles sont blanches avec le thorax très large par 
rapport à l’abdomen. 
Les nymphes sont blanches et noircissent pendant 
la métamorphose de la fin de l’été jusqu’en 
automne. 

 
Le Grand Capricorne 

Source : Inventaire de la faune menacée en France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1994
  

Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
Présent dans toute l’Europe, en Afrique du Nord et jusqu’en Asie Mineure, cette espèce, jadis 
commune, voit actuellement ses populations régresser fortement dans la partie orientale de l’Europe et 
est en cours d’extinction aux Pays-Bas. En France, ce longicorne est plus ou moins commun selon les 
régions : très localisée dans le nord, l’espèce est extrêmement commune dans le sud. L’espèce y qui 
cause des dégâts importants dans les chênaies. Dans le nord de la France et de l’Europe, elle est rare, 
en régression et ne subsiste plus que dans quelques forêts anciennes. 
 
Etat de conservation sur le site : l’observation de l’espèce sur deux secteurs différents permet de 
confirmer sa présence sur, probablement, l’ensemble de la zone d’étude. Les quelques individus 
repérés ne permettent toutefois pas de quantifier les populations. 
 

Enjeu patrimonial 
  
Le Grand Capricorne est inscrit aux annexes II et IV de la directive « Habitats » et à l’annexe II de la 
convention de Berne. Il est protégé en France. 
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Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 

Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
Les dégâts causés par cette espèce sur les vieux chênes sont très importants. Dans les régions du sud 
de la France, notamment, cette espèce est considérée comme un ravageur des forêts de chênes. En 
milieu anthropisé, l'espèce peut se révéler dangereuse pour la sécurité publique en provoquant la chute 
de grands chênes ornementaux. La lutte contre cet insecte (injection de polymères de renfort à 
propriétés insecticides dans les galeries larvaires) pose d'autre part un problème réglementaire pour 
une espèce protégée au niveau international. 
L’impact économique et social des mesures de gestion proposées doit être évalué au cas par cas.  

Habitat du Grand Capricorne  

Description de l’habitat et exigences écologiques 
  
Les larves sont xylophages et se développent dans des vieux chênes, dont elles consomment le bois 
sénescent et dépérissant. Les adultes sont souvent observés s’alimentant de fruits mûrs.  
 
L’habitat de cet insecte est constitué de tous les types de milieux comportant des chênes relativement 
âgés, des boisements bien sûrs (notamment la forêt alluviale à bois dur) mais également des prairies 
bocagères avec de vieux chênes (arbres isolés, arbres têtards, arbres émondés, arbres d’alignement, 
haie arborée, ...). 
 

Dynamique naturelle de l’habitat 
  
La dynamique naturelle des habitats forestiers (évolution de la forêt à bois tendre vers la forêt à bois 
dur, vieillissement des forêts) est favorable au maintien de l’habitat de l’espèce. 
  

Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Evolution de la forêt à bois tendre 
vers la forêt à bois dur. 
- Vieillissement des forêts. 

 

Facteurs humains - Maintien d’arbres en têtards ou d’îlots 
de vieillissement. 

- Elimination des haies de chênes ou 
des chênes isolés favorables en zone 
agricole peu forestière. 
- Exploitation forestière intensive. 

 

Préconisations de gestion du Grand Capricorne  
  

Concernant l’habitat :  
 
¾ Recenser les arbres dépérissants, en particulier les vieux chênes et les noyeaux de vieilles chênaies ; 
¾ Maintien de forêts à bois dur avec de vieux chênes et souches, d’arbres en têtards qui favorisent un 
certain nombre d’espèces saproxyliques ; 
¾ Maintien des haies comportant de vieux chênes sénescents ou d’arbres isolés, tout en assurant le 
renouvellement des classes d’âges ; 
¾ Sylviculture extensive ou non-gestion des forêts à bois dur (mettre en place des îlots de 
vieillissement). 
 
Concernant l’espèce : 
 
¾ Faire un suivi des adultes avec emploi de pièges attractifs non destructifs (pièges à fruits par 
exemple) afin de préciser la répartition de l’espèce ; 
¾ Sensibilisation des propriétaires et du grand public à la préservation des insectes liés au bois mort, 
au maintien d’arbres morts ou de bois mort au sol. 
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LES INSECTES 

 
LE LUCANE CERF-VOLANT (LUCANUS CERVUS) 

 
 

Espèce  

Carte 18 
Classification 
  
Insecte – Coléoptère Code Natura 2000 : 1083 
  

Description et écologie 
  
Le Lucane Cerf-volant est un des plus grands 
coléoptères d’Europe : la taille du mâle peut atteindre 
8 cm. Il s’agit d’un gros insecte de couleur noir ou 
brun-noir, la tête du mâle, large et pourvue de 
grandes mandibules, rappelle des bois de cerf.  
Les œufs sont déposés à proximité des racines au 
niveau de souches ou de vieux arbres. 
La larve se développe dans les souches de vieux 
arbres feuillus dépérissants et se déplace 
progressivement vers le système racinaire. Elle est 
essentiellement liée aux chênes et le stade larvaire 
dure de 3 à 6 ans.  
La coque nymphale, constituée de terre ou de 
fragments de bois agglomérés avec de la terre, est 
construite à proximité du système racinaire. La larve 
se numphose à l’automne et l’adulte passe l’hiver 
dans cette coque. Les adultes ne sont visibles que de 
mai à septembre. 

 
Le Lucane Cerf-Volant 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992
  

Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
Le Lucane cerf-volant est largement distribué dans toute l’Europe occidentale jusqu’au sud du 
Royaume-Uni. Si cette espèce est très commune en France et n’est pas menacée, elle semble en déclin 
dans certains pays du Nord de l’Europe (Pays-Bas, Danemark, Suède) en raison notamment de la 
sylviculture intensive.  
 
Etat de conservation sur le site : un seul individu a été observé. Le milieu semble potentiellement 
favorable à l’espèce sur l’ensemble de la zone d’étude. 
  

Enjeu patrimonial 
  
Cette espèce est assez fréquente en France. Elle est protégée au titre de l’annexe II de la directive 
« Habitats » et de l’annexe III de la convention de Berne. 
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
Cette espèce n’a pas de relation particulière avec l’homme.  
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Habitat du Lucane Cerf-Volant  

 
Description de l’habitat et exigences écologiques 
  
L’habitat du Lucane est constitué des forêts et haies comportant des souches et vieux arbres feuillus 
dépérissants, de préférence des chênes. Les larves colonisent le système racinaire et les souches 
d’arbres dépérissants. 
 

Dynamique naturelle de l’habitat 
  
La dynamique naturelle des habitats forestiers (évolution de la forêt à bois tendre vers la forêt à bois 
dur, vieillissement des forêts) est favorable au maintien de l’habitat de l’espèce. Il en est de même 
pour les souches et les vieux arbres isolés. 
 

Sensibilités et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Evolution de la forêt à bois tendre vers 
la forêt à bois dur ; 
- Vieillissement des forêts. 

 

Facteurs humains  - Utilisation de fertilisants et pesticides 
- Elimination des haies de chênes 
favorables au Lucane cerf-volant en 
zone agricole peu forestière ; 
- Exploitation forestière intensive. 

 

Préconisations de gestion du Lucane Cerf-Volant  

  
Concernant l’habitat :  

¾ Maintien de vieux chênes et souches. 

¾ Maintien des haies comportant de vieux arbres. 

¾ Sylviculture extensive ou non-gestion des forêts à bois dur. 

 

Concernant l’espèce : 

¾ Approfondissement des connaissances sur l’écologie et la biologie de l’espèce. 
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LES 
CRUSTACES 

L’ECREVISSE A PATTES BLANCHES 
(AUSTROPOTAMOBIUS PALLIPES)  

 

L’espèce 
Carte 18 
Classification 
  
Crustacés Code Natura 2000 : 1092 
  
Description et écologie 
  
L’Ecrevisse à pattes blanches est un crustacé d’eau 
douce de 6 à 10 cm à maturité, vivant dans les cours 
d’eau purs et permanents. La reproduction a lieu en 
automne et l’éclosion des œufs s’effectue de mai à 
juillet. Cette espèce essentiellement détritivore se 
nourrit principalement de débris végétaux et à 
l’occasion de cadavres de poissons ou d’invertébrés. 
L’espèce nécessite une grande diversité de conditions 
d’écoulement, gage de dépôt de la litière, principale 
source de nourriture. Il s’agit d’une espèce 
particulièrement exigeante du point de vue de la 
qualité de l’eau, indicatrice des milieux préservés. 
Les mues, dont la fréquence est variable suivant l’âge 
de l’individu, sont une période critique pendant 
laquelle l’écrevisse est particulièrement vulnérable 
vis à vis des prédateurs et des conditions de son 
environnement. 

 
L’Ecrevisse à pattes blanches 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, 
MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
Des réductions considérables de populations d’Ecrevisse à pattes blanches ont été constatées à la fin 
du XIXème siècle. Actuellement l’espèce fréquente l’Europe de l’Ouest. En France, on la trouve sur la 
quasi-totalité du territoire excepté l’Ouest et le Nord du pays. La tendance actuelle est à une 
raréfaction de l’espèce, notamment dans les secteurs de plaine ou de moyenne montagne, entraînant un 
phénomène de populations reliques très vulnérables.   
 
Etat de conservation sur le site : Quatre cours d’eau ont fait l’objet de prospections dans le cadre du 
document d’objectifs : la Loubière (en amont de la confluence avec le ruisseau des Anges et en aval du 
pont de la Petite Loubière), la Ligne (en aval de Charillac), le Bullien (amont du pont du Prat), la 
Basse Louyre. Aucune écrevisse à pattes blanches n’y a été recensée, mais la Basse Louyre reste 
favorable à la présence de l’espèce puisque des populations importantes y étaient recensées jusqu’au 
début des années 1990. L’espèce a par contre été observée dans le ruisseau des Loubeyres à proximité 
du site. 
L’état de conservation de l’espèce sur ce site est donc très défavorable.  
  
Enjeu patrimonial 
  
L’espèce, très mal représentée sur le site, est par ailleurs en déclin à l’échelle nationale (espèce 
vulnérable sur le livre rouge national) et européenne. 
 
Cet espèce est également un indicateur de la bonne qualité des eaux superficielles. 
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Relations avec l’homme et menaces portant sur l’espèce 
  
L’Ecrevisse à pattes blanches est pêchée en France, quelques jours par an. Dans le département de 
l’Ardèche, la pêche n’est possible que 3 jours fin juillet-début août.  
Diverses causes sont responsables de la raréfaction de l’espèce : pollutions des eaux de toutes natures 
(assainissement insuffisant, pollution agricole, industrielle,...), assèchements des cours d’eau, curage et 
rectification des cours d’eau, destruction de la ripisylve, maladies et infections multiples. 
L’explosion des populations d’écrevisses exogènes (écrevisse américaine notamment) dans de 
nombreux cours d’eau est également responsable d’une concurrence (transmission d’infections, 
compétition sur l’habitat et la nourriture) et d’une régression de l’Ecrevisse à pattes blanches, plus 
exigeante. 
 
 

Habitat de l’Ecrevisse à Pattes Blanches 
  

Description de l’habitat 
 
L’Ecrevisse à pattes blanches est une espèce aquatique qui vit dans des cours d’eau permanents de 
bonne qualité. Elle peut toutefois se déplacer à l’air libre pour coloniser d’autres cours d’eau. 
 
Exigences écologiques  
  
Les exigences de cette espèce sont importantes, notamment en terme de qualité de l’eau : elle est 
particulièrement sensible à toute forme de pollution (thermique, chimique, organique, 
bactériologique). Lors de sa mue, l’écrevisse est beaucoup plus exposée à diverses maladies telles que 
mycoses, bactérioses ou parasitoses. 
Pour avoir une bonne condition de vie, l’espèce doit pouvoir bénéficier d’un débit minimal et 
l’assèchement peut être fatal à toute une population, notamment en augmentant la prédation par les 
oiseaux et les rats. 
 
Les écoulements doivent également être diversifiés, de façon à garantir un grand nombre de postes de 
nourrissage. La teneur en calcium de l’eau doit être suffisante pour que l’écrevisse puisse construire sa 
carapace lors des mues. 
Il est également nécessaire que le cours d’eau dispose d’une végétation rivulaire suffisante, celle-ci 
ayant un triple rôle : 

- rôle nourricier, 
- rôle d’ombrage évitant un échauffement trop important de l’eau en été (espèce sténotherme qui 
a besoin de températures constantes), 
- rôle d’abris et caches grâce aux racines. 

 
Dynamique naturelle de l’habitat 
  
L’évolution des sédiments meubles doit être pris en compte car leur surabondance entraîne un 
colmatage des caches. Dans cette optique, l’envahissement du cours d’eau par la végétation riveraine 
doit être évité puisqu’il génère des embâcles responsables d’envasement. 
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Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

 
Facteurs naturels 

- Présence d’une ripisylve en bon 
état. 
- Taux de Calcium de l’eau suffisant 
(conductivité > 33µS/cm). 
- Débit d’étiage suffisant. 
- Température constante de l’eau. 

- Sévérité de l’étiage estival qui peut 
aboutir à l’assèchement total des cours 
d’eau. 
- Développement trop important de la 
végétation rivulaire. 
- Envasement des cours d’eau par 
sédiments fins. 
- Ensoleillement trop important et 
augmentation de la température de l’eau. 

 
Facteurs humains 

- Ouvrages de traitement des 
effluents. 
- Limitation de l’utilisation de 
pesticides dans les zones sensibles. 
- Maintien d’un débit réservé. 
 

- Dégradation de la qualité de l’eau : 
érosion, rejets polluants agricoles et 
urbains. 
- Pompages augmentant le déficit en eau 
estival. 
- Déboisement et enrésinement. 
- Captage des sources. 
- Fréquentation touristique (randonnée 
aquatique). 
- Eventuel braconnage. 

 

Préconisations de gestion de l’Ecrevisse à Pattes Blanches 
  
Concernant l’habitat :  

¾ Maintenir un débit minimum : sensibilisation aux économies d’eau, respect de la réglementation du 
débit réservé ; 

¾ Améliorer la qualité des effluents d’assainissement : suivi régulier de l’assainissement des villages 
et hameaux. Le rejet des eaux usées doit se faire le plus loin possible du cours d’eau ; en effet, une 
prairie a un pouvoir épurateur très important sur les éléments nutritifs notamment ; 

¾ Maîtriser la fréquentation dans les secteurs sensibles. 

 

Concernant l’espèce : 

¾ Réglementation et surveillance efficaces de la pêche ; 

¾ Suivi de l’état des populations et de son évolution ; 

¾Suivi de l’état sanitaire des populations ; 

¾Sensibilisation sur le danger de l’introduction d’espèces exogènes auprès des particuliers et des 
professionnels et obligation réglementaire de les détruire. 
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LES 
INSECTES 

 

L’AGRION DE MERCURE (CŒNAGRION MERCURIALE) 

 

L’espèce 
Carte 18 
Classification 
  
Insectes – Odonates (Libellules) Code Natura 2000 : 1044  
  
Description et écologie 
  
L’Agrion de Mercure est une petite libellule 
bleue et noire. Chez le mâle, l'abdomen est 
bleu ciel maculé de taches noires ; 
l'abdomen de la femelle est presque 
entièrement noir bronzé. 
Les adultes apparaissent en mai (en avril en 
région méditerranéenne) et sont visibles 
jusqu'en août. Ils vivent dans les eaux 
courantes et également au niveau des 
sources. La femelle, accompagnée du mâle, 
insère ses œufs dans les plantes aquatiques 
ou riveraines.  
Comme tous les Odonates, la larve se 
développe dans l’eau, et la phase de vie 
aérienne n’intervient qu’au moment de la 
métamorphose, après environ 20 mois. 

 
L’Agrion de Mercure 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, 
 MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
En Europe, l’Agrion de Mercure n’est plus observé au Luxembourg et en Suisse (sauf sur le canton de 
Zurich). En Allemagne, sa disparition semble inéluctable. L’espèce vit dans le centre et le sud-ouest de 
l’Europe. En France, elle est répartie sur une grande partie du territoire mais de manière inégale : elle 
est fréquente dans certaines régions et absente dans d’autres.  
 
Etat de conservation sur le site : Sur la zone d’étude, l’Agrion de Mercure est connu uniquement dans 
la plaine alluviale de l’Ardèche, entre Saint-Pierre (commune d’Aubenas) et le village de Vogüé. Il 
s’agit d’une espèce rare, à répartition très limitée, sur le périmètre du site. Cet agrion se maintient 
toutefois au fil des années, ce qui laisse supposer l’existence d’un ou plusieurs noyaux de populations 
viables et/ou un fonctionnement en métapopulation. Des prospections approfondies dans les milieux 
aquatiques annexes de la plaine alluviale seraient nécessaires afin de préciser le statut de l’espèce 
(repérage des différents noyaux de peuplement, évaluation de l’importance des populations, …). 
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Enjeu patrimonial 
  
L’évolution des populations de cette libellule est menacée dans de nombreux pays d’Europe : 
Autriche, Allemagne, Belgique, Suisse et est mal connue en France. Cette espèce fait partie des dix 
espèces de Libellules protégées à l’échelle nationale et est inscrite sur la liste rouge des Insectes 
menacés de France, dans la catégorie “en danger” pour la moitié Nord de la France, et “vulnérable” 
ailleurs. Mais l’intensité de prospection, moindre dans le Nord de la France, pourrait expliquer cette 
rareté apparente. 
  
 
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
Cette Libellule n’a pas de relation particulière avec l’homme.  
Si les Libellules font partie des Insectes les mieux étudiés, notamment par les entomologistes 
amateurs, les connaissances écologiques sur cette espèce sont encore insuffisantes. 
 
L’Agrion de Mercure est souvent associé à deux autres espèces de Libellules (Cordulégastre annelé, 
Orthétrum bleuissant), mais aucun problème de concurrence n’est actuellement signalé entre ces 
espèces. 
 
 

Habitat de l’Agrion de Mercure 
 
Description de l’habitat 
  
L’Agrion de Mercure se reproduit dans de petits ruisselets à courant plus ou moins rapide, bénéficiant 
d’un ensoleillement important, aux eaux propres et limpides.  
Les adultes ne s’écartent pas de leur lieu de développement. 
 
Exigences écologiques  
 
L’Agrion de Mercure colonise les cours d’eau permanents de faible importance (ruisseaux ou petites 
rivières) situés dans les zones bien ensoleillées (zones bocagères, prairies, friches, clairières, …). La 
végétation est constituée par les laîches, les joncs, les glycéries, les menthes, les berles, les callitriches, 
les cressons, les roseaux. 
Les larves se maintiennent dans les secteurs calmes parmi les hydrophytes, les tiges ou les racines des 
hélophytes et autres plantes riveraines. 
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Présence de biotopes favorables au 
développement des larves : petits 
ruisseaux au milieu des prairies. 

- Fermeture ou atterrissement des 
habitats favorables, qui entraîne une 
diminution de l’ensoleillement des 
ruisseaux. 

Facteurs humains - Entretien soigneux de ces petits 
ruisseaux, pour limiter la végétation 
riveraine. 

- Dégradation de la qualité de l’eau des 
ruisseaux (eutrophisation). 
- Dégradation de son habitat (mise en 
culture des parcelles riveraines, 
aménagement et reprofilage des 
ruisseaux et fossés, destruction de la 
végétation herbacée riveraine, 
drainage). 

 

Préconisations de gestion pour l’Agrion de Mercure 
 

Concernant l’habitat :  

Maintien d'un certain ensoleillement du milieu en épargnant les espèces herbacées et de bordure: 

- sur les habitats très petits (sources, fontaines…) en intervenant que sur une partie du site 
(débroussaillage, dégagement de l'écoulement), 

- sur des linéaires plus importants (rivières, ruisseaux…), les opérations pourront se faire 
alternativement d'une rive sur l'autre, par tronçons et de préférence après avoir bien localisés les 
habitats des larves. 
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LES INSECTES LE GOMPHE A CERCOIDES FOURCHUS  
(GOMPHUS GRASLINII) 

 

L’espèce  
Carte 18 
Classification 
  
Insectes, Odonates Code Natura 2000 : 1046 
  
Description et écologie 
  
Le Gomphe à cercoïdes fourchus présente une 
forme trapue et un corps jaune avec des dessins 
noirs. Les ailes postérieures sont plus larges à leur 
base que les antérieures. Il vit dans les endroits 
calmes des cours d’eau aux rives végétalisées. La 
période de vol s’étend de début juin jusqu’à la fin 
août en général. 
A la suite de l’accouplement, les œufs forment 
une masse globuleuse à l’extrémité de l’abdomen 
de la femelle. Celle-ci vole ensuite au-dessus de 
l’eau et frappe la surface avec son abdomen. Les 
œufs sont libérés sur le fonds de l’eau ou les 
plantes aquatiques. Ils se fixent grâce à une 
substance mucilagineuse. 
La larve, large et aplatie, chasse à l’affût, enfouie 
dans le sable ou les zones limoneuses abrités du 
courant. Elle se développe pendant deux à trois 
hivers puis se métamorphose. Les émergences 
commencent à partir de début juin. 

 

 
 

Gomphe à cercoïdes fourchus 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992
  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
La distribution européenne du Gomphe à cercoïdes fourchus est la France et le sud de l’Espagne. 
En Espagne, le Gomphe à cercoïdes fourchus est en danger. En France, il est limité au sud et à l’ouest du 
pays ; il a disparu de plusieurs départements.  
 
Etat de conservation sur le site : Cette espèce est probablement présente sur une grande partie du linéaire 
des cours d’eau du site. Sa reproduction est actuellement prouvée sur l’Ardèche en aval du cirque de 
Chauzon, ainsi que sur la rivière Ligne et dans les Gorges de la Beaume. Compte tenu de la discrétion de 
l’espèce et de l’existence de milieux favorables (parties calmes de cours d’eau), il est vraisemblable que ce 
gomphe se reproduit au moins jusqu’à Balazuc, et même plus en amont (peut-être jusqu’à Vogüé). Des 
recherches systématiques d’exuvies sur des sites échantillons permettraient également d’avoir quelques 
éléments pour évaluer l’importance des populations, au moins de manière relative (par comparaison avec 
celles des Gorges de l’Ardèche). 
  
Enjeu patrimonial 
  
Cette espèce bénéficie d’une protection au titre de la directive « Habitats » (annexes II et IV) et  de la 
convention de Berne (annexe II). Elle est également protégée au niveau national par l’arrêté du 22 juillet 
1993 et la liste rouge nationale le classe parmi les espèces vulnérables. 
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Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
Les principales atteintes à l’espèce sont des agressions anthropiques directes de son habitat (extractions de 
granulats, rectifications des berges avec déboisement, pollution des eaux…). 
 
 

Habitat du Gomphe à cercoïdes fourchus  
 
Description de l’habitat 
  
Cette espèce héliophile colonise les milieux lotiques permanents dont les eaux claires sont bien 
oxygénées. Elle colonise les plaines jusqu’à 400 m d’altitude. La larve se développe principalement 
dans des rivières bordées d’une abondante végétation aquatique et riveraine. 
 
Exigences écologiques  
  
Les secteurs sableux et limoneux des parties calmes des cours d’eau associées à une végétation 
aquatique et riveraine conviennent bien au développement de l’espèce. 
 
Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état  
de conservation favorable 

Facteurs 
naturels 

- Végétation aquatique et riveraine  

Facteurs 
humains 

 - Pollution de l’eau 
- Rectification des berges avec déboisement 
- Extraction de graviers 

 

Préconisations de gestion du Gomphe à cercoïdes fourchus 
 
  

Concernant l’habitat :  

- Obtenir une protection spéciale pour les rivières fréquentées par l’espèce. 

 Concernant l’espèce : 

- Réaliser un suivi et une localisation des populations. 
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LES INSECTES LA CORDULIE SPLENDIDE 
(MACROMIA SPLENDENS) 

 

L’espèce  
Carte 18 
Classification 
  
Insectes, Odonates Code Natura 2000 : 1036 
  
Description et écologie 
  
Cette grande libellule colorée peut mesurer 
jusqu'à 5,5 cm. La période d’apparition de 
l’adulte volant s’étale des derniers jours de 
mai jusqu'à la mi-août et même après. La 
ponte a lieu, chaque année au même endroit, 
de la mi-juin à la fin juillet. L’espèce se 
caractérise par une emergence qui a lieu à 
l’abri du soleil contrairement aux autres 
odonates. 
La larve aquatique est carnassière et se 
nourrit probablement de petits animaux 
aquatiques. L’adulte se nourrit de petits ou 
moyens insectes volants qu’il capture et 
dévore en vol. 

 
La Cordulie splendide 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992
  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’aire de répartition de l’espèce est la France méridionale et la péninsule Ibérique. Du Massif Central 
à la Méditerranée, la Cordulie splendide semble former des populations régulières. Des populations 
assez stables et régulièrement observées sont présentes dans le département de l’Ardèche.  
 
Etat de conservation sur le site : La Cordulie splendide est probablement présente sur une grande 
partie du linéaire des cours d’eau du site, au moins de manière irrégulière. Sa reproduction est 
actuellement prouvée sur l’Ardèche entre l’aval de la commune de Lanas et l’embouchure de L’Ibie, 
ainsi que sur les rivières Ligne et Lande, et dans les Gorges de la Beaume. Compte tenu de la 
discrétion de l’espèce et de l’existence de milieux favorables (parties calmes de cours d’eau), il est 
possible que cette cordulie se reproduise au moins jusqu’à Vogüé. Des recherches systématiques 
d’exuvies sur des sites échantillons seraient nécessaires afin de préciser la répartition de cette espèce, 
de vérifier si elle se reproduit régulièrement sur les stations marginales et d’évaluer l’importance des 
populations, au moins de manière relative. 
  
Enjeu patrimonial 
  
 
Cette libellule est inscrite aux annexes II et IV de la directive « Habitats », à l’annexe II de la 
Convention de Berne. Elle est protégée au niveau national. Elle figure parmi les Insectes menacés de 
France en catégorie « indéterminé » en raison du manque de connaissances sur son évolution. 
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Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
L’espèce a peu d’interactions avec l’homme, et c’est essentiellement la destruction de ses habitats qui 
menace cette espèce. 
 

Habitat de la Cordulie splendide  
 
Description de l’habitat 
  
L’habitat typique de la Cordulie splendide est constitué des grandes rivières au cours lent jusqu'à plus 
de 500 m d’altitude et situées dans des milieux variés (secteurs boisés, prairies, friches, champs,...). On 
la trouve également dans les petits ruisseaux peu profonds. D’une manière générale, la Cordulie 
splendide affectionne les zones d’eau calme, bordées de végétation. 
 
Exigences écologiques  
  
La ponte doit avoir lieu dans des zones abritées et protégées et bien ombragées. Lors de l’emergence, 
la larve choisira une anfractuosité obscure (rochers, arbres creux,...). Pour la chasse en vol, l’adulte a 
besoin d’une végétation rivulaire et aquatique propice à la présence de diptères, d’éphémères,... 
 
Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état  
de conservation favorable 

 
Facteurs 
naturels 

- Zones d’eau lotiques bordées 
d’une importante végétation 
aquatique et rivulaire. 
 

- Prédation des adultes (araignées, reptiles, oiseaux).
- Prédation des larves par les poissons. 
- Baisse de la température extérieure lors de 
l’emergence. 
- Crues. 
- Compétition interspécifique. 
- Modification du climat. 

 
Facteurs 
humains 

- Lutte contre l’eutrophisation 
des eaux. 

- Extraction de granulats. 
- Marnage excessif dans les retenues. 
- Déboisement des berges et rectification. 
- Entretien intensif de la végétation rivulaire. 
- Pollution des eaux (agricoles, industrielles, 
urbaines et touristiques). 

 

Préconisations de gestion de la Cordulie splendide 
  

Concernant l’habitat :  

¾ Maîtriser la pollution des eaux, 

¾ Entretien extensif de la végétation rivulaire, 

¾ Maintien de zones protégées lotiques 

Concernant l’espèce : 

¾ Améliorer les connaissances sur l’espèce : biologie et écologie en laboratoire, suivi des populations 
du site (contrôle des exuvies). 
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LES INSECTES LA CORDULIE A CORPS FIN 
(OXYGASTRA CURTISII) 

 

Espèce  
Carte 18 
Classification 
  
Insectes, Odonates Code Natura 2000 : 1041 
  
Description et écologie 
  
Cette libellule, dont la taille moyenne se 
situe entre 3,3 et 3,9 cm, est observable en 
vol depuis les derniers jours de mai 
jusqu'à mi-août. 
La ponte se déroule de mi-juin à fin-août 
dans les eaux calmes des recoins de 
berges bordées par une abondante 
végétation. L’adulte quitte la rivière 
durant une quinzaine de jours après 
l’emergence et n’y revient qu’à maturité 
sexuelle. Le comportement territorial est 
bien marqué chez les mâles de cette 
espèce qui disposent d’un territoire 
aquatique. 
La larve se nourrit de petits animaux 
aquatiques et l’adulte dévore en vol ou 
posé des insectes volants. 

 
 

La Cordulie à corps fin 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, 

Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’aire de répartition de l’espèce est relativement vaste : Grande-Bretagne, Belgique, Pays-Bas, 
Luxembourg, France, Allemagne, Suisse, Italie, Espagne, Portugal et Maroc. L’espèce semble 
présente dans la grande majorité des cours d’eau du Sud et du Sud-Ouest de la France. Elle apparaît 
plus disséminée dans le Nord du pays. 
 
Etat de conservation sur le site : La Cordulie à corps fin est probablement répandue sur l’ensemble du 
linéaire des cours d’eau du site, avec toutefois des niveaux d’abondance très variable selon les 
secteurs. Ainsi par exemple, cette espèce est abondante sur les tronçons riches en grands plans d’eau 
calme de la rivière Ardèche entre Lanas et Vallon-Pont-d’Arc, alors qu’elle semble plus rare entre 
Aubenas et Vogüé, peut-être à cause de la relative dégradation de l’habitat du chenal principal sur ce 
secteur. Les populations semblent également importantes sur la Ligne et la Beaume. Sur le ruisseau de 
Louyre, bien que les populations soient nettement plus réduites, la reproduction de l’espèce est 
régulière dans les habitats favorables. Elle a également été recensée sur le ruisseau des Loubières.. 
Dans le cadre de la mise en œuvre du document d’objectifs, il serait intéressant d’évaluer l’importance 
des populations de cette espèce sur les différents tronçons par des récoltes systématiques d’exuvies sur 
des sites échantillons. 
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Enjeu patrimonial 
  
Cette libellule est inscrite aux annexes II et IV de la directive « Habitats », à l’annexe II de la 
Convention de Berne. Elle est protégée au niveau national. Elle figure parmi les Insectes menacés de 
France en catégorie « vulnérable ». 
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
L’espèce a peu d’interactions avec l’homme, et c’est essentiellement la destruction de ses habitats qui 
menace cette espèce. 

 

Habitat de la Cordulie à corps fin  
 

Description de l’habitat 
  
Jusqu'à plus de 1300 m d’altitude, on rencontre la Cordulie à corps fin dans des milieux d’eaux 
lotiques et lentiques bordés d’une végétation aquatique et rivulaire abondante. Les rivières et fleuves 
dans des secteurs forestiers ou boisés, des prairies, des friches, des champs bordés de haies, des vignes, 
constituent son habitat typique. 
L’habitat des larves est le fond vaseux ou le limon à proximité des berges. 
 
Exigences écologiques  
  
Il est nécessaire pour le développement larvaire, que des zones de calme soient présentes. 
L’adulte exige la présence de zones forestières, haies ou friche lors des premiers jours de l’emergence 
qui correspondent à un éloignement de la rivière, ainsi que pour passer la nuit. 
Le cours d’eau favorable est fréquemment bordé d’une importante végétation aquatique de berges 
ainsi que d’une ripisylve bien développée. 
 
Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de conservation 
favorable 

 
Facteurs 
naturels 

- Zones d’eau lotiques bordées 
d’une importante végétation 
aquatique et rivulaire. 
 

- Prédation des adultes (araignées, reptiles, oiseaux).
- Prédation des larves probablement par les 
poissons. 
- Baisse de la température extérieure lors de 
l’emergence. 
- Crues. 
- Compétition interspécifique. 
- Modification du climat. 

 
Facteurs 
humains 

 - Extraction de granulats. 
- Marnage excessif dans les retenues. 
- Déboisement des berges et rectification. 
- Entretien intensif de la végétation rivulaire. 
- Pollution des eaux (agricoles, industrielles, 
urbaines et touristiques). 
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Préconisations de gestion de la Cordulie à corps fin 
  

Concernant l’habitat :  

¾ Maîtriser la pollution des eaux 

¾ Entretien extensif de la végétation rivulaire 

¾ Maintien de zones protégées lotiques et lentiques 

Concernant l’espèce : 

¾ Améliorer les connaissances sur l’espèce : biologie et écologie en laboratoire, suivi des populations 
du site (contrôle des exuvies et des émergences). 



Chapitre 2 : le patrimoine naturel 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 
80

 

 

LES INSECTES 

 
LE DAMIER DE LA SUCCISE 

(EUPHYDRYRAS AURINIA) 
 

 

L’espèce  
Carte 18 
Classification 
  
Insectes, Lépidoptères, Nymphalides Code Natura 2000 : 1065 
  

Description et écologie 
  
Il existe cinq sous-espèces d’Euphydryas aurinia dont 
deux observées en Ardèche : E. aurinia aurinia la plus 
représentée en Europe, et E. aurinia provincialis 
observée dans le sud-est de la France. 
Ces papillons sont caractérisés par des ailes de couleur 
jaune pâle à orange, quadrillées de noir. La période de 
vol des adultes dure 3 à 4 semaines d’avril à juillet.  
Les œufs, jaune brillant, brunissent rapidement après 
fécondation. Ils sont pondus en paquets sur le dessous 
des feuilles. 
La chenille est noire avec de nombreuses spicules très 
ramifiées. Sa taille est en moyenne de 27 mm au 
dernier stade larvaire. Elles entrent en diapause à la fin 
de l’été, au quatrième stade larvaire. La fin de la 
diapause intervient généralement au printemps mais 
varie selon les conditions climatiques.  
Au sixième stade, la larve se numphose non loin du 
sol, souvent sur la plante hôte. Elle dure d’une 
quinzaine de jours à trois semaines et se produit de fin 
mars à juillet, selon le milieu. La chrysalide est 
blanche avec des taches noires et oranges. 

 

Le Damier de la Succise 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992
  

Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
E. aurinia aurinia est la sous-espèce la plus représentée en Europe, de la Grande-Bretagne au sud de la 
Suède et de la Finlande jusqu’en Sibérie. 
E. aurinia provincialis se rencontre en Yougoslavie, en Italie et dans le sud-est de la France. 
L’espèce est présente sur quasiment tout le territoire français, sauf dans la région parisienne et en 
Corse.  
 
Etat de conservation sur le site : la présence de l’espèce est confirmée grâce à l’observation d’un 
individu mais, dans l’état actuel des connaissances, il est impossible de quantifier la population. La 
sous-espèce provincialis est présente mais la présence de l’espèce type est potentielle dans le site 
NATURA 2000. 
  

Enjeu patrimonial 
  
L’espèce est listée aux annexes II de la Directive « Habitats » et de la Convention de Berne. Elle est 
qualifiée d’espèce « en danger » en France et est protégée au niveau national. 
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Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
Les populations d’E. aurinia aurinia des zones humides ont fortement décliné dans toute l’Europe. 
Les populations d’E. aurinia provincialis sont très communes et ne sont pas menacées. 
 

Habitat du Damier de la Succise  
 
Description de l’habitat 
  
E. aurinia aurinia se rencontre dans des biotopes humides (prairies humides, tourbières…) où se 
développe la plante hôte mais également sur les pelouses xériques. 
E. aurinia provincialis est présente en-dessous de 800 m dans beaucoup de milieux sur substrat 
calcaire (bords de chemins, pelouses, friches, garrigues, éboulis…). 
 

Exigences écologiques  
  
Les exigences écologiques varient selon les sous-espèces. 
 

Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
L’état des populations et les degrés de menaces sont très différents d’une sous-espèce à l’autre. Les 
menaces les plus fortes pèsent sur la sous-espèce type : 
 

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de conservation 
favorable 

Facteurs 
naturels 

 
 

- Isolation des populations 

 
Facteurs 
humains 

- Le pâturage bovin extensif 
- La fauche : tardive,  
avec lame de coupe élevée, 
Les deux modes de gestion 
peuvent être pratiqués par 
rotation dans les zones humides. 
 

- L’assèchement des zones humides dans le cadre 
d’une urbanisation non maîtrisée et de certaines 
pratiques agricoles. 
- L’amendement des prairies en nitrates est néfaste 
aux populations de cette espèce par la raréfaction de 
sa plante hôte. 
- Le pâturage ovin est déconseillé car il exerce une 
pression trop importante sur les plantes hôtes. 
- La fauche pendant le développement larvaire. 
- La fragmentation des habitats. 

 

Préconisations de gestion du Damier de la Succise 
 

Concernant l’habitat :  

¾ Cartographier les stations où les plantes hôtes sont abondantes. 

¾ Limiter la fermeture des milieux par le pâturage bovin. 

¾ Adapter les périodes de fauche des bords de route et des fossés en fonction du cycle de 
développement de l’espèce. 

Concernant l’espèce : 

¾ Synthèse des données existantes et cartographie de l’ensemble des stations où l’espèce est présente 
sur le site. Rechercher celles où les effectifs sont les plus importants. 

¾ Suivi des adultes et des nids de chenilles. 
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LES INSECTES 

 
L’AZURE DE LA SANGUISORBE 

(MACULINEA TELEIUS) 
 

 

L’espèce  
Carte 18 
Classification 
  
Insectes, Lépidoptères, Lycaenides Code Natura 2000 : 1059 
  

Description et écologie 
  
L’Azuré de la Sanguisorbe est un papillon de 16 à 
18 mm d’envergure présentant des ailes bleu sur leur 
face dorsale surligné d’une bande brunâtre à 
l’extérieure. 
Le cycle de ce papillon est très particulier puisque les 
chenilles vont effectuer leurs trois premiers stades 
larvaires dans un capitule de Sanguisorbe, les œufs 
étant enfoncés par la femelle dans les boutons floraux. 
Après deux à trois semaines, la chenille quitte la plante 
hôte en tombant au sol et est prise en charge par une 
fourmi rouge spécifique (du genre Myrmica) qui 
l’entraîne à l’intérieur de sa fourmilière où elle y passe 
10 à 11 mois. En l’absence de cette espèce de fourmi, 
la chenille meurt rapidement. 
L’emergence des adultes coïncide avec le début de 
floraison de la Sanguisorbe officinale ou Pimprenelle 
(Sanguisorba officinalis) et la période de vol s’étale de 
mi-juin à début septembre. 
Le cycle de l’Azuré est étroitement dépendant de la 
présence d’une fourmilière. Les larves de fourmis 
constituant le garde-manger de la chenille, une 
fourmilière ne peut supporter qu’un nombre limité de 
chenilles. 

 

 
L’Azuré de la Sanguisorbe 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992
  

Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’espèce est présente depuis la France jusqu’au Japon. Sa présence dans l’hexagone est limitée à l’est, 
de l’Alsace jusqu’au sud des Alpes de Hautes Provence et dispersée en îlots dans l’ouest. Elle est 
considérée comme très rare et localisée en Rhône Alpes. Elle est notamment présente dans les prairies 
marécageuses de l’Ain (Pays de Gex, marais de Lavours), de la Haute-Savoie, de la Savoie 
(Chautagne), de l’Isère. Des stations très isolées sont répertoriées dans l’Ardèche, la Drôme et le 
Rhône. 
 
Etat de conservation sur le site : ce papillon est signalé sur quelques prairies de la plaine de Vogüé 
(A. LADET, FRAPNA 07). Nous avons pu confirmer la présence de deux parcelles de prairies à 
Sanguisorbe officinale sur la commune de Vogüé, en rive droite de l’Ardèche : une embroussaillée et 
l’autre encore entretenue (par fauche). Ces parcelles ont été intégrées au site Natura 2000 par le 
Comité de Pilotage 
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Enjeu patrimonial 
  
L’espèce est listée aux annexes II et IV de la Directive « Habitats » et annexe II de la Convention de 
Berne. Elle est qualifiée d’espèce « en danger » en France et est protégée au niveau national. 
 

Habitat de l’Azuré de la Sanguisorbe  
 
Description de l’habitat 
  
Ce papillon se rencontre dans des prairies de fauche où se développe la plante hôte, la Sanguisorbe. On 
le trouve également dans des prairies mésophiles à Sanguisorbe, généralement dans des stations 
ensoleillées à l’abri du vent. L’espèce peut subsister sur des sites de surfaces réduites. 
 

Exigences écologiques  
  
Les exigences écologiques très précises de cette espèce, liées à la présence de Sanguisorbe et d’une 
fourmilière, en explique sa rareté. 
 

Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
Les stations d’Azurés sont souvent très isolées les unes des autres. 
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de conservation 
favorable 

Facteurs 
naturels 

- développement de micro milieux 
herbacés favorables aux corridors sur 
les talus et bords de routes 
 

- Isolation des populations 

 
Facteurs 
humains 

- périodes de fauche adaptées en 
fonction de la période de vol et de la 
floraison de la plante hôte 
(Sanguisorbe officinale) 
- maintien d’une gestion par fauche 
des prairies 

- assèchement des zones humides 
- abandon des prairies avec colonisation par les 
ligneux 
- fauche des prairies pendant la période de 
floraison de la Sanguisorbe 
- gestion par pâturage bovin ou équin 
 

 

Préconisations de gestion de l’Azuré de la Sanguisorbe 
 

Concernant l’habitat :  

¾ Améliorer les connaissances concernant la plante hôte et détermination des fourmis-hôtes au 
niveau local (à l’aide de test appropriés) 

¾ Limiter la fermeture des milieux par une gestion des prairies par fauches : une fauche un mois 
avant le début de la période de vol et une seconde fauche tardive 

¾ Adapter les périodes de fauche des bords de route et des fossés en fonction du cycle de 
développement de l’espèce. 

Concernant l’espèce : 

¾ Cartographier l’ensemble des stations où l’espèce est présente sur le site et rechercher celles où les 
effectifs sont les plus importants. 

¾ Suivi des adultes par transect d’observation. 
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LES 
MAMMIFERES LE CASTOR D’EUROPE (CASTOR FIBER) 

 

L’espèce  

Carte 17 
Classification 
  

Mammifères Code Natura 2000 : 1337 
  

Description et écologie 
  

Le Castor est le plus gros rongeur d’Europe 
(jusqu’à 28 kg). 
Il habite les rivières à faible pente, du fleuve au 
ruisseau, et construit son gîte au contact de la 
berge ; l’entrée est toujours immergée.  
S’il se déplace de préférence en nageant dans 
l’eau, il se nourrit essentiellement de saules et 
peupliers poussant sur les rives. Ces choix 
alimentaires sont très variés : écorce, feuilles, 
jeunes pousses, fruits, tubercules et végétation 
herbacée. 
La période de reproduction du Castor s’étale de 
décembre à avril et les jeunes restent dans la 
hutte parentale durant les deux premiers hivers. 
L’espèce est territoriale et effectue un marquage 
olfactif par une sécrétion musquée. 

 

Le Castor d’Europe 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, 

MNHN, Paris, France, 1992 

 

  

Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  

Très menacé au début du siècle, le Castor d’Europe a failli disparaître de France (il ne subsistait plus 
que dans la basse vallée du Rhône). Depuis sa protection, en 1976, il a reconquis de nombreuses 
régions de France et ses effectifs sont en progression constante.  
 
Le Castor est très présent en Ardèche. Environ 200 communes sur les 349 que compte le département 
sont occupées à divers degrés. Le castor est répandu sur tous les cours d’eau de Basse-Ardèche et des 
Cévennes.  
 
Etat de conservation sur le site : Il est répandu sur l’Ardèche, de sa confluence avec le Rhône jusqu’à 
Mayres sur environ 115 km. Il ne semble absent que sur la partie plus haute de la vallée de l’Ardèche. 
Il est également présent sur les affluents de l’Ardèche comme la Beaume, la Ligne et l’Auzon. 
  

Enjeu patrimonial 
  

La France et l’Allemagne étant les seuls pays d’Europe de l’Ouest à avoir conservé leur population 
naturelle de Castor, elles ont une responsabilité pour la préservation de cet animal qui constitue un 
élément important du patrimoine naturel des rivières encore sauvages. Il est ainsi important de 
préserver cette espèce dans un site comme la Moyenne Vallée de l’Ardèche. 
Le Castor d’Europe constitue également un enjeu pédagogique important, car il attire tous les publics : 
scolaires, familles, naturalistes. 
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Relations avec l’homme 
  

Le Castor est peu sensible à la fréquentation pour peu qu’il dispose de quelques zones de tranquillité. 
En Ardèche, les principaux dégâts de castors aux activités humaines concernent les cultures arborées. 
Sur le site B5, des dégâts sur les arbres fruitiers sont signalés entre Aubenas et St Sernin, où les 
cultures fruitières se situent à proximité de la rivière et où la ripisylve est discontinue. Des protections 
permanentes (manchon sur les arbres et palissade de grillage) bien installées peuvent parfois permettre 
de stopper ces dégradations. 
 
 

 

Habitat du Castor d’Europe 

 
Description de l’habitat 
  
L’habitat du Castor couvre une superficie importante. L’animal utilise la rivière de plein bord (eaux 
courantes et grèves) et les forêts alluviales à bois tendre, jusqu’à 40 m du bord de la rivière. Les bras 
morts et certaines gravières proches du réseau hydrographique comportant une forêt rivulaire de saules 
et peupliers sont également utilisées. 
 
Exigences écologiques  
  
Le Castor peut s’installer sur l’Ardèche comme sur de petits ruisseaux affluents. Les conditions 
nécessaires à son implantation sont :  
- la présence permanente de l’eau (même sur de faibles superficies avec une profondeur minimale de  
60 cm) ; 
- la présence significative de formations boisées rivulaires, avec prédominance de jeunes saules et 
peupliers ; 
- une faible pente du cours d’eau (généralement inférieure à 2 %); 
- l’absence d’une vitesse permanente élevée du courant; 
- l’absence d’ouvrages hydroélectriques infranchissables et incontournables; 
- la conservation d’une bande arbustive d’au moins 5 m de large au contact de l’eau pour préserver les 
gîtes et les zones de nourrissage. 
 
Dynamique naturelle de l’habitat 
  
La dynamique fluviale permet de régénérer les jeunes saules et peupliers qui poussent sur les rives 
stabilisées fréquemment exondées et constituent la principale ressource alimentaire du Castor 
d’Europe. La dynamique fluviale lui est donc très favorable. 
Les forêts alluviales fonctionnent comme des pièges à sédiments et s’exhaussent peu à peu, en 
vieillissant. Leur régénération dépend entièrement d’une mise à nu des substrats par les crues. 
Lorsqu’elles ne sont plus soumises à cette action érosive, les saulaies-peupleraies pionnières évoluent 
vers la forêt à bois dur, moins favorable à l’espèce. 
Les populations de Castor, par les coupes d’arbres et jeunes pousses effectuées, participent au 
rajeunissement des milieux forestiers. 
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Dynamique fluviale, qui recrée 
des milieux favorables et accroît 
les potentialités alimentaires : 
jeunes saulaies et peupleraies. 

- Développement d’espèces végétales 
exotiques, comme la Renouée du Japon qui 
réduit les potentialités alimentaires. 

Facteurs humains - Protection réglementaire. 
- Gestion adaptée des milieux. 
 

- Artificialisation des berges (enrochements, 
endiguement des rivières).  
- Cloisonnement des populations (barrages, 
infrastructures routières). 
- Camping sauvage. 
- Réduction de l’habitat. 
- Suppression ou dégradation des boisements 
et formations arbustives riverains (habitat, 
ressources). 
- Braconnage 

 

Préconisations de gestion du Castor d’Europe 
  
Concernant l’habitat : 

¾ Développer une gestion soucieuse des équilibres écologiques prenant en compte la présence du 
Castor dans le cadre du SAGE. 

¾ Conserver une bande arbustive d’au moins 10 m de large au contact de l’eau pour préserver les gîtes 
et ressources alimentaires. 

¾ Préserver les forêts alluviales à bois tendre qui sont, par ailleurs, un habitat d’intérêt 
communautaire. 

 

Concernant l’espèce : 

¾ Les appâts et pièges utilisés sur les autres rongeurs (Ragondin notamment) doivent être sélectifs 
(cage-piège et éloignement des appâts à plus de 20 m de l’eau). 

¾ Favoriser les possibilités de franchissement ou de contournement des ouvrages d’art. 

¾ Aménager des passages busés sous les infrastructures routières pour limiter les risques de collision. 
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LES 
MAMMIFERES 

LA LOUTRE D’EUROPE (LUTRA LUTRA) 
 

 

L’espèce  

Carte 17 
Classification 
  
Mammifères Code Natura 2000 : 1355 
  
Description et écologie 
  
La Loutre d’Europe est un petit carnivore qui se nourrit essentiellement de poissons de petite taille.  
Elle s’installe dans des milieux aquatiques très variés : rivières de montagne ou de plaine, marais, lacs 
et étangs, estuaires, bords de mer, … Essentiellement nocturne, elle ne quitte que rarement le bord de 
l’eau qui reste son milieu de vie, mais peut effectuer des déplacements très importants. Les loutres 
sont en général solitaires, elles ne vivent en couple que pendant la période de reproduction. Le 
domaine vital du mâle peut couvrir plus de 20 kilomètres de rivière, englobant un ou plusieurs 
territoires de femelles reproductrices. Il n’existe pas chez cette espèce de période précise de 
reproduction, et ainsi la femelle donne naissance à un ou deux jeunes à n’importe quel moment de 
l’année, dans un terrier ou une couche à l’air libre. Le sevrage des jeunes a lieu vers l’âge de 8 mois. 
 

 
La Loutre d’Europe 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’aire de répartition de la Loutre couvre la presque totalité de l’Eurasie et les pays du Maghreb. On la 
rencontre jusqu’en Indonésie. Relativement abondante en France au début du siècle, l’espèce a 
fortement régressé, à partir des années 1930, suite à une forte pression de piégeage et de chasse, ainsi 
qu’à la dégradation des milieux aquatiques (qualité de l’eau ou modifications physiques du milieu). 
Elle est aujourd’hui considérée comme menacée et les populations viables ne subsistent que dans le 
Massif Central et sur la façade atlantique. 
 
Le CORA Ardèche et le PNR des Monts d’Ardèche ont mis en évidence récemment la présence de la 
Loutre dans le bassin versant Rhône-Méditerranée du département de l’Ardèche. L’origine demeure 
incertaine : recolonisation récente à partir du bassin de la Loire ou maintien d’une population qui 
aurait échappé aux naturalistes. 
Etat de conservation sur le site : La présence de la Loutre est notée sur tous les cours d’eau du site : 
Ardèche, Beaume, Ligne aval (source : CORA, 2001). Les petits cours d’eau avec de forts étiages 
peuvent faire l’objet d’une fréquentation aléatoire par l’animal. 
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Enjeu patrimonial 
  
La Loutre bénéficie d’une protection maximale et intégrale (espèce strictement protégée) par l’arrêté 
ministériel du 17 avril 1981 interdit leur destruction, leur capture, leur transport, leur vente…. La 
Loutre est également protégée strictement par la convention de Berne (Annexe II) et par la convention 
de Washington (annexe I) concernant le commerce des espèces menacées. 
La Loutre figure également parmi les espèces strictement protégées (annexe IV) et dont les habitats 
doivent faire l’objet de désignation des Zones Spéciales de Conservation (annexe II). 
  

Habitat de la Loutre 

 
Description de l’habitat 
  
Dans un tel site, l’habitat occupé par la Loutre d’Europe peut comprendre la rivière de plein bord, les 
affluents, les bras morts, l’ensemble des plans d’eau et les forêts alluviales. Elle peut également 
rechercher sa nourriture dans des milieux plus artificialisés mais riches en poissons, comme les plans 
d’eau et les gravières inondées. 
  
Exigences écologiques  
  
La Loutre est inféodée aux milieux aquatiques qu’ils soient d’eaux douces, saumâtres ou marines. 
Elles s’adaptent à tous les types de milieux aquatiques, dès lors qu’ils sont riches en ressources 
alimentaires et peu pollués (notamment par les pesticides et les métaux lourds).  
En revanche, pour les gîtes diurnes, elle exige une bonne tranquillité et un couvert végétal. 
 

Dynamique naturelle de l’habitat 
  
L’évolution de l’habitat de la Loutre est lié à la dynamique des cours d’eau qu’elle fréquente. 
 

Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
Bien que l’espèce soit protégée, elle demeure sensible à de nombreux facteurs. 
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Présence de peuplements 
piscicoles importants. 

- Tous les facteurs défavorables aux 
peuplements piscicoles et à la qualité des 
habitats aquatiques et riverains.  

Facteurs humains - Préservation des milieux 
aquatiques. 
- Entretien adapté des berges. 
- Maintien de corridors 
- Modalités de chantiers 
 

- Dégradation des habitats aquatiques et 
pollutions entraînant une raréfaction du 
peuplement piscicole. 
- Entretien intensif des forêts alluviales 
diminuant les gîtes potentiels pour 
l’espèce. 
- Fragmentation des habitats. 
- Mortalité accidentelle (circulation 
automobile, capture par engins de pêche). 
- Braconnage. 
- Dérangement. 
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Préconisations de gestion de la Loutre 

 
Concernant l’habitat :  

¾ Veiller à la non-fragmentation des habitats, au maintien des niveaux d’eau, à la qualité des eaux de 
surface. 

¾ Favoriser des lieux refuges le long des cours d’eau, en maintenant des secteurs de ripisylves peu 
entretenues (avec un couvert végétal dense), indispensables pour les gîtes diurnes de l’espèce. 

¾ Proscrire la rectification des cours d’eau, le déboisement des berges. 

¾ Prise en compte dans les plans d’entretien des berges. 

 

Concernant l’espèce :  

¾ Mise en place de mesures de conservation. 

¾ Sensibilisation des divers acteurs. 

¾ Réalisation d’aménagements de génie écologique pour les infrastructures routières et les barrages. 

¾ Maintien de ressources alimentaires suffisantes. 
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LES ESPECES DE 

LA FAUNE 

Carte :  

 
LA CISTUDE D’EUROPE (EMYS ORBICULARIS) 

 

Espèce  

 
Classification 
  
Reptile Code Natura 2000 : 1220 
  
Description et écologie 
  
La Cistude d’Europe est une tortue 
d’eau douce européenne. Carnivore, 
elle se nourrit de mollusques, 
d’insectes, de poissons morts.  
La Cistude hiverne d’octobre à mars-
avril au fond de l’eau posé sur la 
vase. Les accouplements ont lieu en 
avril-mai et les pontes en juin. 
Elle ne doit pas être confondue avec 
les tortues de Floride (possédant 
généralement des tempes rouges), 
originaires d’Amérique du Nord, 
vendues comme animal de 
compagnie et illégalement relâchées 
dans les plans d’eau. 

 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992
  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
En France, on l’observe à l’état naturel uniquement au sud de la Loire et de la région lyonnaise, ainsi 
qu’en Corse. Elle a été signalée sur le site B5 dans des bras-morts de la boucle de Chauzon (A. 
LADET, FRAPNA 07). Il semble que sa présence sur ce secteur soit ancienne. 
 
L’état de conservation de la population et sa répartition exacte, notamment sa présence sur le lit 
majeur de l’Ardèche, reste inconnu à ce jour. 
  
Enjeu patrimonial 
  
La Cistude est en forte régression en France. Elle est encore bien présente en Rhône-Alpes dans les 
départements de l’Ain, de l’Isère et de la Drôme  
Même si des régions d’étangs sont écologiquement beaucoup plus favorables à l’espèce que la 
Moyenne Vallée de l’Ardèche, la Cistude représente un enjeu pour le site et le fonctionnement 
écologique de la boucle de Chauzon. 
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Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
La Cistude d’Europe apprécie les endroits calmes et ensoleillés, à l’abri des activités humaines, en 
particulier la roselière jeune où elle peut se chauffer sans être constamment dérangée. 
Les principales atteintes susceptibles d’affecter cette espèce protégée sont :  

- des captures illégales ou des destructions involontaires : écrasement (sur les routes ou dans les 
prairies par des engins agricoles) pendant les déplacements vers les sites de ponte ; 
- la mortalité accidentelle liée à la pêche de loisir (le fil nylon et hameçons abandonnées 
pouvant constitués des pièges pour l’animal) ; 
- la concurrence avec les tortues de Floride, introduites par l’homme ; 
- la prédation des pontes par divers animaux (sanglier, blaireau, renard, fouine, …), notamment 
lorsque les pontes sont concentrées. 
 

Habitat de la Cistude 
 
Description de l’habitat 
  

L’habitat préférentiel de l’espèce comprend d’une part, des milieux aquatiques non directement 
connectés à l’Ardèche (des mares et bras morts) et d’autre part, des milieux sableux et secs adjacents, 
pelouses ou prairies, qui servent de lieu de ponte. 
 
Exigences écologiques  
  

La Cistude d’Europe recherche préférentiellement les eaux stagnantes, où elle trouve refuge en cas de 
danger ou pendant l’hibernation et l’estivation. On la rencontre également en bordure des cours d’eau, 
mais la régénération des annexes hydrauliques et les phénomènes de crues ne semblent pas être 
favorables à cette espèce des eaux stagnantes ou à cours lent.  
À proximité des pièces d’eau, les sites ouverts, non inondables, bénéficiant d'un ensoleillement 
important, sur substrat meuble, sableux ou sablo-limoneux, sont indispensables pour la ponte. 
Les femelles peuvent parcourir plus de 500 m pour trouver une prairie ou une pelouse favorable. 
 
Dynamique naturelle de l’habitat 
  

Les anciens bras de la rivière ou les mares artificielles ou non favorables à l’espèce peuvent se 
combler naturellement. 
Sans entretien, les pelouses et prairies sur substrat sableux évoluent vers des friches arbustives, peu 
favorables à la ponte.  
 
Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de conservation 
favorable 

Facteurs 
naturels 

Zones naturelles d’extension de crues 
avec plans d’eau et pelouses sableuses 
loin de la rivière. 
Présence de dalles rocheuses 
ensoleillées 

Envahissement des points d’eau par la végétation 
aquatique et la roselière. 
Prédation des pontes. 

Facteurs 
humains 

Entretien adapté des eaux stagnantes 
pour éviter leur comblement, limiter la 
végétation aquatique et les roselières. 
Maintien de zones ouvertes par fauche 
ou pâturage près des points d’eau. 
Mortalité accidentelle liée à la pêche 
de loisirs 

Disparition des zones humides par anthropisation. 
Dégradation de la qualité de l’eau 
Mise en culture ou artificialisation des sites de pontes. 
Lâchers de Tortues de Floride (concurrence) 
Destruction des femelles lors de la période de ponte 
(engins de fauche ou circulation automobile). 
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Préconisations de gestion de la Cistude 

  
Concernant l’habitat :  
¾ Améliorer les connaissances sur l’habitat de la Cistude dans la  moyenne vallée de l’Ardèche 
¾ Conserver les eaux stagnantes, limiter la pollution, conserver une surface suffisante de végétation 
aquatique ; 
¾ Conserver et entretenir les sites de ponte potentiels (fauche au début du printemps et le pâturage ; ne pas 
effectuer de travail du sol) ; 
¾ Effectuer le curage éventuel des milieux aquatiques pendant les périodes d’activité des animaux ; 
¾ Eviter la fragmentation des habitats (notamment pour les sites de ponte) et maintenir les connexions entre les 
annexes hydrauliques et entre zones humides et sites de ponte. 
 
Concernant l’espèce :  
¾ Mieux connaître les populations de la boucle de Chauzon grâce à des techniques appropriées (observation 
directe, voire piégeage et marquage) ; 
¾ Préserver la tranquillité des animaux en limitant en partie l’accès ; 
¾ Lutter contre le lâcher de Tortues de Floride dans la nature. 
¾ Elaboration d'un plan de gestion de la Boucle de Chauzon pour permettre la préservation de la Cistude. 
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LES POISSONS 

 

 
L’ALOSE FEINTE DU RHONE  

(ALOSA FALLAX RHODANENSIS)  
 
Remarque : La fiche du porté à connaissance de 1997 du site NATURA 200 B5 mentionne la Grande 
Alose. Mais à l’issue  des travaux biologiques récents réalisés par l’INRA dans le cadre du plan de 
gestion des poissons migrateurs du bassin Rhône-Méditerranée-Corse ne semble exister dans le bassin 
du Rhône que l’Alose feinte du Rhône, certains individus portant des traces génétiques d’hybridation 
ancienne avec la grande Alose. 
 

L’espèce 

Carte 19 
Classification 
  

Poissons Code Natura 2000 : 1103 
  
Description et écologie 
  
L’Alose feinte est un poisson marin migrateur se 
reproduisant en eaux douces. Il est long de 35 à 70 
cm et appartient à la famille des harengs et des 
sardines. L’Alose feinte du Rhône se distingue de 
l’Alose feinte de l’Atlantique par une taille 
moyenne plus grande. La reproduction a lieu en 
mai-juin, les alosons se nourrissent de plancton 
animal. Les adultes sont piscivores, mais ne 
s’alimentent qu’en mer, ils ne se nourrissent plus 
une fois arrivée dans les cours d’eau. La première 
reproduction a lieu à l’âge de 4 ou 5 ans, mais les 
géniteurs peuvent se reproduire plusieurs fois (3 à 
8 ans). 

 
L’Alose feinte du Rhône 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, 
Paris, France, 1992 

 

  

Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’Alose feinte est présente sur les côtes atlantiques (sous-espèce type) et en Méditerranée (sous espèce 
du Rhône).  En raison des barrages empêchant ses migrations, les rivières fréquentées par l’Alose 
feinte du Rhône étaient limitées au Rhône en aval d’Avignon et un petit fleuve côtier : l’Aude. 
Jusqu’au milieu du XX° siècle, l’espèce remontait le Rhône jusqu’au lac du Bourget et ses affluents 
(Rhône, Saône, Isère, Ardèche, Gard).  
 
Etat de conservation sur le site : La mise en place du plan de gestion des poissons migrateurs 1995-
1999 a permis le retour de l’Alose sur les frayères de l’Ardèche jusqu’en aval de Vallon Pont d’Arc 
grâce à l’aménagement de passes à poissons et la modification des écluses de navigation ou des seuils. 
Le nouveau plan de gestion des poissons migrateurs 2004-2008 a pour objectif de permettre la 
reproduction de l’Alose feinte du Rhône sur l’Ardèche jusqu’au seuil de Ruoms et la croissance des 
populations d’Aloses : l’aménagement de passes à poissons sur les seuils en amont des Gorges de 
l’Ardèche (Paravalos, Gos, Mas Neuf, Sampzon, Sous Roche, Ruoms) est en cours de réalisation. 
L’Ardèche entre Ruoms et Vallon Pont d’Arc abrite des zones potentielles de frayères intéressantes 
pour l’espèce. 
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Enjeu patrimonial 
  

L’Alose feinte est listée dans les annexes II et V de la directive « Habitats » et dans l’annexe III de la 
Convention de Berne. Elle est protégée au niveau national français ; elle est inscrite sur la liste rouge 
des Poissons menacés de France en catégorie « espèce vulnérable » (effectifs en forte régression). Elle 
fait partie des poissons migrateurs bénéficiant de mesures de protection spécifiques (décret n° 94-157 
du 16 février 1994 modifié par le décret n° 2000-857 du 29 août 2000). 
Sur le plan patrimonial, il s’agit d’une sous-espèce endémique au bassin méditerranéen et elle 
constitue un bon indicateur du décloisonnement général des milieux : une passe à aloses permet le 
passage de pratiquement toutes les espèces de poissons. 
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce  
  
Les principales atteintes à l’espèce concernent les difficultés de circulation lors de la remontée des 
rivières à cause de la multiplication des barrages (les centrales électriques aspirant les alevins), la 
pollution au niveau des estuaires, la dégradation des frayères. 
L’Alose du Rhône constitue un apport économique non négligeable (pêches commerciale et sportive), 
même s’il est faible par rapport à l’Anguille, autre poisson migrateur qui est la principale cible de la 
pêche professionnelle fluviale et lagunaire. 
 

Habitat de l’Alose feinte du Rhône  

 
Description de l’habitat 
  
L’Alose du Rhône est un poisson marin, qui vit en pleine mer dans les eaux côtières. Elle ne regagne 
les cours d’eau douce que pour se reproduire et regagne la mer après le frai. Dès l’éclosion, les alosons 
migrent vers l’estuaire en un à quatre mois et y séjourne pendant deux à trois ans. 
 
Exigences écologiques  
  
La ponte a lieu sur des fonds de graviers .ou de galets, sans éléments fins qui colmateraient les 
interstices, sous une faible hauteur d’eau (entre 80 cm et 1,60 m). 
 
La remontée des rivières nécessite que les passes à poissons soient adaptées aux exigences de l’espèce, 
qui a de moins bonnes capacités natatoires et de saut que les saumons. Les activités de migration et de 
reproduction sont fortement dépendantes de la température de l’eau (pas de migration lorsque les 
températures sont inférieures à 10°C et absence de reproduction en dessous de 15 °C). 
 
Dynamique naturelle de l’habitat 
  
Le lit du cours d’eau soumis à la dynamique fluviale est en constante évolution, ce qui permet une 
régénération des biotopes favorables à la reproduction de ce poisson. 
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Sensibilités et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Dynamique fluviale, qui crée des 
zones favorables au frai de l’espèce. 
- Présence de biotopes favorables à la 
reproduction de l’espèce sur le site en 
aval du seuil de Ruoms. 

 

 
Facteurs humains 

- Rétablissement de la libre circulation 
des poissons du Rhône aval et de 
l’Ardèche jusqu’au seuil de Ruoms : 
création de passes à poissons adaptées à 
l’espèce dans le cadre du plan de 
gestion des poissons migrateurs. 
- Faciliter la dévalaison des alosons en 
leur évitant l’aspiration aux grilles des 
microcentrales par l’installation de 
dispositifs de dévalaison. 
 

- Dégradation des frayères. 
- Fermeture de l’accès à des zones de 
reproduction par des barrages (pas de 
capacité de saut). 
- Dégradation de la qualité de l’eau.. 
 

 

Préconisations de gestion de l’Alose feinte du Rhône 

Préconisations de gestion 
  

Concernant l’habitat :  

¾ Assurer la libre circulation, dans les deux sens, grâce à des dispositifs de franchissement des 
obstacles adaptés (pas de capacité de saut contrairement au Saumon) afin de permettre la remontée des 
géniteurs sur les anciennes zones de frayères et la dévalaison des alosons, 

¾ Localiser et préserver les zones de frayères qui peuvent potentiellement exister sur le site pour 
assurer une bonne reproduction de l’espèce, notamment en cas de travaux en rivière susceptibles 
d’entraîner des pollutions mécaniques et le colmatage des supports en aval, 

¾ Préserver la qualité de l’eau (pollutions, température…). 
 

Concernant l’espèce :  

¾ Poursuivre les programmes d’actions pour la conservation et la restauration des populations (suivi 
des stocks, des flux transitant par les dispositifs de franchissement, de leur progression dans l’espace 
et dans le temps et des captures), 

¾ Suivre les frayères d’aloses sur le site par comptage de « bulls », 

¾ Sensibilisation des décideurs et du public (dont les pêcheurs).  

 

La plupart de ces actions sont déjà inscrites au plan de gestion des poissons migrateurs du bassin 
Rhône - Méditerranée – Corse 2004 – 2008 et des passes à poissons ont été réalisées sur le site 
NATURA 2000 dans le cadre du Contrat de Rivière « Ardèche et affluents d’Amont » et du LIFE 
Apron II. 
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LES POISSONS LE TOXOSTOME  
(CHONDROSTOMA TOXOSTOMA) 

 
 

L’espèce  

Carte 19 
Classification 
  
Poissons Code Natura 2000 : 1126 
  
Description et écologie 
  
Le Toxostome est un poisson long 
de 15 à 25 cm et essentiellement 
herbivore. Il fréquente les cours 
d’eau rapides, dont l’eau claire et 
courante à fond de galets ou de 
graviers est bien oxygénée. En 
période de frai, il remonte le cours 
des fleuves et des rivières. 

 
Le Toxostome 

Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, France, 1992
  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’aire de répartition du Toxostome est limitée de la péninsule Ibérique jusqu’au Portugal. Il est présent 
dans les bassins du Rhône, de la Garonne et de l’Adour et est actuellement en déclin dans la Saône et 
ses affluents. Au siècle dernier, l’espèce a colonisé le bassin de la Loire (elle serait venue du bassin du 
Rhône à la faveur des canaux de liaison), l’Allier, le canal de Berry et le proche secteur du Cher.  
Bien que l’espèce soit Autochtone en Ardèche, elle reste mal connue. 
 
Etat de conservation sur le site : Le Toxostome fait partie du peuplement piscicole de la l’Ardèche, de 
la Beaume et de la Ligne (source : PDPG, 2001). Une campagne de pêche électrique en 2003 (réalisée 
par le CEMAGREF), a confirmé sa présence entre Vogüé et Lanas. 
  
Enjeu patrimonial 
  
Le Toxostome figure à l’annexe II de la directive « Habitats » et à l’annexe III de la Convention de 
Berne. En France, l’espèce est inscrite sur la liste rouge des Poissons menacés de France en catégorie 
«  vulnérable ». 
  
Relations avec l’homme et menaces liées à l’espèce 
  
Les pêcheurs utilisent parfois le Toxostome, qu’ils confondent avec le Hotu, comme vifs pour la pêche 
au Brochet. 
La compétition avec le Hotu, espèce originaire d’Europe centrale et orientale, ne serait pas un facteur 
déterminant pour expliquer le déclin du Toxostome. 
Les seuils constituent une menace pour cette espèce qui effectue de grands déplacements.  
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Habitat du Toxostome 
 
Description de l’habitat 
  

L’habitat du Toxostome est la zone à Ombre ou à Barbeau en eau claire et courante sur fond de galets 
ou graviers. Se reproduisant en eau courante, le Toxostome vit de jour entre deux eaux en bancs 
nombreux et demeure dans les anfractuosités du fond la nuit. 
 
Exigences écologiques  
  

L’écologie de ce poisson est encore mal connue.  
Les poissons prêts à frayer recherchent, dans les petits affluents, les zones d’eau claire, à fort courant, 
bien oxygénées et à substrat grossier. La remontée vers les frayères nécessite ainsi une libre 
circulation. 
Le Toxostome, essentiellement herbivore, requiert la présence d’algues microscopiques ou 
filamenteuses, et de quelques petits invertébrés aquatiques. 
  
Dynamique naturelle de l’habitat 
  

L’évolution de l’habitat du Toxostome est liée à la dynamique de la rivière. 
  
Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Dynamique fluviale, créant des 
zones favorables au frai de 
l’espèce. 
 

- Compétition entre Toxostome et Hotu, 
ce dernier étant envahissant. (ce ne serait 
toutefois pas un facteur limitant). 
- Réduction des zones courantes à fonds 
de galets propices aux frayères de 
l’espèce. 

Facteurs humains  - Lâchers de barrages hydroélectriques 
(déstabilisation des substrats). 
- Barrages ou seuils constituant des 
obstacles à la migration vers les petits 
affluents. 
- Atteinte directe des frayères lors de 
travaux en rivières en période de 
reproduction (mars à juin) : colmatage 
des frayères par les matières en 
suspension. 
- Absence de réglementation de la pêche 
au Toxostome.  
- Pollution des eaux 
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Préconisations de gestion du Toxostome  
  

Concernant l’habitat :  
¾ Maintien de zones courantes à fonds de galets (propices aux frayères de l’espèce) et localisation des 
frayères potentielles sur l’Ardèche, 
¾ Assurer la libre circulation dans les deux sens en période de reproduction, 
¾ Eviter les travaux sur les cours d’eau importants en période de frai du Toxostome (mars à juin) sur 
les zones de frayères. 
 
Concernant l’espèce :  
¾ Réglementer la pêche du Toxostome, utilisé parfois comme vif pour le Brochet, 
¾ Mieux connaître l’écologie de l’espèce et l’état de ses populations, 
¾ Informer les pêcheurs sur cette espèce souvent confondue avec le Hotu. 
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LES POISSONS LE BARBEAU MERIDIONAL (BARBUS MERIDIONALIS) 
 

L’espèce  

Carte 19 
Classification 
  
Poissons Code Natura 2000 : 1138 
  

Description et écologie 
  
Le Barbeau méridional, poisson d’une 
vingtaine de centimètres, vit dans les eaux 
fraîches et bien oxygénées du pourtour 
méditerranéen. Sa capacité à supporter les 
réchauffements estivaux, les assèchements 
partiels et les crues violentes saisonnières en 
fait une espèce particulièrement bien adaptée 
aux rivières méditerranéennes. 
Le Barbeau méridional se reproduit sur des 
bancs de graviers entre mai et juillet et peut 
s’hybrider avec le Barbeau fluviatile. 
Sa nourriture est essentiellement composée 
d’organismes benthiques, complétée par des 
végétaux, des œufs de poissons et, pour les 
adultes, des petits poissons. 

 

 
 
 

Le Barbeau méridional 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, 

MNHN, Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  

Il s’agit d’une espèce Autochtone de l’Europe méridionale (France, Italie, Espagne, Croatie). En 
France, le Barbeau méridional est strictement limité au Sud-Est. Il vit généralement dans les eaux de 
moyenne altitude.  
 
Etat de conservation sur le site : le Barbeau méridional est présent dans les ruisseaux intermittents du 
bassin de l’Ardèche. 
  
Enjeu patrimonial 
  
L’aire de répartition actuelle de l’espèce tend à diminuer et à se fragmenter, même si elle est encore 
assez bien représentée dans le sud-est de la France.  
 
Il est inscrit à l’annexe II et V de la directive « Habitats » et de l’annexe III de la Convention de Berne. 
En France, il figure parmi les Poissons menacés dans la catégorie « Rare » et fait partie des Poissons 
protégés (arrêté du 08/12/88) : ses lieux de reproduction peuvent être protégés par arrêté de biotope. 
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
Le Barbeau méridional est peu pêché. 
La pollution des cours d’eau et la modification des habitats par des interventions dans le cours d’eau 
sont susceptibles de générer des nuisances sur les habitats et les sites de reproduction de l’espèce. Les 
captages réalisés pour l’agriculture ou l’arrosage privé peuvent constituer une réelle menace en 
transformant l’assèchement partiel des petits cours d’eau en assèchement total. 
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Habitat du Barbeau méridional  
 
Description de l’habitat 
  

Le Barbeau méridional fréquente les cours d’eau bien oxygénés de moyenne altitude, où il trouve des 
bancs de graviers nécessaires à sa reproduction. 
 
Exigences écologiques  
  

Cette espèce préfère les eaux bien oxygénées de moyenne altitude, mais il supporte bien la période estivale 
quand l’eau se réchauffe et l’oxygène baisse. Il recherche les trous peu exposés au courant, il supporte à la 
fois les assèchements partiels du lit et les crues violentes saisonnières. En revanche, il nécessite la 
présence de substrats fermes et notamment des bancs de graviers. 
L’espèce est sensible à la pollution des eaux et sujette sur de nombreux sites à des pathologies marquées 
(ulcérations, lésions diverses,...).  
  
Dynamique naturelle de l’habitat 
  

Les cours d’eau concernés peuvent être soumis à une alternance d’assèchement partiel et de crues 
violentes qui ont une fonction de régénération de l’habitat. 
  
Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
   

 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de conservation 
favorable 

Facteurs 
naturels 

- Débit suffisant. 
- Bonne oxygénation du cours d’eau. 
- Végétation rivulaire permettant de 
maintenir des températures fraîches. 

- Changement du substrat et envasement. 
 

Facteurs 
humains 

 -Entretien de la ripisylve afin d’éviter 
un trop fort développement 
responsable d’envasement. 
 -Garder une ripisylve suffisante à 
l’ombrage du cours d’eau. 

- Pollution des eaux. 
- Tout changement apporté au régime des eaux 
- Extraction de granulats en lit mineur. 
- Captages qui assèchent totalement le cours 
d’eau. 
 -Aménagements hydrauliques et 
hydroélectriques. 
 -Fréquentation par la randonnée aquatique. 

 

Préconisations de gestion du Barbeau méridional  
 

Concernant l’habitat :  
¾ Lutte contre la pollution, et notamment la pollution liée aux systèmes d’assainissement défaillants ; 
¾ Meilleure gestion de la ressource en eau pour préserver les cours d’eau intermittents ; 
¾ Gestion adaptée des boisements rivulaires ; 
¾ Limiter la pratique de la randonnée aquatique dans les secteurs sensibles et notamment les zones de 
reproduction et communication par rapport aux secteurs les plus sensibles. 
Concernant l’espèce :  
¾ Suivi adapté de l’état des populations et de leur répartition ; 
¾ Exclure le repeuplement en salmonidés non natifs du cours d’eau. 
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LES POISSONS  
LE BLAGEON (LEUCISCUS SOUFIA) 

 

L’espèce  

Carte 19 
Classification 
  

Poissons Code Natura 2000 : 1131 
  
Description et écologie 
  
Le Blageon habite les eaux claires et 
courantes où le substrat est graveleux 
ou pierreux (zone à Ombres). Sa 
taille peut varier de 9 à 16 cm 
Essentiellement carnivore, son 
régime alimentaire composé de 
larves d’insectes aquatiques et 
d’insectes aériens est complété par 
des diatomées et des algues 
filamenteuses. 
La période de ponte est courte et se 
déroule au mois de juin sur des 
graviers dans des eaux à fort courant. 

 
 

Le Blageon 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, Paris, 

France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
En Europe, l’aire de répartition du Blageon couvre les bassins du Rhône et du Rhin. En France, il est 
Autochtone dans le bassin du Rhône et dans les fleuves côtiers méditerranéens. 
 
Etat de conservation sur le site : Le Blageon fait partie des espèces dominantes du peuplement piscicole 
de la l’Ardèche, de la Beaume (source : PDPG, 2001), il est également présent sur la Ligne. Une 
campagne de pêche électrique en 2003 (réalisée par le CEMAGREF), a confirme sa fréquence entre 
Vogüé et Lanas 
  
Enjeu patrimonial 
  
Le Blageon est en régression en Europe. Il figure à l’annexe II de la directive Habitats et à l’annexe III 
de la convention de Berne. Cette espèce est inventoriée dans la catégorie « rare » des Poissons menacés 
de France.  
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  
Cette espèce est peu pêchée. En revanche, le repeuplement par sous-espèces (ou souches génétiques) non 
représentées dans le cours d’eau pourrait engendrer un risque important d’hybridation menaçant la 
conservation des caractéristiques de l’espèce. 
Le Blageon est sensible aux pollutions thermiques (espèce d’eau fraîche), aux effluents saisonniers 
(tourisme, caves viticoles) ainsi qu’aux détournements de source.  
La multiplication des petits seuils où l’eau stagne est également un facteur anthropique menaçant 
l’espèce. La conservation des populations nécessite la libre circulation entre les affluents et l’axe 
principal pour la dispersion des juvéniles. 
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Habitat du Blageon 
 
Description de l’habitat 
  
Le Blageon a besoin de zones à fort courant, dont le fond est constitué de graviers ou de pierres, pour 
sa reproduction. Les cours d’eau frais et à fort courant constituent donc l’habitat préférentiel de 
l’espèce.  
 
Exigences écologiques  
 
Son biotope correspond à la zone à Ombre. L’espèce ne semble pas être affectée par la dégradation de 
la qualité chimique des eaux et présente une bonne résistance aux pollutions métalliques. Par contre, la 
dégradation des zones de reproduction (zones de graviers ou galets avec un courant important) 
constitue une menace pour l’espèce. 
 
Dynamique naturelle de l’habitat 
  
Certains cours d’eau peuvent, par boulversement de la dynamique de la végétation rivulaire, avoir 
tendance à s’ensabler. Les courants importants des cours d’eau permettent de renouveler l’habitat et 
d’éviter cette évolution. 
 
Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Fort courant dans rivière bien 
oxygénée sur fond pierreux 

 

 

Facteurs humains - Maintien de la stabilité et de la qualité 
des systèmes hydrologiques 
- Gestion des effluents saisonniers. 

- Dégradation de la qualité de l’eau par 
des effluents, notamment saisonniers 
- Multiplication des seuils 
- Détournement des sources et 
pompages entraînant un assèchement 
des cours d’eau 
- Mauvais entretien de la végétation 
rivulaire 
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Préconisations de gestion pour le Blageon 
 

Concernant l’habitat :  

¾ Préserver les cours d’eau concernés et favorables. 

¾ Maîtriser la fréquentation des cours d’eau et sensibiliser le public. 

¾ Amélioration de la qualité de l’assainissement. 

¾ Limiter les pompages et favoriser le retour des sources au cours d’eau 

¾ Maintenir la continuité de la ripisylve et des bandes enherbées  

Remarque : La protection de Blageon est fréquemment bénéficiaire au Barbeau méridional 

Concernant l’espèce : 

¾ Maintenir la continuité entre l’affluent et l’axe principal pour la dissémination des juvéniles. 

¾ Améliorer les connaissances sur l’écologie de l’espèce et effectuer des suivis de populations 
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LES POISSONS LE CHABOT (COTTUS GOBIO) 
 

L’espèce  

Carte 19 
Classification 
  

Poisson Code Natura 2000 : 1163 
  
Description et écologie 
  

Ce poisson de 10-15 cm présente des 
nageoires pectorales très grandes étalées en 
éventail, qui le rendent caractéristique. 
La femelle n’effectue qu’une seule ponte de 
mars à avril, collée au plafond d’un abri. 
De mœurs nocturnes, le Chabot chasse à 
l’affût les proies passant à sa portée, aidé en 
cela par son mimétisme avec les pierres où il 
reste caché. Sa nourriture est essentiellement 
constituée d’insectes et d’autres organismes 
benthiques. Il est prédateur de toute la faune 
benthique et consomme les œufs ainsi que les 
alevins de truite. 

 

 
 

Le Chabot 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, 

Paris, France, 1992 
  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  

L’espèce est répandue dans toute l’Europe, essentiellement au Nord des Alpes sauf en Irlande, Ecosse 
et Sud de l’Italie. Sa répartition en France est très vaste mais également très discontinue (des sous-
espèces peuvent être identifiées). On le trouve dans les rivières près du niveau de la mer et jusqu’à  
900 m dans le Massif Central, 1200 m dans le Cantal et 2380 m dans les Alpes. 
 
Etat de conservation sur le site : L’espèce est potentielle dans les ruisseaux en compagnie des truites. 
  
Enjeu patrimonial 
  

Espèce relativement fréquente en Europe, qui n’est globalement pas menacée. En revanche certaines 
populations locales le sont fortement et l’on craint que certaines variantes méridionales aient déjà 
disparu en raison de pollutions, recalibrages ou pompages intensifs.  
 
Il figure uniquement à l’annexe II de la directive « Habitats ». 
  
Relations avec l’homme et atteintes à l’espèce 
  

Cette espèce, très sensible à la qualité des eaux, est également très dépendante des caractéristiques 
physiques du milieu : un ralentissement du courant, une augmentation de la lame d’eau, le colmatage 
des fonds par apport de sédiments fins, l’eutrophisation, peuvent avoir de lourdes conséquences sur le 
Chabot. 
Les divers polluants chimiques, notamment d’ordre agricole, entraînent des accumulations de résidus 
qui provoquent baisse de fécondité, stérilité ou mort d’individus. 
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Habitat du Chabot  
 
Description de l’habitat 
  
L’habitat du Chabot est constitué des cours d’eau rocailleux. Les nombreuses caches offertes par un 
substrat grossier et ouvert sont nécessaires à son développement. Il affectionne particulièrement les 
cours d’eau où la dynamique est suffisamment forte pour constituer une diversité de profils et un 
renouvellement actif des fonds. Il préfère les eaux fraîches et turbulentes de la zone à truite à la zone à 
barbeau. On retrouve fréquemment cette espèce colonisant les ruisseaux en compagnie des truites. 
 
Exigences écologiques  
  
Le Chabot nécessite, pour sa chasse et sa reproduction la présence de caches et abris et donc une 
dynamique active du cours d’eau. 
Très sensible à la pollution des eaux et des sédiments, cette espèce est victime des insuffisances des 
moyens d’épuration, notamment en période estivale où la fréquentation est importante. 
Espèce pétricole (vivant sous les pierres), l’ensablement des cours d’eau conduit à une réduction très 
importante des capacités d’accueil.  
 
Dynamique naturelle de l’habitat 
  
La dynamique active du cours d’eau permet de renouveler le substrat et de remodeler les fonds. 
 

Menaces de dégradation potentielles de l’habitat et facteurs d'évolution 
  

 Facteurs qui contribuent à l’état 
de conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

Facteurs naturels - Rivières favorables à l’espèce : 
vitesses de courant suffisantes, 
substrat pierreux ou graveleux. 

- Fermeture excessive du milieu (création 
d’embâcles) et ensablement. 
- Réchauffement estival de l’eau. 

Facteurs humains - Maintien de la dynamique 
active du cours d’eau. 
- Entretien de la ripisylve et 
gestion des embâcles. 
- Maintien de prairies en bord de 
cours d’eau (évite l’érosion et la 
diffusion de sédiments fins dans 
la rivière). 

- Pollution des eaux directe ou diffuse. 
- Epandage de lisier entraînant une 
eutrophisation par lessivage. 
- Barrages et seuils augmentant la lame d’eau 
entraînant un ensablement du substrat et un 
ralentissement des vitesses de courant. 
- Recalibrage et pompages dans les cours 
d’eau. 
- Plantation de résineux : acidification de 
l’eau, réduction des capacités auto-épuratrices 
de l’eau. 
- Fréquentation du cours d’eau. 
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Préconisations de gestion du Chabot  
 
Concernant l’habitat :  
¾ Résorber les pollutions liées à l’insuffisance des moyens d’épuration, 
¾ Maintien de prairies et d’espaces enherbés près des cours d’eau, 
¾ Gestion de la forêt alluviale, limitation de l’enrésinement et gestion des embâcles, 
¾ Limiter les dérivations du cours d’eau et les pompages, 
¾ Modification des pratiques agricoles en limitant l’utilisation de pesticides et d’herbicides. 
 
Concernant l’espèce :  
¾ Approfondissement des connaissances écologiques sur l’espèce. 
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LES POISSONS  
L’APRON DU RHONE (ZINGEL ASPER) 

 
 

L’espèce  

Carte 19 
Classification 
  
Poissons Code Natura 2000 : 1158 
  
Description et écologie 
  

L’Apron du Rhône est un poisson fusiforme dont la 
taille varie de 11 à 20 cm. Ces flancs sont traversés 
de trois ou quatre bandes noirâtres. Ses épaisses 
nageoires pelviennes rigides lui permettent de 
prendre appui sur le fond. Cette espèce qui ne sort 
de son abri qu’à la tombée de la nuit, est fortement 
territoriale et ne vit que sur le fond (espèce 
benthique). 
La reproduction impose un déplacement des 
géniteurs vers les frayères au mois de février. La 
ponte a lieu en mars dans des biotopes mal connus 
sur des pierres ou de la végétation des eaux fraîches 
et peu profondes. 
Carnivore, l’Apron capture sur le fond des proies de 
petite taille (insectes aquatiques, vers, larves, 
alevins,...). 

 
 

 
 

L’Apron du Rhône 
Source : Inventaire de la faune de France, Nathan, MNHN, 

Paris, France, 1992 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
Cette espèce est endémique du bassin du Rhône : c’est le seul endroit au monde où elle est présente. 
Au siècle dernier, l’Apron fréquentait un linéaire de 1700 km dans ce bassin. Ce territoire a régressé 
de 83% (on estime à 380 km le linéaire aujourd’hui occupé). Considéré il y a peu comme disparue de 
la quasi-totalité des cours d’eau, les signalements permanents de l’Apron proviennent aujourd’hui 
essentiellement des bassins moyens de l’Ardèche (Chassezac et Beaume) et de la Durance. Des zones 
de frayères ont été localisées sur la Beaume. L’Apron est considéré comme gravement menacé 
d’extinction au niveau mondial. 
 
Etat de conservation sur le site : l’espèce et présente dans la partie aval de la Beaume mais cette 
population à tendance à régresser (DANACHER, 2004). Sur l’Ardèche, une population est présente 
sur 25 km entre Balazuc et Vallon Pont d’Arc répartie en deux noyaux principaux : l’un entre Balazuc 
et l’amont de Ruoms (isolé de la population de la Beaume) et l’autre entre Ruoms et le barrage de 
Sous-Roche à Sampzon (CSP, 2003 – 2004). Les dernières prospections de 2005 signalent la limite 
aval de présence de l’Apron à la confluence avec l’Ibie. 
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Enjeu patrimonial 
  
Le caractère endémique de cette espèce, et la menace qui pèse sur sa survie en font un enjeu 
patrimonial majeur. A l’échelle mondiale (cotation de l’Union Internationale pour la Conservation 
de la Nature) ainsi que dans la liste rouge nationale des espèces de poissons d’eau douce, l’Apron 
figure parmi les espèces « gravement menacé d’extinction ».  
Il est inscrit à l’annexe II et IV de la directive « Habitats » et à l’annexe II de la Convention de Berne. 
En France, il figure parmi les Poissons menacés dans la catégorie « rare » et fait partie des Poissons 
protégés (arrêté du 08/12/88) : ses lieux de reproduction peuvent être protégés par arrêté de biotope. 
 
 

Habitat de l’Apron du Rhône 
  
Habitat de l’espèce 
  
L’habitat de l’Apron est constitué du lit des rivières à ombre et à barbeau dont le débit est supérieur à 
5m3/s avec une structure diversifiée. Le lit se compose de pierres et de sable. 
  
Exigences écologiques  
  
Les exigences écologiques de l’Apron sont très précises, ce qui ne favorise pas la dissémination des 
populations : cours d’eau entre 30 et 450 m d’altitude, débit moyen annuel entre 5 et 40 m3/s (hors 
Rhône). De plus, l’espèce exige une teneur en oxygène au moins égale à 7 mg/l, une température 
comprise entre 0 et 25°C, un pH de 7,2 à 8,4 et une conductivité de 100 à 450µS/cm. 
Pour sa reproduction, l’Apron exige un substrat non colmaté, afin d’y enfouir ses œufs.  
  
Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

 
Facteurs naturels 

- Bonne qualité des eaux - Désoxygénation, 
- Développement algual. 

 
Facteurs humains 

- Maintien de la continuité 
longitudinale des cours d’eau. 
 

- Seuils et barrages qui bloquent sa 
dispersion et fractionnent l’aire de 
répartition et les populations, 
- Pompages et débits réservés 
modifient le régime hydrologique, 
- Pollutions anthropiques, 
- Diminution du couvert végétal 
(augmentation de la température de 
l’eau), 
- Extraction de matériaux, 
- Circulation d’engins motorisés dans 
le lit mineur et sur les berges. 
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Préconisations de gestion de l’Apron du Rhône  
  

Concernant l’habitat :  

¾ Limiter les pompages. 

¾ Maintenir la stabilité et la qualité des systèmes hydrologiques des eaux courantes : limiter la 
pollution organique des cours d’eau. 

¾ Maîtriser la surfréquentation et sensibiliser le public. 

¾ Maintenir ou rétablir la continuité longitudinale des cours d’eau pour la libre circulation piscicole. 
 

Concernant l’espèce : 

¾ Approfondir les connaissances sur l’écologie et la biologie de l’espèce. Réaliser un suivi adapté de 
l’état des populations et à leur dynamique. 

¾ Des prospections complémentaires sont à réaliser sur les cours d’eau favorables tels que la Ligne. 
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Remarques sur d’autres espèces de poissons d’intérêt communautaire signalées comme 
présentes sur le site  :  
 
Ces espèces sont signalée comme présentent dans le bassin versant de l’Ardèche mais leur présence 
sur le site B5 reste potentielle c’est la raison pour laquelle elles ne bénéficient pas de fiches de 
présentation spécifiques. 
 
La Bouvière est signalée dans les fiches ZNIEFF rénovées concernant la moyenne vallée de l’Ardèche 
entre Aubenas et Vogüé, car elle a été observée dans des annexes de rivière à Lanas (A. LADET, 
FRAPNA Ardèche). Il s’agit d’une espèce grégaire fréquente dans le bassin du Rhône. Elle est liée 
aux eaux calmes des plaines alluviales (notamment les annexes hydrauliques), car sa reproduction est 
liée à la présence des moules d’eau douce. 
 
La Lamproie de Planer est présente sur la Basse Ardèche, elle est donc potentielle en moyenne vallée 
de l’Ardèche. Il s’agit d’une espèce vivant dans les têtes de bassin et les ruisseaux. 
 
Le rétablissement de la circulation piscicole dans le cadre du plan de gestion poissons migrateurs 
pourrait éventuellement permettre, à moyen terme, le retour de deux autres poissons migrateurs se 
reproduisant en rivière et actuellement très rares dans le bassin du Rhône : la Lamproie marine et la 
Lamproie de rivière. Toutefois l’état des populations relictuelles de ces deux espèces sur le Rhône 
aval n’est pas connu. 
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LESOISEAUX  
LE VAUTOUR PERCNOPTERE (NEOPHRON PERCNOPTERUS) 

 
 

L’espèce  

Carte 20 
Classification 
  
Oiseaux Code Natura 2000 : AO77 
  
Description et écologie 
  

Le Vautour percnoptère est un oiseau migrateur 
présent en France de mars à septembre. Il hiverne 
au sud du Sahara, de la Mauritanie à l’Ethiopie. 
C’est un rapace diurne rupestre nichant dans les 
cavités rocheuses des falaises. Le nid est constitué 
de branchages, de laine et de fragments de déchets. 
La femelle pond en moyenne 1 à 2 œufs par an, 
mais seul 1 jeune parvient à l’envol. Le couple est 
fidèle à vie. 
Le Vautour percnoptère recherche sa nourriture 
dans les milieux ouverts. Charognard et 
occasionnellement coprophage, il assure une 
fonction sanitaire importante. Le Vautour 
percnoptère se nourrit de carcasses d’animaux 
(domestiques ou sauvages). Opportuniste, il peut 
également se nourrir de détritus et de petits 
animaux vivants comme les rongeurs, les insectes 
ou les serpents. 

 

 
Le Vautour percnoptère 

© Communautés européennes, 1995-2007 
  

Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’effectif de la population mondiale est très mal connu (de l’ordre de 100 000 individus) (THIOLLAY 
et BRETAGNOLE, 2004), l’Inde et le Pakistan abritant une part importante. Les effectifs de l’Europe 
de l’Ouest (Russie et Turquie exceptée) sont estimés à 1800-2050 couples. L’Espagne constitue le 
bastion de l’espèce pour l’Europe avec environ 1500 couples, mais la population espagnole est en forte 
régression. Pour la France, l’effectif comptabilisé est plus faible et s’élève entre 69-75 couples en deux 
aires disjointes (Pyrénées occidentales et Midi méditerranéen) Ces effectifs sont faibles à l’échelle 
européenne. Les populations des Pyrénées semble avoir légèrement augmenté depuis les vingt 
dernières années (40 couple dans les années 1980 à 54-60 aujourd’hui) tandis que celle de Provence 
est globalement stable sur la même période (12-13 couples dans les années 1980, 15 aujourd’hui).Le 
Vautour percnoptère était initialement présent en 1900 sur une grande partie du sud-est de la France : 
du Pays basque à l’extrême est de la chaîne pyrénéenne et dans la vallée du Rhône jusqu’au lac 
Léman.  
 
Etat de conservation sur le site : actuellement l’espèce n’est plus nicheuse sur le site. Cependant, elle 
s’est déjà reproduite dans le « Cirque des Gens » et dans les  « Gorges de la Beaume » au début des 
années 1980 (LADET, 1992). La dynamique actuelle de la population nationale étant favorable, le site 
apparaît comme un site potentiel pour le retour de l’espèce. 
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Enjeu patrimonial 
  
Si l’espèce a disparu, la moyenne vallée de l’Ardèche constitue un site potentiel pour le retour 
d’un couple et fait partie des sites majeurs pour le maintien et la restauration des populations du 
sud-est de la France. Le retour de l’espèce sur le site paraît actuellement envisageable étant 
donné la dynamique actuelle de la population nationale plutôt favorable (CORA 07, com. pers.). 
A l’échelle nationale, le Vautour percnoptère est protégé et inscrit sur la liste rouge des oiseaux 
menacés de France comme espèce « vulnérable », considéré comme en danger à l’échelle européenne, 
mais non menacé au niveau mondial.  
Il est inscrit à l’annexe I de la directive « Oiseaux » et aux annexes II des conventions de Bonn et de 
Berne. Il fait l’objet d’un programme LIFE depuis 2003 intitulé « Restauration du Vautour percnoptère 
dans le sud-est de la France »et notamment pour les populations ardéchoises dont le site B5. Il fait 
également l’objet d’un Plan National de Restauration (2002-2007). 
Habitat du Vautour percnoptère 
  
Habitat favorable au retour de l’espèce 
  
Le Vautour percnoptère niche dans les falaises rocheuses. Dans la moyenne vallée de l’Ardèche, les 
zones rocheuses les plus favorables sont les deux anciens sites de nidification : Cirque des gens et 
Gorges de la Beaume.  
Il recherche sa nourriture dans les milieux ouverts : pâturages, garrigues, prairies, steppes, mais aussi 
bords des cours d’eau (bancs de graviers, îlots) dans lesquels il se nourrit. 
  
Exigences écologiques  
  
Au niveau du site de nidification, il recherche les anfractuosités et cavités des falaises rocheuses 
orientées au sud et au nord-est et il est sensible au dérangement humain lié aux activités de plein air 
(escalade notamment).  
Le domaine vital utilisé pour la recherche de nourriture correspond à une zone d’environ 5 km autour 
du nid. En France et en Espagne, son territoire de prédilection correspond aux parcours à bétail (ovins 
et caprins notamment), où les carcasses des animaux domestiques morts représentent une ressource 
alimentaire importante. Contrairement aux grands vautours, le bec du percnoptère ne lui permet pas 
d’inciser et de découper le cuir des grands animaux (bovins notamment), il se limite donc aux petites 
proies, ainsi qu’aux parties molles et aux débris de viande restés sur les carcasses des grands animaux. 
  
Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

 
Facteurs naturels 

- Importantes populations de faune 
sauvage assurant des ressources 
alimentaires importantes (cadavres). 

- Fermeture du milieu ; 
- Prédation possible des jeunes par le 
Grand-duc. 

 
Facteurs humains 

- Maintien du pastoralisme extensif ; 
 
- Règlementation sanitaire 
permettant de laisser les cadavres 
d’animaux domestiques à disposition 
des charognards. 
 

-Abandon du pastoralisme extensif  
(déprise agricole)  
- Règlementation rendant obligatoire le 
ramassage des carcasses 
-Contamination par les pesticides des 
animaux dont ils se nourrissent 
-Campagnes d’empoisonnements des 
rongeurs et des carnassiers 
-Collisions avec les lignes électriques 
-Braconnage 
-Dérangement près des aires de 
nidification. 
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Préconisations de gestion pour le retour du Vautour percnoptère sur le site  
  

Concernant l’habitat :  

¾ Favoriser le maintien ou l’extension du pastoralisme extensif et de certaines pratiques pastorales 
(mises bas sur les parcours) ; 

¾ Favoriser l’utilisation de produits non toxiques pour les traitements anti-parasitaires du bétail ; 

¾ Maîtriser les activités de loisirs de plein air sur le site aux abords des sites de nidification (escalade, 
spéléologie, randonnée, balade, circulation des véhicules motorisées) ; 

Concernant l’espèce : 

¾ Réaliser un suivi régulier pour appréhender le retour possible d’un couple (avril-juin) ; 

¾ Mise à disposition des cadavres d’animaux domestiques en application de l’arrêté ministériel du 
16/08/98 : construction de placettes d’alimentation en faveur des charognards et en particulier du 
Vautour percnoptère approvisionnées soit par une structure (récupération des restes d’abattoirs ou de 
boucherie et des animaux morts d’élevage naturel), soit directement par les éleveurs. 

¾ Définir un plan de neutralisation de lignes électriques présentant des risques d’électrocution. 
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LESOISEAUX  
L’AIGLE DE BONELLI (HIERAAETUS FASCIATUS) 

 
 

L’espèce  

Carte 20 
Classification 
  
Oiseaux Code Natura 2000 : AO93 
  
Description et écologie 
  

C’est un rapace diurne rupestre strictement inféodé 
à la région méditerranéenne, nichant dans les 
cavités rocheuses des falaises calcaires et quelques 
fois dans les arbres. Le nid est constitué de 
branchages, de laine et de fragments de déchets. 
La femelle pond en moyenne 1 à 2 œufs par an. 
L’Aigle de Bonelli apprécie les milieux ouverts et 
particulièrement les garrigues dégradées dans 
lesquels il chasse. 
Son domaine vital est estimé entre plusieurs 
dizaines de km2 et plus d’une centaine. 
Il se nourrit essentiellement d’oiseaux et 
mammifères : en Ardèche il s’agit essentiellement 
du Goéland leucophée, du Héron cendré, de 
l’Aigrette garzette, des Anatidés, des pigeons, des 
Corvidés, du Lapin de garenne. 
 

 

L’Aigle de Bonelli 
© Communautés européennes, 1995-2007 

  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
L’Aigle de Bonelli est présent de l’Europe à la Chine, le sous-continent indien abritant la population la 
plus importante (entre 15 et 35 000 couples). Les populations européennes (excepté la Turquie) 
représentent entre 850 et 1000 couples, l’Espagne abritant à elle seule 627- 695 couples. Avec 
seulement 23 couples en France, l’espèce est en situation critique. Les couples sont dispersés dans le 
Midi méditerranéen, la population ardéchoise est limitée à deux couples reproducteurs dans les Gorges 
de l’Ardèche. Il a aujourd’hui disparu des localités situées les plus au nord et à l’est de sa répartition ; 
de 85 couples environ en 1960, la population française a chuté jusqu’à 29 couples dans les années 
1990 et 23 couples reproducteurs dénombrés en 2002. 
 
Etat de conservation sur le site : l’espèce ne niche plus actuellement dans le site. Cependant, elle s’est 
déjà reproduite dans le « Cirque des Gens » et dans les  « Gorges de la Beaume » (source CORA 
Ardèche).  
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Enjeu patrimonial 
  
La moyenne vallée de l’Ardèche constitue un site potentiel pour le retour d’un couple et fait 
partie des sites majeurs pour le maintien et la restauration de la population de l’espèce. Le 
retour de l’espèce sur le site paraît actuellement envisageable étant donné la dynamique actuelle 
plutôt favorable (CORA 07, com. pers.). 
L’Aigle de Bonelli n’est pas considéré comme menacé au plan mondial mais comme espèce « en 
danger ». En déclin dans l’ensemble des pays, l’espèce est par contre considérée comme en danger à 
l’échelle européenne. En France, il est inscrit sur la liste rouge des oiseaux nicheurs menacés en 
catégorie « en danger » : il fait partie ainsi des 45 espèces nicheuses les plus menacées en France et est 
considéré comme le rapace le plus menacé de France à l’heure actuelle.  
Il fait l’objet d’un Plan National de Restauration conduit par le collectif Bonelli, du fait de sa situation 
critique. 
Il est inscrit à l’annexe I de la directive « Oiseaux » et aux annexes II des conventions de Bonn et de 
Berne. Il est également protégé au niveau national.   
 
Habitat de l’Aigle de Bonelli 
  
Habitat favorable au retour de l’espèce 
  
Le biotope de reproduction est constitué essentiellement des falaises calcaires : en moyenne vallée de 
l’Ardèche, les deux anciens sites de nidification constitue des secteurs de prédilection dans lesquelles 
il a déjà niché et des milieux ouverts (garrigues) dans lesquels il se nourrit. 
  
Exigences écologiques  
  
Sur le site de reproduction, l’Aigle de Bonelli est sensible au dérangement (activités de loisir, 
aménagements).  
Pour la prospection alimentaire, Il s’agit surtout d’exigences liées au maintien de biotopes ouverts 
favorables à la recherche de sa nourriture. 
. 
  
Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

 
Facteurs naturels 

- faune sauvage abondante, notamment 
pour les espèces proies 
- connexion partielle de la population 
française avec la population espagnole 

- compétition interspécifique avec 
d’autres grands rapaces (Aigle Royal, 
Grand Duc d’Europe) ; 
- fermeture des milieux ; 
- mortalité des poussins due à la 
trichomonose, maladie causée par un 
protozoaire et transmise par les proies 
infectées. 

 
Facteurs humains 

- traitement des poussins contre la 
trichomonose administré par 
l’intermédiaire de proies fournies aux 
adultes. 
 
 

- collisions avec les lignes électriques 
- braconnage 
- dérangement près des aires de 
nidification (surfréquentation 
touristique et activités humaines) 
- grands projets d’infrastructures 
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Préconisations de gestion pour le retour de l’Aigle de Bonelli sur le site  
  

Concernant l’habitat :  

¾ Lutter contre la fermeture des milieux ; 

¾ Maîtriser les activités de loisirs de plein air sur le site ; 

¾ Maîtriser la surfréquentation et sensibiliser le public ; 

¾ Définir un plan de neutralisation de lignes électriques présentant des risques d’électrocution. 
 

Concernant l’espèce : 

¾ Réaliser un suivi régulier pour appréhender le retour possible d’un couple ; 

¾ Traiter les poussins contre la trichomonose administré par l’intermédiaire de proies fournies aux 
adultes, le cas échéant 
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LESOISEAUX  
LE MILAN NOIR (MILVUS NIGRANS) 

 
 

L’espèce  

Carte 20 
Classification 
  
Oiseaux Code Natura 2000 : AO73 
  
Description et écologie 
  

Le Milan noir est un rapace diurne. Il a un plumage 
à dominante brun terne, un corps élancé et de 
longues ailes larges et arrondies, avec une longue 
queue légèrement échancrée. 
 
Le Milan noir est un migrateur, qui hiverne en 
Afrique tropicale. Il arrive en France à partir de 
mars et repart en août. 
 
Son régime alimentaire est constitué de déchets, 
d’ordures et de toutes sortes de vertébrés morts, 
blessés ou malades, en fonction des disponibilités. 
Certaines populations fortement dépendantes des 
décharges risquent d’être affectées par leur 
fermeture (KABOUCHE in THIOLLAY et 
BRETAGNOLLE, 2004). 
 
Il s’agit d’un espèce typique des grandes vallées 
alluviales. 

 

 
Le Milan noir 

© Communautés européennes, 1995-2007 
  
Evolution historique et répartition - Etat de conservation 
  
En France, le Milan noir est un nicheur peu commun, présent dans la plus grande partie de la France, à 
l’exception du Nord-Ouest et de la Corse. La population a été estimée à 10 000 couples en 1998. 
Aujourd'hui les effectifs de l'Ouest et du nord-est semblent stagner tandis qu'elles continuent à 
progresser dans le centre de la France. Cependant, cette progression ou stabilisation des effectifs ne 
concerne que l'Europe de l'Ouest, les populations d'Europe orientale (de la Finlande à la Grèce) 
accusant un net déclin. 
 
Etat de conservation sur le site :  
Sur le site, l’espèce est assez commune. Le Milan noir est probablement le rapace nicheur le plus 
abondant. Les effectifs sont estimés à plusieurs dizaines de couples nicheurs. Il a été observé 
notamment sur la moyenne vallée de l’Ardèche (plaine de Saint-Sernin - Vogüé en 1990, boucle de 
Boudenas à Chauzon, plaine des Mazes à Vallon-Pont-d’Arc, un nid à St Privat). En revanche, 
l’espèce semble absente ou très peu présente de la basse vallée de la Beaume. (LADET, 1992). 
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Enjeu patrimonial 
  
Il est inscrit à l’annexe I de la directive « Oiseaux » et aux annexes II des conventions de Bonn et de 
Berne. L’espèce est également protégée au niveau national. Le Milan noir n’est pas considéré comme 
« vulnérable » au niveau mondial. Son statut de conservation est défavorable en Europe à cause d’un 
déclin marqué dans les pays d’Europe de l’Est. En France, il fait partie des espèces « à surveiller ». 
 
Habitat du Milan noir 
  
Habitat de l’espèce 
  
Le Milan noir s’installe de préférence dans les boisements proches de l’eau ou de dépôts d’ordures 
importants. Le Milan noir recherche principalement sa nourriture sur les zones humides, rivières, lacs 
et étangs où il récupère les poissons morts. Il fréquente assidûment les espaces agricoles (surface en 
herbe de préférence) à la recherche de micro-mammifères. Il explore également les routes, abords de 
fermes et décharges à la recherche de cadavres et restes divers. 
  
Exigences écologiques  
  
Sur le site, le Milan noir recherche préférentiellement les forêts alluviales où il installe son nid dans les 
peupliers. La présence de gros arbres est déterminante pour la reproduction. 
Il semble se nourrir principalement sur la rivière Ardèche, cependant l'espèce fréquente aussi les 
prairies situées dans le lit majeur.  
  
Sensibilités et facteurs d'évolution 
  
 

 Facteurs qui contribuent à l’état de 
conservation favorable 

Facteurs qui contrarient l’état de 
conservation favorable 

 
Facteurs naturels 

 - Présence d’un cours d’eau avec des 
forêts alluviales âgées. 

- Rareté des peuplements forestiers 
alluviaux âgés 

 
Facteurs humains 

- Déchets alimentaires. - Fermeture des décharges d’ordures 
ménagères ; 
- Empoisonnement (lutte contre les 
rongeurs) ; 
- Collision avec les camions et les 
automobiles ; 
- Collision avec les lignes électriques ; 
- Braconnage ; 
- Régression des surfaces en herbe au 
profit d’une agriculture intensive. 
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Préconisations de gestion pour le Milan noir  
  
Concernant l’habitat :  
¾ Maintien des peuplements alluviaux âgés ; 
¾ Maintien de la valeur écologique du cours d’eau (notamment de ses peuplements de poissons), 
même si le Milan noir fréquente des rivières aménagées ; 
¾ Maintien de prairies. 
¾ Absece d’exploitation forestière et de travaux d’entretien de la ripisylve pendant la période de 
reproduction 
 
Concernant l’espèce : 
¾ Limiter le dérangement sur les sites de nidification ; 
¾ Absence d'exploitation forestière pendant la reproduction (avril à juin) ; 
¾ Suivi des couples reproducteurs ; 
¾ Favoriser le piégeage des ragondins, l’empoisonnement par des anticoagulants constituant une 
menace importante pour cette espèce ; 
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- Les autres espèces nicheuses inscrites à l’annexe I de la directive Oiseaux 

 
L’Alouette lulu : l’Alouette lulu est un petit oiseau brun, habitant les milieux semi-ouverts : garrigue 
avec buissons, vignes avec bosquets servant de perchoirs. En Ardèche méridionale, les landes à Cade 
constituent son habitat de prédilection (CORA, 2003). Elle se nourrit à terre de petits insectes et de 
végétaux (graines et pousses).  
Elle niche dans les garrigues arbustives ouvertes. Elle hiverne aussi sur le site, mais fréquente aussi 
des milieux plus ouverts : cultures, friches. 
Le maintien du pastoralisme extensif sur les gras en conservant des arbustes qui constituent des 
perchoirs indispensables à l’espèce est nécessaire à sa préservation. 
 
La Bondrée apivore : il s’agit d’un rapace diurne souvent confondu avec la Buse variable. Elle a 
cependant une biologie et une alimentation très différentes : estivant nicheur et migratrice, la bondrée 
hiverne en Afrique et se nourrit principalement de guêpes et bourdons (dont elle déterre les nids). Elle 
recherche une alternance de massifs boisés et de prairies. Elle recherche sa nourriture dans les milieux 
herbacés (prairies, pelouses, bords de chemins, allées forestières, jeunes plantations, lisières) .  
Sur le site, la Bondrée apivore est un nicheur relativement répandu, et un migrateur régulier et 
quelques fois abondant, surtout au passage prénuptial (LADET, 1992)/ 
Sa préservation nécessite à la fois le maintien des boisements indispensables à sa reproduction (qui 
sont sensibles aux incendies), et de milieux ouverts qui constituent des biotopes d’alimentation (prés, 
cultures, parcours, …).  
 
Le Martin-pêcheur d’Europe : cet oiseau est largement réparti en France. Il creuse un terrier dans le 
sable ou la terre meuble d’un talus pour nicher. Il se nourrit de petits poissons (de 3 à 5 cm de long) 
pêchés en plongeant depuis un affût (branches au-dessus de l’eau, piquets), en bordure des cours d’eau 
ou dans les eaux stagnantes (bras morts, mares, gravières, …).  
L’espèce semble bien présente en tant que nicheuse sur la moyenne vallée de l’Ardèche, ainsi que sur 
les affluents comme la Beaume. 
Les principales menaces sont la pollution des eaux, les dérangements fréquents, les aménagements 
hydrauliques, les hivers froids. Le maintien de la dynamique fluviale et de secteurs érodables (sans 
enrochement et sans revégétalisation) garantie la bonne conservation de cette espèce.  
 
La Pie-grièche écorcheur : ce petit oiseau migrateur niche dans presque toute la France, mais une 
forte tendance à la régression est notée depuis plusieurs décennies dans pratiquement toute l’Europe. 
Elle habite les milieux semi-ouverts riches en buissons (surtout épineux), en zones herbeuses et en 
perchoirs naturels ou artificiels de 1 à 3 m de hauteur, où abondent les insectes.  
L’espèce est un nicheur possible sur le site : observation d’un mâle le 14 mai 2004  sur le plateau de 
Chapias (commune de Labeaume) (JUBAULT, Mosaïque Environnement). Cette espèce peut nicher 
occasionnellement sur les Gras. 
L’espèce est sensible aux fluctuations climatiques (suites d’étés frais et humides) et à l’intensification 
agricole. La conservation de la Pie-grièche écorcheur nécessite la préservation des milieux ouverts, 
des haies et talus, le maintien du pâturage extensif et la diminution ou l’arrêt de l’utilisation des 
pesticides. Les jachères faune-sauvage bordées de haies basses et épineuses peuvent également lui 
convenir. 
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Le Pipit rousseline  ce petit oiseau migrateur rappelant une alouette (espèce terrestre des milieux 
ouverts au plumage brun) niche aujourd’hui principalement en région méditerranéenne, dans les 
Grands Causses et la façade maritime de l’Aquitaine. Cette espèce fréquente les milieux sablonneux 
ou rocailleux ouverts, les pelouses, le lit sec des cours d’eau, etc … Dans les années 1950, elle se 
reproduisait jusqu’en Belgique, mais son aire de répartition s’est considérablement réduite : ne 
subsistent que quelques petites zones d’occupation relictuelles, au nord de la région méditerranéenne. 
Il se nourrit d’insectes principalement et parfois de graines en hiver. 
La conservation de l’espèce passe par le maintien de milieux ouverts et semi-ouverts par le 
pastoralisme. 
Le Bruant ortolan : Ce petit passereau est un migrateur qui apprécie les milieux ouverts à végétation 
rase piqueté d’arbustes et d’arbres (garrigues, anciennes cultures, haies, etc.) 
Il niche directement au sol dans des dépressions. Il se nourrit d’insectes et de larves mais également de 
graines. 
Sur le site, le Bruant ortolan niche sur les gras, notamment les pelouses à Brachypode rameux et les 
garrigues très ouvertes à cades (CORA, 2003). 
La conservation de l’espèce passe par le maintien de milieux ouverts et semi-ouverts par le 
pastoralisme et par la limitation de l’utilisation de pesticides en zone agricole. 
 
Le Circaète Jean-le-Blanc : Ce rapace est un estivant nicheur et migrateur. Il fréquente les régions au 
climat chaud et ensoleillé. Trois conditions sont nécessaires à l’installation de l’espèce : des espaces 
ouverts et dégagés pour la chasse aux serpents, des boisements denses et difficiles d’accès pour nicher 
et des ascendances thermiques pour se déplacer (il s’agit d’un planeur). Cette espèce se nourrit 
essentiellement de reptiles dont une grande majorité de couleuvres, occasionnellement d’autres petits 
vertébrés (amphibiens et rongeurs). 
Le Circaète st un nicheur bien répandu sur le site (LADET, 1992). 
La conservation de cette espèce passe par la conservation de milieux ouverts par le pastoralisme et de 
boisements denses (sensibles aux incendies). 
 
L’Engoulevent d’Europe : cet oiseau crépusculaire est un estivant nicheur qui séjourne en hiver en 
Afrique. Il fréquente les milieux semi-ouverts dans lesquels il niche à terre. Il se nourrit d’insectes très 
variés de grosse taille (des coléoptères aux odonates). 
Sur le site, cette espèce a été répertoriée dans les gorges de la Beaume (LADET, 1992), les garrigues 
constituent son habitat potentiel. 
Sa conservation passe par le maintien de milieux semi-ouverts entretenus par le pastoralisme. 
 
La Fauvette pitchou : Ce petit passereau est un sédentaire et solitaire. Elle est répandue en France sur 
l’ensemble de la zone méditerranéenne et elle est présente sur les autres régions ponctuellement 
lorsque les températures moyennes de janvier ne descendent pas en dessous de 3°C. Elle apprécie les 
milieux secs couverts de végétation épineuse dense telle que la garrigue avec des buissons bas (1m) et 
en exposition chaude, notamment les garrigues à buis et les garrigues à genêt scorpion. Elle niche dans 
les buissons denses et se nourrit essentiellement d’insectes, mais également de baies à l’automne. 
La conservation de cette espèce passe un maintien d’une mosaïque de milieux ouverts et semi-ouverts, 
entretenus par le pastoralisme. Toutefois lors des opérations de débroussaillage, il est impératif de 
maintenir des formations arbustives indispensables à l’espèce. 
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Le Grand-duc d’Europe : Cet oiseau sédentaire niche essentiellement en milieu rupestre (falaises, 
anciennes carrières, aire de rapaces, etc.). Il se nourrit de proies variées de petite à grande taille 
(rongeurs, petits mammifères, oiseaux, amphibiens, reptiles, insectes, poissons, etc. …) qu’il capture 
dans les milieux ouverts. 
Le Grand-Duc est un nicheur bien répandu dans le département, notamment dans la moyenne vallée de 
l’Ardèche et les gorges de la Beaume. 
Sa conservation passe par la neutralisation des lignes électriques, la conservation de milieux ouverts et 
par la réduction du dérangement des sites de nidifications par certaines activités de plein air telles que 
l’escalade. 
 
Deux autres espèces inscrites à l’annexe I sont susceptibles de nicher prochainement sur le site 
(retour naturel par extension des populations existantes) : le Faucon pèlerin et le Busard cendré, 
deux rapaces diurnes (CORA, com. pers.). 
 
Le Busard cendré fait partie des espèces « à surveiller » en France. Il fréquente les milieux ouverts, 
en les sillonnant au ras du sol. Il construit son nid à même le sol au cœur d’une végétation dense, 
naturelle ou cultivée. Peu présente en Ardèche (5 – 10 couples) et sur le pourtour méditerranéen 
(CORA, 2003), l’espèce est toutefois signalée dans les garrigues à Chêne vert faiblement arborées du 
Roussillon (MILLION, BRETAGNOLLE et LEROUX in THIOLLAY et BRETAGNOLLE, 2004). Il 
est actuellement migrateur régulier sur le site. Le maintien du pastoralisme est favorable à l’espèce.  
 
Le Faucon pèlerin n’est pas menacé à l’échelle mondiale, mais il est considéré comme rare en Europe 
et en France. Il se nourrit essentiellement d’oiseaux (pigeons, Geai, Choucas, Etourneau, grives, 
merles, …). L’espèce est avant tout rupestre et niche dans les falaises, mais parfois les édifices 
humains (châteaux, tours, cathédrales, bâtiments divers, pylônes électriques, …). Il est actuellement 
migrateur et hivernant sur le site. L’espèce poursuit sa reconquête. Comme les autres rapaces 
rupestres, il est sensible au dérangement au niveau des sites de nidification (escalade notamment). 

- Les espèces erratiques, migratrices ou hivernantes : 
 
L’Aigrette garzette, petit héron de couleur blanche qui niche en colonie dans les forêts alluviales, ne 
niche pas sur le site B5 mais elle est présente presque toute l’année sur les bords de l’Ardèche et de ses 
affluents, où elle se nourrit de petits poissons. 
 
L’Aigle royal est un oiseau sédentaire en France, mais les jeunes ont un comportement très erratique 
et un individu a été répertorié aux abords des rochers de Jastre (LADET, 1992). 
 
L’Ardèche est située sur une voie de migration importante notamment lors du passage prénuptial (cf. 
suivi ornithologique du Col de l’Escrinet et du Rocher de Jastre). Ainsi certaines espèces inscrites à 
l’annexe I sont vus régulièrement en migration dans le site B5:  
 

- des rapaces diurnes (le Balbuzard pêcheur, le Milan royal, le Busard des roseaux, le 
Busard Saint-Martin qui est également hivernant) ; 

- les grands échassiers (la Cigogne blanche, la Cigogne noire, le Blongios nain, le Bihoreau 
gris, le Héron pourpré). 

 
Ces espèces peuvent faire des haltes migratoires sur le site B5, notamment sur les bords de l’Ardèche. 
 
D’autres espèces sont des migrateurs irréguliers, voire occasionnels comme la Grue cendrée, la 
Marouette de Baillon, la Grande Aigrette, le Crabier chevelu, la Guifette noire. 
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Remarque : le Rocher de Jastre constitue un site privilégié d'observation de la migration : il a fait 
l'objet d'un suivi par le CORA Ardèche pendant plusieurs années. 

- Liste récapitulative des oiseaux de l’annexe I de la directive Oiseaux : 
 Nom français Nom latin Niveau de 

vulnérabilité  
Statut 
biologique  

Statut de 
protection 

Nicheurs 

Alouette lulu Lullula arborea - N M H  PN, DO AI 
Bondrée apivore Pernis apivorus - Ne M PN, DO AI
Bruant ortolan Emberiza hortulana - N M PN, DO AI 
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus R Ne M PN, DO AI 
Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus - N M PN, DO AI 

Fauvette pitchou Sylvia undata - Ns PN, DO AI 
Hibou grand-duc Bubo bubo R Ns DO AI 
Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis - N M H PN, DO AI
Milan noir Milvus migrans - Ne M PN, DO AI
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio D N M PN, DO AI 
Pipit rousseline Anthus campestris AS N M PN, DO AI
Aigle de Bonelli Hieraaetus fasciatus E Ns D (1976) PN, DO AI 
Vautour percnoptère Neophron percnopterus V NeD (1983) PN, DO AI 

Migrateurs 
et 

hivernants 

Aigrette garzette Egretta garzetta - M  PN, DO AI 
Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus V M PN, DO AI
Blongios nain Ixobrychus minutus E M PN, DO AI
Busard cendré Circus pygargus - M PN, DO AI
Busard des roseaux Circus aeruginosus - M PN, DO AI
Busard Saint-Martin Circus cyaneus - M H PN, DO AI
Cigogne blanche Ciconia ciconia R M PN, DO AI
Cigogne noire Ciconia nigra V M PN, DO AI
Faucon pèlerin Falco peregrinus R M H Np PN, DO AI
Grande Aigrette Egretta alba V M H PN, DO AI
Grue cendrée Grus grus V M PN, DO AI
Guifette noire Chlidonias niger E M PN, DO AI
Héron bihoreau Nycticorax nycticorax M DO AI
Héron crabier Ardeola ralloides V M DO AI
Héron pourpré Ardea purpurea D M PN, DO AI
Marouette de Baillon Porzana pusilla V M Except. PN, DO AI
Milan royal Milvus milvus - M H PN, DO AI 

Erratiques Aigle royal Aquila chrysaetos R E PN, DO AI 

 
Niveau de vulnérabilité 

E En danger Liste 
rouge V Vulnérable 

R Rare 
D En Déclin Liste 

orange 

L Localisé 
AP A préciser 
AS A surveiller 

Statut de protection 

PN : protégé national 
DO AI : Directive Oiseaux, Annexe I 
DO AII : Directive Oiseaux, Annexe II 
DO AIII : Directive Oiseaux, Annexe III 
DH AII : Directive Habitats Annexe II 
DH AIV ; Directive Habitats Annexe IV 
DH AV ; Directive Habitats Annexe V 
LR : liste rouge française  
LO : liste orange française 

Statut biologique 

N : nicheur 
Ne : estivant nicheur 
NeD : Nicheur estivant disparu 
Np : Nicheur possible 
Ns : nicheur sédentaire 
H : hivernant 
M : migrateur ou de passage 
E : erratique  
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II.E AUTRES ESPECES A FORT ENJEU PATRIMONIAL  
Ce chapitre comprend les espèces de l’annexe II de la directive Oiseaux et des annexes V de la 
directive Habitats. Certaines sont reprises sur la carte 21. 
 
Légende des tableaux 
 
Niveau de vulnérabilité 

 
 
• Oiseaux de l’annexe II de la directive Oiseaux de la Moyenne Vallée de l’Ardèche 

 Nom français Nom latin Niveau de 
vulnérabilité 

Statut 
biologique 

Statut de 
protection 

Nicheurs 
Pigeon colombin Columba oenas AP Ne M H DO AII 

Migrateurs 
et 

hivernants 

Bécasse des bois Scolopax rusticola AP M H DOAII AIII
Bécassine des marais Gallinago gallinago E M H DO AII AIII 
Chevalier gambette Tringa totanus R M DO AII 
Goéland cendré Larus canus V H PN, DO AII 

 
• Autres espèces d’oiseaux remarquables 
 
 Nom français Nom latin Niveau de 

vulnérabilité 
Statut 
biologique 

Statut de 
protection 

Nicheurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti - Ns PN 
Bruant proyer Miliaria calandra - N M H PN 
Buse variable Buteo buteo - N M H PN 
Chevalier guignette Actitis hypoleucos R Ne M H - 
Cincle plongeur Cinclus cinclus - Ns PN 
Epervier d’Europe Accipiter nisus - N M H PN 
Faucon hobereau Falco subbuteo - Ne M PN 
Fauvette passerinette Sylvia cantillans - Ne M PN 
Grand corbeau Corvus corax - Ns PN 
Guêpier d’Europe Merops apiaster - Ne PN 
Hibou petit-duc Otus scops - N M - 
Hirondelle de fenêtre Delichon urbica - Ne M PN 
Hirondelle de rochers Ptyonoprogne rupestris - N M H PN 
Huppe fasciée Upupa epops D Ne M PN 
Locustelle tachetéé Locustella naevia - Ne M PN 
Martinet à ventre blanc Apus apus - Ne M PN 
Merle bleu Monticola solitarius R Ns - 
Petit gravelot Chardrius dubius - Ne M PN 
Pie-grièche à tête rousse Lanius senator D Ne M PN 

E En danger 
Liste 
rouge V Vulnérable 

R Rare 
D En Déclin 

Liste 
orange L Localisé 

AP A préciser 
AS A surveiller 

Statut de protection 

PN : protégé national 
DO AI : Directive Oiseaux, Annexe I 
DO AII : Directive Oiseaux, Annexe II 
DO AIII : Directive Oiseaux, Annexe III 
DH AII : Directive Habitats Annexe II 
DH AIV ; Directive Habitats Annexe IV 
DH AV ; Directive Habitats Annexe V 
LR : liste rouge française  
LO : liste orange française 

Statut biologique 

N : nicheur 
Ne : estivant nicheur 
NeD : Nicheur estivant disparu 
Np : Nicheur possible 
Ns : nicheur sédentaire 
H : hivernant 
M : migrateur ou de passage 
E : erratique  
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 Nom français Nom latin Niveau de 
vulnérabilité  

Statut 
biologique 

Statut de 
protection 

 
 
 
Nicheurs 
 
 
 
 
 
 

Pie-grièche méridionale Lanius meridionalis V N ? H PN
Rousserolle effarvatte Acrocephalus - Ne ? M PN
Rousserolle turdoïde Acrocephalus 

arundinaceus
V Ne ? M PN 

Torcol fourmilier Jynx torquilla D Ne M PN 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis - NsD PN
Hirondelle rousseline Hirundo daurica V NeD  PN 
Hirondelle de rivage Riparia riparia - NeD M PN
Accenteur alpin Prunella collaris - H PN 

Migrateurs 
et 

hivernants 

Bec croisé des sapins Loxia curvirosrta - M PN 
Canard chipeau Anas strepera AP M - 
Canard pilet Anas acuta E M - 
Chevalier cul-blanc Tringa ochropus - M H PN 
Chevalier sylvain Tringa glareola - M PN 
Faucon émerillon Falco columbarius - M PN 
Mésange remiz Remiz pendulinus V M - 
Mouette tridactyle Rissa tridactyla - H except PN 
Sarcelle d’été Anas querquedula E M - 
Sarcelle d’hiver Anas crecca R M - 
Tichodrome échelette Tichodroma muraria R M H PN 
Traquet motteux Oenanthe oenanthe AP M PN 
Venturon montagnard Serinus citrinella - H PN 

 
Parmi les autres oiseaux à fort enjeu patrimonial, plusieurs espèces méritent une attention particulière : 
 

- la Pie-grièche méridionale, espèce inscrite sur la liste rouge des oiseaux nicheurs menacés en 
France en catégorie «vulnérable » : il s’agit d’une espèce en limite d’aire de répartition, en 
déclin en France et notamment en Ardèche. Il s’agit d’une espèce nicheuse très menacée sur le 
site B5. Elle fréquente divers milieux ouverts secs avec buissons et quelques arbres pourvus 
d’une strate herbacée basse et discontinue. Ce type d’habitat englobe des zones allant des 
cultures extensives et des vignobles en mosaïque avec des friches, jusqu’aux garrigues et 
milieux ouverts entrecoupés de zones herbeuses. Le maintien du pastoralisme doit être 
favorable à l’espèce, mais les causes de son déclin ne sont pas bien connues (ISENMANN, in 
ROCAMORA et YEATMAN-BERTHELOT, 1999) ; 

 
- le Traquet oreillard, seconde espèce méditerranéenne en limite d’aire de répartition et 

inscrite sur la liste rouge des oiseaux nicheurs menacés en France en catégorie «vulnérable » . 
Il habite les garrigues ouvertes, notamment les pelouses à Brachypode rameux parsemées de 
quelques cades et les garrigues très ouvertes à Buis. Sa conservation est liée au maintien du 
pastoralisme, voire au brûlage périodique contrôlé des secteurs favorables. (ISENMANN et 
PRODON, in ROCAMORA et YEATMAN-BERTHELOT, 1999 ; LADET in CORA 2003) ; 

 
- la Fauvette à Lunettes, troisième espèce méditerranéenne en limite d’aire de répartition et 

inscrite sur la liste rouge des oiseaux nicheurs menacés en France en catégorie «vulnérable ». 
En Ardèche son habitat est caractérisé par des garrigues basses et dégradées, constituées d’une 
alternance de taches de végétation buissonnante (Genévrier oxycèdre) et de formations 
végétales rases (CORA, 2003) ; 

 
- le Chevalier guignette, petit limicole cantonné sur les milieux fluviaux (îles et bancs 

d’alluvions), migrateur régulier, nicheur rare dans la plaine de Vogüé et hivernant possible 
(LADET, 1992) ; 
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- le Cincle plongeur, appelé « merle d’eau », passereau des eaux courantes marchant au fond 

de l’eau pour capturer des invertébrés aquatiques. Abondant en tête de bassin, dans la 
moyenne vallée de l’Ardèche, seuls les rapides et l’aval des barrages sont favorables à sa 
reproduction ; 

 
- le Faucon hobereau, petit rapace nicheur dans la forêt alluviale en bordure de l’Ardèche ; 

 
- la Bouscarle de Cetti, fauvette aquatique sédentaire à affinités méridionales. Elle est liée 

essentiellement aux milieux riverains des cours d’eau (forêts alluviales et saulaies arbustives) ; 
 
 
• Mammifères remarquables 
 
Statut biologique 
Rr : Reproducteur régulier 
S : Sédentaire strict 
ST : Sédentaire transhumant 
Mr : Migrateur régulier 
 
 Nom français Nom latin Niveau de 

vulnérabilité 
Statut 
biologique  

Statut de 
protection 

Chiroptères 

Vespertilion de 
Daubenton 

Myotis daubentoni S Rr,ST DH AI AV 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus S Rr,ST DH AI AV 
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii S Rr, ST DH AI AV 
Molosse de Cestoni Tadarida teniotis R Rr, ST DH AI AV 

Rongeur Muscardin Muscardinus avellanarius - Rr, S DH AI AV 
 
• Amphibiens et reptiles remarquables 
 
Nom français Nom latin Niveau de 

vulnérabilité 
Statut 
biologique  

Statut de protection 

Pélobyte ponctué Pelodytes punctatus V Rr, S PN 
Triton palmé Triturus helveticus S Rr, S PN 
Salamandre tachetée Salamandra 

salamandra 
S Rr, S PN 

Lézard espagnol Podarcis hispanica S Rr, S PN 
Lézard ocellé Lacerta lepida V Rr, S PN 
Coronelle girondine Coronella girondica S Rr, S PN 
 
 
• Poissons remarquables 
 
Nom français Nom latin Niveau de 

vulnérabilité 
Statut 
biologique  

Statut de 
protection 

Barbeau fluviatile Barbus barbus L Rr DH AV 
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• Invertébrés remarquables 
 
Trois espèce remarquables d’invertébrés sont présentes (A. LADET, FRAPNA Ardèche) : 
 
 
Nom français Nom latin Niveau de 

vulnérabilité 
Statut 
biologique  

Statut de 
protection 

Scorpion languedocien Buthus occitanus - -  
Prosperine Zerynthia rumina   PN 
Diane Zerynthia polyxena   PN 
 
• flore remarquable 
 
Nom français Nom latin Statut de 

protection 
Corbeille d’argent à gros 
fruits 

Hormathophylla 
macrocarpa (DC) 
Kûpfer 

PN, LRN, LRR 

Cynoglosse de Dioscoride Cynoglossum 
dioscoridis Vill 

LRN 

Cynoglosse d’Allemagne Cynoglossum 
germanicum Jacq. 

PR, LRN 

Iris jaunâtre Iris lutescens Lam PR 
Reseda de Jacquin Reseda jacquini 

Reichenb. 
PR, LRN 

PN : protection nationale 
PR protection régionale en Rhône-Alpes 
LRN : livre rouge national 
LRR : liste rouge régionale 
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II.F SYNTHESE (carte 25) 
 
Les habitats de l’annexe I de la directive Habitats :  
12 habitats d’intérêt communautaire ont été recensés sur le site, dont deux d’intérêt prioritaire : les 
forêts alluviales à bois tendre et les sources pétrifiantes. 
 

Code 
Natura 
2000 

Intitulé Superficie en ha % des habitats 
de l’annexe 1 

% du 
périmètre 

initial 

% du 
périmètre 
actualisé 

3140 – 1 Eaux oligo-mésotrophes 
calcaires avec végétation 
benthique à Chara 

25 2,23 % 0.47 % 0.46 % 

3150 – 4 Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du 
Magnopotamion ou de 
l’Hydrocharition 

13.84 1,1 % 0.26 % 0.26 % 

3280 Rivières permanentes 
méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion avec rideaux 
boisés riverains à Salix et 
Populus alba 

6.24 0,5 % 0.12 % 0.12 % 

3290 Rivières méditerranéennes à 
débit permanent intermittent 
(herbiers à Ranunculus gr. 
fluitans) 

Ponctuel (signalé 
par A. Ladet, 
FRAPNA 07) 

< 0,1 % < 0.1 % < 0.1 % 

5210 – 1 Mattorals arborescents 
méditerranéens à Juniperus 
ssp: Junipéraies à Genévrier 
oxycèdre 

418.87 33,28 % 7.95 % 7.75 % 

6430 Mégaphorbiaies eutrophes 3.86 0,31 % < 0.1 % < 0.1 % 
6210-38 Pelouses subatlantiques 

xériques acidoclines sur 
sables alluviaux 

0.12 < 0,1 % < 0.1 % < 0.1 % 

7220-1 * 
 
 
 

Sources pétrifiantes avec 
formation de travertins 
(Cratoneurion) 
(habitat prioritaire) 

0.22 < 0,1 % < 0.1 % < 0.1 % 

8210 Pentes rocheuses calcaires 
avec végétation 
chasmophytique 

39.08 3,10 % 0.74 % 0.72 % 

8310 Grottes non exploitées par le 
tourisme 

Localisations ponctuelles des grottes dans le périmètre et hors du 
périmètre surfacique 

91E0 * Forêts alluviales à bois tendre 
(habitat prioritaire) 376.11  

29,88 % 7.14 % 6.96 % 

9340 Chênaie verte et chênaie 
pubescente 
mésoméditerranéenne du 
Quercion illicis  

372.29 29,58 % 7.07 % 6.89 % 

Total Habitats IC 1258.76 100 % 23.89 % 23,24 %  
Total habitats Non IC 4234.14    
Total 5492.9    
Note importante : la plupart des habitats naturels présents sur le site, qu’ils soient ou 
non d’intérêt communautaire, sont des habitats d’espèces d’intérêt communautaire. 
Périmètre initial : 5269 ha 
Périmètre actualisé 5405 ha 
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Les espèces d’intérêt communautaire de la directive Habitats : 
27 espèces animales inscrites à l’annexe II sont actuellement connues dans ce site NATURA 2000 : 
10 mammifères, 7 poissons, 1 reptile, 8 insectes, 1 crustacé.  
 
Carte 

n° 
Code 

Natura 2000 
Nom français Nom latin Etat de 

conservation 
(docob) 

Statut juridique 
et listes rouges 

Mammifères aquatiques 
17 1355 Loutre d’Europe Lutra lutra Favorable PN, LRUICN, LRN 

An. II Berne 
17 1337 Castor d’Europe Castor fiber Favorable PN, An III Berne, 

LRUICN, LRN 
Chauves-souris 
16 1308 Barbastelle d’Europe Barbastella 

barbastellus 
Médiocre PN, LRUICN, LRN 

An. II Berne, AnII 
Bonn 

16 1304 Grand rhinolophe Rhinolophus 
ferrumequinum 

Médiocre PN, LRUICN, LRN 
An. II Berne, An II 
Bonn 

16 1303 Petit rhinolophe Rhinolophus 
hipposideros 

défavorable PN, LRUICN, LRN 
An. II Berne, An II 
Bonn 

16 1310 Minioptère de Schreibers Miniopterus 
schreibersii 

Favorable PN, LRUICN, 
LRN, An II Berne, 
An II Bonn 

16 1307 Petit Murin Myotis Blythii Médiocre PN, LRN, An II 
Berne, An II Bonn 

16 1316 Murin de Capaccini Myotis capaccini Favorable PN, LRUICN, 
LRN, An II Berne, 
An II Bonn 

16 1321 Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis 
emarginatus 

Médiocre PN, LRUICN, 
LRN, An II Berne, 
An II Bonn 

16 1324 Grand Murin Myotis myotis Très défavorable PN, LRUICN, 
LRN, An II Berne, 
An II Bonn 

16 1305 Rhinolophe euryale Rhinolophus 
euryale 

Favorable PN, LRUICN, 
LRN, An II Berne, 
An II Bonn 

Crustacés 
18 1092 Ecrevisse à pieds blancs Austropotamobius 

pallipes pallipes 
Très défavorable PN, LRUICN, LRN 

An. II Berne 
Poissons 
19 1126 Toxostome Chondrostoma 

toxostoma 
Favorable LRN, An. III Berne 

19 1163 Chabot Cottus gobio Potentiel  
19 1158 Apron du Rhône Zinguel asper Favorable PN, An II Berne, 

LRUICN, LRN 
19 1103 Alose feinte du Rhône Alosa fallax 

rhodanensis 
Recolonisation 
possible 

PN, An III Berne, 
LRUICN, LRN 

19 1138 Barbeau méridional Barbus 
meridionalis 

Favorable PN, An III BErne, 
LRN 

19 1131 Blageon Leuciscus soufia Favorable An III Berne, LRN 
19 1134 Bouvière Rhodeus serideus Présence signalée 

mais niveau de 
population inconnu 

PN, LRV 

Lépidoptères 
18 1065 Damier de la Succise Euphydryras 

aurinia 
Présence certifiée 
mais niveau de 

PN, An II Berne, 
LRN 
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Carte 
n° 

Code 
Natura 2000 

Nom français Nom latin Etat de 
conservation 

(docob) 

Statut juridique 
et listes rouges 

population inconnu 
18 1059 Azuré de la Sanguisorbe Maculinea teleius Présence signalée 

mais niveau de 
population inconnu 

PN, An II Berne, 
LRN, LRUICN 

Coléoptères 
18 1088 Grand Capricorne Carmanbyx cerdo Présence certifiée 

mais niveau de 
population inconnu 

PN, An II Berne, 
LRN, LRUICN 

18 1083 Lucane cerf-volant Lucanus cervus Présence certifiée 
mais niveau de 
population inconnu 

An III Berne 

Libellules 
18 1044 Agrion de Mercure Coenagrion 

mercuriale 
Défavorable PN, An II Berne, 

LRN, LRUICN 
18 1041 Cordulie à corps fin Oxygastra curtisi Favorable PN, LRUICN, LRE, 

LRN, LRRA 
An. II Berne 

18 1046 Gomphe à cercoïdes 
fourchus 

Gomphus graslinii Favorable PN, an II Berne, 
LRUICN, LRN 

18 1036 Cordulie splendide Macromia 
splendens 

Favorable PN, an II Berne, 
LRUICN, LRN 

Reptiles 
 1220 Cistude d’Europe Emys orbicularis Présence signalée 

mais niveau de 
population inconnu 

PN, An II Berne, 
LRN, LRUICN 

 
PN : protection nationale 
An II Berne : annexe II de la convention de Berne 
LRN : liste rouge nationale 
LRUICN : liste rouge de l’union mondiale pour la nature (liste rouge mondiale)
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CHAPITRE III – DIAGNOSTIC SOCIO-
ECONOMIQUE 

 
Une population en augmentation : 
Les communes du site Natura 2000 accueillaient, en 1999, une population de 34020 habitants, soit une 
densité d’environ 103 hab. / km2.  
Cette moyenne cache d’importantes disparités : la commune d’Aubenas représentant à elle seule plus 
de 11000 habitants soit plus du tiers de la population. Viennent ensuite Ruoms, Vallon Pont d’Arc et 
Saint Etienne de Fontbellon qui sont les seules communes à plus de 2000 habitant. 
Chauzon, Pradons, Sampzon, Saint Maurice d’Ardèche sont des communes beaucoup plus rurales 
avec moins de 300 habitants. 
Ce sont les communes situées à proximité d’Aubenas (Saint Privat, Saint Didier sous Aubenas et St 
Etienne de Fontbellon) qui ont la densité de population la plus élevée, variant de 230 hab/km2 à 
266 hab/km2, sachant que celle-ci est de 753 hab/km² à Aubenas  
Se détachent ensuite un certain nombre de pôles secondaires que sont Ruoms, Lachapelle sous 
Aubenas ou Joyeuse. 
 
Il est intéressant de remarquer que depuis 1982, on observe une augmentation notable de la population 
(+14% pour l’ensemble du territoire), sauf sur les communes d’Aubenas et St Didier sous Aubenas qui 
accusent une baisse sensible (respectivement -4.5% et -13%). 
 
En revanche, ces données ne prennent pas en compte la très importante population saisonnière qui peut 
multiplier par 10 le nombre d’habitants de certains villages en été et qui est à l’origine du nombre 
important de résidences secondaires sur le territoire et d’une part importante de son activité 
économique. 
 
Des activités diversifiées : 
Le site de la Moyenne vallée de l’Ardèche et du plateau des Gras est ainsi concerné par diverses 
activités humaines : il fait l’objet d’un usage agricole, mais est également un site touristique et de 
loisirs majeur du département. Par le passé, le cours d’eau a été largement utilisé pour l’extraction de 
granulats dans le lit majeur ainsi que pour le moulinage. Aujourd’hui encore, la production 
hydroélectrique y est présente. 
Les différentes activités s’exerçant sur le site peuvent avoir des interactions positives ou négatives 
avec la préservation du patrimoine naturel. Il convient donc, dans le cadre du document d’objectifs de 
prendre en compte ces usages.  
 
Les activités sont essentiellement analysées sous l’angle de leurs interactions avec le site Natura 2000, 
sans remettre en cause leur bien-fondé économique.  
 
 
Ce chapitre se compose de deux parties :  

- une première relative au contexte foncier, réglementaire et institutionnel ; 

- une seconde relative aux activités économiques. 
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III.A CADRE FONCIER, INSTITUTIONNEL ET REGLEMENTAIRE 
 

III.A.1 Contexte foncier  
 
Le contexte foncier du site Natura 2000 est complexe : les terrains concernés par la mise en œuvre du 
document d’objectifs Natura 2000 appartiennent pour l’essentiel à des propriétaires privés et sont très 
morcelés. Localement, quelques parcelles peuvent être la propriété des communes.  
L’information et l’adhésion des propriétaires seront donc indispensables pour la mise en œuvre des 
mesures de gestion.  
 

III.A.2 L’intercommunalité et les procédures de développement 
local  
 
Le territoire est concerné par plusieurs structures intercommunales et procédures de développement 
local dont les principales sont (cf. carte 4) :  
 
* La Communauté de Communes du Pays de Beaume-Drobie : 
Faisant suite au Syndicat Intercommunal, la Communauté de Communes du Pays de Beaume-Drobie a 
adopté ses statuts depuis 2002. Elle compte 14 communes adhérentes dont seule Joyeuse est concernée 
par le site Natura 2000 Moyenne Vallée de l’Ardèche. Elle a compétence en matière d’aménagement 
de l’espace et de développement économique. Parmi les compétences optionnelles on trouve la 
protection et la mise en valeur de l’environnement, hors des espaces en bord de rivière qui relèvent de 
la compétence du Syndicat Beaume-Drobie.  
Les interventions de cette structure en matière environnementales sont peu importantes, ce qui rend la 
communauté de commune faiblement mobilisable dans la mise en œuvre de Natura 2000. 
 
* La Communauté de Communes du Pays d’Aubenas - Vals 
Crée en 1995 elle regroupe 10 communes dont 4 sont concernées par le site Natura 2000 : Aubenas, 
Saint Didier sous Aubenas, Saint-Privat et Vesseaux. Les domaines de compétence de la communauté 
de communes sont divers : aménagement de l’espace, protection et mise en valeur du cadre de vie 
(collecte des ordures ménagères), logement et cadre de vie, équipements culturels et sportifs et 
promotion touristique.  

Cette structure pourra par conséquent intervenir dans les actions de gestion de la fréquentation sur le 
site.  
 
* La Communauté de Communes de Berg et Coiron 

Cette communauté de communes a été crée en 2004. Elle concerne 13 communes dont Lavilledieu et 
Lussas sur le site Natura 2000. L’aménagement de l’espace et le développement économique sont des 
compétences obligatoire de la Communauté tandis que la protection et la mise en valeur de 
l’environnement font partie des compétences optionnelles. Sur les deux communes concernées du site 
Natura 2000, la communauté de communes sera donc un interlocuteur privilégié en ce qui concerne 
l’entretien de l’espace notamment par l’agriculture. 

 
* La Communauté de Communes de Vinobre 
Cette Communauté de Communes regroupe 10 communes dont 4 sur le site Natura 2000 : St Etienne 
de Fontbellon, Lachapelle sous Aubenas, Vinezac et Lanas. 
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* Le Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche (SGGA) 

Créé en 1996, le SIGARN (Syndicat Intercommunal des Gorges de l’Ardèche et de leur Région 
Naturelle) modifié en SGGA regroupe 13 communes dont Vallon-Pont-d’Arc et Salavas concernées 
par le site Natura 2000. Le Syndicat joue un rôle particulièrement important dans la gestion de 
l’espace, la préservation de l’environnement et la gestion durable du tourisme des gorges. Le Syndicat 
à une mission de connaissance, d’entretien des espaces, d’étude, de coordination des actions… 
Le SGGA a également en charge la gestion de la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de 
l’Ardèche. Enfin, le SGGA anime la mise en place des actions du document d’objectifs du site Natura 
2000 de la Basse Ardèche. 
En raison de ses compétences et de son implication, le SGGA est un partenaire incontournable dans la 
mise en place de la procédure Natura 2000 sur le sud du site.  
 
* Le Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche (SEBA) 
Le SEBA assure la production et la distribution de l’eau potable, ainsi que l’assainissement, pour un 
grand nombre des communes de l’Ardèche. Sur le site Natura 2000, le Syndicat assure cette prestation 
pour les communes de St-Privat, Vinezac, Uzer, Balazuc, Chauzon, Pradons, Montréal, Laurac-en-
Vivarais, Rosières, Joyeuse, Saint-Alban-Auriolles et Sampzon. Compte tenu de son importance dans 
la gestion de l’eau, l’assainissement et l’alimentation en eau potable du secteur, le SEBA est 
nécessairement impliqué dans  la mise en œuvre de Natura 2000 sur le territoire. 
 
* Le Syndicat Ardèche Claire 
Le Syndicat Ardèche Claire a été créé en 1982. Il regroupe 59 communes riveraines de l’Ardèche et de 
ses affluents dont 16 communes concernées par le site de la Moyenne Vallée de l’Ardèche (Chauzon, 
Labeaume, Pradons, Ruoms, St Alban Auriolles, Vallon Pont d’Arc, Sampzon, Salavas, St Privat, 
Aubenas, St Didier sous Aubenas, St Etienne de Fontbellon, Vogüé, Lanas, St Maurice d’Ardèche et 
Balazuc). 
Le Syndicat Ardèche Claire porte le Contrat de Rivière « Ardèche et affluents d’amont ». Il est 
également la structure porteuse du SAGE de l’Ardèche et est un partenaire technique associé à la 
démarche d’élaboration du présent document d’objectifs. Au-delà des missions particulières, le 
Syndicat mène des actions de suivi de la qualité de l’eau, d’entretien et de restauration des berges et du 
lit des rivières et de sensibilisation à l’environnement. 
Il sera par conséquent un acteur incontournable de la mise en œuvre de Natura 2000 sur le territoire. 
 
* Le SIVOM Olivier de Serres 
Le SIVOM Olivier de Serres exerce ses compétences sur 18 communes de l’Ardèche dont Lanas, 
Lavilledieu, Lussas, Saint-Germain, Saint-Maurice d’Ardèche et Vogüé qui se situent dans le site 
Natura 2000. Sur l’ensemble de ces communes, le SIVOM a compétence en matière de production et 
de distribution d’eau potable. La compétence en matière d’études et de réalisation de travaux 
d’assainissement collectif s’exerce pour le compte de la commune de Saint-Germain (pour le site 
Natura 2000) et enfin, le SIVOM a la compétence en matière d’électrification rurale sur Lavilledieu, 
Lussas, Saint-Germain, Saint-Maurice d’Ardèche et Vogüé. En matière d’AEP, les objectifs actuels du 
SIVOM sont de réduire les prélèvements en rivière. 
Les compétences du SIVOM en matière de gestion de la ressource en eau (AEP et assainissement) en 
font un acteur important dans le cadre de la mise en œuvre du document d’objectifs.  
 
Le site Natura 2000 est concerné par un grand nombre de structures intercommunales qui ont, pour la 

plupart, des compétences directement ou indirectement liées à Natura 2000. La difficulté réside dans le 
fait qu’aucune ne couvre l’ensemble de périmètre, aussi bien sur la partie rivière que sur les plateaux. 
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III.A.3 Contexte réglementaire et inventaires  
 
Le territoire du site Natura 2000 est, de part sa richesse reconnue, concerné par un grand nombre 
d’inventaires, de procédures ou de mesures réglementaires visant à protéger ou connaître la valeur 
naturelle du site. 
Ces éléments doivent être pris en compte dans le cadre du document d’objectifs (cf. cartes 7 et 8).  
 
Elles concernent différents domaines et échelles de territoire :  
 

Territoire Procédure Domaine d’application 

Bassin Rhône Méditerranée Le SDAGE : Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

Gestion des eaux 

Bassin Versant SAGE de l’Ardèche (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 

Gestion des eaux 

Département La politique des Espaces Naturels 
Sensibles, la TDENS  

Environnement, ouverture 
au public, planification 

Communes PLU : Plan Local d’Urbanisme, MARNU Urbanisme, planification 
Unités naturelles Zones Importantes pour la Conservation 

des Oiseaux (ZICO) 
Environnement 

Unités naturelles  ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique 

Environnement 

Habitat naturel Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
(APPB) 

Environnement 

Cours d’eau Plan Départemental de Protection du milieu 
aquatique et de Gestion de la ressource 
piscicole (PDPG)  

Pêche, environnement, 
fonctionnement et qualité 
des cours d’eau 

Cours d’eau Contrat de Rivière Ardèche et Affluents 
d’Amont 

Gestion des eaux et de la 
rivière 

 
 
Ces procédures réglementaires ou institutionnelles sont présentées dans les fiches ci-après. 
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GESTION DES 
EAUX 

LE S.D.A.G.E. (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux)  du Bassin Rhône Méditerranée Corse 

 
Principe  
  
 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) vise une gestion 

concertée et coordonnée des cours d’eau. 
Le SDAGE du bassin Rhône Méditerranée Corse, décidé par la loi sur l’eau de 1992, fixe les 
orientations fondamentales de cette gestion, les objectifs de quantité et de qualité des eaux et 
émet des préconisations pour atteindre les objectifs fixés.  
Le SDAGE est actuellement en cours de révision. Le nouveau SDAGE est prévu pour 2009. 

  
Portée 
  
 A défaut de SAGE, le SDAGE est l’outil de planification de référence dans le domaine de 

l’eau : les programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être 
compatibles avec ses objectifs. Les autres décisions administratives doivent prendre en 
compte les décisions de ce schéma directeur. 

 
Périmètre 
  
 Il correspond à l’ensemble du bassin Rhône Méditerranée Corse c’est à dire l’ensemble des 

fleuves français et de leurs affluents qui se déversent en Méditerranée. 
  
Mise en œuvre 
  
 Le SDAGE est élaboré sur l’initiative du Préfet coordinateur de bassin, par le comité de 

bassin. Le comité de bassin associe à cette élaboration des représentants de l’Etat et les 
conseils régionaux et généraux concernés. 

  
Objectifs  
   
 Le SDAGE présente 10 orientations fondamentales : 

- Poursuivre toujours et encore la lutte contre la pollution; 
- Garantir une qualité d’eau à la hauteur des exigences des usages ; 
- Réaffirmer l’importance stratégique et la fragilité des eaux souterraines ; 
- Mieux gérer avant d’investir ; 
- Respecter le fonctionnement naturel des milieux ; 
- Restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables ; 
- Restaurer d’urgence les milieux particulièrement dégradés ; 
- S’investir plus efficacement dans la gestion des risques ; 
- Penser la gestion de l’eau en terme d’aménagement du territoire ; 
- Renforcer la gestion locale et concertée. 
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Enjeux sur la Moyenne Vallée de l’Ardèche 
  

 Le SDAGE Rhône Méditerranée Corse fait mention de plusieurs objectifs à atteindre 
spécifiques à la rivière Ardèche : 

- maintien de référentiels à tendance méditerranéenne et sanctuaires dans la même 
logique : espèces rares endémiques et aires de reconquête pour les migrateurs. 
- atténuation sinon suppression de l’impact des dérivations, notamment des 
microcentrales en particulier sur la moyenne Ardèche. Respect des débits réservés lors 
des renouvellements, voire interdire les dérivations pendant les périodes d’étiage. 
- des dispositifs de soutien d’étiage sont en cours de réalisation Le SAGE sur ce 
secteur doit participer à limiter les pompages aux potentialités offertes par ces 
dispositifs.  
- l’occupation du sol de fond de vallée devra tenir compte de la nécessité de protéger 
les zones d’alimentations des captages en eau potable. 
 

Interactions avec le document d’objectifs 
  
 Le SDAGE est un outil complémentaire du document d’objectifs Natura 2000, en effet le 

maintien des habitats et habitats d’espèces d’intérêt communautaire dans un état de 
conservation favorable suppose, selon les milieux et espèces concernés, le maintien d’une 
ressource en eau (superficielle et souterraine) de qualité et en quantité suffisante. De plus, 
certains habitats et espèces d’intérêt communautaires font partie des espèces et milieux à 
préserver prioritairement dans le SDAGE. 
Le document d’objectifs doit être compatible avec le SDAGE 
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GESTION DES 
EAUX 

LE S.A.G.E. Ardèche (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux)   

 
Principe  
  
 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de planification qui 

définit  des préconisations permettant la conciliation des usages et le maintien ou 
l’amélioration de la qualité des milieux aquatiques.  

  
Portée 
  
 Il constitue, avec le SDAGE dont il est une déclinaison locale et avec lequel il doit être 

compatible, l’outil de référence dans le domaine de l’eau. Il a une portée réglementaire et est 
opposable aux administrations. Toutes les décisions prises dans le domaine de l’eau par les 
services de l’Etat et les collectivités publiques doivent ainsi être compatibles avec le SAGE. 

 
Périmètre 
  
 Le SAGE Ardèche concerne le bassin versant de l'Ardèche, soit 158 communes réparties sur 

2430 km² et 3 départements (07, 30, 48).  
  
Mise en œuvre 
  
 La mise en œuvre du SAGE se fait de manière concertée, en commencant par la constitution 

d’une Commission Locale de l’Eau (CLE) associant les collectivités, les usagers et les 
services de l’Etat. La CLE permet le dialogue entre les différents acteurs de l’eau sur le 
territoire, jusqu’à la définition d’orientations pour la gestion de l’eau, à l’horizon de 15 ans, 
après la réalisation d’études complémentaires permettant d’améliorer la connaissance de la 
rivière. 
Le SAGE Ardèche, en cours d’élaboration, a fait l’objet d’un diagnostic – état des lieux en 
2005. 

  
Objectifs  
   
 Un SAGE fixe des objectifs de qualité à atteindre dans un délai donné 

- en définissant des objectifs de répartition de la ressource en eau entre les différents usages 
- en identifiant et protégeant les milieux aquatiques sensibles 
- en définissant des actions de protection de la ressource et de lutte contre les inondations. 

Ces objectifs seront précisés sur l’Ardèche en fonction du contexte local et des problématiques 
particulières qui seront mises en évidence au cours de la démarche d’élaboration du SAGE. 
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Enjeux sur la Moyenne Vallée de l’Ardèche 
  

 Les études engagées et programmées dans le cadre de l’élaboration du SAGE laissent présager 
les pistes de réflexion principales de la CLE. Les thématiques abordées sont ainsi 
principalement : 

- la gestion des étiages et des crues. 
- la mobilisation de la ressource. 
- le transport solide de la rivière 
- les interactions des activités de loisirs avec la gestion des cours d’eau. 
 

Interactions avec le document d’objectifs 
  
 Comme le SDAGE, le SAGE est un outil complémentaire du document d’objectifs pour 

permettre la préservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire liés aux milieux 
aquatiques. 
Le document d’objectifs doit être compatible avec le SAGE 
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GESTION DES 
EAUX 

LE CONTRAT DE RIVIERE ARDECHE ET AFFLUENTS 
D’AMONT 

 
Principe  
  
 Le contrat de rivière est un engagement permettant la mobilisation de la collectivité et des 

acteurs locaux sur des problématiques particulières identifiées  par la mise en oeuvre d’actions 
concrètes et partagées.  

  
Portée 
  
 Le contrat de rivière n’a pas de valeur réglementaire : il s’agit uniquement d’un engagement 

contractuel. 
 
Périmètre 
  
 Le Contrat de Rivière Ardèche et affluents d’Amont concerne 77 communes réparties sur 

120 km de linéaire de cours d'eau et deux régions : en effet, 11 communes se situent dans le 
département du Gard en région Languedoc-Roussillon. Le Contrat de Rivière Ardèche et 
affluents d'amont est dans sa phase d'élaboration  depuis le 1er janvier 2004 

  
Mise en œuvre 
  
 Un contrat de rivière comprend un temps de rédaction du contrat (validé par le Comité de 

Bassin) et un temps de mise en oeuvre du contrat (réalisation des actions prévues dans le 
contrat). La rédaction du Contrat de Rivière est actuellement en cours de finalisation. Un 
certain nombre d’études ont déjà été réalisées (entièrement ou pour partie). 

  
Objectifs  
   
 Les objectifs visés par le Contrat de Rivière Ardèche et Affluents d’Amont sont : 

- restaurer la continuité des cours d’eau : ouvrages de franchissement pour les barrages de Pont 
d’Aubenas et de La Temple (Ucel), ouvrages de franchissement pour les seuils situés entre 
Vogüé et Vallon Pont d’Arc dans le cadre du LIFE Apron II 
- concilier les usages et préserver les milieux : organiser les pratiques par l’aménagement de 
sites publics canoë-kayak, baignade/détente, randonnée 
- préserver / améliorer la qualité de l’eau : mettre en place des filières d’élimination et de 
valorisation des boues et matières de vidanges, travaux d’assainissement, poursuite du suivi de 
la qualité 
- restaurer la qualité physique des cours d’eau : actions sur la végétation, transport solide, 
espaces de liberté des cours d’eau 
- limiter le risque inondation : programme pluriannuel de gestion, plan de gestion de la boucle 
de Chauzon. 

  
Interactions avec le document d’objectifs 
  
 Les actions du Contrat de Rivière visant à améliorer la qualité du cours d’eau et à concilier les 

usages qui s’y exercent. Elles répondront directement aux enjeux de préservation des habitats 
et habitats d’espèces d’intérêt communautaires.  
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PLANIFICATION 

Carte 14 

LES PLANS LOCAUX D’URBANISME (PLU)  

(EX PLANS D'OCCUPATION DES SOLS OU P.O.S) 
 
Principe et objectifs 
  
 Le POS, que la Loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain (loi SRU) n° 2000-1208 du 

13 décembre 2000 a transformé en Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document de 
prévision d’utilisation de l’espace à moyen terme (quelques années) à l'échelle d'une 
commune. Il est l’un des outils permettant de traduire, en règles précises et concrètes, les 
principes ou orientations adoptées en matière d’urbanisme. Ce document définit en effet un 
ensemble de zones distinctes en fonction de la vocation à laquelle on les destine (zones 
urbaines, zones agricoles, zones naturelles, …), auxquelles correspond un règlement 
spécifique qui fixe le cadre des interventions autorisées ou proscrites. Il permet de contrôler 
certaines spéculations foncières locales. 
L’objet des PLU est également d’exprimer le projet d’aménagement et de développement 
durable des communes (PADD). Ce projet devra favoriser « une utilisation économe et 
équilibrée des espaces naturels, urbains, péri-urbains et ruraux, la maîtrise des besoins de 
déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du 
sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux naturels ou urbains, la 
réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 
patrimoine bâti, la prévention des risques naturels, des risques technologiques, des pollutions 
et nuisances de toute nature. » 

Le PLU doit être compatible avec les lois d’aménagement et d’urbanisme et les schémas 
directeurs applicables aux territoires concernés (notamment le SDAGE). 

  
Portée 
  
 En tant qu'acte juridique, le PLU est un document administratif réglementaire opposable aux 

tiers qui peut être mobilisé pour la préservation de l’environnement. En effet, la loi du 
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature impose expressément aux documents 
d’urbanisme de « respecter les préoccupations d’environnement ». Il s’agit d’un respect et 
non d’une simple prise en compte. Une commune qui possède des milieux naturels d’un haut 
intérêt écologique commet une illégalité en ne prévoyant pas leur protection dans le cadre du 
PLU. 
 
Sur ce fondement, la loi d’orientation foncière du 31/12/1976 a intégré ce principe dans le 
droit de l’urbanisme, démarche qui n’a cessé d’être renforcée par la plupart des textes 
postérieurs. Ainsi, la loi de décentralisation du 07/01/1983 a introduit dans le code de 
l’urbanisme un nouvel article L.121-10 qui pose le principe fondamental de l’équilibre entre 
la protection et l’urbanisation et qui a valeur de loi d’aménagement et d’urbanisme. 
La loi SRU est encore venue renforcer cette notion par l'introduction de la notion de 
développement durable, principe d'équilibre auquel les documents d'urbanisme doivent 
répondre. Le rapport de présentation doit désormais comprendre un volet sur l'environnement 
communal. 
 

  
Périmètre 
  
 Sur le site, 6 communes possèdent un P.O.S. en janvier 2007. Il s’agit de St Alban Auriolles, 

Sampzon, Salavas, St Germain, Lachapelle sous Aubenas, Lanas. 
11 autres communes ont un document d’urbanisme en cours de révision : un POS qui devient 
PLU pour Chauzon, Labeaume, Pradons, Ruoms, St Privat, Lussas, Balazuc, St Didier sous 
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Aubenas, St Etienne de Fontbellon et Vallon Pont d’Arc, et un PLU pour Rosières. 
Les communes de St Maurice d’Ardèche, Vogüé, Aubenas, Lavilledieu, Vesseaux, Vinezac 
disposent d’un PLU. Les communes de Montréal et Uzer ont une carte communale. 
Joyeuse, Lagorce et Laurac-en-Vivarais, qui n’ont pas actuellement de document 
d’urbanisme, sont en phase d’élaboration d’un PLU. Le Règlement National d’Urbanisme 
(RNU) s’applique sur ces communes. 

  
Mise en œuvre 
  
 Le PLU est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune. L’Etat est associé à 

cette élaboration. Le PLU est rendu public et soumis à enquête publique : tout propriétaire 
d’un terrain sur la commune concernée est alors conduit à émettre de remarques quant au 
projet présenté. Après avis favorable du commissaire enquêteur, le PLU est approuvé par 
délibération du conseil municipal. 
 

Analyse des documents d’urbanisme sur les communes du site 
  

 Toutes les communes sont dotées d’un document d’urbanisme. 
 
1- PLU DE VESSEAUX– PLU 2006 
 
Globalement : 
L’espace Natura 2000 est couvert par une zone N. 
Règlement N : 
Il n’y a pas de construction existante sur ce secteur. Le règlement ne permet pas de nouvelles 
constructions ni l’ouverture et l’aménagement de terrains de camping, de caravaning ou de 
stationnement isolé de caravanes. 
 
2- POS DE LUSSAS Révision et transformation en PLU en cours 
 
Globalement : 
L’espace Natura 2000 est concerné par des zonages NC (partie amont du ravin de lauze) et 
ND (bord du ruisseau de Louyre et Les Gras). 
Ce POS ancien (1982) prévoit, en particulier dans sa zone NC, des possibilités d’occupation 
du sol qui peuvent être incompatibles avec la préservation du site Natura 2000. 
Règlement NC : 
Situé à l’extrême Nord de la zone, le secteur NC permet, de part son règlement, les 
constructions de bâtiments d’habitations et d’activités ainsi que les installations et travaux 
directement liés à l’activité agricole. Le règlement de cette zone permet également 
l’implantation de zones de camping limitées si elles sont liées à l’exploitation agricole, ainsi 
que l’aménagement ou l’extension mesurée de bâtiments existants (pas de bâtiments existants 
sur le site Natura 2000). 
Règlement ND : 
Zone naturelle non équipée à protéger, le règlement de la zone ND s’applique sur la majeure 
partie de l’espace Natura 2000 de Lussas. Il n’y a pas de bâtiment existant sur la zone Natura 
2000 qui pourrait être concerné par l’autorisation d’aménagement et d’extension autorisé par 
le règlement. Comme le règlement de la zone NC, ce dernier autorise également les 
constructions à usage d’habitation et d’activités directement liés à l’activité agricole. 
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3- POS DE ST-PRIVAT Révision et transformation en PLU en cours 
Globalement : 
Le secteur Natura 2000 se décompose en zones NC et ND. 
Règlement NC : 
Ce secteur est défini par le POS comme « zones de richesses naturelles qu’il convient de 
protéger intégralement». Y sont cependant autorisés les constructions, installations et travaux 
liés à l’exploitation agricole, l’aménagement et l’extension mesurée de bâtiments existants 
(des habitations sont déjà présentent dans la zone). Les abris de jardin de moins de 10m² et 
surtout les aires naturelles de camping et camping à la ferme sont également autorisés dans 
cette zone. Enfin, ce secteur qui compte actuellement un stade et un parking associé prévoit 
l’autorisation de construction d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
équipements publics. 
Règlement ND : 
Le règlement de ces zones naturelles non équipées autorise les mêmes occupations du sol que 
le secteur NC à l’exception des installations et travaux nécessaires à l’exploitation agricole et 
des abris de jardin. Ce zonage permet en revanche la construction de « bâtiments liés aux 
activités de loisirs », notion relativement peu précise. 
 
4- POS DE ST DIDIER SOUS AUBENAS Révision et transformation en PLU en cours 
Globalement : 
L’espace Natura 2000 est concerné par les zones NC et ND qui peuvent être indicées « r » 
lorsqu’existe un risque inondation. 
Règlement NC : 
Le règlement de la zone NC permet sans réserve les constructions et installations classées 
liées aux exploitations agricoles, les aménagements et extensions mesurées de l’existant, ainsi 
que la construction des annexes. Sous réserve d’une « bonne intégration au site et de la 
préservation des paysages » les aires de camping, terrain de camping et caravanages aménagés 
sont autorisées. Les constructions de stationnement liées à l’une de ces utilisations autorisées 
sont également possibles. 
Règlement ND : 
Les zones ND sont quant à elles très restrictives puisque seule l’extension limitée des 
constructions liées à une activité existante est admise. 
 
5- PLU D’AUBENAS  
Dans le PLU récent de la commune d’Aubenas, le site Natura 2000 est identifié sous des 
zonages Ai ou N (indicés h, c ou e). Ces secteurs permettent des aménagements différents 
selon leurs indices. 
Règlement A : 
Le site Natura 2000 est concerné par un tout petit secteur A et une vaste zone Ai1 à l’ouest de 
la rivière. Compte tenu du caractère inondable de la zone, toute extension et toute construction 
nouvelle est interdite en Ai. Le secteur Ai1 permet néanmoins les travaux visant l’évacuation 
des eaux, les carrières sans installations de stockage de matériaux, les bâtiments agricoles 
ouverts. 
Règlement N : 
En plus des zones naturelles N, on distingue sur la commune, et concernant le site Natura 
2000, des zones Ne correspondant à la zone d’exploitation de la carrière, ainsi qu’une petite 
zone Nh correspondant à une urbanisation de faible densité et Nc correspondant à une zone 
d’accueil de camping ou caravaning. En dehors de ces cas particuliers, les constructions sont 
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interdites en zone N ; seuls les bâtiments agricoles ouverts sont autorisés ou les travaux liés à 
des constructions existantes. 
 
6- PLU DE LAVILLEDIEU PLU de 2006 
Globalement : 
La zone Natura 2000 sur Lavilledieu est concernée par des zonages Nc, Aa, N, Np et Ncp. Il 
s’agit de secteurs à vocations agricole ou naturelle.  
Règlement Aa : 
On compte deux secteurs Aa dans le site Natura 2000, au nord du terrain de moto-cross et au 
sud de la zone d’activités. Il s’agit d’un secteur agropastoral où les constructions sont 
interdites à l’exception de celles nécessaires à l’activité agropastorale. Ce classement semble 
donc compatible avec les vocations des Gras. 
Règlement N, Nc, Np et Ncp : 
Tous ces secteurs sont des zones naturelles où l’on distingue les zones N naturelles et 
forestières ponctuellement bâtis, les zones Nc et Ncp correspondant aux exploitations de 
carrières et les zones Np qui sont des secteurs protégés. Ces secteurs n’admettent que des 
ouvrages et installations nécessaires au services publics ou d’intérêt collectif à l’exception de :
- les carrières et leurs constructions liées en secteur Nc ; 
- l’extension modérée des carrières existantes en secteur Ncp ; 
- les constructions destinées à l’exploitation forestière en secteur N ; 
- l’extension et le changement d’affectation des constructions existantes en secteur N. 
 
7- POS DE ST ETIENNE DE FONTBELLON Révision et transformation en PLU en 
cours 
Globalement : 
Concerné à la frange est par le site Natura 2000 ; le POS de la commune identifie ce secteur 
en zone NC, indicés r1 et r2 (risque d’inondation) 
Règlement NC : 
Il s’agit de zones naturelles à protéger où le règlement interdit toute construction nouvelle et 
aménagement en-dehors des ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et 
des travaux d’entretien. 
 
8- PLU DE VOGÜE  
Globalement : 
Largement concerné par le site Natura 2000, la commune de Vogüé dispose d’un PLU y 
définissant des zones N (naturelles) et A (agricoles). 
Règlement A : 
Sur ce secteur agricole, seules sont autorisées les constructions et installations nécessaires aux 
services publics et à l’exploitation agricole. 
Règlement N : 
Très restrictif, le règlement de la zone N n’autorise que les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. Les rares constructions existantes dans 
la zone N bénéficient d’une autorisation d’extension dans la limite de 30% de la SHON. 
 
9 - POS DE ST GERMAIN  
Globalement : 
Le site Natura 2000 n’est concerné que par une zone naturelle ND. 
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Règlement ND : 
Aucune construction ou installation n’est admise dans cette zone (aucun bâtiment existant 
actuellement dans le site Natura 2000). 
 
10 - POS DE LACHAPELLE SOUS AUBENAS valant PLU 
Globalement : 
Le site Natura 2000 n’est concerné que par une zone naturelle ND où il n’existe aucune 
construction. 
Règlement ND : 
Il s’agit de zones naturelles à protéger où le règlement interdit toute construction nouvelle et 
aménagement en-dehors des ouvrages réalisés dans un but d’intérêt général. Cependant les 
campings liés à une exploitation agricole en activité sont autorisés dans la limite de 5000 m² 
par projet. 
 
11 - POS DE LANAS  
Globalement : 
Le site Natura 2000 sur Lanas est concerné par un zonage ND, indicé r1 (inondabilité) à 
proximité de l’Ardèche. 
Règlement ND : 
Seules sont autorisées l’aménagement de bâtiments existants (1 bâtiment existant dans le site à 
« Le Bois ») et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements et 
services publics. En secteur NDr1 toutes occupation et utilisation du sol sont interdites. 
 
12 - PLU DE VINEZAC PLU de 2006 
Globalement : 
La commune est concernée par le site Natura 2000 de manière marginal sur sa frange Est. 
Cette zone est classée en N au PLU. 
Règlement N : 
Il n’y a pas de construction existante sur ce secteur. Le règlement ne permet de nouvelles 
constructions ni l’ouverture et l’aménagement de terrains de camping, de caravaning ou de 
stationnement isolé de caravanes. 
 
13 - POS DE BALAZUC Révision et transformation en PLU en cours 
Globalement : 
Le plateau des Gras est concerné par une zone ND simple, tandis que la rivière Ardèche est 
identifiée en zones ND indicées a , bs, R1, R1s, R2s, tgs, ts ainsi qu’une zone NC. 
Règlement ND : 
Le règlement de la zone ND permet l’aménagement avec changement de destination des 
bâtiments existants ainsi que l’aménagement d’aires de stationnement ouvertes au public. 
On notera que dans les secteurs NDts les campings déclarés sont autorisés mais le 
stationnement de caravane est interdit et dans le secteur NDtgs, soumis à des risques de chutes 
de blocs, ne sont admis que les activités liés au camp de jeunes. Le stationnement de 
caravanes est également interdit dans les autres sous-secteurs. 
 
Règlement NC : 
Le petit secteur NC est concerné par une habitation existante qui peut, selon le règlement, 
faire l’objet d’une extension mesurée avec changement de destination à usage d’habitation. Le 
camping à la ferme est également autorisé dans cette zone. 
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14 - CARTE COMMUNALE DE UZER  
Globalement : 
Le site Natura 2000 n’est concerné, sur Uzer, que par une zone N naturelle où les 
constructions sont interdites à l’exception de la réfection ou l’extension de constructions 
existantes ou de celles nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur 
des ressources naturelles. 
 
15 - POS DE CHAUZON Révision et transformation en PLU en cours 
Globalement : 
Le site Natura 2000 sur Chauzon est identifié au POS en zones NC ou ND comportant ou non 
des indices spécifiques (NDr, NDs, NCa). 
Règlement NC : 
Plusieurs types d’occupation du sol sont admis en zone NC, notamment liés aux bâtiments et 
campings existants. Le site Natura 2000 ne comporte néanmoins pas de bâtiments existants en 
zone NC. Les installations et travaux liés et nécessaires à l’exploitation agricole sont autorisés 
dans cette zone. Par ailleurs, les garages collectifs de caravanes sont admis en zone NCa. Le 
règlement précise par ailleurs que les constructions à usage agricole sont autorisées sur le 
plateau des Gras sous réserve d’une bonne intégration paysagère. 
Règlement ND : 
En dehors des aménagement et extensions des bâtiments et exploitations agricoles existants, 
aucune construction n’est autorisée dans cette zone. L’extension des campings existants n’est 
pas autorisée en zone NDr. 
 
16 - POS DE PRADONS Révision et transformation en PLU en cours 
Globalement : 
Les bords de l’Ardèche sur la commune de Pradons sont concernés par des zones ND, NC, 
NB et UD. Des modifications adoptées en 1997 ont permis de préciser et d’adapter certains 
zonages. 
Règlement NC : 
Il s’agit de zones naturelles à vocation agricole. Sur le site Natura 2000 de la commune, ces 
zones n’abritent pas de constructions existantes. Par conséquent, seules les constructions à 
usage agricole y sont autorisées ainsi que les ouvrages de service public. Notons que dans le 
secteur NCa, les constructions à quelque usage que ce soit sont interdites ainsi que les 
campings et aires naturelles de camping. 
Règlement ND : 
La zone ND concerne la majeure partie de la rivière, accompagnée de secteurs NDl à vocation 
d’accueil touristique, d’équipements sportifs et de loisirs et NDLa sur les terrains appartenant 
à la commune. Le secteur NDla sur la Loubière vise à maintenir un accès public à la rivière 
pour les habitants et les visiteurs. D’une manière générale, si les constructions sont interdites 
sur les secteurs ND, les bâtiments d’élevage industriel sont autorisés ainsi que l’extension des 
constructions à usage d’habitation. Par ailleurs, le règlement, relativement permissif pour une 
zone naturelle protégée, permet l’aménagement de terrains de campings et de caravanage ainsi 
que les hébergements locatifs de plein air, les villages vacances et les hôtels sous réserve de 
ne pas nuire à la vocation de la zone. 
Règlement NB : 
Il s’agit d’un secteur supportant actuellement des constructions d’habitations. Le renforcement 
de cette zone en terme d’équipements n’est pas prévu par le POS, mais les constructions y 
sont autorisées. 
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Règlement UD : 
Le secteur UD correspond à une zone bâtie entre les deux aires de campings elles mêmes 
zonées en NDl. Il s’agit d’une zone de construction individuelle à usage d’habitations, de 
commerce, de service et d’activité. 
 
17 - CARTE COMMUNALE DE MONTREAL  
Globalement : 
Le site Natura 2000 sur Montréal est concerné par deux zones identifiées comme non 
constructibles sur la carte communale : 
- zone Rb correspondant à une zone naturelle à protéger pour le site ; 
- zone Ra correspondant à une zone agricole ou forestière. 
 
18 - POS DE LABEAUME Révision et transformation en PLU en cours 
Globalement : 
Une majeure partie de la commune se trouvant dans le site Natura 2000, ce dernier est 
concerné par plusieurs types de classement au POS : des zones ND en majorité mais 
également des secteurs NC, NB, IINA et UC. 
Règlement NC : 
Plusieurs constructions sont autorisées dans les zones NC : l’extension des bâtiments existants 
(limité à 20% de SHON), la construction de bâtiments d’exploitation agricoles, les ICPE liés 
aux exploitations agricoles, les piscines liées à une habitation existante 
Règlement ND : 
Sur les secteurs NDs (intérêt scientifique) toute construction est interdite. Sur le reste des 
zones ND, l’extension mesurée des bâtiments existants est autorisée avec éventuellement le 
changement de destination. L’exploitation et l’extension des carrières existantes sont 
également autorisées en zone ND. Des zones NDt correspondant à des zones partiellement 
équipées réservées à l’hébergement touristique de plein air sont présentes vers les lieux-dits 
Buissire et Peyroche. Les équipements nécessaires à cette activité sont autorisés dans ces 
zones. 
Règlement NB : 
Les secteurs NB disposent déjà de constructions existantes. Il s’agit de secteurs d’extension de 
l’habitat en périphérie des hameaux. L’extension des carrières existantes est également 
autorisée sur cette zone, de la même manière que l’aménagement ou l’extension d’ICPE. En 
revanche l’ouverture de terrains de camping y est interdite. 
Règlement UC : 
Il s’agit d’une zone constructible de moyenne densité destinée à accueillir des constructions 
individuelles. 
Règlement IINA : 
Cette zone située au nord de Chapias est destinée à recevoir une opération d’hébergement 
touristique sous forme d’un hameau de constructions traditionnelles. Cette zone sera ouverte à 
l’urbanisation après modification du POS. 
 
19 - PLU DE ROSIERES Révision PLU en cours 
Globalement : 
Deux types de zonages concernent le site Natura 2000 : des secteurs 1ND correspondant à des 
zones naturelles protégées et des secteurs 2ND, zones naturelles à vocation touristique et de 
loisirs. 
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Règlement 1ND : 
Cette zone et son sous-type indicé 1NDs (correspondant à la ZNIEFF) est inconstructible à 
l’exception des équipements publics, des extensions de constructions existantes (dans 
certaines limites de surface).  
Règlement 2ND : 
Ce secteur est beaucoup plus souple en matière de constructibilité puisque il est destiné à 
recevoir des constructions à usage d’accueil touristique et leurs équipements 
d’accompagnement. Dans les secteurs 2NDa les terrains de campings sont autorisés. 
 
20 - POS DE RUOMS Révision et transformation en PLU en cours 
Globalement : 
Les bords de cours d’eau à Ruoms inventoriés dans le site Natura 2000 sont classés en zones 
NC, ND, 1ND ainsi qu’une petite zone UD sur le bord du site. Le POS original de 1988 a été 
modifié partiellement en 2001 pour la partie située autour du village (zonages NC et ND 
essentiellement). 
Règlement NC : 
Ce sont généralement des zones de petite dimension sur le site Natura 2000. On distingue des 
zones NC agricoles et des zones NCa où toute construction est interdite. En zone NC seules 
sont autorisées les constructions des exploitations agricoles ou les extensions limitées des 
constructions existantes. Les secteurs NC concernés par l’ancien règlement (hors proximité du 
village) autorisent également la présence d’ICPE agricoles ainsi que le camping à la ferme si 
il est lié à une exploitation agricole. 
Règlement ND : 
Le site est concerné par de vastes zones ND dont certaines indicées s (site classé) ou sc 
(exploitation de carrière). Les zones ND sont globalement inconstructibles à l’exception de 
l’extension de bâtiments existants. En revanche, les installations de loisirs y sont largement 
autorisées puisque le règlement précise que « les parcs d’attraction, les aires de jeux et de 
sports ouverts aux publics, les aires de stationnement de plus de 10 véhicules » sont autorisés 
« sous réserve de rester conforme à la vocation naturelle de la zone… » 
Règlement 1ND : 
La zone 1ND est une zone naturelle inconstructible où des carrières sont présentes. 
Règlement UD : 
La zone UD correspond à un secteur construit en bordure de cours d’eau. Il s’agit d’une zone 
urbaine à vocation principale d’habitat. 
 
21 - POS DE SAINT ALBAN AURIOLLES  
Globalement : 
Les bords de la Beaume et de l’Ardèche sont zonés en ND et NC. 
Règlement NC : 
La zone agricole NC n’est pas constructible sauf pour les bâtiments agricoles, les ICPE liées 
aux activités agricoles, les terrains de camping de moins de 5000 m². L’extension de 
bâtiments existants y est également autorisée. Par ailleurs, dans le secteur NCrg, les 
exploitations de carrières sont autorisées. 
 
Règlement ND : 
En zone naturelle ND, sont seules autorisées les extensions de bâtiments existants, les 
piscines, abris de jardins et ouvrages techniques (autour d’un bâtiment existant). 
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22 - POS DE SAMPZON  
Globalement : 
Les bords de l’Ardèche sont identifiés en zone 1ND et 2ND au POS, ainsi que NC pour un 
secteur de faible superficie au nord de la commune. 
Règlement NC : 
Les seules constructions à usage agricole sont admises dans la zone NC. Notons que les ICPE 
liées aux activités agricoles y sont admises ainsi que le camping à la ferme et les gîtes ruraux. 
Règlement 1ND : 
S’agissant d’une zone naturelle protégée, aucune construction ou aménagement n’est admis à 
l’exception de la restauration ou l’aménagement mesuré de bâtiments existants (il n’y a pas a 
priori de bâtiment existant dans les zones 1ND situées sur le site Natura 2000). 
Règlement 2ND : 
Il s’agit de zones naturelles à vocation touristique et de loisirs. Y sont donc admis les terrains 
de campings et de caravaning, les aires naturelles de camping et les extensions des 
installations existantes. 
 
23 - POS DE VALLON PONT D’ARC - PLU en cours 
Globalement : 
Le PLU actuellement en cours d’élaboration ne s’applique pas encore sur la commune. Il 
convient donc de se référer au POS précédent (1993 modifié en 1994). Il est ainsi identifié des 
zones 1ND, 2ND, 2NA et NC le long de l’Ardèche et de son affluent en limite nord de la 
commune. 
Règlement NC : 
Les constructions à usage agricole et les campings à la ferme sont autorisés sur ces zones. Le 
règlement permet également l’implantation d’ICPE liées à l’agriculture, l’extension de 
constructions à usages d’habitation ou d’activités artisanales si les bâtiments sont existants 
ainsi que l’aménagement de gîtes ruraux. Les aires naturelles de camping y sont interdites. 
Règlement 1ND : 
Zones naturelles non équipées, les secteurs 1ND sont inconstructibles. Le règlement autorise 
néanmoins les aménagement liées à des activités de loisirs autorisées ainsi que les 
aménagements d’information et d’éducation du public et les bureaux nécessaires pour la mise 
en valeur des richesses floristiques, faunistiques et naturelles locales. 
Règlement 2ND : 
Zone naturelle touristique, ces secteurs autorisent les terrains de camping, de caravaning, les 
équipements de loisirs de plein air et les installations liées ainsi que les constructions à usage 
agricole. 
Règlement 2NA : 
Le POS distingue : 
- la zone 2NAa correspondant au site des Mazes où sont admis les extensions limités à 25 
emplacements de camping. Le secteur est qualifié par le POS comme secteur naturel 
insuffisamment équipé au regard de sa vocation touristique. 
- la zone 2NAb située au quartier du Port qui admet les installations publiques et d’intérêt 
général. Ce secteur est destiné à accueillir des activités touristiques sans hébergement à 
l’exception des hôtels. 
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24 - PLU DE ST MAURICE D’ARDECHE  
Globalement : 
Le site Natura 2000 se trouve en zone N, sauf deux enclaves UI et UA à proximité du Moulin. 
Règlement N : 
Le règlement de la zone N permet l’extension de constructions existantes ainsi que le 
changement de destination à usage d’habitat et la construction d’annexes. Les constructions 
nécessaires à l’activité agricole sont également autorisées. Les aménagements de terrain de 
plein air, de sports et de loisirs sans construction sont également autorisés. 
Règlement UA : 
Dans ce secteur les constructions d’habitation, de commerces et services, d’artisanat, 
hôtelière, aires de stationnement, de jeu et de sport sont autorisées. Les terrains de campings 
sont notamment interdits. 
Règlement UI : 
En secteur UI sont admis les extensions ainsi que, hors zones inondables, les constructions à 
usages d’activités industrielles et artisanales, ainsi que les logements de fonction. 
 
25 - POS DE SALAVAS  
Globalement : 
Les berges de l’Ardèche sur Salavas sont successivement zonées 1ND, 2ND et NC au POS de 
la commune. 
Règlement NC : 
Y sont admis les constructions agricoles ainsi que les ICPE liées à l’activité agricole. 
Règlement 1ND : 
En dehors des extensions ou aménagements de bâtiments existants, les constructions sont 
interdites sur cette zone. 
Règlement 2ND : 
La zone est définie comme « zone naturelle à vocation touristique et de plein air, réservée aux 
activités de loisirs et au camping à l’exclusion de toute autre occupation du sol ». 
L’aménagement de terrains de camping, de villages vacances et les équipements liés y sont 
donc autorisés. Les piscines y sont également autorisées. 

   
Enjeux sur la Moyenne Vallée de l’Ardèche 
   

 Le site Natura 2000 est principalement concerné par des zones de type « naturelles » et dans 
une moindre mesure « agricole ». Sur la partie Sud du territoire on voit en revanche s’affirmer 
des zones naturelles à vocation de loisirs. Enfin, les zones urbaines, ou à destination 
constructible, sont peu représentées et morcelées dans le site. 
D’une manière générale, sur l’ensemble du site, différents enjeux, parfois contradictoires, 
apparaissent en terme d’urbanisme : 

- une pression foncière engendrée sur certains secteurs par le développement d’activités 
touristiques en bord de cours d’eau (campings et caravaning notamment) ; 
- un territoire de qualité attirant une population touristique très importante ; 
- un développement important des résidences secondaires parallèlement à une 
diminution des populations résidentes ; 
- des enjeux de circulation importants pendant la période estivale ; 
- un territoire à préserver et à valoriser.  
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Interactions avec le document d’objectifs 
   

 Mal maîtrisé, le développement des zones urbaines ou de loisirs peut être préjudiciable 
au bon fonctionnement des écosystèmes (fragmentation, destruction, isolement, …), car il se 
traduit par une consommation d’espaces agricoles et/ou naturels.  
 
Le PLU peut être considéré comme un outil complémentaire du document d'objectifs. Il 
peut en effet permettre :  
¾ de définir des zonages permettant le maintien de la vocation naturelle et/ou agricole des 
abords du cours d’eau :  

- les sites abritant des habitats et habitats d'espèces d'intérêt communautaire devraient être 
classés en zone N stricte (Naturelle) ; 
- les parcelles ouvertes dont la gestion nécessite le maintien d’une activité agricole 
traditionnelle devraient être classées en zone A. 
- les boisements remarquables, et en particulier la ripisylve, devraient quant à eux être en 
Espaces Boisés Classés, ce qui interdit « tout changement d’affectation ou tout mode 
d’occupation des sols de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création de boisements » (art. L130-1). Toute coupe ou abattage d’arbres est soumis à 
autorisation du Préfet si le PLU est rendu public, ou du maire si le PLU est exécutoire 
(approuvé). Le défrichement et tout autre mode d’utilisation du sol sont interdits.  

¾ de limiter le taux d’artificialisation lié à l’implantation de zones à vocation d’urbanisation, 
ou d’activités susceptibles d’engendrer des nuisances : pollution de l’air, de l’eau, des sols, 
bruit, … 
Pour les communes du site Moyenne Vallée de l’Ardèche, un certain nombre de dispositions 
pourront s’avérer localement contradictoires avec la préservation du site Natura 2000. Il s’agit 
selon les cas :  
- de la présence de zones urbaines ou à urbaniser ; 
- de l’autorisation d’aménagement ou d’extension d’aires de camping ou de caravaning ; 
- de l’autorisation d’aménagements de bâtiments plus ou moins importants ou structures liées 
aux loisirs ou au tourisme ;  
- l’installation d’établissement ICPE. 
Beaucoup de ces dispositions concernent des zones naturelles ou agricoles. Toutefois, la 
pérennité de l’activité agricole est indispensable à la préservation de certains habitats d’intérêt 
communautaires. Les dispositions permettant de conforter cette activité ou sa diversification 
sont donc nécessaires au maintien de l’activité agricole, garante de la gestion d’un certain 
nombre d’espaces en particulier sur les plateaux des Gras. 
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RISQUES LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 
 Situation actuelle   
   

 Le site n’est concerné que par des risques naturels. Le seul risque technologique signalé sur les 
communes du site Natura 2000 par la base de données GASPAR du Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable est le risque de rupture de barrage. 

 

  
Les inondations sont dues à une augmentation du débit du cours d’eau provoquée par des pluies 
importantes et durables. L’ampleur de l’inondation est fonction des précipitations (intensité, 
durée), mais aussi du bassin versant (surface, pente), du sol (capacité d’absorption, couverture 
végétale)...les conséquences de l’inondation sont aggravés par l’occupation humaine de l’espace. 
 
Le risque d’incendie est souvent lié aux activités humaines : l’homme est très souvent à l’origine 
des feux de forêts, par imprudence, accident ou malveillance. Le vent active ensuite la 
combustion qui est fonction de l’état de la végétation. Des plans cantonnaux existent concernant 
ce risque et l’organisation des secours En Ardèche, la foudre est également à l’origine de 
nombreux feux. 
 
Le risque de mouvements de terrain est dû à des processus lents de dissolution ou d’érosion 
favorisés par l’action de l’eau et de l’homme. Ils peuvent se manifester sous la forme 
d’affaissements des cavités souterraines, de glissements de terrain, de chutes de blocs, de coulées 
de boues… 
 
Les risques technologiques sont liés au risque de rupture de barrage et au risque lié à certaines 
industries. 
 

 

 Interaction avec le site3   
   

 Inondations 
L’Ardèche présente un régime torrentiel irrégulier entraînant des variations de débits soudaines et 
peu prévisibles. Les crues sont brèves et violentes, en particulier entre le 15 septembre et le 
15 novembre même si les possibilités de crues sont permanentes. Sur les communes étudiées, on 
retiendra en particulier la crue de l’Ardèche en septembre 1890 qui est la plus forte jamais 
enregistrée avec un débit de pointe d’environ 7500 m3/s. Plus récemment, en 1992 le risque 
d’inondation s’est manifesté de manière particulièrement dramatique à Vogüé provoquant la mort 
de 4 personnes.  
Les communes exposées au risque d’inondation, avec un enjeu humain, sont : Montréal, Uzer, 
Laurac en Vivarais, Rosières, Chauzon, Joyeuse, Labeaume, Pradons, Ruoms, St Alban Auriolles, 
Vallon Pont d’Arc, Sampzon, Salavas, Lussas, St Privat, Aubenas, St Didier sous Aubenas, 
St Etienne de Fontbellon, Lavilledieu, Vogüé, st Germain, Lanas, St Maurice d’Ardèche et 
Balazuc. 
Le site de la Moyenne Vallée de l’Ardèche joue un rôle particulièrement important dans la 
gestion des crues de l’Ardèche puisqu’il offre des zones d’expansion de crues relativement 
importantes avant les gorges encaissées qui débutent à Vallon Pont d’Arc. En effet, les zones de 
plaines qui ont donné naissance aux méandres de l’Ardèche permettent, lors des crues, de laisser 
s’étaler la rivière et ainsi de limiter les vitesses en aval. Un site comme la boucle de Chauzon 
offre ainsi 250 ha de zone d’expansion de crue. 13 Zones d’expansion de crues (ZEC) sont 
recensées sur la rivière Ardèche dont 7 sur le site Moyenne Vallée de l’Ardèche : boucle de 
Jastre/Ile de Ville, Plaine de St Sernin/Vogüé, plaine de Lanas/St Maurice, Boucle de Chauzon, 

 

                                                 
3  Selon les données du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (base GASPAR) 
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confluence Beaume/Chassezac, Poul et Mazes/Vallon 
 
Incendies 
Sur le site, 700 ha ont brûlé en 1990 sur la commune de Lanas. 
Toutes les communes du site Natura 2000 sont exposées au risque de feux de forêt. 
 
Mouvements de terrain 
Sur le site, un éboulement s’est produit à Labeaume en 1984. 
Les communes exposées au risque de mouvements de terrain sont Aubenas, Labeaume, 
Lavilledieu, Vogüé. 
 
Risques technologiques 
Les communes sont peu exposées à ce type de risque.  
Il n’y a jamais eu de rupture de barrage dans le département. Certaines communes sont pourtant 
exposées à ce risque : c’est le cas de Saint-Privat, Lavilledieu et Saint-Germain. 
 
On dénombre un seul industriel important dans le bassin versant (Etablissement AUBRIOT à 
Vogüé). Cette Installation Classée pour la Protection de l’Environnement fabrique des canoës en 
polyester. D’autres installations classées de moindre importance se situent à Lavilledieu (zone 
industrielle) ainsi qu’un moulin à huile à Vallon Pont d’Arc. 
 

Programmes de prévention  
 
Les PPR (Plans de Prévention des Risques) son élaborés par l’Etat pour prendre des mesures afin 
de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Le PPR est une servitude d'utilité publique 
associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses prescriptions et à des conséquences 
en terme d'indemnisations pour catastrophe naturelle. 
 
Le PPR inondation (PPRI) est un document définissant sur chaque commune les zones exposées 
ainsi que les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde des personnes et des biens à 
mettre en œuvre. On compte 6 PPRI qui concernent le site B5 : 

- le PPRI Ardèche amont : sur le site il concerne Saint-Privat, Aubenas, St Didier sous 
Aubenas, St Etienne de Fontbellon et Lavilledieu ; 

- le PPRI Ardèche aval : sur le site il concerne Vogüé, Lanas, St Maurice d’Ardèche, 
Balazuc, Chauzon, Rosières, Joyeuse, Labeaume, Pradons, Ruoms, St Alban Auriolles, 
Sampzon, Vallon Pont d’Arc et Salavas ; 

- Le PPRI Auzon concernant sur le site Lavilledieu et Vogüé ; 
- Le PPRI Ibie pour Vallon Pont d’Arc ; 
- Le PPRI Chassezac à St Alban Auriolles et Sampzon sur le site B5 ; 
- Le PPRI de la Beaume qui concerne sur le site Rosières, Joyeuse, Labeaume et St Alban 

Auriolles. 
Ce sont ainsi pratiquement toutes les communes du site concernées par un risque inondation qui 
sont inclues dans un PPRI à l’exception de Laurac en Vivarais, Lagoce, Montréal, Uzer et Lussas. 
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ENVIRONNEMENT 
Carte 8 

LES ZONES NATURELLES D'INTERET 
ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 

(ZNIEFF)  
 
Principe et objectifs 
  
 Les ZNIEFF sont des outils de connaissance permettant une meilleure prévision des incidences des 

aménagements et des nécessités de protection de certains espaces naturels fragiles. Elles 
correspondent aux espaces naturels dont l’intérêt repose soit sur l’équilibre et la richesse de 
l’écosystème, soit sur la présence de plantes ou d’animaux rares et menacés. On distingue deux 
types de ZNIEFF : 

- les Zones de type I, d’une superficie limitée, caractérisées par la présence d’espèces, 
d’associations d’espèces ou de milieux rares ou menacés du patrimoine naturel. Ces zones sont 
particulièrement sensibles à des équipements ou  transformations du milieu ; 

- les Zones de type II, grands ensembles naturels riches et peu modifiés, incluant souvent 
plusieurs ZNIEFF de type I, qui offrent des potentialités biologiques importantes et au sein 
desquelles il importe de respecter les grands équilibres écologiques. 

Les objectifs des ZNIEFF sont : 
¾ Le recensement et inventaire aussi exhaustif que possible des espaces naturels présentant un 
intérêt écologique fonctionnel ou patrimonial ; 
¾ L’établissement d'une base de connaissance accessible à tous et consultable avant tout projet, afin 
d'améliorer la prise en compte de l'espace naturel et d'éviter autant que possible que certains enjeux 
environnementaux ne soient révélés trop tardivement ; 
¾ L’intégration des enjeux liés à l'espace naturel dans la politique globale d'aménagement ou de 
développement ; 

  
Portée 
  
 Non opposables aux tiers en tant que telles, les ZNIEFF sont un élément d’expertise pris en 

considération par la jurisprudence des Tribunaux Administratifs (par ailleurs, la nécessité de 
consulter cet inventaire lors de l'élaboration de tout projet est rappelée dans la circulaire 
interministérielle du 10 octobre 1989).  

 
Mise en œuvre 
  
 Cet inventaire est permanent : une actualisation régulière est programmée à la fois pour inclure de 

nouvelles zones décrites, pour exclure des secteurs qui ne présenteraient plus d'intérêt et pour affiner 
les délimitations de certaines zones. En Rhône-Alpes, l’actualisation de l’ensemble des ZNIEFF a 
été réalisé et est en cours de validation auprès des collectivités locales et des administrations. Dans 
l’attente de cette validation, les deux inventaires sont considérés, le plus récent (inventaire rénové) 
étant estimé être plus à jour et plus précis. 
 
Dans chaque région, le fichier régional est disponible à la Direction Régionale de l'Environnement 
(DIREN). 
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Périmètre 
  
 Sur le site Moyenne Vallée de l’Ardèche et plateaux des Gras, l’ancien inventaire ZNIEFF 

identifiait : 

* 2 ZNIEFF de type 2 : 

- n°0723 « Basse Ardèche » 

- n°0720 « Jastre, moyenne vallée de l’Ardèche » 

* 6 ZNIEFF de type 1 : 

- n°0720 4504 « Gorges de Lalouyre » 

- n°0720 4502 « Plateau de Jastre » 

- n°0720 4501 « Ripisylve et lit majeur de l’Ardèche » 

- n°0723 5124 « Gorges de la Ligne et Gras du Chauzon » 

- n° 0723 5122 « Ripisylve de Balazuc à Pradons » 

- n° 0723 5108 « Garrigue de la Beaume à la Ligne » 

 

L’inventaire rénové des ZNIEFF de Rhône-Alpes identifie maintenant 

* 3 ZNIEFF de type 2 : 

- n°0717 « Plateaux calcaires des Gras et de Jastre » 

- n°0718 « Ensemble septentrional des plateaux calcaires du bas-vivarais » 

- n°0716 « Ensemble fonctionnel formé par l’Ardèche et ses affluents (Ligne, 
Beaume, Drobie, Chassezac…) 

* 10 ZNIEFF de type 1 : 

- n°0716 0001 « Ripisylve et lit majeur de l’Ardèche » 

- n°0700 0006 « Gorges de la Louyre » 

- n°0717 0006 « Plateau de Jastres » 

- n°0716 0007 « Gorges de la Beaume » 

- n°0716 00 8 « Gorges de l’Ardèche » 

- n°0716 0006 « Vallées de l’Ardèche et de la Ligne aux environs de Ruoms » 

- n°0717 0003 « garrigue de la Beaume à la Ligne » 

- n°0717 0002 « Gorges de la Ligne et Gras de Chauzon » 

- n°0716 0003 « Vallée de l’Ardèche de Vogüé à Balazuc » 

- n°0717 0005 « Partie du plateau des Gras de Vogüé » 

Le nouvel inventaire ZNIEFF apporte donc un complément important puisque ces dernières 
couvrent près de la totalité du site Natura 2000. Les compléments se situent aussi bien sur l’Ardèche 
que sur les plateaux calcaires avoisinants. 
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Enjeux sur le site 
   

 Les cours d’eau présentent une mosaïque d’habitats alluviaux favorables à une biodiversité 
importante, notamment vis-à-vis des oiseaux. Ces espaces abritent également plusieurs 
espèces végétales protégées (dont l’Ophioglosse commun Ophioglossum vulgatum) ainsi que 
des populations animales remarquables ou en régression (Ecrevisse à pied blancs, libellules, 
Apron du Rhône,…) 
Les plateaux calcaires sont quant à eux identifiés pour les habitats méditerranéens ouverts, qui 
sont favorables à une avifaune riche et diversifiée, ainsi qu’à la présence d’insectes et de 
reptiles remarquables. 
 

   
Interactions avec le document d’objectifs 
  

 Les ZNIEFF sont un élément de connaissance des enjeux d'environnement prenant en compte 
tant des sites remarquables (abritant des habitats et habitats d'espèces d'intérêt communautaire, 
des espèces rares ou protégées, …) que de grands ensembles de "nature ordinaire" mais ayant 
une dimension fonctionnelle importante.  

À ce titre, elles sont complémentaires de la procédure Natura 2000 et constituent également 
un réseau de sites intéressants, mais à l'échelle régionale, voire nationale. Elles permettent de 
ne pas négliger des petits milieux relictuels qui recèlent des richesses biologiques méconnues. 
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PLANIFICATION 

 

LA TAXE DEPARTEMENTALE  

DES ESPACES NATURELS SENSIBLES (TDENS) 
 
  
Principe et objectifs 
  
 La loi du 18 juillet 1985, modifiée par la loi du 2 février 1995, dite Barnier, dans son article 

142-1, affirme la compétence du Département dans l'élaboration et la mise en œuvre d'une 
politique de gestion et d'ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles, boisés ou non, 
afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et d'assurer la 
sauvegarde des habitats naturels d’un département. 
 
Cette politique se fait à l’initiative du Conseil général qui a décidé la mise en œuvre d’un 
programme d’actions sur les Espaces Naturels Sensibles (ENS) dès 1998. Pour financer ce 
projet il a alors été décidé d’instaurer la Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles 
(TDENS) au taux de 1 %. Cette taxe est perçue sur les constructions nouvelles soumises à 
permis de construire dans le département (sauf cas d’exonération énumérés par la loi). 
Dès 1998, le Département est intervenu sur deux sites jugés comme prioritaires : le territoire 
des Gorges de l’Ardèche et le massif Gerbier / Mézenc. En Ardèche, la TDENS fournie un 
budget d’environ 900 000 € par an. En mars 2006 le Département a approuvé un Schéma 
Départemental des Espaces Naturels Sensibles qui fixe des objectifs, des moyens et un 
calendrier pour la mise en œuvre de la politique ENS sur les 5 prochaines années. 

  
Portée 
  
 La mise en place de cette politique n’a pas de portée juridique : il s’agit d’un inventaire des 

espaces naturels qui présentent un enjeu à l’échelle départementale, voire interdépartementale, 
et qui méritent, selon les pressions qu’ils subissent, la mise en place de mesures de gestion 
et/ou de valorisation.  
A noter que, dans le cadre de cette politique, des zones de préemption peuvent être délimitées 
par le Conseil général qui peut contrôler les transactions, voire acquérir des terrains à 
l’intérieur de la zone de préemption. Le prix de vente est fixé à l’amiable (sur la base du prix 
fixé par les domaines) ou, à défaut d’accord, par le juge de l’expropriation. 

 
Périmètre 
  
 Chaque département identifie, dans le cadre d’un inventaire, les milieux naturels menacés 

ainsi que les sentiers figurant, s’il existe, sur le Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée (PDIPR). 
Le Département de l’Ardèche a décidé, grâce au SDENS de 2006, de concentrer son action 
sur 9 sites remarquables (14 sites avaient été retenus en 2000). Le site Natura 2000 n’est 
concerné par aucun de ces 9 sites, mais abrite en revanche le site « Boucle de Chauzon et 
Gorges de la Beaume et de la Ligne » conservé dans le SDENS mais sur lequel aucun 
financement ni aucune action ne sont prévus dans les 5 ans à venir. 
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Mise en œuvre 
  
 Le site de la boucle de Chauzon et Gorges de la Beaume et de la Ligne n’étant pas considéré 

comme un des 9 sites prioritaire du SDENS, il ne fait pas l’objet de programmation de gestion 
pour les 5 prochaines années. 
En revanche, le Département finance, sous la forme d’une convention avec le Syndicat 
Ardèche Claire, la gestion de la végétation sur cet espace. 
 

  
Enjeux sur le site 
  

Le SDENS indique que l’éventuelle intervention du Département dans la gestion des sites 
Natura 2000 ne sera strictement réservée qu’à des « actions inscrites dans des sites communs 
aux sites ENS et correspondant aux objectifs et axes stratégiques du Département ». 
 
 

 
Interactions avec le document d’objectifs 
  
 Des interactions avec le site Natura 2000 ne pourront avoir lieu que lorsque le site ENS fera 

l’objet d’une programmation de gestion en terme d’intervention. 
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ENVIRONNEMENT 

Carte 7 

LES ARRETES PREFECTORAUX DE PROTECTION DE 
BIOTOPE (APPB) 

  
Principe  
  

 L'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope vise : 
- la préservation de biotopes (entendu au sens écologique d’habitat) tels que dunes, 
landes, pelouses, mares, … nécessaires à la survie d’espèces protégées en application 
des articles L.211-1 et L.211-2 du code rural codifiés dans le code de l’environnement; 
- la protection de milieux contre des activités qui portent atteinte à leur équilibre 
biologique (écobuage, l’épandage de produits anti-parasitaires, …). 

  
Portée 
  

 Dans le cadre de la préservation des biotopes, l’arrêté fixe les mesures qui doivent permettre 
la conservation des biotopes. Les mesures portent toujours sur le milieu (maintien du couvert 
végétale, du niveau d’eau, interdiction de dépôts d’ordures, de constructions, d’extractions de 
matériaux, …) et non sur les espèces (par exemple la chasse ne peut être interdite car, si elle 
détruit des animaux, elle ne porte pas atteinte aux biotopes). 
 
L’effet du classement suit le territoire en quelque main qu’il passe. 

 
Périmètre 
  

 Le site de la moyenne vallée de l’Ardèche est concerné par un APPB scindé en 4 zones sur la 
rivière et ses abords destiné à protéger les biotopes nécessaires à l’alimentation, la 
reproduction, le repos et la survie d’espèces protégées parmi lesquels la genette, le balbuzard 
pêcheur, et la corbeille d’argent à gros fruits. La zone couverte par l'APPB concerne les 
communes d’Aubenas, Balazuc, Chauzon, Labeaume, Lavilledieu, Lussas, Pradons, Ruoms, 
St Didier sous Aubenas, St Etienne de Fontbellon, St Privat et Vogüé. L’APPB est 
intégralement inclus dans le site Natura 2000 

 
  
Mise en œuvre 
  

 La procédure est à l’initiative d’un particulier, d’une association qui saisi l’Etat, en la 
personne du Préfet. 
L’arrêté n’est pas soumis à enquête publique. Les avis de la Commission Départementale des 
sites réunie en formation de protection de la nature, de la Chambre d’Agriculture, 
éventuellement du directeur régional de l’ONF si le territoire est soumis au régime forestier et 
de la CDESI sont requis. De manière informelle, l’avis des Conseils municipaux est 
systématiquement demandé en Ardèche. 
La décision est prise au niveau départemental par le Préfet. L’arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs, dans deux journaux régionaux ou locaux et affiché en mairie. L’APPB de 
la Rivière Ardèche  a été établi le 7 juillet 1994 (AP n°94-595) 
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Enjeux et objectifs sur le site 
  

 L’arrêté limite un certain nombre d’usages dans son aire afin de prévenir la destruction ou 
l’altération des biotopes : 
¾ Interdiction de la circulation des véhicules à moteur en dehors des voies classées et 
revêtues affectés à la circulation publique ;  
 
¾ Interdiction de bivouac, camping, camping – caravaning, camping-car, mobil home, 
parking caravanes ou dérivés en dehors des parcelles de campings en conformité avec la 
réglementation. Création de nouveaux campings interdits ; 
 
¾ Interdiction des manifestations sportives ; 
 
¾ Escalade interdite en dehors de parcelles bien définies sur Balazuc, Chauzon et 
Ruoms ; 
 
¾ Sports motorisés interdits sur l’eau et hors des voies revêtues ; 
  
¾ Autorisations nécessaires pour les coupes d’arbres, arrachages, défrichement ; 
¾ Interdiction d’ouvrir une nouvelle carrière, de nouvelles voies, d’implanter de 
nouveaux pylônes ; 
¾ Implantation de panneaux d’information autour du site protégé.  

  
Interactions avec le document d’objectifs 
  

 Comme la directive Habitats, l'APPB vise la préservation indirecte des espèces par le maintien 
de leur biotope. Cet outil concerne cependant un territoire plus restreint et ne comprend pas de 
mesures de gestion. Aussi, les deux procédures sont elles complémentaires. 
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ENVIRONNEMENT 

 

LES PROGRAMMES LIFE NATURE 

  
Principe  
  

 LIFE, L’Instrument Financier pour l’Environnement, est un programme de financement 
européen dont l’objectif est de soutenir le développement et la mise en œuvre de la politique 
européenne de l’environnement et du développement durable. 

Le LIFE Nature a pour objet plus précisément de financer des actions de conservation de la 
nature dans le cadre de la mise en œuvre des directives « Oiseaux » et « Habitats » et en 
particulier du réseau « Natura 2000 ». 

 
  
Portée 
  

 LIFE privilégie l’expérimentation de techniques et de méthodes innovantes, et peut intervenir 
sur de grandes échelles. 

 
Périmètre 
  

 Plusieurs programmes LIFE s’applique sur ou à proximité immédiate du site Natura 2000 : 

- le LIFE Apron II qui est le deuxième programme sur cette espèce et qui vise à stopper 
le déclin de l’Apron du Rhône et à mettre cette espèce hors du danger d’extinction. Il 
s’applique sur le bassin du Rhône ; 

- le LIFE Vautour percnoptère vise à la restauration de l’espèce dans le sud-est de la 
France par la restauration de ses habitats et le confortement de ses ressources 
alimentaires. Il s’applique notamment sur les gorges de l’Ardèche. 

 
  
Mise en œuvre 
  

 La mise en œuvre des programmes LIFE passe par la réalisation d’études préalables qui 
permettent de définir précisément les actions à mener pour atteindre les objectifs visés. 

 
Enjeux et objectifs sur le site 
  

 LIFE APRON II : 
¾ Décloisonnement des habitats par la réalisation de passes à poissons sur les barrages 
prioritaires : sur l’Ardèche il s’agit des ouvrages de Lanas, Gos et Vallon-Salavas ;  
¾ Recherche et qualification des populations d’Apron, suivi des populations; 
¾ Réintroductions pilotes ; 
¾ Etudes sur l’espèce ; 
¾ Communication et sensibilisation du public ; 

 
LIFE PERCNOPTERE : 
¾ Construction de placettes d’alimentation et apport de nourriture sur les sites fréquentés 
et également sur les sites abandonnées pour y fixer de nouveaux oiseaux ;  
¾ Surveillance des sites de reproduction pour éviter les dérangements; 
¾ Inventaire et caractérisation des habitats du Vautour ; 
¾ Prospections de l’espèce ; 
¾ Communication et sensibilisation du public et des acteurs locaux ; 
  



Chapitre 3 : diagnostic socio-économique 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

161

  
Interactions avec le document d’objectifs 
  

  
L’interaction des programmes LIFE avec la procédure Natura 2000 est par nature très forte. 
Concernant l’Apron, le programme LIFE participe aux mêmes objectifs de préservation de 
l’habitat d’espèce et de l’espèce que le document d’objectifs. Il conviendra donc que ce 
dernier puisse compléter le programme LIFE sur la moyenne vallée de l’Ardèche. 
Concernant le Vautour percnoptère, espèce de la directive Oiseaux, il convient de s’assurer 
que les objectifs du DOCOB permettent, de la même manière que le programme LIFE, de 
participer à la restauration de l’espèce. Pour le Vautour percnoptère, le DOCOB peut 
constituer le complément du programme LIFE sur la partie moyenne vallée de l’Ardèche. 
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III.B DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE DU SITE 
 

Les activités humaines qui s’exercent sur le site sont présentées ci-après. Elles sont organisées 
selon plusieurs thématiques. 

 
Chaque activité a fait l’objet d’une fiche structurée de la façon suivante :  

- En en-tête : thème, carte (lorsqu’il y a lieu) intitulé ; 
- Situation actuelle : présentation succincte de l’activité sur le site ; 
- Interaction avec le site : effets positifs ou négatifs sur les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire ; 
- Evolution prévisible et objectifs pour un développement durable : évolution analysée 
grâce aux éléments fournis par les porteurs de projets, objectifs à atteindre, spécifiques à chaque 
activité ; 
- Programmes, projets et procédures liés à l’activité ; 
- Principaux interlocuteurs : principaux organismes ou personnes contactés lors de la 
réalisation du document d’objectifs ou/et ayant participé aux groupes de travail.  

 



Chapitre 3 : diagnostic socio-économique 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

163

 

URBANISME ET 
INDUSTRIES 

Carte 13 

 

STRUCTURE URBAINE, CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE 

 
Situation actuelle4

 
Sur les communes du site « Moyenne Vallée de l’Ardèche et plateau des Gras », la densité urbaine est 
lâche avec des bourgs de petite taille et des hameaux dispersés, voire des habitations isolées. La 
densité moyenne de 102 hab/km² sur l’ensemble des communes du site Natura 2000 masque des 
disparités très importantes (17,9 habitants/km2 pour Balazuc  et 753,1 habitants/km2 pour 
Aubenas) : la seule entité urbaine réellement dense et structurante est Aubenas au Nord du site 
(11 105 habitants), accompagné de son « agglomération immédiate » que sont St Didier sous Aubenas, 
St Etienne de Fontbellon et St Privat. Aubenas constitue le pôle urbain et administratif du secteur. 
Dans une moindre mesure Ruoms (1858 habitants) et Vallon-Pont-d’Arc (1914 habitants) constituent 
également des entités urbaines plus denses que l’ensemble du territoire. Sur ce territoire très 
touristique, la population est très fortement augmentée en période estivale (certaines petites communes 
voient leur population multipliée par 10). 
 
Sur le reste du territoire, la structure urbaine se présente sous la forme de petits bourgs et de nombreux 
hameaux ou habitations isolés. La partie rivière du site ne présente qu’une urbanisation très localisée, 
sporadique, essentiellement liée à des réhabilitations d’anciens moulins ou des secteurs de loisirs 
(campings notamment). Pour la partie de plateau, l’urbanisation est la encore très peu présente en 
raison de l’isolement de ces secteurs hormis sur Lavilledieu.  
Sur cette commune, une zone industrielle se situe en bordure immédiate du site Natura 2000 (plateau 
de Jastre). Certaines parcelles qui ont récemment fait l’objet d’implantation d’entreprises et qui sont 
identifiés en zones constructibles au POS se situent même à l’intérieur du périmètre d’étude. 
Ailleurs, on dénombre cependant un certain nombre d’habitations isolées, généralement des résidences 
secondaires, ça et là. 
Les deux principales voiries structurantes du site sont des infrastructures Nord-Sud parallèles à la 
rivière : il s’agit de la N102 prolongée par la D579 et de la D104. Des routes transversales franchissent 
le cours d’eau : D114, D294, D208… L’ensemble correspondant cependant à des voiries modestes. 
 
Contexte démographique : Sur l’ensemble des communes, la population est en constante augmentation 
depuis 1982 (près de 14 %) et elle atteignait 34 020 habitants en 1999 pour le territoire.  

 

                                                 
4  Données Recensement de la population 2000 INSEE 

Evolution de la population 
de 1982 à 1999
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Cette tendance s’observe pour chacune des communes concernée par le site, sauf Uzer, Laurac-en-
Vivarais, Aubenas et Saint-Didier-sous-Aubenas où la population décroît ou stagne depuis les années 
1990. 
Les évolutions démographiques entre 1982 et 1999 sont très fortes pour certaines communes avec des 
gain de population de l’ordre +80 % à Saint Germain, +64 % à Pradons ou +54 % à Lanas. Ces 
évolutions sont importantes à supporter pour des petites communes. 
 
 
Interactions avec le site 
 
Les enjeux d’urbanisation sont d’une part liés à l’attrait touristique de la rivière Ardèche et 
s’expriment donc en terme de résidences secondaire, et d’autre part liés à l’augmentation significative 
sur certaines communes du rythme de construction en raison de la déprise agricole permettant de 
libérer des terrains. 
 

Mal maîtrisé, le développement urbain peut être préjudiciable à la préservation du site, d'autant que les 
effets sont irréversibles :  

- consommation d'espace, destruction et fragmentation de milieux naturels ; 
-  perturbation des échanges et déplacements, isolement de certains milieux (infrastructures, zones 
construites, barrages, endiguements) ; 
- modification des conditions du milieu (prélèvements, modification des écoulements, ...), 
artificialisation de l'espace (plantations exogènes, éclairages intenses, imperméabilisation des 
sols ...) ; 
-  pollutions diverses (eau, air, déchets), dérangement. 
- augmentation des pressions sur les ressources naturelles de toute nature, lie à l’augmentation de la 
population (ressource en eau, granulats, espaces naturels, ...) ; 

 
 

 
Evolution prévisible et objectifs pour un développement durable  
 
Les pressions foncières sont très fortes sur le secteur en raison en particulier de l’attrait de la rivière 
Ardèche pour une population extérieure désirant s’installer ou construire en résidence secondaire. 
Parmi les communes du site, 7 ont gagné au moins 50% de population en 17 ans (1982 – 1999) et ce 
chiffre passe à 18 communes pour un gain de +20% de population. Seules Uzer, Laurac en Vivarais, 
Aubenas et St Didier sous Aubenas ont connu une diminution minime de leur population (de -0.3% 
pour Uzer à -13 % pour St Didier sous Aubenas). Cette augmentation de population se traduit en une 
demande forte de terrains constructibles. 
 

En raison des risques d’inondation  liés aux cours d’eau, de conditions topographiques difficiles ainsi 
que des volontés de lutter contre le mitage de l’espace, les programmes de développement urbain des 
communes se situent en-dehors du site Natura 2000. Toutefois, certains secteurs de développement 
liés aux activités de loisirs et aux hébergements de plein air se situent sur le site Natura 2000. 
De plus, les pressions exercées de manière indirecte sur les ressources sont particulièrement fortes et 
ont une incidence sur la préservation du site.  
 
Objectifs :  
 
Il apparaît nécessaire que le développement de l'urbanisation et de la voirie soit limité sur le site 
Natura 2000 : 

- les nouveaux projets, susceptibles de l’affecter de manière significative, devront faire l'objet 
d'une évaluation environnementale dans le cadre de l'Article 6 et prendre en compte les enjeux 
environnementaux du site.  
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- les documents de planification devront être compatibles avec la préservation du site. A ce titre, 
les règlements devront en particulier, lors des révisions ou élaborations, être adaptés aux 
conditions nécessaires à la préservation du site. Ceci est particulièrement important pour les 
zones autorisant l’aménagement de campings et d’aires de stationnement. 

 
 
Programmes, projets et procédures liés à l'activité 
 
Réglementation et documents de planification :  

- Documents d’urbanisme : à l'exception des communes de Joyeuse et Laurac-en-Vivarais, les 
communes du site sont dotées d'un Plan Local d’Urbanisme (PLU/POS) ou d’une carte 
communale.  

- Projet d’extension de la zone industrielle de Lavilledieu : cette extension est projeté à 
proximité immédiate du site Natura 2000. Dans le cas de sa réalisation, elle devra 
s’accompagner d’une prise en compte des enjeux du site. 

 
 

 
Principaux interlocuteurs 
 

- Syndicat Ardèche Claire 
- Communes du site 
- DDE de l’Ardèche 
- Conseil Général
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AGRICULTURE ET 
SYLVICULTURE 

Carte 10 

 

AGRICULTURE 

 
Situation actuelle et interactions avec le site, gestion pratiquée 
Le secteur d’étude se situe dans la région agricole du Bas-Vivarais : seules les communes de 
l’extrémité nord, Lussas et Vesseaux, appartiennent aux régions agricoles de Coiron et des Plateaux du 
Haut et du Moyen-Vivarais, classées en zone défavorisée simple, piémont ou montagne. 
 
Les communes du territoire sont des communes rurales où l’agriculture représente une activité 
économique importante et où le nombre total d’exploitations s’élève aujourd’hui à 745 (dont 284 
exploitations professionnelles). Les exploitations des communes concernées utilisent aujourd’hui 
6200 ha. 
Les communes les plus agricoles sont Saint-Didier-sous-Aubenas (avec 45% de la surface communale 
en SAU), Lussas (35%) et Laurac-en-Vivarais (31%). Il s’agit de petites exploitations associant 
polyculture et élevage dans leurs productions. Le vignoble, avec près de 3000 ha en 2000, représente 
une culture importante sur les communes du site malgré une diminution depuis plusieurs années. Une 
économie locale est bien développée autour de cette production qui concerne le vin de pays d’Ardèche. 
La commune de Vinezac se situe quand à elle dans l’aire de l’AOC « Côtes du Vivarais ».  
Les vergers, relativement importants il y a 20 ans, ont subits une forte déprise et ne représentent 
actuellement qu’environ 440 ha sur ces communes. Le reste de l’espace agricole est principalement 
occupé par des superficies en herbe.  
Le cheptel est essentiellement ovin et caprin, ainsi que volailler. La production de fromage constitue 
une première transformation bien représentée sur le territoire. On compte par ailleurs 5 élevages 
avicoles soumis au régime des ICPE (installations classées pour la protection de l’environnement) sur 
le territoire, tous situés sur la commune de Lavilledieu. (4 élevages de poulets et 1 élevage de pintades). 
Les productions agricoles sont largement dépendantes des conditions physiques du territoire et en 
particulier de la présence d’eau et de la topographie (pentes). On distingue ainsi, sur le territoire du site 
Natura 2000, une répartition des productions avec des zones de pâturage extensif (ovins 
essentiellement) sur les plateaux arides et sur les pentes, et des zones de production plus intensives de 
vignes et de vergers dans la vallée. 
Pour pallier au manque d’eau, plusieurs zones bénéficient d’une irrigation agricole. Les principaux 
prélèvements d’eau à destination agricole se réalisent entre Aubenas et Ruoms dans la nappe alluviale, 
et en particulier en amont de Vogüé. Ce sont des pompages en rivière ou en nappe d’accompagnement, 
sur l’Ardèche ou ses principaux affluents (Auzon, Ligne, Chassezac). Le Chassezac, qui traverse des 
espaces agricoles, fait l’objet de prélèvements plus sévères pour l’irrigation, en particulier dans sa basse 
vallée, prélèvements qui sont à l’origine de déficits marqués en période d’étiage. Une étude de la 
Chambre d’Agriculture recense les irrigations du secteur. L’alimentation se fait soit par des réseaux 
sous pression, soit par des canaux (secteur de St Sernin). Il existe ainsi ne nombreuses ASA 
(Association Syndicale Autorisée) gérant les irrigations sur St Privas et St Didier sous Aubenas en 
particulier. 
Pour les communes de Lussas, Lavilledieu et Saint- Germain, le barrage de Darbres-Lussas (hors site 
Natura 2000) est la principale ressource d’irrigation. Sur le Nord du territoire, le canal de St Privat 
(amont immédiat du site Natura 2000) est utilisé pour l’irrigation. Selon les données de l’étude 
prospective menée en 2001, l’irrigation des vergers et terres agricoles de la moyenne vallée de 
l’Ardèche représente 450l/s au maximum en juillet 
On recense également quelques retenues collinaires, d’un volume de 10 000 à moins de 1000 m3, sur le 
bassin versant. 
Il est certain que sur les Gras le manque d’eau constitue un frein important à l’installation de nouvelles 
exploitations d’élevage. L’absence de prise d’eau possible nécessite la mise en place de citernes de 
stockage dont l’alimentation peut s’avérer contraignante.. 
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Interaction avec le document d’objectifs  
 
Gestionnaire de l’espace, l’agriculture a une influence importante sur le devenir des espaces et des 
paysages. Un certain nombre d’habitats d’intérêt communautaires situés en particulier sur les Gras 
sont largement dépendant de la gestion agricole pratiquée. Le pâturage sur les Gras constitue par 
exemple la gestion adaptée à la bonne conservation des pelouses sèches qui ont tendance à s’enfricher 
en l’absence de gestion agricole : habitat 6210 « pelouses calcicoles très sèches à Brome dressé ». Par 
ailleurs, les canaux d’irrigation permettent l’éloignement u Castor de la rivière sur de grandes 
distances, ce qui peut localement poser des problèmes de dégâts aux arbres fruitiers. 
 
Evolution prévisible et objectifs pour un développement durable  
 
La tendance observée depuis plus de 20 ans est une diminution du nombre d’exploitations : on assiste 
globalement à un déclin de l’activité agricole avec une diminution importante du nombre 
d’exploitations pouvant aller jusqu’à -72% sur certaines communes depuis 1979. 292 exploitations 
ont disparu depuis 1988 sur le territoire, soit une perte de près de 30 %.  
Parallèlement, la superficie agricole moyenne utilisée par ces exploitations n’a pas évoluée de 
manière semblable dans toutes les communes, augmentant considérablement sur Lavilledieu (+280 
%), Pradons ou encore Uzer (+200%) et diminuant sur d’autres communes (Lanas, Laurac en 
Vivarais…). En lien direct avec la diminution du nombre des exploitations, on remarque une 
réduction du nombre de chefs d’exploitation ainsi que de la main d’œuvre agricole, qu’elle soit 
salariale ou familiale. Actuellement, le nombre total d’actifs sur les exploitations est de 786 UTA 
(équivalent temps plein) ; il était de 1703 en 1979.  
 
La tendance actuelle est le développement des vignobles (plaine de St Germain à Vogüé) aux dépens 
des vergers (cerises, pommes, poires, pêches) dont les productions sont devenues moins rentables. La 
plaine de Lussas et Lavilledieu est à dominante de vignobles et vergers. Depuis une quarantaine 
d’années, la viticulture du territoire s’est fortement restructurée en privilégiant une production de 
qualité afin de pérenniser son économie. Actuellement les communes du site comptent 5 caves 
coopératives (Lussas, Vogüé, St Didier sous Aubenas et 2 à Ruoms) regroupées sous l’Union 
Coopérative « Vignerons Ardéchois ». 
Les céréales se développent également, mais sont limitées par la dépendance à la ressource en eau 
pour l’irrigation.  
Les effectifs des quelques élevages présents sur les 27 communes étudiées semblent diminuer. Seul 
l’élevage équin semble en expansion sur le secteur mais il reste limité. Concernant l’élevage bovin 
qui a régressé ces vingt dernières années, on constate actuellement quelques projets individuels 
d’installation. 

 

 
Programmes, projets et procédures liés à l'activité  

 
- CAD (Contrats d’Agriculture Durable) : les actions du document d'objectifs à destination des 

agriculteurs seront mises en œuvre et financées dans le cadre du FEADER 2007-2013  
- Projet d’installation d’une exploitation bovine extensive en production « bio » sur les Gras 

 
 
Principaux interlocuteurs 
 

- Agriculteurs concernés par la procédure du site Natura 2000 ; 
- Chambre d’agriculture de l’Ardèche ; 
- Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de l’Ardèche ; 
- Représentants des syndicats agricoles.
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AGRICULTURE ET 
SYLVICULTURE 

LA SYLVICULTURE 

 
 
Situation actuelle 
 
Même si les communes concernées par le site Natura 2000 présentent des massifs forestiers parfois 
importants, le site en lui-même n’est que peu concerné par les boisements. En dehors de la ripisylve 
qui ne concerne qu’un cordon rivulaire peu large, les espaces naturels sont souvent associés à une 
lande à genêt où les arbres ne sont présents qu’en de rares bosquets  de chênes pubescent. Sur la partie 
nord du territoire, c’est le chêne vert qui domine tandis que le chêne pubescent prend la place en allant 
vers le sud. Entre Lavilledieu et Ruoms, les plateaux sont occupés sur de petites surfaces centrales par 
des taillis de chênes au sein du maquis non ou peu boisé. 

Les boisements sont privés, l’ONF ne gérant aucun territoire dans le site Natura 2000.  

Autrefois très répandue, l’exploitation des boisements du territoire pour la production de charbon de 
bois n’existe plus aujourd’hui. Certaines parcelles peuvent être utilisées pour du bois de chauffage par 
leur propriétaire. 

 
 
Interactions avec le site, gestion pratiquée 
 
Les boisements correspondant à des habitats d’intérêt communautaire (forêts de chênes verts et forêts 
riveraines méditerranéennes à peupliers, frênes et saules) n’ont pas véritablement de vocations 
économiques, en dehors de quelques coupes pour le bois de chauffage. Il y a donc peu d’interaction de 
la sylviculture avec la préservation des habitats.  
Notons que l’aménagement d’accès à la rivière pour la baignade ou le canoë peut conduire certains 
propriétaires à engager des coupes de la forêt alluviale sur certaines portions. La multiplication de ces 
ouvertures le long de la rivière est défavorable au bon état de conservation de l’habitat. 
 

 
Evolutions prévisibles et objectifs pour un développement durable 
 
L’activité sylvicole ne devrait pas être amenée à se développer sur le site Natura 2000.  
La préservation des boisements d’intérêt communautaire passe notamment par le contrôle des 
déboisements effectués grâce à la déclaration de défrichement. 
Les dispositions actuelles pour les coupes sont les suivantes : 
 - en ce qui concerne le défrichement (coupe rase avec changement d’affectation des sols), une 
demande d’autorisation auprès des services de l’Etat est à effectuer si le défrichement a lieu dans un 
massif de plus de 4 ha d’un seul tenant et ce, quelque soit la surface défrichée ; 
 - en ce qui concerne les coupes, sans changement d’affectation, les conditions d’autorisation 
sont dépendantes du statut de la propriété forestière concernée (notamment de l’existence d’un Plan 
Simple de Gestion). 
Notons qu’à l’intérieur de l’APPB Rivière Ardèche « le droit de défricher ou de mettre fin à la 
destination forestière de terrains est subordonné (…) à l’obtention d’une autorisation préfectorale ». 
Par ailleurs, toutes coupes et abattages d’arbres et leur voie d’accès sont soumis à autorisation 
administrative préalable dans l’APPB. 
 
Enfin, il conviendra de veiller au maintien de la forêt alluviale dans un bon état de conservation. 
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Programmes, projets et procédures liés à l'activité  
 
Réglementation et schémas de gestion :  

 
* La Loi d’Orientation Forestière (LOF, Loi nº 2001-602 du 9/07/001) a mis en place un dispositif 
complet de documents de gestion pour la forêt privée s’appuyant sur l’action des Centres Régionaux 
de la Propriété Forestière (CRPF). Ces établissements publics ont notamment reçu pour mission de 
définir les Schémas régionaux de gestion sylvicole (SRGS), d’approuver les Plans simples de gestion 
(PSG) et les Règlements types de gestion (RTG) et d’élaborer les Codes de bonnes pratiques 
sylvicoles (CBPS).  

- le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS, anciennement ORP : Orientations 
Régionales de Productions) est un document qui doit servir de cadre dans l’élaboration des 
documents de gestion que sont les PSG, les RTG et les CBPS. Il comporte, déclinées par 
régions forestières, les recommandations et préconisations, précautions ou réserves qu’il 
convient de respecter dans la gestion des forêts privées. Le SRGS de la région Rhône-Alpes a 
été approuvé par arrêté ministériel du 16 juin 2005. Son objectif est la mise en œuvre de la 
politique de gestion durable des forêts privées.  
– le Plan Simple de Gestion (PSG) est actuellement établi à titre obligatoire pour les forêts de 
plus de 25 hectares d’un seul tenant, ou à titre facultatif, pour les forêts entre 10 et 25 hectares. 
Des plans simples de gestion peuvent aussi être réalisés collectivement pour des entités de plus 
de 10 hectares. La nouvelle LOF permet d’abaisser le seuil obligatoire de 25 ha jusqu’à 10 ha 
suivant les Départements. Ces plans simples de gestion sont des documents personnalisés qui 
comportent la description de la forêt, l’énoncé des objectifs du propriétaire tenant compte des 
différents enjeux de la forêt et les programmes de travaux et coupes qui en résultent. Le plan 
simple de gestion est établi pour une durée de 10 à 20 ans. 

– le Règlement Type de Gestion (RTG) est un document auquel peuvent adhérer les 
propriétaires de forêts non soumises à l’obligation du plan simple de gestion et qui sont 
adhérents d’un Organisme  de Gestion et d’Exploitation en Commun (OGEC) ou clients d’un 
expert. OGEC et experts ont élaboré de tels documents qui, pour un type de peuplement et une 
orientation donnés, comportent l’indication des interventions nécessaires pour les mener à leur 
terme. Ce RTG est approuvé par le CRPF. Les propriétaires y adhèrent pour une durée de 10 
ans. Le RTG est une nouveauté introduite par la nouvelle LOF. 

 
 
Principaux interlocuteurs 
 

- Office National des Forêts 

- Centre Régional de la Propriété Forestière Rhône Alpes 

- Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 
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ACTIVITES DE 
LOISIRS 

LA CHASSE 

 
Situation actuelle 
 
Toutes les communes du territoire ont une ACCA (Association Communale de Chasse Agrée) qui gère 
cette activité. La chasse concerne le site Natura 2000 essentiellement sur les plateaux, mais est 
largement pratiquée sur l’ensemble du bassin versant. 
Parmi les espèces chassées on retrouve le Sanglier et le Chevreuil (qui a été réintroduit dans le 
département il y a 25 ans). Le sanglier est particulièrement abondant dans cette partie du département, 
depuis les opérations de lâchers et d’agrainage des années 70. 
La chasse sur le site concerne également nombre de  petit gibier tel que les lièvres et les lapins de 
garenne, les perdrix, les bécasses… 
 
 
Interactions avec le site, gestion pratiquée 
 
La pratique de la chasse, dans le cadre de la réglementation en vigueur, n'entraîne pas de 
perturbations significatives.  
 
Les effectifs importants de sangliers sont à l’origine de dégâts importants sur les sols, sur les terres 
agricoles ainsi que sur les berges de certains cours d’eau. L’augmentation importante de cette 
population, souvent batardisée avec le porc domestique, est difficilement gérable par les ACCA. La 
régulation réalisée par les chasseurs semble insuffisante. 
 

La gestion pratiquée : les chasseurs, dans le cadre des associations ou à titre personnel, participent à 
l’entretien des chemins et sentiers qui parcourent le bassin versant.  
Les ACCA ont l’obligation de mettre en réserve de chasse un territoire correspondant à au moins 10 % 
de leurs superficies. 
 
 
Evolutions prévisibles et objectifs pour un développement durable 
 
La pratique de la chasse ne devrait pas connaître d'évolution majeure dans les prochaines années. 
Les Associations Communales de Chasse, en accord avec les propriétaires des terrains, pourraient être 
impliquées dans la gestion écologique du site (formation, assistance technique). 
 
 
Programmes, projets et procédures liés à l'activité 
 
Réglementation et schémas de gestion :  

- Lois et règlements sur la chasse.  
- Réserves de chasse 
- ORGFH. Les Orientations Régionales de la Gestion de la Faune et de ses Habitats 

 
Projets et programmes :  

Principales actions menées par la Fédération Départementales des chasseurs :  
- Aides à l’aménagement de protections contre le sanglier ; 
- Aides à l’aménagement de milieux pour le petit gibier.  

Parmi les actions menées par l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage : suivis 
scientifiques des espèces de la faune sauvage.  
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Principaux interlocuteurs 
 

- Fédération départementale de Chasse de l’Ardèche 
- ACCA des communes concernées 
- Chasseurs 
- DDAF 
- ONCFS
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ACTIVITES DE 
LOISIRS 

 

LA PECHE 
 
 
Situation actuelle 
 
L’activité de pêche est largement développée sur toute l’Ardèche ainsi que sur ses affluents et 
bénéficie d’une bonne promotion départementale. 
L’Ardèche, l’Ibie et la Beaume sont des rivières de deuxième catégorie piscicole. La Ligne est de 
première catégorie piscicole. 
Les parcours de pêche sont de bonne qualité, notamment pour les carnassiers (Perches et brochets) 
ainsi que pour la Carpe. On trouve également la Truite fario sur les affluents de l’Ardèche tel que le 
Chassezac ou la Ligne. 
On dénombre 4 Associations Agrées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) 
intervenant sur le site Natura 2000 : 
- l’Hameçon – association de Aubenas 
- La Beaume Drobie – association de Joyeuse 
- La frétillante Ruomsoise – association de Ruoms 
- La Gaule Vallonnaise – association de Vallon Pont d’Arc 
La pression de pêche est surtout importante en période estivale. 
 
 
Interactions avec le site, gestion pratiquée 
 
La pratique de la pêche, dans le cadre de la réglementation en vigueur, n'entraîne pas de 
perturbations significatives.  
 

La gestion pratiquée :  

Les assèchements de certains cours d’eau, dont l’Auzon et  la Cladugène, en période estivale ne 
favorisent pas la vie piscicole. En effet, les différentes espèces de poissons se trouvent généralement 
piégées dans quelques zones restant en eau durant l’assèchement. Les accès aux frayères semblent de 
plus limités par la présence d’ouvrages infranchissables sur nombre d’affluents, ainsi que sur 
l’Ardèche qui est cependant un cours d’eau classé « ouvrages hydrauliques » jusqu’à Ruoms (art. 25 
de la loi du 15/07/1980). En aval de Ruoms, la rivière est en cours de classement (2001). Les 
prélèvements qui sont effectués dans les cours d’eau (AEP, irrigation) participent également à la 
réduction des capacités d’accueil et de reproduction pour nombre d’espèces piscicoles. 
On peut noter également que la qualité physique du cours d’eau s’est dégradée dans certains secteurs, 
notamment suite à des curages ou recalibrages, ce qui n’améliore pas la qualité de l’habitat piscicole. 
Ainsi, les populations piscicoles subissent directement la gestion actuelle du cours d’eau : 

- faiblesse des débits d’étiage, 
- aménagements du lit et des berges, 
- absence d’entretien de la végétation des berges, 
- extractions de matériaux. 

La gestion menée sur la partie aval du site est essentiellement patrimoniale avec peu de lâchers (un 
lâcher de Truite à l’ouverture de la saison en règle générale). 
Sur la partie amont, l’AAPPMA d’Aubenas pratique régulièrement des déversements de poissons : 

- 30 kg de Truite Arc en Ciel adulte dans l’Auzon et la Cladugène en 1994, 
- 50 kg de Truite Arc en Ciel adulte dans l’Auzon et 4500 alevins vésiculés sur la Cladugène en 

1995. 
La Gaule Vallonaise déverse quant à elle 1500 à 1800 kg de Truites par an. 
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Des déversements sont également effectués par l’AAPPMA de Darbres dans la partie haute du bassin 
versant. 
Par ailleurs, les sociétés de pêche projettent de réhabiliter les anciennes carrières de la boucle de 
Chauzon à des fins halieutiques : recalibrage des berges, travaux de végétalisation, accès au site. Il 
convient de noter que la nature des travaux pratiqués peut parfois être peu compatible avec la bonne 
préservation des habitats naturels ou des espèces (espèces exotiques, accès motorisés, 
artificialisation…). Il convient donc de prendre en compte les objectifs de préservation du document 
d’objectifs dans le cadre de tous les aménagements projetés sur le site. 
 
 
Evolution prévisible et objectifs pour un développement durable 
 
La pratique de la pêche ne devrait pas connaître d'évolution les prochaines années.  
 
 
Programmes, projets et procédures liés à l'activité 
 
Réglementation et schémas de gestion :  

- Lois et règlements sur la pêche.  
- Schéma de Vocation Piscicole du département de l’Ardèche 
- Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources 
piscicoles de l’Ardèche 
 

 
Principaux interlocuteurs 
 

- Conseil Supérieur de la Pêche 
- Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
- AAPPMA 
- DDAF 
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ACTIVITES DE 
LOISIRS 

Carte 12 

 
ACTIVITES DE TOURISME ET DE LOISIRS 

 
 

Situation actuelle - interactions avec le site 
 
Le climat méditerranéen et la diversité des paysages de la région sont très appréciés. Le tourisme 
occupe une place prépondérante dans l’économie du département et se trouve particulièrement 
concentré dans le secteur des Gorges de l’Ardèche. La rivière Ardèche constitue un réel potentiel pour 
les activités de loisirs de plein-air. Celles-ci font l'objet d'une large promotion (carte touristique IGN 
du bassin versant, topo-guides, plaquettes et dépliants). De nombreuses structures se sont développées 
sur le bassin versant pour répondre à la demande touristique croissante : structures d’accueil et 
d’hébergement, équipements communaux,… 
 

Les usages du site à des fins touristiques et de loisirs sont ainsi nombreux : pêche, baignade, 
promenade, randonnée, canoë, kayak, escalade... La rivière Ardèche est le site d’eau vive le plus 
fréquenté de France. 
En été, la population du bassin versant est augmentée considérablement (elle est doublée dans le 
canton de Villeneuve de Berg et la commune de Sampzon passe par exemple de 184 à 5000 habitants), 
ce qui n’est pas sans conséquences sur l’environnement et la gestion des ressources : gestion des 
déchets, alimentation en eau potable, assainissement, voirie... 
 
1- La baignade : 
 

C'est l'attraction majeure pour une clientèle touristique d'origine française et étrangère (Europe du 
Nord notamment) très nombreuse. On compte 9 sites de baignade mentionnés sur les guides et faisant 
l’objet de contrôle de la qualité de l’eau par la DDASS (sites a priori les plus fréquentés mais non 
officiellement autorisés). Cependant, tous les sites pratiqués sont "libres", ce qui pose de nombreuses 
difficultés puisque la baignade se fait tout le long de l’Ardèche dès que le cours d’eau est accessible : 

- les accès sont souvent dangereux et sont répartis tout le long du linéaire ; 
- les stationnements, qui sont peu nombreux, sont vite saturés et ainsi les voies de circulation 
sont encombrées ; 
- la responsabilité juridique des élus locaux est engagée sur ces sites non officiels ; 
- les milieux naturels sont dégradés par la fréquentation (destruction directe, dépôt 
d’ordures,…). 

Les principaux sites de baignade identifiés dans le cadre du Schéma de Cohérence des activités de 
loisirs liées à la rivière sont l’amont du pont de Vogüé ainsi que de Balazuc, aval du pont à Ruoms et 
la plage du port à Vallon Pont d’Arc. 
La fréquentation liée à cette activité étant très concentrée, dans l'espace (le lit majeur sur l’ensemble 
du linéaire) comme dans le temps (juillet, août), la pression exercée sur les milieux récepteurs est 
forte, d'autant que les milieux aquatiques sont parmi les plus sensibles. 
 

Les potentialités du site pour la baignade se sont traduites par la présence de nombreux campings en 
bord de cours d’eau ; ces structures d’hébergement sont, de part l’augmentation considérable de la 
population en été, source de dégradation de la qualité des eaux lorsque les assainissements ne sont pas 
adaptés Actuellement on assiste également à une progression des hébergements en Village Vacances 
(habitations légères de loisirs). 
De manière générale, l’augmentation de la population sur le bassin versant, corrélée aux étiages 
sévères, pose des problèmes en terme de qualité et quantité d’eau disponible, la plus forte demande 
s’effectuant lorsque la ressource est la plus faible. 
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2- Les activités de promenade et de randonnée :  
 

La randonnée est une activité bien développée sur le secteur. Elle est pratiquée sous différentes formes 
comme en témoignent les nombreuses structures qui organisent des promenades, des randonnées, des 
bivouacs. Certaines de ces structures louent des VTT, des chevaux… 
Il existe également un train touristique de l’Ardèche méridionale qui part de Vogüé (Gare) jusqu’à St 
Jean le Centenier. 
 
On recense plusieurs circuits touristiques sur le secteur, notamment : 
• Le circuit n°8 allant du Coiron à la Vallée de l’Ardèche dont les principales étapes sont Aubenas, 

Villeneuve de Berg, Vogüé et Lavilledieu. 
• Le circuit n°10 de l’« Ardèche plein sud » allant de Ruoms à Vinezac en passant par Vallon Pont 

d’Arc, Saint Martin d’Ardèche, Les Vans et Largentière. 
 
Lorsqu’elle est pratiquée dans de bonnes conditions (sentiers inventoriés, espaces les plus fragiles 
évités,…), la randonnée peut constituer une alternative intéressante à la baignade et être un vecteur de 
découverte et de valorisation du patrimoine naturel remarquable du site. 
La principale incidence de cette activité sur le site est un risque d’incendie accru sur le plateau des 
Gras.  
 
2 – Les activités d’eaux vives : 
 
La pratique du canoë-kayak est très développée sur le site, notamment dans les Gorges de l’Ardèche, 
la rivière étant appréciée pour son parcours irrégulier avec différents classements de difficulté.  Nous 
ne disposons pas de comptages de canoë sur le site B5 mais l’étude de fréquentation des canoéistes fait 
apparaître pour l’année 2001, dans les gorges de l’Ardèche en aval du site, une moyenne de 1075 
bateaux/jour en juillet et de 1478 bateaux/jour en août5.  Ces chiffres restent bien entendu inférieurs en 
amont de Vallon Pont d’Arc. De nombreux loueurs de canoës-kayak sont cependant présents sur le site  
B5 et cette activité représente un poids économique important : 7 à Ruoms, 1 à Salavas, 23 à Vallon 
Pont d’Arc, 2 à Balazuc, 1 à Chauzon, 2 à Vogüé. Certains campings en bordure de rivière proposent 
la location de ces embarcations. Il existe plusieurs bases nautiques, notamment à Vallon-Pont-d’Arc et 
Balazuc, qui organisent des descentes de l’Ardèche. 
Il existe des échelles « canoë » au niveau de Vogüé et Vallon-Pont-d’Arc. Les sites structurants pour 
l’activité de canoë, définis par le Schéma de cohérence des activités de loisirs liées à la rivière, sont 
l’aval du pont vieux à Vogüé, l’amont du pont à Pradons, l’aval du site du CREPS et Tiourre à Vallon 
Pont d’Arc. A l’heure actuelle il n’existe cependant pas de réelle structuration entre ces sites. 
L’essentiel de la fréquentation de l’activité canoë-kayak est concentrée entre mai et septembre, avec 
une pointe de fréquentation en juillet et août (plus de 60000 embarcations sur ces deux mois d’été en 
1994). 
Sur le territoire, les barrages sont équipés de passes à canoë permettant une descente continue de la 
rivière. Les barrages de Vallon/Salavas et du Gos à Salavas, tous deux non équipés, sont considérés 
comme les derniers obstacles sur l’Ardèche. 
De plus, le rafting est pratiqué au niveau d’Aubenas et de Vogüé et le canyonning entre Sampzon et 
Vallon-Pont-d’Arc. Ces activités restent cependant plus marginales sur le site. 
 
Quantifier l’impact de ces pratiques sur les habitats aquatiques selon le niveau de fréquentation est très 
difficile. On sait néanmoins que la pratique des activités d’eau vive a différents types d’effets sur le 
milieu (Gestion équilibrée de l’eau et gestion de l’espace, Guide juridique et pratique, 2001) :   
- des impacts sur le milieu physique. pression exercée sur le milieu physique, les berges et les fonds, 
par piétinement, raclage des embarcations, à l’occasion des opérations d’embarquement-
débarquement, des échouages, chavirages ou passages dans des courants de profondeur insuffisante. 
Au niveau des berges utilisées pour les mises à l’eau et débarquements on peut noter des tassements 
du sol, des érosions, la destruction localisée de la végétation.  
                                                 
5  Préfecture, DDJS-SGGA in SOMIVAL/JED Schéma d’aménagement des activités sportives et de 
loisirs liées à la rivière - Mai 2005 
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-des impacts sur la faune aquatique. Les actions mécaniques sur le substrat modifient sa structure, 
sa composition et sa stabilité, d’où une destruction partielle des peuplements d’invertébrés qu’il abrite 
en créant des conditions défavorables et instables pour les survivants et les organismes colonisateurs. 
Ces causes sont également susceptibles d’atteindre, en période de reproduction et au-delà, les pontes 
de nombreuses espèces de poissons déposées dans les graviers et les jeunes alevins dans les premiers 
stades de leur vie.  

-des impacts sur les milieux rivulaires et leurs peuplements. Sur les rivières ayant fait l’objet d’un 
suivi, des modifications de la ripisylve ont été observées sur les sites de débarquement-
embarquement ; elles restent néanmoins peu significatives tant que les surfaces concernées sont 
réduites par rapport à la superficie totale boisée ou enherbée.  

Il est donc nécessaire de mener une réflexion sur l’organisation de cette activité à l’échelle du site.  
 
3 – Les autres sports de plein air : 
 
Sur le site Natura 2000, il existe 3 sites d’escalade, répertoriés dans les guides offrant un grand 
nombre de voies :  

Commune Nom du site Nombre de voies 
Chauzon Les Gens  320 
Balazuc Audon les Barasses  99 
Lanas Chantadu  25 
D’autres sites existent sur les communes du territoire mais ne se situent pas dans le périmètre Natura 
2000. 
On recense des structures organisatrices d’escalade, via ferrata, spéléologie…. 
La spéléologie est bien développée sur le site, en raison du nombre de cavités présentent. On 
dénombre actuellement 3 clubs et plusieurs structures touristiques qui proposent la spéléologie en 
activité. 
 
Les effets de ces activités sont liées au fait qu’elles permettent l’accès à des secteurs normalement 
inaccessible et particulièrement sensibles. Elles peuvent provoquer le dérangement des oiseaux 
rupicoles et période de reproduction.  
 
Il existe également des parcours acrobatiques dans les arbres (Vallon-Pont-d’Arc). 
 
On compte également quelques parcours de randonnées équestres avec notamment la présence de 
centres équestres à Vallon Pont d’Arc, Ruoms, Lachapelle sous Aubenas, Aubenas et St Alban 
Auriolles. Deux parcours équestres sont présents sur le territoire du site Natura 2000 : de Vogüé à 
Balazuc et au départ de Salavas en direction de St Martin. 
Le cyclotourisme est également pratiqué, notamment sur la véloroute de Ruoms à Vallon Pont d’Arc. 
Le VTT est pratiqué, généralement de manière individuelle et non organisée, en bordure des cours 
d’eau et parfois sur les Gras. 
 
Ces activités ne portent actuellement pas préjudice au habitats et habitats d’espèce d’intérêt 
communautaire, en dehors d’un accroissement du risque d’incendie sur les plateaux des Gras.  
 
4 – Les sports motorisés : 
 
La pratique de sports motorisés (4x4, motos, quads) est assez développée sur le bassin versant. Il 
existe des structures de location à Sampzon, Lanas, Vallon-Pont-d’Arc, Aubenas… 
Mais cette pratique se fait également de manière sauvage sur les plateaux, notamment autour de 
l’aérodrome d’Aubenas : dans la plupart des cas sans encadrement, ni autorisation des propriétaires 
concernés. La pratique intensive de ces sports mécaniques peut provoquer des dégradations sur le 
milieu naturel (chemins, landes…) et être source de perturbation pour la faune. Ces pratiques sont 
réglementées par la Loi du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les 
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espaces naturels. Par ailleurs, les communes peuvent prendre des arrêtés municipaux pour encadrer ces 
pratiques. 
 
 

5 - Les activités de découverte de la nature et du patrimoine :  
 
Les activités de découverte de la nature et du patrimoine sont encore peu développées. On recense 
quelques sentiers thématiques en lien avec la richesse culturelle ou naturelle du site. Les villages 
historiques comme Vogüé ou Lavilledieu constituent un atout patrimonial important et facilement 
valorisable. 

 
Certaines associations de randonnée organisent des randonnées de découverte thématiques. Des sorties 
nature permettent de découvrir les plantes sauvages et médicinales. 
 
 

Evolutions prévisibles et objectifs pour un développement durable 
 
Les effets des projets touristiques sur les milieux devront être analysés au cas par cas avec par 
exemple : l’érosion des berges, la destruction de la végétation aquatique, la variation de débit, le 
raclage du substrat, le dérangement de la faune aquatique… 
Le développement incontrôlé du tourisme lié à la fréquentation de masse pourrait en effet entraîner des 
dégradations de nature à perturber le site et susceptibles de remettre en cause les bases même de son 
existence d’autant que les potentialités touristiques reposent notamment sur le cadre naturel du site. 
Ce constat a conduit le Syndicat Ardèche Claire à engager dès 2004 cette réflexion à travers la 
réalisation du schéma d’aménagement des activités sportives et de loisirs liées à la rivière.  
 
Les objectifs de ce schéma, qui répondent aux enjeux identifiés, son d’accompagner le développement 
de ces activités:  

- d'une planification de la fréquentation, dans l'espace comme dans le temps ;  
- d’actions sur les flux de fréquentation par la localisation pertinente des projets ; 
- de l'évaluation des impacts des projets d’aménagement – prise en compte a priori des enjeux 
environnementaux du site ; 
- d’une préservation des secteurs les plus sensibles du site et d’une diversification de l’offre ; 
- d'efforts de sensibilisation et d'information du public : le développement d'activités permettant 
la découverte accompagnée de la nature est souhaitable ;  
- d’efforts sur le traitement des effluents des structures d’hébergement et pour les économies 
d’eau ; 
- d'une vigilance particulière et de l'application de la réglementation en vigueur concernant la 
pratique des sports motorisés. 
 

Bien amorcé sur la partie rivière, ce schéma reste à étendre à l’ensemble du bassin versant.  
 

Il sera enfin nécessaire de définir un cadre pour que la gestion de l'espace soit compatible avec la 
préservation des équilibres écologiques. Les interventions devront permettre de résorber les points 
noirs, de nettoyer les sites pollués, de lutter contre les espèces invasives de la faune ou de la flore.  
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Programmes, projets et procédures liés à l'activité  
 
Réglementation et schémas de gestion :  

 
- Loi du 6 juillet 2000 (loi sur les sports de pleine nature) 
- Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (Conseil général de 
l’Ardèche) 
- Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) 
- Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI) du Conseil général de 
l’Ardèche 
- Documents d’urbanisme des communes concernées 
- Réglementation en vigueur sur la circulation des engins motorisés 
- Arrêtés municipaux sur la réglementation de la baignade 
- Schéma d’aménagement des activités sportives et de loisirs liées à la rivière (2005). 
 

 
Principaux interlocuteurs 
 

- Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports de l’Ardèche 
- Conseil général de l’Ardèche 
- Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernées 
- Comité départemental des sports de montagne et d’escalade 
- CREPS Rhône-Alpes 
- Responsables de gîtes, campings et structures d’accueil 
- Syndicat Ardèche Claire
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EAU 

Carte 11 
USAGES INDUSTRIELS 

 
 
Situation actuelle 
 
La rivière et son bassin versant ont fait l’objet par le passé de nombreux usages économiques 
industriels. Si ceux-ci ont progressivement laissés la place à une utilisation touristique des espaces, 
certains sont encore présents et en tout état de cause leurs traces font partie de l’histoire de l’Ardèche. 
Ces usages ont, aujourd’hui encore, des conséquences sur la rivière et ses habitats. 
 
L’hydroélectricité : l’Ardèche, depuis sa source jusqu’à la confluence avec le Chassezac, est une 
rivière réservée pour l’utilisation de l’énergie hydraulique (au titre de la loi du 16 octobre 1919 
modifiée), ce qui signifie qu’aucune installation hydroélectrique nouvelle ne peut y être autorisée. 
Cependant, les cours d’eau du territoire sont actuellement, et depuis longtemps, utilisés pour la 
production hydroélectrique et ont autrefois été utilisés pour alimenter des moulins. Il en résulte la 
présence de plusieurs barrages d’exploitation privée : 

- le barrage de Sous Roche à Ruoms. Ce barrage privé utilisé pour la production hydroélectrique 
est autorisé jusqu’en 2019 ; 

- le barrage de Ruoms est autorisé jusqu’en 2011 pour la production hydroélectrique ; 

- le barrage de Lanas est un ouvrage en enrochements maçonnés utilisé pour l’irrigation 
agricole. Il est autorisé depuis 1966 sans limitation de durée. Une passe à poissons y est 
aménagée mais n’est pas fonctionnelle ; 

- le barrage du Mas Neuf à Vallon Pont d’Arc, utilisé pour la production hydroélectrique, 
autorisé jusqu’en 2024 par arrêté préfectoral ; 

- le barrage de Sampzon, dont l’autorisation pour la production hydroélectrique porte jusqu’en 
2024 ; 

- le barrage du Gos et sa centrale hydroélectrique construite à la fin du XIXeme siècle. Exploité 
par EDF dès 1946, cet ouvrage n’est plus utilisé pour la production électrique depuis 1997. Une 
étude diagnostic de l’ouvrage a été engagée en 2005 pour connaître l’état du barrage et les 
modalités de mise en place d’une passe à poisson et d’un passage à canoës. 

- le barrage de Vallon/Salavas, situé environ 400 mètres en aval du barrage du Gos, a été 
initialement construit pour alimenter un moulin. Cet ouvrage joue aujourd’hui un rôle majeur 
dans le maintien de la lame d’eau et en particulier  vis-à-vis du maintien du niveau 
piézométrique de la nappe exploitée pour l’AEP par le captage de Pouzaras. Il permet également 
d’alimenter une rivière artificielle servant de base d’entraînement au CREPS. Une étude menée 
récemment prévoie, entre autre, la mise en place d’une passe à poissons sur cet ouvrage. 

 
L’extraction de granulats : entre les années 1960 et 1990, le lit de l’Ardèche a été fortement sollicité 
pour des extractions de matériaux. En 1983, le volume d’extraction s’élevait à 150 000-250 000 m3 /an 
entre Aubenas et Ruoms et à 20 000 m3 /an entre Ruoms et Salavas. Depuis, le réalluvionnement de 
ces anciennes zones d’extraction est à l’origine d’un déficit du transport solide pour l’Ardèche vers 
l’aval, ce qui a entraîné des abaissements importants du lit, notamment entre Aubenas et l’amont de 
Vogüé et dans le secteur de Vogüé-Lanas6. Cela a également pour conséquence l’abaissement de la 
nappe participant au soutien d’étiage et, par effet de chaîne, le dépérissement de la végétation rivulaire 
dont les racines sont exondées. Les apports solides les plus importants pour la moyenne vallée de 
l’Ardèche semblent être dus à la Beaume et au Lignon.  

                                                 
6  SOGREAH – Etude du transport solide - 1992 
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D’Aubenas à Ruoms, le lit s’est abaissé de 1 à 2 m ; il est aujourd’hui stabilisé grâce à des 
affleurements rocheux ou des seuils. De Ruoms à Vallon-Pont-d’Arc, le lit est tenu artificiellement par 
une succession de barrages, le profil en long étant alors stabilisé. Plusieurs barrages sont d’ailleurs 
infranchissables pour la faune piscicole. Le lit fait aussi souvent l’objet d’aménagements de protection 
(murs, endiguements…). 
Actuellement, une gravière est exploitée sur la commune de Ruoms au lieu-dit la Chapoulière. Elle se 
situe dans le lit majeur de l’Ardèche, et l’emprise autorisée par l’Arrêté Préfectoral 99-494 du 
30/04/1999 se situe en bordure immédiate du site Natura 2000. Elle est autorisée jusqu’en 2019. 
 
Une carrière de calcaire en cours d’exploitation se situe également sur Ruoms, dans le site Natura 
2000 au lieu-dit Champ du Gras. Cette carrière de roche massive est autorisée jusqu’en juillet 2024. 
 
Il existe 3 autres carrières de calcaire sur le site, dont les autorisations d’exploiter ont été 
renouvellées : une carrière à Labeaume (autorisation d’exploiter jusqu’en 2030) et deux à Lavilledieu 
qui se situent partiellement dans ou en limite du site Natura 2000 (autorisation d’exploiter jusqu’en 
2018 et 2028). Une carrière de calcaire à Lussas est arrivée au terme de son exploitation depuis 2003. 
 
 
Interactions avec le site 
 
Entre Ruoms et Vallon Pont d’Arc, les barrages présents jouent un rôle important dans la stabilisation 
du lit de la rivière. Ils contribuent à le maintenir artificiellement. Par ailleurs certains, comme celui de 
Salavas, ont permis le développement d’activités annexes (prélèvement AEP dans la nappe amont 
ainsi maintenue à un niveau constant, utilisation pour les activités de loisirs…). 
Les barrages ont des interactions fortes avec le milieu physique mais également avec les espèces 
piscicoles en présence. Ils constituent des obstacles aux déplacements de plusieurs espèces, dont des 
espèces d’intérêt communautaire. Par ailleurs, les grandes retenues, par le cloisonnement de la rivière 
sont à l’origine du phénomène de modification des faciès d’écoulement de la rivière. Bien que 
l’Ardèche ne soit pas encore classée rivière à migrateurs au titre de l’article L432-6 du code de 
l’environnement (demande déposée au MEDD il y a 10 ans), l’étude de décloisonnement des habitats 
menée par le bureau d’études SIEE montre que les droits d’eau imposent aux propriétaires des 
barrages de maintenir la libre circulation des poissons7. 
Les retenues hydroélectriques sont également la source de fortes perturbations des débits. L’étude 
menée dans le cadre du programme LIFE-Apron a montré que si les microcentrales sont à l’origine de 
modifications de faible importance (quelques m3/s à une dizaine de m3/s pendant ¼ à ½ heure), les 
ouvrages EDF plus importants, situés hors du territoire, peuvent entraîner des variations de débits de 
20 à 30 m3/s sur des durée de 8 à 15 heures. 
Actuellement, l’étude menée par le CREN et SIEE sur le décloisonnement des habitats de la rivière 
Ardèche dans le cadre du programme LIFE Apron, prévoit la réalisation d’ouvrages de franchissement 
sur les barrages de Sampzon, Sous Roche, Ruoms et Lanas. 
 
Les exploitations de sables et graviers dans le lit majeur des cours d’eau ont quant à elles des 
conséquences importantes sur l’habitat rivière (modification physiques et de la qualité des habitats). 
Les exploitations de roches massives présentent d’autres types d’impacts (destruction de milieux, 
émissions de poussières, bruit…). Ces activités ont des impacts forts sur les milieux naturels. 

                                                 
7  Compte rendu de réunion du 10/11/2005 au CREN* – articles 7 des arrêtés préfectoraux 
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Evolutions prévisibles et objectifs pour un développement durable 
 
Concernant le décloisonnement de la rivière vis-à-vis des barrages présents, les études et projets 
menés, notamment dans le cadre du programme LIFE Apron, devraient permettre de rétablir les 
circulations piscicoles sur l’ensemble du linéaire concerné de l’Ardèche. Il n’y a pas à l’heure actuelle 
de nouveaux projets d’ouvrages sur cette portion de la rivière. 
 
Concernant les extractions de matériaux, celles-ci sont désormais strictement encadrées et il n’y aura 
plus d’autorisation pour des extractions industrielles en rivière. Quelques projets bien spécifiques de 
prélèvements de matériaux solides sont parfois évoqués pour répondre à des problèmes locaux 
d’accumulation de gravier et de mise en danger d’ouvrage. Rappelons à ce titre, que l’étude menée par 
Sogreah met en évidence un déficit de transport solide pour l’Ardèche. 
Les modifications du lit à la suite des prélèvements ont été tellement importantes, que le rôle 
dorénavant joué par les barrages et les seuils dans le maintien du profil de la rivière est primordial. 
 
Il convient, pour garantir le maintien en bonne conservation des habitats et des espèces du cours d’eau, 
de poursuivre la politique de décloisonnement complet de la rivière, ainsi que de garantir une gestion 
patrimoniale des ouvrages. Les ouvrages présents sur l’Ardèche jouent des rôles multiples (maintien 
du lit, gestion des étiages, impacts sur les activités d’eaux vives) qu’il convient d’intégrer.  
 
Concernant les extractions de granulats, l’ensemble des sites Natura 2000 en Ardèche sont considérées 
comme zone de type II par le Schéma Départemental des Carrières, ce qui implique que « des 
ouvertures de carrières peuvent y être autorisées sous réserve que l’étude d’impact démontre que le 
projet n’altère pas le site : en particulier des prescriptions particulières très strictes pourront y être 
demandées ». Notons par ailleurs, que dans le périmètre de l’APPB Rivière Ardèche, l’ouverture de 
carrière est interdite. 
 
 
Programmes, projets et procédures liés à l'activité  
 
Réglementation et schémas de gestion :  

- Réglementation en vigueur concernant les ouvrages hydroélectriques 
- Schéma départemental des Carrières 
- SDAGE 
 
Principaux interlocuteurs 
 

- Préfecture de l’Ardèche 

- Conseil général de l’Ardèche 

- DDAF Ardèche 

- Conseil Supérieur de la Pêche 

- Fédération de Pêche  

- EDF/GEH Loire Ardèche 

- CREN 
 



Chapitre 4 : ressource en eau 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 
182

 

CHAPITRE IV – RESSOURCE EN EAU 

 

IV.A CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 
 
Le site est traversé du nord au sud par l’Ardèche, rivière de 120 km de long, et affluent rive 
droite du Rhône. L’Ardèche prend sa source dans le Massif de Mazan (sur le plateau ardéchois entre 
Montpezat-sous-Bauzon et Saint-Etienne-de-Lugdarès) à 1467 m d’altitude et rejoint le Rhône à 1 km 
au nord de Pont-Saint-Esprit. Son bassin versant couvre une superficie de 2430 km2 environ pour un 
linéaire de 130 km. Son principal affluent est le Chassezac, cours d’eau de 75 km qui conflue avec 
l’Ardèche au niveau de Saint Alban Auriolles. Au niveau du site, elle reçoit également comme 
principaux affluents la Ligne et la Beaume en rive droite, ainsi que le Luol et l’Auzon, ruisseaux non 
pérennes, en rive gauche.  
Classiquement, les pentes les plus importantes de l’Ardèche se situent sur son cours supérieur, tandis 
que dans son cours moyen plus en aval, elle s’écoule en plaine. Enfin, sur 35 kilomètres environ, entre 
Vallon Pont d’Arc et Saint Martin d’Ardèche, la rivière traverse des gorges calcaires encaissées, 
hautes parfois de 300 mètres, où alterne des faciès de rapides et des zones de calme. Définitivement 
réduite sur sa partie la plus aval, la pente de l’Ardèche n’est plus que de 0,1 % de Ruoms à sa 
confluence avec le Rhône. 
L’Ardèche présente un régime torrentiel irrégulier avec un débit pouvant varier de moins de 10 m3/s à 
plus de 7000 m3/s. Les plus faibles débits s’observent en hiver et en été. Les étiages sont très 
prononcés en Ardèche du fait de l’absence de nappes souterraines importantes. Depuis 1988, un 
soutien d’étiage est réalisé à partir du barrage de Pont-de-Veyrières entre le 15 juin et le 15 septembre, 
dans le cadre du contrat « Ardèche Claire ». Les débits importants sont observés en automne et au 
printemps. Les crues soudaines peuvent être redoutables : les débits de pointe de période de retour 10, 
100 et 1000 ans sont respectivement 3390, 6580, 9710 m3/s. Les crues torrentielles de la rivière sont à 
l’origine de l’érosion des berges et jouent un rôle dans la divagation du lit. 
 

IV.B QUALITE DES COURS D’EAU DU SITE 
 
La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) : 
 
La Directive Cadre sur l’Eau du 23 octobre 2000 a pour objectif la reconquête de la qualité des eaux et 
des milieux aquatiques en atteignant le « bon état » d’ici 2015. La circulaire DCE 2005/13 du 
Ministère de l’Ecologie du 28 juillet 2005, relative à la définition du « bon état » et à la constitution 
des référentiels pour les eaux douces de surface ainsi qu’à la démarche à adopter pendant la phase 
transitoire constitue le cadre de mise en œuvre de la DCE. 
La Directive Cadre Eau définit une nouvelle maille d'analyse de l'atteinte ou non du bon état: la masse 
d'eau.  
La délimitation des masses d'eau s'est effectuée selon la démarche suivante. Chaque changement 
d'hydro-écorégion ou de classe de taille a conduit à diviser les cours d'eau en autant de tronçons 
possédant des caractéristiques naturelles propres. Dans une seconde étape, les activités humaines 
susceptibles de perturber significativement l'état des eaux  ont été prises en compte. En d'autres termes, 
les masses d'eau se distinguent entre elles notamment par les pressions anthropiques qui s'y exercent. 
De ce fait, chaque masse d'eau doit faire l'objet d'un diagnostic qui lui soit propre.  



Chapitre 4 : ressource en eau 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

183

Par ailleurs, la DCE demande de mener un travail à l'échelle d'entités hydrographiques cohérentes, 
notamment le bassin versant, travail permettant d'avoir une vision globale et d'identifier les liens entre 
les masses d'eau.  
L’état chimique des masses d’eau du territoire est indéterminé à ce jour. En effet, les seules données 
concernant la qualité chimique des cours d’eau dont on dispose sur le territoire du Contrat de rivière 
proviennent de la station RNB à St Julien de Peyrolas (masse d’eau 411b Basse Vallée de 
l’Ardèche).Malgré ces données, on ne peut réellement conclure quant à l’état chimique de cette masse 
d’eau. En effet, les valeurs de bruits de fond pour les métaux sur ce secteur ne sont pas connues. De 
plus, il n’existe pas de définition définitive des valeurs seuils vis-à-vis de la DCE. 
 
L’Ardèche sur le site B5 est divisé en trois masses d’eau :  

- l’Ardèche moyenne de la Fontolière à l’Auzon (code 419) :  
On ne dispose pas de données permettant de conclure quant à l’état chimique de cette masse d’eau, 
mais la qualité écologique de la masse d’eau 419 n’est pas conforme avec le bon état souhaité.  
L’IBD témoigne d’une dégradation de la qualité des eaux avec des valeurs nettement inférieures à la 
limite du bon état (10,8 au lieu de 13). Plus qu’une pollution organique, les taxons présents traduisent 
une eutrophisation marquée. Par ailleurs, si les valeurs d’IBGN sont excellentes sur l’amont, au niveau 
du Pont de Labeaume, elles baissent ensuite significativement entre Aubenas et Vogüé, tout en restant 
dans la classe du bon état. Cette diminution est due à la disparition des taxons les plus polluo-
sensibles. En ce qui concerne les données relatives à l’ichtyofaune issues de deux pêches d’inventaire 
réalisées sur l’Ardèche en juin 2002 au niveau d’Ucel, elle présente des signes évidents de 
dysfonctionnement : la densité de Truite fario est très faible et la population est composée presque 
exclusivement de jeunes de l’année ; les espèces les plus résistantes dominent largement le 
peuplement. La dégradation de la qualité biologique s’explique par l'altération de la qualité physico-
chimique et hydromorphologique des cours d’eau. 
Les phénomènes d'eutrophisation, naturels sur des cours d'eau de type méditerranéens (faibles débits, 
température élevée en été), sont accentués par les apports de nutriments des rejets de STEP et la faible 
capacité d'autoépuration du milieu, modélisés lors de l’étude menée sur la qualité de l’eau (Programme 
d’amélioration de la qualité de l’eau Ardèche et affluents d’amont, G2C Env. 2006). Les affluents, 
notamment l'Auzon rive gauche, peuvent également être une source de pollution de la masse d'eau. 
Par ailleurs, la dégradation physique de la rivière dans ce secteur joue un rôle important sur la qualité 
physico-chimique et biologique :  

- Perte des connectivités latérales (remblais, endiguements) 
- Incision du lit jusqu’au substratum (perte d'habitat et du rôle de filtre des sédiments) 
- Pas ou peu de ripisylve (perte d'habitat et du rôle de filtre de la végétation rivulaire) 
- Présence de seuils et barrages qui cloisonnent le milieu (1ere catégorie piscicole).  

La non conformité « baignade » de la qualité de l'eau est liée aux rejets de STEP (traitement 
bactériologique non obligatoire). Cependant, l’impact est constaté sur une distance limitée à l'aval des 
rejets. 
Les enjeux sur ce secteur sont l’amélioration de la qualité physico-chimique et 
hydromorphologique de la rivière. 

 
- l’Ardèche aval de l’Auzon à la confluence avec l’Ibie (code 411a) :  
On ne dispose pas de données permettant de conclure quant à l’état chimique de cette masse d’eau. 
Quant à l’état écologique, si la situation s’améliore par rapport à la masse d’eau précédente, la masse 
d’eau n’atteint pas le bon état tel qu’il est défini provisoirement. En effet, les valeurs d’Indice 
Biologique Diatomique mesurées à Vogüé n’entrent pas dans la classe du bon état. Au contraire des 
IBGN dont les valeurs correspondent à un bon voire très bon état. 
Ces valeurs d’IBD non suffisantes pour le bon état s’expliquent par des dégradations physico-
chimiques et hydromorphologiques comparables à celles observées sur la masse d’eau amont. 
Toutefois, ces altérations sont moins prononcées (berges moins artificialisées, ripisylve en meilleur 
état, moins de rejets de stations d’épuration).  
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Les principaux facteurs de dégradations de l’état écologique de la masse d’eau sont : 
- la sensibilité des réseaux d'assainissement aux surcharges estivales entraîne une altération de la 

qualité de l’eau. Des concentrations élevées en nutriments combinées à des températures 
élevées et à une forte luminosité conduisent à une eutrophisation marquée du milieu ; 

- la succession de barrages et de seuils entraîne un cloisonnement du milieu dans un secteur où la 
présence d'espèces patrimoniales est constatée et la présence d’espèces migratrices potentielle. 

- La fréquentation touristique est forte dans un secteur sensible du point de vue écologique. 
Les enjeux sur ce secteur sont l’amélioration de la qualité physico-chimique et 
hydromorphologique de la rivière (gestion des pratiques touristiques : voir les enjeux généraux 
du territoire). 
 
- l’Ardèche aval de l’Ibie au Rhône (code 411b) pour une partie aval du site très modeste.  
Concernant l’état chimique, de même que pour la masse 411a, on ne peut présumer de façon ferme de 
l’atteinte ou non du bon état. Des éléments indiquent que le bon état chimique n’est pas atteint vis-à-
vis de certains polluants : contamination significative par les HAP et qualité passable au niveau des 
micropolluants minéraux (métaux). 
Quant à l’état écologique, les valeurs des indicateurs biologiques (IBD, IBGN) sur la masse d’eau 
classent celle-ci quasi-systématiquement en bon état. Les paramètres physico-chimiques apparaissent 
très corrects. On peut donc estimer que la dégradation du compartiment « poissons » en aval des 
gorges est plutôt due à l’altération des conditions hydromorphologiques.  
Les principes perturbations hydromorphologiques sont les suivantes : 

- Incision du lit suite à d’importantes extractions  
- Fréquentation touristique très importante et concentrée dans le temps 
- Il est à noter qu’il n’y a pas cloisonnement du milieu du Rhône jusqu'à Vallon grâce aux 
passes à poissons et autres aménagements des ouvrages dans le cadre du premier contrat de 
rivière. 

Les enjeux sur ce secteur sont la détermination des sources de pollution chimique et 
l’amélioration de la qualité hydromophologique de la rivière. (gestion des pratiques touristiques 
: voir les enjeux généraux du territoire). 
 
La Beaume aval constitue quant à elle la masse d’eau 417b. Le diagnostic DCE y fait ressortir la 
problématique de la gestion quantitative de la ressource avec un débit qui est fortement altéré par les 
prélèvements (AEP, agriculture, canaux d’irrigation…). Par ailleurs les pollutions diffuses, en 
particulier liées aux assainissements non collectifs, altèrent la qualité des milieux. 
 
 
Les éléments d’analyse de la DCE indiquent comme présentant un doute la possibilité d’atteinte du 
bon état de ces quatre masses d’eau d’ici 2015. Les principaux problèmes justifiant ce doute sont 
l’urbanisation et les aménagements hydroélectriques (même si ceux-ci participent au soutien d’étiage) 
pour la partie moyenne de l’Ardèche et les seuils et dans une moindre mesure l’agriculture et les 
pressions d’urbanisation pour l’Ardèche aval. Concernant la Beaume aval ce sont la gestion 
quantitative de la ressource, les problèmes de pollutions diffuses liées à l’assainissement et la pression 
croissante de la Renouée du Japon qui justifie le doute émis. 
 
Qualité de la rivière Ardèche 
Dans le secteur de Vogüé, l’Ardèche bénéficie d’une très bonne qualité physico-chimique depuis 1989 
même si l’on observe une légère pollution au phosphore. Il existe également un phénomène 
d’eutrophisation régulière de la boucle d’Aubenas jusqu’au Chassezac et une micropollution 
métallique liée aux anciennes activités minières à la confluence avec la Ligne. On notera que la 
pollution trophique concerne également le cours amont de l’Ardèche, ce qui traduit des apports 
significatifs sans doute d’origine domestique plus à l’amont (Thuyets, Montpezat…). La qualité 
hydrobiologique est bonne sur le secteur mais on observe des proliférations végétales dans le bassin de 
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l’Ardèche probablement favorisées par un ensoleillement important des cours d’eau (grande largeur, 
ripisylve plus ou moins dégradée, écoulement faible en période estivale). 
La directive européenne n°76/160/CEE, complétée en 2006, prévoit l'obligation pour les Etats 
membres de suivre la qualité des eaux de baignade. Ce suivi est assuré par la DDASS. En pratique, les 
zones de baignade fréquentées de façon répétitive et non occasionnelle font l'objet de contrôles 
sanitaires. Ces zones sont actuellement au nombre de 36 sur le bassin de l'Ardèche. En 2006, 11 sites 
sur l'Ardèche ont été contrôlés. Tous les sites présentaient une qualité sanitaire moyenne, à l'exception 
de deux sites, à la plage de Lalevade et à Vallon Pont d'Arc, au lieu-dit les Tunnels. Sur ces sites, les 
eaux étaient non conformes, pouvant momentanément être polluées. Ce qui signifie qu'au moins un 
prélèvement dépassait une valeur impérative au cours de la saison. Ces dégradations peuvent provenir 
des précipitations qui engendrent une dégradation nette de la qualité bactériologique (problème de 
fonctionnement des stations d’épuration, lessivage des surfaces urbanisées, déversoirs d’orage). 
Au vu de l'évolution de la réglementation (Directive Eaux de baignade) et la future organisation des 
activités de loisirs, seules les baignades déclarées feront l'objet de contrôle de la part de la DDASS à 
l’avenir. 
 
Le soutien d’étiage réalisé sur le cours de l’Ardèche, grâce aux eaux de la Loire via la centrale 
hydroélectrique de Montpezat et le barrage de Pont-de-Veyrières sur la Fonteaulière, permet de 
maintenir une bonne qualité physique (débit et température). 
 
 
Qualité des eaux des affluents 
La Beaume présente une qualité organique très bonne à l’amont de Joyeuse et Rosières, bien qu’il 
existe une légère contamination par les bactéries fécales. Plus en aval, on observe une augmentation 
des matières organiques et oxydables et des bactéries fécales, ainsi qu’une modification des 
peuplements de macro-invertébrés. Cette pollution n’est pas très étendue puisque 3 km plus à l’aval, la 
qualité de l’eau redevient équivalente à celle observée à l’amont de la zone urbanisée. A l’aval de 
Labeaume, la qualité de l’eau se dégrade à nouveau légèrement jusqu’à la confluence avec l’Ardèche. 
Il existe un phénomène d’eutrophisation de l’eau en amont et en aval immédiat des bourgs (Joyeuse, 
Rosières, Labeaume). Les teneurs en azote, phosphore et nitrate sont faibles sur l’ensemble du secteur. 
Les pollutions observées proviennent certainement des rejets non raccordés au réseau collectif 
(campings, caves vinicoles…) et des performances des stations d’épuration (rejet de qualité passable 
au cours de l’été 2001 pour la STEP de Rosières). 
D’un point de vue physique, le débit d’étiage est faible (voire nul dans la vallée de l’Ardèche) et la 
température de l’eau élevée (excepté dans les gorges). L’assèchement total du lit de la Beaume à son 
extrémité aval résulte probablement de l’infiltration des eaux dans les alluvions de la vallée de 
l’Ardèche. 
 
Le Chassezac présente une bonne qualité d’eau dans sa partie aval, de Chandolas jusqu’à sa 
confluence avec l’Ardèche. L’eutrophisation se manifeste à partir de Casteljau et devient élevée vers 
Chandolas. La teneur en nitrate, azote et phosphate est faible sur le secteur. La teneur en métaux est 
très correcte près de la confluence avec l’Ardèche. Le soutien d’étiage réalisé permet de maintenir une 
bonne qualité physique sur le Chassezac. La qualité varie de très bonne à passable selon les secteurs : 
de l’aval de Chandolas jusqu’à l’Ardèche, elle est bonne à très bonne. 
 
La Ligne présente une qualité d’eau relativement bonne depuis Largentière jusqu’à la confluence avec 
la Lande. Les matières organiques et oxydables sont peu abondantes à l’aval immédiat de Largentière, 
mais elles augmentent progressivement. Il existe également une contamination fécale non négligeable 
et une légère pollution organique. L’eutrophisation et la teneur en phosphore sont fortes en aval 
immédiat de Largentière, mais la situation s’améliore plus à l’aval. Elle augmente à nouveau après la 
confluence avec la Lande. La teneur en métaux lourds (Plomb, Zinc, Cadmium, Arsenic…) est très 
élevée à l’aval de Largentière (après le rejet de Métaleurop). Cette pollution est à mettre en relation 
avec les anciennes activités minières de la région (lessivage des anciens crassiers et galeries).  
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Le débit du cours d’eau est faible en période d’étiage et la température de l’eau est correcte jusqu’à la 
confluence avec la Lande. 
 
La Lande présente une légère pollution liée aux bactéries fécales. Le niveau d’eutrophisation 
augmente d’amont en aval. Le bassin de la Lande présente un niveau faible d’assainissement collectif 
qui peut expliquer les dégradations constatées.  
 
L’Auzon présente une qualité moyenne à l’aval de Lavilledieu d’un point de vue matières organiques 
et oxydables, contamination par les bactéries fécales et peuplements faunistiques. La teneur en 
matières azotées est correcte et l’eutrophisation est légère. Au niveau physique, le débit est faible et la 
température de l’eau assez importante. 
 
Le Luol ne présente pas un écoulement permanent. Dans son cours aval, la qualité de l’eau est bonne. 
Les matières organiques et oxydables sont faibles et les peuplements sensibles à la pollution sont 
présents. Néanmoins, on observe une contamination par les bactéries fécales. Les éléments nutritifs 
sont peu abondants, mais l’eutrophisation est marquée. Sur le plan physique, le débit est faible voire 
nul et la température de l’eau est importante. 
 
Pour résumer, la qualité organique des affluents de l’Ardèche est globalement bonne bien que 
présentant des altérations marquées sur certains secteurs (le Chassezac à l’aval de Casteljau, la 
Beaume à l’aval de Joyeuse et de Rosières ainsi que l’Auzon à l’aval de Darbres). Ce type de pollution 
peut s’expliquer par la mauvaise épuration des eaux usées domestiques. Cependant, la matière 
organique, présente dans les cours d’eau où la température estivale est élevée, se minéralise 
rapidement. 
Dans le cours aval des rivières, la qualité trophique est souvent passable. De plus, la teneur en 
éléments nutritifs est généralement faible (sauf sur la Ligne à l’aval immédiat de Largentière). Ces 
éléments nutritifs proviennent probablement des rejets domestiques, mais les stations d’épuration ne 
permettent pas de régler ce problème dans sa totalité car elles n’ont pas de traitement spécifique 
concernant le phosphore et l’azote. 
En ce qui concerne la pollution métallique, la qualité de l’eau est très mauvaise sur la Ligne mais très 
bonne sur le Chassezac avant sa confluence avec l’Ardèche. La pollution observée est liée au substrat 
naturellement riche en métaux et aux anciennes activités minières d’extraction. 
D’un point de vue physique, la qualité est généralement bonne sur le Chassezac. Ceci s’explique par le 
soutien d’étiage opéré par les retenues d’EDF. Pour la Beaume, l’échauffement de l’eau est très 
souvent excessif. Dans le bassin de la Ligne et de l’Auzon (à l’aval de Lavilledieu), c’est le faible 
débit qui pose problème. Pour le Luol, la faiblesse du débit s’accompagne d’un échauffement 
nettement excessif. 
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EAU 
Carte 5 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
 
Situation actuelle 
 
L’alimentation en eau potable est gérée sur le Bassin versant par différentes structures : 

- Le Syndicat des Eaux de Basse Ardèche (SEBA) pour Montréal, Uzer, Laurac en Vivarais, 
Rosières, Chauzon, Joyeuse, Pradons, St Alban Auriolles, Sampzon, St Privat, Ruoms, 
Lachapelle-sous-Aubenas, Vinezac et Balazuc ; 
- le Syndicat des Eaux de Barjac pour Salavas; 
- le SIVOM Olivier de Serres pour Lussas, Lavilledieu, Vogüé, St Germain, Lanas et St 
Maurice d’Ardèche ; 
- le Syndicat Intercommunal des Eaux de St Etienne de Fontbellon pour St Etienne de 
Fontbellon; 
- sur les communes de Vallon Pont d’Arc, Vesseaux, Aubenas et St Didier sous Aubenas, la 
gestion de l’AEP est communale. 

 
L’alimentation en eau potable des communes est principalement assurée par l’utilisation de ressources 
de surface (retenue de Pont de Veyrières) ou souterraines (captages à Grospierres et St Alban 
Auriolles), ainsi que plus localement, par des pompage dans la nappe d’accompagnement des cours 
d’eau (principalement l’Ardèche). A l’heure actuelle, un certain nombre des prélèvements dans la 
nappe ne disposent pas de périmètres de protection définis par DUP (Vallon Pont d’Arc, Salavas). 
Cette situation est d’autant plus préoccupante que ces prélèvements situés dans la nappe alluviale de 
l’Ardèche sont très sensibles aux éventuelles pollutions de la rivière. 
La qualité des eaux prélevées dans la nappe phréatique est bonne et ne nécessite généralement que des 
traitements chlorés d’appoint. 
 
 
Interactions avec le site, gestion pratiquée 
 
Les prélèvements en rivière sont peu nombreux (les sources et puits étant majoritairement utilisés) 
mais concernent des volumes importants. Subissant un régime de type méditerranéen, les cours d’eau 
présentent des étiages estivaux sévères qui sont alors aggravés par les pompages et les cours d’eau 
présentent des débits très bas en été. 
La concomitance entre l’étiage estival et l’augmentation importante de la demande en eau potable liée 
à la population touristique place certaines communes dans des difficultés d’approvisionnement qui 
nécessitent alors de recourir à des interconnexions.  
 
 
 
Evolutions prévisibles et objectifs pour un développement durable 
 
Le maintien de débits suffisants dans les cours d’eau est une condition importante pour la préservation 
des milieux naturels du site. Toutefois, l’alimentation en eau potable de la population constitue un 
enjeu majeur. 
 

Aujourd’hui de nombreux projets d’extension touristiques sont pressentis, mais la ressource en eau est 
un facteur limitant qu’il sera difficile de contourner. Dans l’état actuel, les prélèvements existants 
constituent une pression forte sur la ressource et des améliorations sont à apporter aussi bien pour 
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satisfaire les besoins de la population que pour maintenir un bon état de conservation des milieux 
aquatiques. Cela relève d’une réflexion globale sur l’économie et le développement local et passe 
nécessairement par une recherche des économies d’eau et une optimisation de la gestion du dispositif 
de soutien d’étiage. Ce dispositif permet en effet de lever la sensibilité du site aux prélevements en 
période d’étiage et joue ainsi un rôle majeur sur le territoire. Concernant l’utilisation des potentialités 
des aquifères karstiques du bassin versant, il semble que la vulnérabilité de cette ressource la rende 
difficilement exploitable pour l’eau potable. 
 
Ainsi, compte tenu des caractéristiques naturelles du site, il est nécessaire afin de maintenir 
l’alimentation en eau des habitats naturels :  

- de mettre en place une politique d’économie d’eau passant, notamment, par une information 
des usagers ;  
- d’optimiser la ressource et de réduire les pertes d’eau dues à la vétusté des réseaux 
d’alimentation par un renouvellement ; 

 
 
Programmes, projets et procédures liés à l'activité  
 
Réglementation et schémas de gestion :  

- SDAGE 
- SAGE en cours d’élaboration 
- Contrat de rivière 
- Plan de gestion des étiages (2007) 
- Etude des karsts patrimoniaux (en cours) 
- Etude d’optimisation de la ressource du bassin versant (prévue dans le cadre du SAGE) 

 
Principaux interlocuteurs 
 

- Syndicat Ardèche Claire 
- Conseil général de l’Ardèche 
- Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
- DDAF  
- DDASS  
- Communes 
- SEBA, Syndicat Olivier de Serres, Syndicat des Eaux de Barjac, Syndicat des Eaux de 

St Etienne de Fontbellon 
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EAU  

Carte 6 

ASSAINISSEMENT 

 
 
Situation actuelle 
 
Les principales agglomérations sont raccordées à une station d’épuration : St Alban Auriolles, Aubenas, 
Joyeuse, Labeaume, Lachapelle, Laurac en Vivarais, Lavilledieu, Lussas, Rosières, Saint Privat, Saint 
Germain, Salavas, Vallon Pont d’Arc, Montréal et Vogüé.  
Certaines dépendent de stations mutualisées entre plusieurs communes : STEP de Aubenas/St Didier 
sous Aubenas/St Etienne de Fontbellon, de Ruoms/Chauzon/Labeaume/Pradons, de Uzer/Vinezac/ et de 
Lanas/St Maurice d’Ardèche. 
Seules les communes de Vesseaux, Balazuc et Sampzon ne possèdent qu’un assainissement non 
collectif. 
 
Interactions avec le site 
Assainissement collectif : 
Les rejets de ces stations d’épuration sont globalement de bonne qualité du fait des efforts réalisés sur 
les traitements épurateurs à but sanitaire, notamment pour les principaux centres urbains comme 
Aubenas, Ruoms et Vallon-Pont-d’Arc. 
Les stations de Joyeuse, Lachapelle-sous-Aubenas, Lavilledieu, Salavas, Saint-Maurice-d’Ardèche, 
Lanas, Rosières et Uzer assurent également un bon traitement des eaux usées. 
 
On recense cependant des problèmes de qualité dans certaines stations. C’est le cas de Labeaume où 
la qualité de l’épuration s’est dégradée depuis 1997 : elle est qualifiée d’insuffisante en 2006 et la 
qualité du rejet est affectée par des eaux parasites et l’atteinte de la limite de capacité (dépassement en 
période de pointe)8. La station d’épuration de Saint-Privat, qui n’est pas concue pour traiter la 
pollution bactériologique, présente également des dysfonctionnements ponctuels entraînant une 
pollution bactériologique locale de l’Ardèche (une pollution supérieure aux normes de baignade a été 
identifiée en aval de cet ouvrage ancien en mai 2004). Un projet de nouvelle station d’épuration 
intercommunale est à l’étude et sa mise en autosurveillance devrait être faite d’ici fin 2007. 
Sur Lussas, une nouvelle station d’épuration a été mise en œuvre fin 2003 afin de remplacer l’ancien 
ouvrage vétuste qui présentait des problèmes de qualité. 
Sur la commune de Balazuc, des dysfonctionnements importants sont identifiés avec notamment un 
mélange des eaux usées avec les eaux pluviales dans le système de collecte eaux pluviales, ce qui a 
pour conséquence des rejets de mauvaise qualité dans l’Ardèche. 
À noter qu’à Vallon-Pont-d’Arc, le fonctionnement de la station est très satisfaisant de septembre à 
juin mais la charge estivale est bien supérieure à la capacité de traitement de l’installation (7000 EH) : 
des pollutions ont été mesurées sur l’Ibie en aval de la STEP lors de la campagne de juin 2004. Une 
nouvelle STEP de 12000 EH est actuellement en construction. La station de Saint-Alban-Auriolles 
assure un traitement passable des effluents (selon les saisons). Elle est en particulier insuffisante en 
été. La station de Vogüé bénéficie d’un rendement épuratoire satisfaisant mais la surcharge estivale est 
sensible. La capacité de la station est dépassée en cette période.  
 
La station de Aubenas-Bourdary traite, en plus des effluents domestiques, les effluents de quelques 
industries (textile, abattoirs, coopérative vinicole, hôpital, industrie pharmaceutique, charcuterie, 
traitement de marrons) ainsi que celle d’Uzer (cave particulière). Du fait de sa taille (24 000 EH, soit 
19,2% de la capacité cumulée des 75 STEP du bassin de l’Ardèche), cette STEP entraîne un 
déclassement en classe jaune pour le phosphore. 
 

                                                 
8  Etude G2C Environnement 2005/2006 in com. pers. Syndicat Ardèche Claire 
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De nombreux campings situés en bordure de rivière (la Beaume en particulier) ne sont pas raccordés à 
une STEP mais bénéficient d’un système d’assainissement autonome. Pour beaucoup il s’agit 
d’épandage souterrain associé ou non à une fosse septique. Il semble, d’après les contrôles effectués 
par la DDASS, que ces établissements ne présentent pas de problèmes majeurs. Les caves viticoles 
disposent également de systèmes d’assainissement qui leurs sont propres. 
Une étude de 19909 mentionne, entre Aubenas et Vallon Pont d’Arc, 38 rejets avec un système 
d’assainissement individuel, 12 rejets sans assainissement (principalement des habitations) et 3 rejets 
non identifiés. L’étude de 2001 sur le contrôle de l’efficacité des systèmes d’assainissement des 
campings conclue que 5 campings seulement semblent présenter des dysfonctionnements 
d’assainissement, dont 2 situés dans le site Natura 2000. 
 
Les campagnes de mesures de la qualité de l’eau effectuées en 2004 et en 2005 font apparaître des 
pollutions bactériologiques sérieuses sur le secteur de la boucle d’Aubenas, dont la raison principale 
est l’absence de traitement tertiaire pour les stations d’épurations du secteur. La mise en place de 
l’épuration tertiaire des rejets de la station d’Aubenas a permis d’améliorer la teneur en phosphore et 
en azote, le pourcentage de saturation et la bactériologie. Il serait donc souhaitable d’étendre aux 
autres ouvrages épurateurs du secteur un traitement tertiaire à but sanitaire. 
 
Enfin, deux problèmes généraux se retrouvent sur les STEP du bassin de l’Ardèche : 

- les stations se rejetant dans les affluents dont le débit est très réduit pour lesquels les impacts 
peuvent être très importants ; 

- la saturation hydraulique par temps de pluie d’une grande partie des stations ; 
 
Assainissement non collectif : 
En ce qui concerne l’assainissement individuel, la qualité de celui-ci est très disparate sur le territoire 
en fonction des sols, de la vétuste des installations… Sur le territoire de plusieurs communes, les 
assainissements non collectifs ne répondent pas aux normes réglementaires : c’est le cas d’installations 
de particuliers sur Vogüé, Balazuc, St Etienne de Fontbellon… Il s’avère que les communes n’ont 
souvent pas les moyens de mettre en place un contrôle des ANC même si aujourd’hui des SPANC 
(Service Public de l’Assainissement Non Collectif) existent sur les communes du site. 
A ceci s’ajoute la pollution des petits affluents liées aux vidanges de piscines privées qui seraient à 
l’origine de déversements de produits de traitement des eaux (chlore, anti-algues,…). Leur impact n’a 
cependant jamais été évalué.  
 
Autres pollutions : 
L’activité agricole qui s’exerce sur le bassin versant, notamment dans la plaine de Saint Sernin peut 
être à l’origine d’une pollution azotée diffuse des cours d’eau entraînant des valeurs élevées en nitrites 
dans l’Ardèche et ses affluents. Le contrat départemental de branche activité vinicole - caves 
coopératives, qui s’est achevé en 2001, avait pour objet la réduction des pollutions générées par les 
établissements vitivinicoles redevables de l’Ardèche. Le rapport rédigé par la Chambre d’Agriculture 
de l’Ardèche recensait en 2002, environ 45% de caves ardéchoises rejetant directement leurs effluents 
dans le milieu, c'est-à-dire un fossé, un ruisseau ou une prairie. Les autres pouvant être raccordées aux 
stations d’épuration ou disposer d’un système de traitement. Sur le territoire, les caves viticoles 
disposent généralement de systèmes d’épuration efficace. Rappelons cependant que les produits 
phytosanitaires utilisés en viticulture peuvent représenter un danger vis-à-vis des risques de pollution 
de l’eau. 

                                                 
9  DDE* 07 – Recensement des rejets dans la rivière Ardèche entre Aubenas et le confluent avec le 
Rhône 
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Evolutions prévisibles et préconisations pour une pratique durable 
 
La pollution de l’eau constitue un facteur limitant pour la plupart des espèces d’intérêt communautaire 
recensées dans les rivières du site.  
 

Les problèmes recensés sont liés :  
- aux dysfonctionnements ou à l’insuffisance de certains systèmes d’assainissement collectifs 
(absence souvent de traitement tertiaire) ; le financement de l’amélioration des équipements 
reste un problème majeur ; 
- à la coexistence, dans la même période estivale, des débits les plus faibles et des apports 
d’effluents pollués les plus importants. 
- à l’insuffisance des équipements d’assainissement des campings ; des études de qualité des 
eaux menées ces dernières années à l’échelle du bassin versant ont permis d’identifier des points 
noirs pour la qualité des eaux; la mise en place d’ouvrages de traitement efficaces et bien 
dimensionnés est indispensable. 
- aux activités agricoles qui s’exercent sur le bassin versant, notamment en amont du site et dans 
la vallée du Chassezac. Les ruissellements sont à l’origine d’une pollution des eaux 
superficielles et profondes. 
- aux rejets effectués par les caves coopératives non raccordées à un système d’assainissement. 

 
Les principaux problèmes d’assainissement se rencontrent en période estivale, au moment où la 
fréquentation touristique est importante. Ils sont liés à la fois à la saturation des systèmes 
d’assainissement collectifs et à l’insuffisance des équipements des sites d’accueil (campings, 
caravaning…). 
 
L’amélioration des systèmes d’épuration des effluents d’origine domestique ou agricole ne saurait 
relever directement de la procédure Natura 2000. Elle n’en reste pas moins une priorité pour la 
préservation des habitats des espèces désignées au titre de la directive Habitats. 
L’amélioration des systèmes de traitements permettant la réduction des apports en azote et phosphore 
est une priorité sur le territoire. Les projets du Syndicat Ardèche Claire sur Bourdary, Ruoms et 
Aubenas (voir ci-après) vont dans ce sens. 
Rappelons que les installations susceptibles d'engendrer des rejets dans les milieux du site Natura 2000 
devront être soumises à la réalisation d'une évaluation des incidences au titre de l'Article 6 de la 
directive Habitats (qu'elles soient ou non à l'intérieur du périmètre) et ce, qu'elles soient déjà soumises 
ou non à la réglementation sur les installations classées.  
 
Programmes, projets et procédures 
 
Les communes de Laurac-en-Vivarais, Uzer, Chauzon, Saint-Maurice-d’Ardèche, Lavilledieu, et 
Lussas disposent d’un Schéma Directeur d’Assainissement. Pour la plupart des autres communes, ce 
document est en cours d’élaboration (finalisation pour les communes adhérentes du SEBA). 
 
Des projets de station d’épuration sont émergents : 

- hameau de Bannes à Vogüé 
- raccordement de  la STEP de Vogüé à la STEP de Lanas/St Maurice 
- mise en place d’un traitement plus poussé du phosphore à la STEP du Bourdary (fiche action 
du contrat de rivière) 
- - mise en place d’un traitement plus poussé azote, phosphore à la STEP de Ruoms (fiche 
action du contrat de rivière) 
- STEP de 12000 EH à Vallon Pont d’Arc en cours de construction 
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- création d’une STEP intercommunale pour la boucle d’Aubenas (fiche action du contrat de 
rivière) 

 
Réglementation et schémas de gestion :  

- Réglementation en vigueur sur l’assainissement et la mise aux normes des installations et des 
équipements.  
- SDAGE 
- SAGE Ardèche  
- Contrat de rivière « Ardèche Claire » 

 
Principaux interlocuteurs 
 

- Conseil général de l’Ardèche 
- Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 
- Direction Départementale des Services Vétérinaires 
- Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
- Communes concernées 
- Syndicat des Eaux de Basse Ardèche,  
- SIVOM Olivier de Serres 
- Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique et Conseil Supérieur de la Pêche
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CHAPITRE V  SYNTHESE DES ENJEUX ET 
DEFINITION DES OBJECTIFS  
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V.A – Responsabilité du site pour la conservation de la 
biodiversité 
 
Le site de la Moyenne Vallée de l’Ardèche et Plateaux des Gras présente un nombre important 
d’espèces d’intérêt communautaire dont certaines ont une importance particulière sur le territoire. 
C’est le cas de l’Apron du Rhône dont la population mondiale est faible et qui est bien représenté sur 
l’Ardèche. Le site présente donc une responsabilité importante vis-à-vis de cette espèce. 
La responsabilité du site est également importante vis-à-vis du Barbeau méridional bien présent ici et 
du Blageon ainsi que pour son fort potentiel vis-à-vis de l’Alose.  
Concernant les Chiroptères, la présence d’habitats favorables au gîte et à l’alimentation des espèces 
observées laisse présager une importance particulière du site pour ces espèces. Le site abrite des 
populations particulièrement importantes du Minioptère de Schreiber qui font de la moyenne vallée de 
l’Ardèche un site très important pour l’espèce. 
Pour les Insectes, le site présente une responsabilité forte pour certaines espèces faiblement 
représentées au niveau national telles que la Cordulie splendide ou le Gomphe à cercoïdes fourchus. 
La bonne potentialité d’habitats pour le Lucane cerf-volant et le Grand capricorne permet de supposer 
une bonne représentativité de ces espèces dont la population est difficilement évaluable à l’heure 
actuelle.  
 
Enfin, le niveau d’enjeu du site est également important pour la Loutre et le Castor d’Europe, espèces 
emblématiques du secteur, dont la recolonisation en France se poursuit. Au-delà d’un lieu de vie, le 
site peut constituer un axe de recolonisation important pour des espaces situés plus au nord. 
 
 
Les tableaux suivants permettent de resituer les habitats et espèces d’intérêt communautaire du site B5 
dans le contexte national français en présentant le nombre de sites Natura 2000 en France dans lequel 
on retrouve ces habitats ou ces espèces. La colonne de droite indique l’évaluation globale du site pour 
un habitat ou une espèce établie à partir des inventaires et connaissances acquises au cours de la 
rédaction du document d’objectifs. 
Ces tableaux précisent également l’état de conservation estimé de l’habitat ou de l’espèce sur le site 
Natura 2000. Cet état de conservation a été établi « à dire d’expert » au regard de plusieurs 
paramètres : représentativité (taille de la population ou surface de l’habitat, et nombre dans le site), 
niveau de colonisation par d’autres milieux (pour les habitats), reproduction avérée ou non (pour les 
espèces), sensibilité intrinsèque à l’habitat ou à l’espèce, contexte national de l’habitat ou de l’espèce. 
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Les habitats naturels d’intérêt communautaire :  
 

Code 
Natura 

2000 

HABITAT Etat de 
conservation 

(docob) 

Nbre de sites en France 
Source MEDD 

(total 1674 sites au 
01/04/07) 

Evaluation 
globale 10 

3140 Herbiers de Characées Présent mais non 
significatif 

125 sites D 

3150-4 Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du 
Magnopotamion ou de 
l’Hydrocharition  

Présent mais non 
significatif 

 
218 sites 

D 

3280 Végétation terrestre des rives 
exondées des rivières 
méditerranéennes 
permanentes du Paspalo-
Agrostidion  

Indéterminé 
(manque 

d’informations 
de référence) 

18 sites C 

3290 Rivières méditerranéennes à 
débit permanent intermittent 
(herbiers à Ranunculus gr. 
fluitans) 

Présent mais non 
significatif 

14 sites D 

5210 -1 Landes à Genévrier oxycèdre Significatif 92 sites C 
6430 Mégaphorbiaies eutrophes Présent mais non 

significatif 
473 sites D 

6210-38 Pelouses subatlantiques 
xériques acidoclines sur 
sables alluviaux 

Présent mais non 
significatif 

451 sites C 

7220-1* Sources pétrifiantes avec 
formation de travertins 
(Cratoneurion)  

Significatif 131 sites D 

8210 Végétation des rochers et 
falaises calcaires  

Indéterminé 
(habitat 

élémentaire non 
décrit) 

259 sites C 

8310 Grottes non exploitées par le 
tourisme  

Bon 231 sites C 

91 E 0* Forêts alluviales à bois 
tendre * 

Significatif 462 sites C 

9340 Forêt de chênes verts  Présent mais non 
significatif 

113 sites C 

* habitat prioritaire 
 

                                                 
10  A : excellente, B : bonne,  C : significative, D : présent mais non significatif 
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Les espèces d’intérêt communautaire  
 

Code 
Natura 

2000 

Nom français Nom latin Etat de 
conservation 

(docob) 

Statut juridique 
et listes rouges 

Nbre de sites en 
France (total = 
1674 sites au 

01/04/07) 

Evaluatio
n globale 

11 
 

Mammifères aquatiques  
1355 Loutre 

d’Europe 
Lutra lutra Bon PN, An. II et IV, 

LRUICN, LRN 
An. II Berne 

183 sites B 

1337 Castor 
d’Europe 

Castor fiber Bon PN, An II et IV, An 
III Berne, LRUICN, 
LRN 

97 sites B 

Chauves-souris      
1308 Barbastelle 

d’Europe 
Barbastella 
barbastellus 

Significatif PN, An. II et IV, 
LRUICN, LRN 
An. II Berne, AnII 
Bonn 

245 sites C 

1304 Grand 
rhinolophe 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Significatif PN, An. II et IV, 
LRUICN, LRN 
An. II Berne, An II 
Bonn 

435 sites C 

1303 Petit 
rhinolophe 

Rhinolophus 
hipposideros 

Présent mais 
non 
significatif 

PN, An. II et IV 
LRUICN, LRN 
An. II Berne, An II 
Bonn 

404 sites C 

1310 Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus 
schreibersii 

Bon PN, An II et IV, 
LRUICN, LRN, An 
II Berne, An II Bonn 

168 sites A 

1307 Petit Murin Myotis Blythii Significatif PN, An II et IV, 
LRN, An II Berne, 
An II Bonn 

137 sites C 

1316 Murin de 
Capaccini 

Myotis 
capaccini 

Bon PN, An II et IV, 
LRUICN, LRN, An 
II Berne, An II Bonn 

47 sites B 

1321 Murin à 
oreilles 
échancrées 

Myotis 
emarginatus 

Significatif PN, An II et IV, 
LRUICN, LRN, An 
II Berne, An II Bonn 

312 sites C 

1324 Grand Murin Myotis myotis Présent mais 
non 
significatif 

PN, An II et IV, 
LRUICN, LRN, An 
II Berne, An II Bonn 

402 sites C 

1305 Rhinolophe 
euryale 

Rhinolophus 
euryale 

Bon PN, An II et IV, 
LRUICN, LRN, An 
II Berne, An II Bonn 

115 sites B 

Crustacés      

1092 Ecrevisse à 
pieds blancs 

Austropotamob
ius pallipes 
pallipes 

Présent mais 
non 
significatif 

PN, An. II et V, 
LRUICN, LRN 
An. II Berne 

186 sites C 

Poissons      
1126 Toxostome Chondrostoma 

toxostoma 
Bon An. II, LRN, An. III 

Berne 
88 sites B 

1163 Chabot Cottus gobio Présent mais 
non 
significatif 

An. II 280 sites Sans objet 
(potentiel)

                                                 
11 A : excellente, B : bonne,  C : significative, D : présent mais non significatif 
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Code 
Natura 

2000 

Nom français Nom latin Etat de 
conservation 

(docob) 

Statut juridique 
et listes rouges 

Nbre de sites en 
France (total = 
1674 sites au 

01/04/07) 

Evaluatio
n globale 

11 
 

1158 Apron du 
Rhône 

Zinguel asper Bon PN, An II et IV, An 
II Berne, LRUICN, 
LRN 

19 sites A 

1103 Alose feinte du 
Rhône 

Alosa fallax 
rhodanensis 

Recolonisatio
n possible 

PN, An II et V, An 
III Berne, LRUICN, 
LRN 

46 sites Sans objet 
(potentiel)

1138 Barbeau 
méridional 

Barbus 
meridionalis 

Bon PN, An II etV, An 
III BErne, LRN 

57 sites C 

1131 Blageon Leuciscus 
soufia 

Bon An II, An III BErne, 
LRN 

88 sites B 

Lépidoptères      
1065 Damier de la 

Succise 
Euphydryras 
aurinia 

Présence 
certifiée mais 
niveau de 
population 
inconnu 

PN, An II, An II 
Berne, LRN 

218 sites D 

1059 Azuré de la 
Sanguisorbe 

Maculinea 
teleius 

Présence 
signalée mais 
niveau de 
population 
inconnu 

PN, An II, An II 
Berne, LRN, 
LRUICN 

23 sites C 

Coléoptères      
1088 Grand 

Capricorne 
Cerambyx 
cerdo 

Présence 
certifiée mais 
niveau de 
population 
inconnu 

PN, An II, An IV, 
An II Berne, LRN, 
LRUICN 

193 sites D 

1083 Lucane cerf-
volant 

Lucanus cervus Présence 
certifiée mais 
niveau de 
population 
inconnu 

An II, An III Berne 323 sites D 

Libellules      
1044 Agrion de 

Mercure 
Coenagrion 
mercuriale 

Présent mais 
non 
significatif 

PN, An II, An II 
Berne, LRN, 
LRUICN 

159 sites C 

1041 Cordulie à 
corps fin 

Oxygastra 
curtisi 

Bon PN, An. II et IV, 
LRUICN, LRE, 
LRN, LRRA 
An. II Berne 

90 sites B 

1046 Gomphe à 
cercoïdes 
fourchus 

Gomphus 
graslinii 

Bon PN, An II et IV, an II 
Berne, LRUICN, 
LRN 

24 sites B 

1036 Cordulie 
splendide 

Macromia 
splendens 

Bon PN, An II et IV, an II 
Berne, LRUICN, 
LRN 

14 sites B 

Reptiles     
1220 Cistude 

d’Europe 
Emys 
orbicularis 

Présence 
signalée mais 
niveau de 
population 
inconnu 

PN, An II, An II 
Berne, LRN, 
LRUICN 

112 sites D 
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V.B Exigences écologiques et principaux facteurs d’évolution  
 
Les facteurs d’évolution majeurs des habitats et habitats d’espèces doivent être séparés en deux 
catégories : les facteurs favorables à un bon état de conservation et ceux qui sont défavorables. 
 

V.B.1 Les facteurs défavorables à la préservation du patrimoine 
naturel 

 
Si les facteurs défavorables sont parfois nombreux sur un même site, seuls ceux ayant un impact 
significatif doivent être retenus. Par ailleurs, la distinction entre le naturel et l’induit par l’homme n’est 
pas toujours évidente, les deux types de facteurs agissant de façon conjuguée (par exemple la 
fermeture des milieux). 
 

• Principaux facteurs naturels défavorables 
 
Plusieurs facteurs naturels peuvent être défavorables aux habitats naturels et espèces d’intérêt 
communautaire :  

- la dynamique naturelle de fermeture des milieux est liée, en grande partie, à l’abandon des 
activités agropastorales et pour cette raison est particulièrement constatée dans les secteurs 
difficiles d’accès. Elle conduit progressivement à la disparition des zones de pelouses sèches et 
à une colonisation rapide par les ligneux. C’est également cette dynamique naturelle qui peut 
conduire à l’évolution de la chênaie verte en chênaie pubescente ; 

- l’installation et le développement d’espèces végétales exotiques invasives en bord de rivière 
telles que le Robinier faux-acacia, la Renouée du Japon, le Topinambour, la Balsamine de 
l’Himalaya… qui concurrencent fortement les habitats naturels que sont la ripisylve et la 
végétation des grèves ; 

- les incendies qui peuvent être liés pour certains à des facteurs humains indirects et engendrent 
une dégradation de certains habitats (forêts et landes à Cade). 

 
Signalons enfin que certains facteurs naturels d’évolution, propres par exemple à l’écologie des 
espèces, leur patrimoine génétique, ..., peuvent à ce jour être inconnus et influencer l’état de 
conservation des populations recensées. Un suivi des espèces et une amélioration constante des 
connaissances est donc indispensable.  
 

• Principaux facteurs défavorables induits par l’activité humaine 
 
Les principaux facteurs défavorables induits par l’homme sont :  

- les conséquences du réchauffement climatique sur  la montée de la température de l’eau et 
l’accentuation de la faiblesse des débits d’étiage de l’Ardèche et de ses affluents constituent un 
facteur limitant pour les espèces aquatiques et la végétation des berges. Par ailleurs, le 
réchauffement climatique peut être à l’origine d’un changement de biotope (remontée vers le 
nord de la limite méditerranéenne) et du déplacement d’espèces ; 
 
- la dégradation de la qualité de l’eau liée à des rejets polluants d’origine diverse ou à une 
pollution diffuse d’origine agricole également défavorable à la plupart des espèces ;  
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- l’artificialisation et le cloisonnement des cours d’eau par la présence d’enrochements, de 
barrages et de seuils : ces obstacles participent à la diminution des échanges de la faune 
aquatique et à la baisse de la biodiversité des cours d’eau ; 
- l’urbanisation et l’artificialisation des espaces qui entraîne une destruction directe d’habitats 
ou une fragmentation préjudiciable à leur bon fonctionnement ; 
- le développement de certaines activités particulièrement préjudiciables : sports motorisés 
terrestres ; 
- la fréquentation non maîtrisée et mal adaptée pouvant entraîner une dégradation voire une 
destruction des habitats (en particulier des habitats de bord de rivière fragiles et sensibles aux 
aménagements et au piétinement) ; 
- des opérations d’aménagement des bâtiments et les travaux de sécurisation de grottes 
(fermetures) préjudiciables aux populations de Chiroptères qui y gîtent ; 
- la déprise agricole sur les plateaux des Gras qui conduit à une fermeture progressive des 
milieux ; 
- les dépôts sauvages de déchets qui entraînent le remblaiement de bras morts et une 
dégradation de divers habitats ; 
- malgré le dispositif de soutien d’étiage, l’accentuation possible, aux bornes de ce dispositif, 
de la faiblesse des débits, liés à certains usages de l’eau (prélèvements effectués dans la rivière 
et sa nappe, aménagement hydrauliques) défavorables à tous les habitats naturels et espèces 
d’intérêt communautaires liés aux cours d’eau. 

 
 

V.B.2 Les facteurs favorables à la préservation du patrimoine 
naturel 

• Les facteurs naturels 

Les conditions physiques (géologie, topographie, climat, minéralité de l’eau) : les espèces 
inféodées aux milieux rocheux sont soumises à des contraintes écologiques fortes (absence de sol en 
particulier pour la chênaie verte), qui ne permettent pas une dynamique végétale importante et assurent 
le maintien de ces biotopes spécifiques à forte valeur patrimoniale. De plus, les conditions de relief des 
Gras défavorables aux aménagements et modifications ont permis un maintien du caractère naturel du 
site ; 

La dynamique naturelle des rivières permet l’installation de biotopes caractéristiques et d’espèces 
adaptées. Cette dynamique est source de biodiversité et permet notamment l’installation d’une 
ripisylve qui est elle-même un biotope pour nombre d’espèces remarquables. 
 

• Les facteurs d'origine anthropique : 

La gestion des milieux liée aux activités agricoles : l’entretien de milieux ouverts (pâturage, 
ouverture mécanique) est indispensable à certaines espèces. Il permet de bloquer l'évolution naturelle 
des pelouses et des landes, en maintenant la strate herbacée. Il est lié à la pérennité d’une agriculture 
extensive, respectueuse de l’environnement qui, à travers la fauche ou le pastoralisme, évite la 
fermeture des milieux. Sur les Gras, la déprise agricole a entraîné une diminution importante de cette 
gestion. 

La gestion des milieux rivulaires : des interventions adaptées sur les milieux rivulaires peuvent 
favoriser la biodiversité. 
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L’aménagement de dispositifs visant à préserver les populations de certaines espèces : c’est le cas 
de l’aménagement de passes à poissons sur les ouvrages ou la construction de chiroptières pour les 
chauves-souris. 

Les projets ou programmes en faveur du patrimoine naturel : un certain nombre d’initiatives ont 
déjà été mises en œuvre en faveur de la préservation du patrimoine naturel, et d’autres sont en projet.  

Citons notamment (liste non exhaustive) :  
- le programme LIFE Apron  II visant à rétablir la libre circulation de l’espèce; 
- le contrat de rivière Ardèche Claire qui mène des opérations de restauration de la qualité des 
milieux et de la qualité de l’eau en particulier ; 
- le schéma d’aménagement des activités sportives et de loisirs liées à la rivière qui permet de 
gérer la fréquentation de la rivière grâce à une planification des aménagements ; 
- les actions, plus ponctuelles, menées par les associations locales de pêche, de protection de la 
nature ou de préservation du cadre de vie, ainsi que par les collectivités locales  ; 
- la mise en place du SAGE sur le territoire dont l’emergence permettra d’engager des actions 
en faveur de la préservation de la rivière, des habitats et des espèces qui lui sont inféodés. 
- la protection directe de certaines espèces. 
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V.C  – Définition des objectifs et stratégies 
 
 
 
Les résultats du diagnostic et l'identification des facteurs influençant l'état de conservation des habitats 
naturels et espèces d'intérêt communautaire permettent de définir différents types d’objectifs.  
 
Ils visent à encourager les pratiques ou facteurs favorables à la préservation du site ou, a contrario, à 
limiter ceux qui lui sont défavorables.  
 
Ils peuvent être de nature :  

- préventive : anticiper les évolutions défavorables et prévenir tout risque de dégradation ; 
- corrective : réduire ou supprimer les causes constatées de dégradation ; 
- incitative : encourager la poursuite d'actions ou d'interventions favorables au milieu.  

 
 
Quatre grands types d’orientations ont été définis : 

- les orientations concernant les Gras ; 

- les orientations concernant les milieux rocheux, falaises et grottes ; 

- les orientations concernant la rivière et ses espaces associés ; 

- des orientations transversales ; 
 
 
Chaque objectif est décliné en stratégies et modalités d’intervention. Ces modalités d’intervention sont 
détaillées en actions concrètes présentées sous la forme de fiches actions dans la troisième partie du 
document d’objectifs.  
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Remarque : la préservation des milieux ouverts des Gras nécessite par une activité agricole 
pérenne. Le contexte agricole actuel (déprise sur ces secteurs) ne permet pas d’envisager la 
préservation à terme de l’ensemble des surfaces concernées. L’objectif est donc d’engager une 
gestion par pâturage de ces espaces sur de surfaces les plus importantes possibles sans viser 
l’exhaustivité. 
Par ailleurs, il s’agira dans le cadre du document d’objectifs de ne favoriser que les activités 
humaines durables compatibles avec les objectifs fixés et éviter que l’action de l’homme ne 
participe à la banalisation de ces milieux. 
 

 PLATEAUX DES GRAS – Milieux ouverts 
OBJECTIFS - Maintien d’une mosaïque de milieux favorables à l’ensemble des 

espèces parmi lesquelles les oiseaux 
- Restauration et préservation de milieux ouverts 
- Préservation des landes à Genévrier oxycèdre (Cade)  
- Préservation de la Céphalaire à fleurs blanches (plante hôte du 
Damier de la Succise)  
- Valorisation du plateau 
 

STRATEGIES - Favoriser la gestion agricole des espaces des Gras 
- Lutter contre l’incendie 
- Maîtriser l’urbanisation (plateau de Lavilledieu, plateau de Chapias) 
et les usages 
 

MODALITES 
D’INTERVENTION 

- Restauration des parcours de pâturage en fonction des besoins et 
opportunités  
- Animation foncière et soutien au pastoralisme extensif 
(expérimentation sur les chargements et modes de conduite du 
pâturage afin de garantir l’ouverture des milieux et la prise en compte 
le Damier de la Succise) 
- Gestion des accès motorisés 
- Maintien des arbres creux 
- Envisager l’opportunnité de création d’une ZPS pour les oiseaux 
des milieux ouverts 
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FALAISE, MILIEUX ROCHEUX - GROTTES  

 
OBJECTIFS - Préservation des gîtes à Chauves souris 

- Préservation des habitats d’oiseaux d’intérêt communautaires : 
falaises 
- Préservation des habitats : préserver les secteurs les plus sensibles 
des perturbations liées aux activités touristiques et d’extraction 
 

STRATEGIES - Maîtriser la fréquentation dans les secteurs les plus sensibles 
- Conserver les gîtes nécessaires aux chiroptères 
- Mieux connaître les populations 
- Mieux connaître les habitats et en particulier les groupes 

systématiques tels que les lichens, les mousses, les 
mollusques gastéropodes 

- Concertation entre associations naturalistes et associations ou 
prestataires touristiques  

 
MODALITES 
D’INTERVENTION 

- Mise en place de grille de protection pour fermer certaines grottes 
- Sensibilisation des prestataires et pratiquants  
- Préciser et cartographier les stations les plus remarquables de 
l’habitat 8210 
- Suivi des populations et des gîtes 
- Concertation entre associations naturalistes et associations ou 
prestataires touristiques avant toute ouverture de nouveau site 
d’escalade 
- Planification de l’activité escalade en concertation avec les 
pratiquants 
 - Contrôler l’ouverture des carrières : évaluation d’incidences art6, 
schéma des carrières, APPB 
- Information du public 
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 LA RIVIERE ET SES ESPACES ASSOCIES 
 

OBJECTIFS - Préservation et gestion de la forêt alluviale et les habitats de la 
Loutre, du Castor et de la Cistude 
- Améliorer et préserver la qualité de l’eau 
- Maintenir l’alimentation en eau des habitats naturels et habitats 
d’espèces d’intérêt communautaire et gérer les pressions sur la 
ressource 
- Maintien du fonctionnement naturel de la rivière 
- Prévenir les pressions liées au tourisme, à l’usage de la ressource en 
eau ainsi que les pressions futures susceptibles d’affecter le milieu 
- Préservation de la faune aquatique et des habitats d’espèces  
- Conserver des habitats attractifs pour les insectes d’intérêt 
communautaires 
- Conserver l’habitat de l’Azurée de la Sanguisorbe 

STRATEGIES - Optimiser les assainissements 
- Suivre la qualité des cours d’eau  
- Contrôler les espèces invasives 
- Ne pas artificialiser le cours d’eau 
- Prendre en compte la capacité d’accueil du territoire dans les projets 
de développement (intégrer l’eau comme facteur limitant du 
développement urbain et touristique)  
- Gérer les pressions engendrées par la forte fréquentation touristique 
- Coordonner les politiques et procédures 
- Limiter les interventions sur la ripisylve lorsque cette dernière est 
en bon état de conservation 
- Maintenir la continuité longitudinale du cours d’eau 
- Contrôler les dégradations ponctuelles (déchets, enrochements 
sauvages 
- Maintien des espaces favorables aux insectes en bord de cours d’eau 
 

MODALITES 
D’INTERVENTION 

- Gestion de la ripisylve permettant une bonne conservation des 
habitats en lien avec le Contrat de rivière (qui peut être une non 
intervention) 

- Interventions par le biais du SAGE et du Contrat de Rivière : 
coordination SAGE / Contrat de rivière / Natura 2000 

- Suivi de la colonisation de la Jussie (plante dont le risque 
d’apparition est élevé et pour laquelle des stratégies 
d’intervention sont possibles) 

- Planifier et maîtriser l’étalement urbain 
- Favoriser un étalement dans le temps de la fréquentation 
- Limiter la circulation automobile qui permet également de limiter 

les dépôts de déchets 
- Maîtriser la fréquentation dans les secteurs les plus sensibles 
- Entretien raisonné des berges limité à l’enlèvement des embâcles 

et des laisses de crues, gestion des ligneux en lien avec le Contrat 
de rivière 

-     Améliorer la franchissabilité des ouvrages 
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 LES ORIENTATIONS TRANSVERSALES 

OBJECTIFS - Mettre en œuvre et encadrer le document d'objectifs Natura 
2000 

- Améliorer les connaissances sur les habitats et les espèces 
d’intérêt communautaire, suivre leur évolution 

- Coordonner les politiques publiques et les rendre compatible 
avec les enjeux du site 

- Evaluation en cours du programme d’actions 
- Prévenir les pressions futures susceptibles d’affecter les 

milieux 
- Gérer la fréquentation touristique et assurer sa compatibilité 

avec la conservation du site.  
- Préserver les habitats et habitats d’espèces d’intérêt 

communautaire des dégradations liées directement ou 
indirectement à la fréquentation 

- Maintenir la coopération et la concertation pour les choix 
d’orientations du site 

- Favoriser la prise en compte de la sensibilité du site dans les 
activités 

- Coordonner les actions menées sur le site (SAGE, Contrat de 
rivière, LIFE) avec Natura 2000 

- Découverte du patrimoine naturel du site 
 

STRATEGIES - Etude et suivi des habitats d’intérêt communautaire 
- Etude et suivi de certaines espèces d’intérêt communautaire 
- Suivi et évaluation des actions mises en œuvre 
- Coordination des politiques et procédures 
- Préserver les secteurs les plus sensibles des perturbations 
- Limiter les comportements inopportuns dans les zones 

sensibles 
- Intervenir prioritairement sur les sites les plus sensibles et les 

plus exposés à la fréquentation 
- Animation du document d'objectifs, poursuite de la 

concertation 
- Suivi et coordination du programme 
- Suivi par les acteurs locaux et planification 
- Informer, sensibiliser les utilisateurs sportifs et industriels du 

site qui doivent en connaître les sensibilités 
- Prise en compte des enjeux du site et des objectifs du 

DOCOB dans les politiques publiques 
- Mise en place d’un comité de suivi local accompagné de 

scientifiques qui validera les protocoles de suivis des habitats 
d’intérêt communautaire et des espèces indicatrices. 
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MODALITES 
D’INTERVENTION 

- Expertises phytosociologiques de certains habitats 
- Mise en place d'un protocole simple de suivi des habitats 
- Suivis des chiroptères, du Damier de la Succise, de l’Azuré de 

la Sanguisorbe, des odonates et de la Cistude 
- Amélioration des connaissances concernant les oiseaux 
- Mise en place d’un protocole simple de suivi des actions 
- Evaluation au titre de l’Article 6 : prise en compte des enjeux 

Natura 2000 
- Prise en compte du document d’objectifs dans les documents 

d’urbanisme et de planification 
- Développer et coordonner les actions d’animation et 

d’interprétation, maîtrise de la fréquentation dans les secteurs 
les plus sensibles : réaliser le schéma de cohérence des 
activités de tourisme et de loisirs 

- Favoriser la découverte encadrée 
- Communication auprès des acteurs du tourisme, comité de 

suivi des projets touristiques (implication) 
- Analyse préalable des impacts des installations de loisirs sur 

le site par le comité de suivi 
- Suivi de la colonisation de la Jussie et des autres invasives 
- Choix d’une structure coordinatrice pour la mise en oeuvre 

des actions spécifiques à Natura 2000 
- Mise en place d’un Comité de suivi 
- Information et formation des personnes concernées 
- Coordination des politiques publique sur le site 
- Diffusion de la connaissance et sensibilisation des 

intervenants tourisme-loisir 
- Limiter la pratique de sports motorisés terrestres dans les 

espaces naturels du site 
- Gérer la fréquentation des zones sensibles 
- Résorber les dégradations constatées 
- Engager une gestion de la fréquentation sur la Vallée de la 

Louyre, espace multi-enjeux 
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V.D Conclusion 
 
 

La préservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire de la moyenne vallée de 
l’Ardèche nécessite : 

- au niveau des milieux aquatiques et riverains des cours d’eau, la préservation de la 
dynamique fluviale, la restauration de la continuité écologique, le maintien de la 
qualité de l’eau (voire l’amélioration), la lutte contre les pollutions, actions 
programmées dans le Contrat de rivière et le SAGE ; 
 
- au niveau des pelouses sèches, landes à Cade et prairies humides à Sanguisorbe 
officinale, la mise en place ou la poursuite d’une gestion agricole adaptée : 
pastoralisme extensif pour les pelouses sèches et les landes à Cade avec 
débroussaillage permettant de préserver les Genévriers et de préserver des tâches de 
végétation arbustive nécessaire aux oiseaux nicheurs, fauche pour les prairies à 
Sanguisorbe officinale ; 
 
- au niveau des milieux rocheux et grottes, aucune opération de gestion sur les milieux 
en tant que tel, étant donné que ces milieux évoluent peu ; par contre, la fréquentation 
ou les activités d’escalade peuvent engendrer un dérangement des espèces 
remarquables (chauves-souris, oiseaux rupestres), ou une dégradation des milieux, il 
conviendra de mettre en place les mesures de protection nécessaires. 

Il s’agit ainsi : 

- d’anticiper sur le développement futur des activités afin de prévenir les risques de 
dommages sur les milieux naturels : c’est à dire appliquer les principes de précaution 
et de prévention. La mise en compatibilité des projets, programmes et politique 
concernant le site est pour cela indispensable ; 

- d’engager une réflexion à l’échelle du site sur la gestion des usages et notamment de 
la fréquentation. La moyenne vallée de l’Ardèche abritant des activités de tourisme et 
de loisirs importantes, il est nécessaire de limiter les impacts de la fréquentation 
(fermeture des accès automobiles, sensibilisation aux dépôts de déchets ou 
remblaiement de bras-morts, mise en protection de certaines grottes) ; 

- de restaurer, par des pratiques de gestion adaptée, les sites en voie d’être dégradés 
dans la mesure où une activité durable peut être mise en place car la fermeture des 
milieux correspond à la dynamique naturelle de la végétation ; 

- de poursuivre la réflexion à l’échelle du site en accompagnement de la mise en 
œuvre du « schéma d’aménagement des activités de loisir liées à la rivière», sur la 
gestion des usages et notamment de la fréquentation. 

 
Les gestionnaires auront parfois à gérer des objectifs contradictoires entre les différents enjeux 
économiques, sociaux ou environnementaux du site. 
 
Des suivis scientifiques sont également nécessaires afin de mieux caractériser certains habitats naturels 
de l’Ardèche méridionale (forêts alluviales, pelouses sèches, milieux rocheux, chênaies pubescentes) 
et d’affiner les connaissances sur certaines espèces (Insectes, Cistude).Il est également souhaitable de 
valoriser les richesses naturelles du site, qui restent méconnues, notamment au niveau des Gras. 
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CHAPITRE VI  PROGRAMME D’ACTIONS 
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VI.A ORGANISATION DU PROGRAMME D'ACTIONS  
 
En fonction des objectifs définis dans le chapitre précédent, ont été déclinés les actions et 
outils à mettre en œuvre. Le programme d'actions est structuré autour de cinq thèmes majeurs.  
Les moyens et les outils à mobiliser sont précisés dans les fiches techniques qui le composent.  
 
 
THEME 1 : Les actions d’animation du document d’objectifs, de communication, 
d’information et de formation 

L'animation, et la communication sont indispensables à une mise en œuvre concertée des 
mesures du programme de gestion. Ces actions doivent permettre une appropriation locale de 
la démarche Natura 2000. En effet, ce n’est qu’avec l’adhésion et le soutien des acteurs 
locaux qu’une gestion durable du site pourra être menée à bien. Elles doivent, pour cela, être 
mises en application de manière prioritaire et transversale, à tous les stades du projet. Ces 
actions concernent l’ensemble du site ou répondent à des problématiques particulières. Elles 
doivent permettre de :  

- organiser et structurer la mise en œuvre du document d’objectifs ; 

- organiser et préparer les interventions ; 

- mener les actions de formation et de communication nécessaires à la mise en œuvre du 
document d'objectifs ; 

- répondre à des objectifs de préservation d’habitats naturels ou d’espèces grâce à une 
communication visant à développer les bonnes pratiques. 

 
 
Actions retenues :  

ADM1 : Structure animatrice (opérateur technique) 

ADM2 : Comité de suivi du site Natura 2000 de la Moyenne Vallée de l’Ardèche et du 
Plateau des Gras 

ADM3 : Formation et information : sports de nature et industriels, particuliers et 
habitants du site 

 
THEME 2 : Les actions de coordination des procédures et de réglementation 
 
Les actions de coordination des procédures et les actions réglementaires ont pour but de 
prendre en compte les objectifs de bonne conservation du site dans les divers procédures et 
programmes, de contrôler l’évolution des usages sur le site et d’éviter les dérives possibles. 
Elles permettront d’inscrire le programme dans la durée. 
Elles doivent, pour cela, être mises en application de manière prioritaire et transversale, à tous 
les stades du projet. 
Ces actions peuvent concerner l’ensemble du site ou être zonées. 

Elles doivent permettre : 

- de coordonner les politiques, les programmes et projets  

- d’assurer la pérennité des actions ;  
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- de contrôler l’évolution des usages et d’éviter les dérives ;  

- d’assurer la coordination des projets d’urbanisme et des documents de planification 
avec les objectifs de fréquentation. 

 
La réglementation existant en matière de protection de l’environnement fixe déjà le cadre 
juridique pour une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux dans les projets 
d’aménagements ruraux et urbains ou l’exercice des activités humaines. La mise en œuvre des 
actions est subordonnée à leur respect et leur bonne application. 
 
Actions retenues :  

POL1 : Coordination des politiques publiques 

POL2 : Compatibilité des documents d’urbanisme 

POL3 : Etudes d’incidences 

 
 
 

THEME 3 : Les actions liées à la fréquentation touristique et de loisirs du site 
 
La moyenne vallée de l’Ardèche constitue un site majeur en matière de tourisme au niveau 
départemental et régional. Bénéficiant d’une très large promotion et de structures d’accueils 
importantes, les visiteurs sont nombreux et se concentrent principalement sur la partie rivière 
du territoire, là où les principales activités de loisirs s’organisent : canoë-kayak, escalade, 
pêche, baignade… L’importance de cette fréquentation en fait un point majeur des politiques 
de développement et de préservation mises en place sur le territoire. A ce titre, le Syndicat 
Ardèche Claire développe un Schéma de Cohérence des activités de loisirs liées à la rivière 
qui, prenant en compte les objectifs de préservation du site Natura 2000, permettra de 
concilier la préservation du site et des activités de loisirs qui participent grandement à la 
richesse économique du territoire. 

Les actions retenues visent à préserver le site d'usages actuels ou futurs qui seraient de nature 
à le dégrader, en permettant le développement durable de ces activités. Leur but est de :  

- valoriser le site et élargir aux publics la connaissance du site, dans l’objectif d’une 
éducation à l’environnement et de sa préservation ; 

- réduire les incidences de la fréquentation sur les milieux naturels et les espèces.  
- préserver les secteurs les plus sensibles des fortes perturbations ; 
- prévenir les impacts de la fréquentation et  des projets touristiques.  

 
Actions retenues : 

COM1 : Mise en place d’un plan de fréquentation durable de la vallée de la Louyre 

COM2 : Maîtriser l’accès des véhicules motorisés  

COM3 : Organiser la fréquentation sur les Gras 

COM4 : Gestion de l’activité escalade et sensibilisation des pratiquants 
COM5 : Gestion de la fréquentation sur la rivière : schéma de cohérence des activités sportives 
et de loisirs liées à l’eau 
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THEME 4 : Les actions de gestion des habitats et habitats d’espèces 
 
Les milieux naturels du site sont variés. On peut y distinguer d’une part une mosaïque de 
milieux présents sur les Gras et d’autre part des milieux liés de manière directe ou indirecte à 
la rivière. Sur les Gras, ce sont des problématiques d’absence de gestion liée à la déprise 
agricole qui conduisent à une réduction de la valeur écologique des habitats et à une fermeture 
progressive des espaces. Dans la vallée et en bord de rivière la problématique est différente : 
elle est principalement liée aux aménagements et interventions humaines qui peuvent être 
incompatibles avec la préservation des caractéristiques et qualités naturelles des espaces. 
 
Actions retenues : 

HAB1 : Etudes préalables à la mise en place du pâturage sur les Gras 

HAB2 : Gestion des Gras par pâturage 

HAB3 : Gestion des habitats de l’Azurée de la Sanguisorbe 

HAB4 : Résorption des points noirs 

HAB5 : Entretien raisonné des berges 

HAB6 : Plan de gestion de la boucle de Chauzon  

HAB7 : Zones de vieillissement 

ESP1 : Diminution des impacts des ouvrages sur la continuité longitudinale des cours 
d’eau 

ESP2 : Protection des grottes, habitats de chiroptères 

ESP3 : Limiter l’impact du Castor sur l’arboriculture 

ESP4 : Gestion en faveur de l’Aigle de Bonelli et du Vautour percnoptère 

ESP5 : Etude de faisabilité d’une Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
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THEME 5 : Les actions de suivi scientifique, d'évaluation et de suivi du programme 
 
L’article 11 de la directive Habitats précise que les Etats membres doivent assurer la 
 surveillance de l’état de conservation des espèces d’intérêt communautaire, en tenant 
particulièrement compte des espèces prioritaires. Par ailleurs, l’article 17 prévoit une 
évaluation appropriée des progrès réalisés, et en particulier de la contribution de NATURA 
2000. 
Enfin, le document d’objectifs a été l’occasion, en établissant un état initial actualisé, de 
mettre en évidence certaines lacunes dans la connaissance d’habitats ou d’espèces du site 
Natura 2000. La mise en œuvre d’actions de suivi doit permettre d’améliorer cette 
connaissance afin de définir de mesures de gestion adaptées. Le suivi scientifique des habitats 
et des espèces permet également d’anticiper les évolutions et ainsi de garantir la bonne 
conservation du site dans le temps. 

Les objectifs des actions de suivi sont ainsi de deux ordres :  
- améliorer la connaissance scientifique des milieux naturels ; 
- contrôler l’efficacité des mesures de gestion réalisées et, le cas échéant, apporter les 
adaptations nécessaires à ces mesures.  

Le suivi des habitats et espèces consiste à mesurer, ou décrire régulièrement, l’état de 
conservation des habitats et des espèces pour lesquelles le site est désigné. Le suivi le plus 
objectif est effectué sur la base d’indicateurs.  
 
Par ailleurs, il semble nécessaire de mener, au-delà de la portée locale du document 
d’objectifs, des actions d’amélioration de la connaissance et de suivi des habitats d’intérêt 
communautaire à l’échelle de l’Ardèche méridionale. En effet, plusieurs incertitudes 
demeurent quand au rattachement de certains milieux à des habitats d’intérêts 
communautaires et les ambiguïtés ne peuvent être levées qu’avec la réalisation d’un grand 
nombre de relevés phytosociologiques sur des milieux similaires, comme le préconise le 
Conservatoire Botanique National du Massif Central. Ceci est en particulier vrai pour les 
communautés pelousaires, les habitats rocheux et les habitats fugaces. Cette action 
départementale ne peut être réalisée dans le cadre du document d’objectifs du site B5, mais le 
comité scientifique de l’action ADM2 peut cependant élargir sa réflexion à l’échelle de 
l’Ardèche méridionale. 
 
Actions retenues : 

SUI1 : Suivi des habitats d’intérêt communautaire 

SUI2 : Amélioration des connaissances et suivis sur les oiseaux 

SUI3 : Suivi du Damier de la Succise 

SUI4 : Recherche et suivi de la Cistude dans la boucle de Chauzon 

SUI5 : Suivi des chiroptères 

SUI6 : Suivi des odonates 

SUI7 : Surveillance des jussies et autres plantes invasives 

SUI8 : Suivi des actions du document d’objectifs 

Toutes les actions de suivi menées dans le cadre du document d’objectifs devront être 
cohérente et coordonnées avec les programmes menés par ailleurs en particulier : 
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- les suivi menés par le CBNMC 

- le travail du CREN sur les zones humides 

- le suivi du Castor par l’ONCFS 

- le suivi de la Loutre par le PNR des Monts d’Ardèche 

- le programme des ENS par le Conseil Général 

- les suivis piscicoles menés par le CEMAGREF 

- les indicateurs de suivis de la qualité de l’eau mis en place dans le cadre de la DCE 

- le suivi de certaines espèces d’oiseaux menées par le CORA 

- le suivi de la Cistude d’Europe par les naturalistes locaux 

- le suivi des Odonates par le GRPLS et la FRAPNA 

 

 

Note importante : en raison d’une étape de caractérisation des habitats naturels qui aura 
lieu en 2008, les actions du programme présenté ci-après et leur hiérarchisation sont 
susceptibles d’être modifiées. 
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VI.B Tableau de synthèse des actions 
Tableau global : 
 

ADM1 Structure d'animation  ESP1 
Diminution des impacts des ouvrages sur la continuité 
longitudinale des cours d'eau  

ADM2 Comité de suivi du site Natura 2000  ESP2 Protection des grottes, habitats des chiroptères  
ADM3 Formation et information : sports de nature, industriels  ESP3 Limiter l'impact du Castor sur l'arboriculture  

POL1 Coordination des politiques publiques  ESP4 
Gestion en faveur de l’Aigle de Bonelli et du Vautour 
percnoptère  

POL2 Compatibilité des documents d'urbanisme ESP5 Etude de faisabilité d’une ZPS  
POL3 Evaluation des incidences des projets  SUI1 Suivi des habitats d'intérêt communautaire  

COM1 
Mise en place d'un plan de fréquentation durable de la 
Vallée de la Louyre  SUI2 Amélioration des connaissances et suivis sur les oiseaux  

COM2 Maîtriser l'accès des véhicules motorisés  SUI3 Suivi du Damier de la Succise  
COM3 Organiser la fréquentation sur les Gras  SUI4 Recherche et suivi de la Cistude dans la boucle de Chauzon  

COM4 
Gestion de l'activité escalade et sensibilisation des 
pratiquants  SUI5 Suivi des chiroptères  

COM5 
Gestion de la fréquentation sur la rivière : schéma de 
cohérence  SUI6 Suivi des Odonates  

HAB1 
Etudes préalables à la mise en place du pâturage sur les 
Gras  SUI7 Surveillance des jussies  

HAB2 Gestion des Gras par pâturage  SUI8 Suivi des actions  
HAB3 Gestion des habitats de l'Azurée de la Sanguisorbe    
HAB4 Résorption des points noirs    
HAB5 Entretien raisonné des berges    
HAB6 Plan de gestion de la boucle de Chauzon    
HAB7 Ilôts de vieillissement    
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Tableau de hiérarchisation des actions 
 

Actions de priorité 1  

ADM1 Structure animatrice 

ADM2 Comité de suivi du site Natura 2000 

POL1 Coordination des politiques publiques 

POL2 Compatibilité des documents d'urbanisme 

POL3 Etudes d’incidences 

COM1 Mise en place d'un plan de fréquentation durable de la Vallée de la Louyre 

COM3 Organiser la fréquentation sur les Gras 

COM5 Gestion de la fréquentation sur la rivière : schéma de cohérence 

HAB1 Etudes préalables à la mise en place du pâturage sur les Gras 

HAB2 Gestion des Gras par pâturage 

HAB5 Entretien raisonné des berges 

HAB6 Plan de gestion de la boucle de Chauzon 
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ESP1 Diminution des impacts des ouvrages sur la continuité longitudinale des cours d'eau 

ESP5 Etude de faisabilité d’une zone de Protection Spéciale (ZPS) 

SUI1 Suivi des habitats d'intérêt communautaire 

SUI4 Recherche et suivi de la Cistude dans la boucle de Chauzon 

SUI8 Suivi des actions 
 

Actions de priorité 2  

ADM3 Formation et information : sports de nature, industriels, particuliers et habitants du site 

COM2 Maîtriser l'accès des véhicules motorisés  

HAB3 Gestion des habitats de l'Azurée de la Sanguisorbe 

HAB4 Résorption des points noirs 

ESP2 Protection des grottes, habitats des chiroptères 

ESP4 Gestion en faveur de l’Aigle de Bonelli et du Vautour percnoptère 

SUI2 Amélioration des connaissances et suivis sur les oiseaux 

SUI3 Suivi du Damier de la Succise 
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Actions de priorité 2  

SUI5 Suivi des chiroptères 

SUI6 Suivi des Odonates 

SUI7 Surveillance des jussies et autres plantes invasives 

Actions de priorité 3  

COM4 Gestion de l'activité escalade et sensibilisation des pratiquants 

ESP3 Limiter l'impact du Castor sur l'arboriculture 
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VI.C Evaluation financière des actions 
Les moyens financiers nécessaires à la mise en oeuvre des actions du document d’objectifs sont présentés dans les tableaux ci-après qui 
présentent les coûts ventilés par années. 
 
Les coûts mentionnés sont les coûts moyens indiqués dans la fiche action. 
Les cellules grisées correspondent aux mesures qui n’impliquent pas de coût supplémentaire ou relèvent d’autres programmes 
 

      Coût N
Coût 
N+1 

Coût 
N+2 

Coût 
N+3 

Coût 
N+4 

Coût 
N+5 Total action 

Numéro 
Nom (priorité) 

               

ADM1 Structure d'animation (1) 45000 45000 45000 45000 45000 45000 270 000 

ADM2 Comité de suivi du site Natura 2000 (1)             0 

ADM3 
Formation et information : sports de nature, industriels 
(2) 5800  5800 5800 5800 5800 5800 29 800 

POL1 Coordination des politiques publiques (1)             0 

POL2 Compatibilité des documents d'urbanisme (1)             0 

POL3 Evaluation des incidences des projets (1)             0 

COM1 
Mise en place d'un plan de fréquentation durable de la 
Vallée de la Louyre (1)     20000       20 000 

COM2 Maîtriser l'accès des véhicules motorisés (2)             0 

COM3 Organiser la fréquentation sur les Gras (3) 35000 30000 30000 30000 30000 30000 185 000 

COM4 
Gestion de l'activité escalade et sensibilisation des 
pratiquants (1)     20000 3250     23 250 

COM5 
Gestion de la fréquentation sur la rivière : schéma de 
cohérence (1)             

1 217 000 dans le cadre 
du contrat de rivière 
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      Coût N
Coût 
N+1 

Coût 
N+2 

Coût 
N+3 

Coût 
N+4 

Coût 
N+5 Total action 

Numéro 
Nom (priorité) 

               

HAB1 
Etudes préalables à la mise en place du pâturage sur les 
Gras (1) 15000  20000         35 000 

HAB2 Gestion des Gras par pâturage (1)   
de 32464 
à 62648 

de 16464 
à 46648 

de 16464 
à 46648 

de 
16464 à 
46648 

de 16464 
à 46648 98320 à 249 240  

HAB3 Gestion des habitats de l'Azurée de la Sanguisorbe (2)   400  7950 1600 1600 1600 13 150 

HAB4 Résorption des points noirs (2)    20000 20000 20000 20000 20000 100 000 

HAB5 Entretien raisonné des berges (1)             0 

HAB6 Plan de gestion de la boucle de Chauzon (1)    8000         8 000 

HAB7 Ilôts de vieillissement (3)   10000 5000   15 000 

ESP1 
Diminution des impacts des ouvrages sur la continuité 
longitudinale des cours d'eau (1)     350000 300000 470000

300000 à 
350000 

1 420 000 à 1 470 000(+ 
1 134 200 dans le cadre 

contrat de rivière) 

ESP2 Protection des grottes, habitats des chiroptères (2)   11800 8450 500 500 500 21 750 

ESP3 Limiter l'impact du Castor sur l'arboriculture (3)   1000 1000 1000 1000 1000 5 000 

ESP4 
Gestion en faveur de l’Aigle de Bonelli et du Vautour 
percnoptère (2) 86600 56000 45600 45600 45600 45600 325 000 

ESP5 Etude de faisabilité d’une ZPS (1)  5000         5 000 

SUI1 Suivi des habitats d'intérêt communautaire (1) 17400 7800       6600 31 800 

SUI2 
Amélioration des connaissances et suivis sur les 
oiseaux (2) 9600 2000 2800     2800 17 200 
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      Coût N
Coût 
N+1 

Coût 
N+2 

Coût 
N+3 

Coût 
N+4 

Coût 
N+5 Total action 

Numéro 
Nom (priorité) 

               

SUI3 Suivi du Damier de la Succise (2)  3600  5400 3000   12 000 

SUI4 
Recherche et suivi de la Cistude dans la boucle de 
Chauzon (1)    5100    5100   10 200 

SUI5 Suivi des chiroptères (2)   7900  5400 7900 5400 10300 36 900 

SUI6 Suivi des Odonates (2)   7200          7 200 

SUI7 Surveillance des jussies (2)             0 

SUI8 Suivi des actions (1)  1200          9000 10 200 

TOTAL DOCOB 209 
800

263 964 
à 294 

148

593 564 
à 623 

748

487 514 
à 517 

698

649 
464 à 

679 
648

494 664 
à 574 

848  
   

 TOTAL THEME 1 (actions ADM)   299 000 
 TOTAL THEME 2 (actions POL)   0 

 TOTAL THEME 3 (actions COM)   228 250 
 TOTAL THEME 4 (actions HAB et ESP) 2 046 220 à 2 247 140 

 TOTAL THEME 5 (actions SUI) 125 500 
Coûts par priorité : 
 
TOTAL ACTIONS DE PRIORITE 1 : 1 931 770 € à 2 132 690 € (+ 2 351 200 € dans le cadre du contrat de rivière) 
TOTAL ACTIONS DE PRIORITE 2 : 562 200 € 
TOTAL ACTIONS DE PRIORITE 3 : 205 000 € 
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VI.D – PROGRAMMATION DES ACTIONS 
Le présent document d’objectifs est défini pour une durée de 6 ans, soit pour la période 2008-
2014. 
Le tableau ci-après présente les actions dans leur ordre chronologique de mise en œuvre ainsi 
que les principaux interlocuteurs concernés pour la maîtrise d’ouvrage. L’échéancier pourra 
évoluer suivant les moyens techniques, financiers ou humains mobilisables. 
 
Phases Actions Structure 

animatrice
Services de 

l’Etat 
Collect. 
Locales 

Autres 
partenaires 

1 – Les actions déjà engagées à poursuivre 
 COM5 Gestion de la 

fréquentation sur la 
rivière : schéma de 
cohérence 

   Syndicat 
Ardèche 
Claire 

HAB5 Entretien 
raisonné des berges 

   Syndicat 
Ardèche 
Claire 

HAB6 Plan de gestion 
de la boucle de 
Chauzon 

   Syndicat 
Ardèche 
Claire 

ESP1 Diminution des 
impacts des ouvrages 
sur la continuité 
longitudinale des 
cours d’eau 

   Syndicat 
Ardèche 
Claire et 
CREN 
(LIFE 
Apron) 

2 – Les actions transversales à engager dès maintenant et à poursuivre tout au long du 
programme 
 POL1 Coordination 

des politiques 
publiques 

    

POL2 Compatibilité 
des documents 
d’urbanisme 

    

POL3 Evaluations des 
incidences 

    

3 – Fin 2007 – Structuration de la Maîtrise d’ouvrage 
 ADM2 Comité de 

suivi du site natura 
2000 

    

ADM1 Structure 
animatrice 
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Phases Actions Structure 

animatrice
Services de 

l’Etat 
Collect. 
Locales 

Autres 
partenaires 

4 – Actions à engager en 2008 
 ADM3 Formation et 

information : sports de 
nature, industriels, 
particuliers et 
habitants du site 

   Associations 
CDESI 
CG07 
DDJS 

HAB1 Etudes 
préalables à la mise en 
place du pâturage sur 
les Gras 

   Chambre 
d’Agriculture 
ADASEA 

SUI1 Suivi des 
habitats d’intérêt 
communautaire 

   CBNMC 

SUI2 Amélioration 
des connaissances et 
suivi des oiseaux 

   CORA 

SUI7 Surveillance des 
Jussies et autres 
plantes invasives 

   Acteurs de la 
pêche 

SUI8 Suivi des 
actions 

   CBNMC 

5 – Actions à engager en 2009 
 HAB2 Gestion des 

Gras par pâturage 
   Chambre 

d’Agriculture 
ADASEA 

HAB4 Résorption des 
points noirs 

   CG 07 
Syndicat 
Ardèche Claire 

ESP2 Protection des 
grottes, habitats des 
chiroptères 

   Chiroptères 
Rhône-Alpes 
Comité Dptal 
Spéléologie 

SUI3 Suivi du Damier 
de la Succise 

    

SUI5 Suivi des 
Chiroptères 

   Chiroptères 
Rhône-Alpes 

SUI6 Suivi des 
odonates 

   Associations 
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Phases Actions Structure 

animatrice
Services 
de l’Etat 

Collect. 
Locales 

Autres 
partenaires

6 – Actions à engager en 2010 
 COM1 Mise en place 

d’un plan de 
fréquentation durable 
de la Vallée de la 
Louyre 

   CDFFME 
Comité Dptal 
Spéléologie 

COM4 Gestion de 
l’activité escalade et 
sensibilisation des 
pratiquants 

   CDFFME 

HAB3 Gestion des 
habitats de l’Azurée 
de la Sanguisorbe 

    

SUI4 Recherche et 
suivi de la cistude 
dans la boucle de 
Chauzon 

   Acteurs de 
la pêche 
Synd. 
Ardèche 
Claire 

7 – Actions à engager en fonction de l’emergence de projets ou en fonction des besoins 
 COM2 Maîtriser 

l’accès de véhicules 
motorisés  

   CDESI 

COM3 Organiser la 
fréquentation sur les 
Gras 

   CDESI 

ESP3 Limiter l’impact 
du Castor sur 
l’arboriculture 

    

HAB7 Ilôts de 
vieillissement 

   CRPF 

ESP4 Gestion en 
faveur de l’Aigle de 
Bonelli et du Vautour 
percnoptère 

   CORA 
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VI.E PRESENTATION DES ACTIONS 
 
Les actions sont présentées sous la forme de fiches organisées selon différentes rubriques :  
 

- En en-tête : le thème, le numéro et le titre de l’action, la priorité de mise œuvre 
La priorité de mise en œuvre est indiquée de la façon suivante :  

1 : actions prioritaires – mise en œuvre à court terme ; 
2 : actions moins urgentes mais indispensables ; 
3 : actions utiles mais non prioritaires ou actions complémentaires : elles seront mise en 
œuvre en fonction des crédits mobilisables ou de la volonté des acteurs à les réaliser.  

- la justification et le champ d’application : principaux objectifs visés en matière de 
préservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire, rappel du cadre réglementaire 
éventuel ; 
Cette rubrique précise également les milieux ou sites d’application des différentes mesures. 

- principe : description de l’action ; 

- méthode et moyens techniques : description des moyens à mobiliser pour la mise en œuvre 
de l’action 

- mise en œuvre et partenaires privilégiés : cette rubrique précise les modalités de mise en 
œuvre de l’action, les porteurs de projet identifiés ; 

Elle précise également les outils financiers mobilisables :  

- Fond de gestion des milieux naturels  du Ministère de l'Ecologie et du Développement 
Durable (MEDD) 

- Fonds de Financement des CAD (Ministère de l’Agriculture) 

- FEOGA : Fond Européen d’Orientation et de Garanties Agricoles ou équivalent 

- autres financements éventuels, (LIFE, ...) 

- coût estimatif : estimation des dépenses à engager pour la mise en œuvre de l'action ;  

- actions et programmes liés : dans ou hors document d’objectifs. 

- les indicateurs de suivi : des indicateurs simples pour évaluer l'efficacité de la mesure.  
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THEME I 
 

 ACTION ADM1 
Structure animatrice 

Priorité de mise en œuvre : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D'APPLICATION  
 
La mise en place d’une structure chargée de l’animation a pour objectifs de disposer d'une 
structure proche des acteurs locaux (propriétaires et usagers notamment), apte à encadrer la 
mise en œuvre du document d'objectifs sur le site Natura 2000 et assurer, en interne, le cas 
échéant, la maîtrise d'ouvrage de certaines opérations. Cette structure n’a pas pour objectif 
d’assurer la maîtrise d’ouvrage de toutes les actions. 

PRINCIPE  
 
Désignation d’une structure qui sera chargée de l’animation en bénéficiant de moyens 
humains et techniques adaptés. Ses missions seraient en particulier :  

- le contact direct avec tous les acteurs locaux,  
- la coordination et l’animation des réunions du secrétariat du comité de pilotage local 
de suivi et des autres réunions techniques,  
- le suivi administratif et technique du programme d’actions, la programmation des 
travaux,  
- la prise en charge de la maîtrise d’œuvre de certains travaux et l’identification des 
porteurs de projets, 
- le recrutement de spécialistes ou experts nécessaires à la réalisation de certaines 
mesures, le partenariat avec les organismes compétents, … 

- - appui technique à l’administration, rédaction des contrats et pré-instruction des 
contrats natura 2000, le suivi de la mise en œuvre des actions et le remplissage de la 
base de données nationale de suivis des sites natura 2000 
 
 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 

* Mobilisation d’un chargé de mission à temps complet : embauche d’un technicien chargé 
de l’animation, de la coordination du projet, du suivi technique des actions.  
* Profil type : chargé de mission rivière ou environnement (bac +2 à bac+5). Compétences 
en animation et écologie de terrain indispensables.  
 

* Mobilisation des moyens techniques nécessaires (locaux, matériel de bureau, moyens de 
déplacement, matériel d'investigation, …). 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Les élus locaux procèdent à la désignation de la structure animatrice.  
 

Financement : MEDD, et/ou autre, ... 
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COUT ESTIMATIF 
 
Détail de l’action Coût estimatif 
Emploi d’un chargé de mission à temps complet  30 000 € / an 
Coût de fonctionnement  15 000 € / an 
TOTAL en €/an 45 000 € / an 
TOTAL sur 6 ans  270 000 €  

 

ACTIONS OU PROGRAMMES LIES 
 

Toutes les actions du document d’objectifs y compris le secrétariat du comité de Suivi et du 
Comité de Pilotage local. 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Quantitatifs :  

- taux de réalisation des mesures  
- rapport d'activités, nombre d'actions engagées, nombre de contrats Natura 2000 pré 
instruits, nombre de conventions, nombre d’engagements sur la Charte Natura 2000 

 
* Qualitatifs :  

Niveau de satisfaction des partenaires et ayants droits 
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THEME I 

 

 ACTION ADM2 
Secrétariat du comité de pilotage local de suivi du site 
Natura 2000 Moyenne Vallée de l’Ardèche et Plateaux 

des Gras 
Priorité de mise en œuvre : 1 

 

JUSTIFICATION ET CHAMP APPLICATION  
 
¾ Objectifs visés :  

Tous les objectifs du document  

Le dialogue et la concertation sont indispensables à la mise en œuvre des orientations de 
préservation, de gestion et de valorisation du site. Ce secrétariat du comité de pilotage local de 
suivi devra permettre de :  

- garder constamment une réflexion locale sur la préservation et la gestion du site ; 
- de coordonner les actions, procédures et activités sur le site ; 
- de coordonner les actions scientifiques du document d’objectifs avec les programmes 
menés par ailleurs sur le territoire ; 
- « mettre à plat » les dysfonctionnements ou causes de mécontentement constatés sur le 
site et d'étudier, en prenant en compte l'intérêt de toutes les parties, les solutions 
proposées. 

PRINCIPE 
 

* Maintien du comité de pilotage local constitué de représentants des usagers, gestionnaires et 
habitants, des collectivités locales, des services de l’Etat éventuellement recentré sur les 
acteurs locaux. 
* Ce secrétariat du comité de pilotage local de suivi se réunira régulièrement (au moins une 
fois par an) pour faire le point sur les actions menées, les difficultés rencontrées.  
Il donnera son avis sur les orientations ou réorientations éventuelles à donner au document 
d’objectifs. Il aura également pour mission de s'assurer de la bonne coordination des 
procédures et projets en cours sur le site.  
* Mise en place d’un Comité scientifique composé des scientifiques, des services de l’Etat et 
des représentants des structures ayant une action scientifique sur le territoire (PNR Monts 
d’Ardèche, CBNMC, CEMAGREF, ONCFS, Conseil Général, CREN…). Ce comité se 
prononcera sur les suivis menés, veillera à leur coordination et engagera des réflexions de 
suivi à l’échelle régionale en fonction des besoins. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

* Organisation et animation des réunions : Services de l'Etat ou collectivité selon la structure 
animatrice retenue 
* Partenaires privilégiés : structure animatrice, établissements publics, collectivités, 
propriétaires et usagers, associations de pêche, de chasse, de pratiquants de sports et loisirs, 
associations de protection de la nature, organismes gestionnaires,… 

COUT ESTIMATIF  
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La tenue des réunions annuelles n’engage pas de surcoût dans la mesure où elle est fait partie 
de la mission de la structure animatrice. 

ACTIONS OU PROGRAMMES LIES 
 

Toutes les actions du document d’objectifs 
Actions ou projets mis en place sur le bassin versant (contrat de rivière ou programme LIFE 
APRON II par exemple). 

INDICATEURS DE SUIVI 
 

* Qualitatifs : niveau de satisfaction des partenaires et ayants droits 
* Quantitatif : tenue des réunions annuelles 
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THEME I 
 

 ACTION ADM3 
Formation et information : sports de nature, 
industriels, particuliers ou habitants du site 

Priorité de mise en œuvre : 2 
 

JUSTIFICATION ET CHAMP APPLICATION  
 
¾ Objectifs visés :  

Préservation des habitats naturels et habitats d'espèces d'intérêt communautaire. 
Prise en compte de la valeur des espaces du site Natura 2000 

 
Un certain nombre de prestataires et de pratiquants de sports de nature ont une influence 
directe ou indirecte sur des habitats naturels et habitats d’espèces du site Natura 2000. Il s’agit 
en particulier des activités d’escalade et de spéléologie qui permettent d’accéder à des milieux 
naturels peu accessibles et abritant souvent des espèces relativement sensibles au 
dérangement. 
Par ailleurs, sur les plateaux des Gras, des exploitations de carrières en roches massives sont 
susceptibles de diffuser des poussières préjudiciables à l’ensemble de la végétation situées 
sous le vent si des précautions élémentaires ne sont pas prises. 
 
La conciliation de ces activités avec les objectifs de conservation des habitats et espèces du 
site est possible à partir du moment où un certain nombre de précautions sont prises. Il s'agit 
donc d'informer, de former et de sensibiliser les professionnels et les usagers avertis qui 
interviennent sur le site pour : 

- porter à leur connaissance les enjeux et sensibilités du site et favoriser leur prise en 
compte dans les différents projets; 
- favoriser une meilleure adaptation des pratiques au regard des sensibilités ; 

PRINCIPE 
 
* Stages de formation pour les sports de nature permettant d’aboutir à une labellisation Natura 
2000 grâce à une session spéciale Natura 2000 incluse dans la formation initiale 
* Mobilisation du chargé de mission Natura 2000 pour une communication et une information 
spécifique des exploitants de carrières à propos des consignes à respecter pour permettre la 
préservation du site : consignes d’arrosages, information concernant la procédure d’évaluation 
de projets lors des demandes d’extension, diffusion de la connaissance… 
* information du public ou des propriétaires 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 
* Intégration d’un module Natura 2000 aux formations prévues dans le PDESI (Plan 
Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires relatifs aux sports de nature). L’objectif C7 du 
PDESI est la sensibilisation et la préservation de l’environnement par le biais de l’éducation à 
l’environnement et de l’implication des sportifs de pleine nature. Le moyen retenu pour le site 
de la Moyenne Vallée de l’Ardèche est d’intégrer à la formation de base, pour les 
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professionnels et associatifs de sports de nature intervenants sur le site, une session Natura 
2000 dont le contenu devra : 

- présenter les spécificités, richesses et sensibilités du site, 
- favoriser la diffusion des bonnes pratiques sportives compatibles avec la préservation 
des habitats et espèces, 
- participer à l’éducation à l’environnement sous l’angle des objectifs du document 
d’objectifs. 

Cette session aboutira à une labellisation Natura 2000 qui, même si elle reste symbolique, 
permet d’attester de la démarche volontaire du prestataire ou du pratiquant à s’engager dans 
une pratique qualitative des sports de nature. 
Une communication autour de la labellisation Natura 2000 pourra être organisée par ailleurs 
afin de promouvoir cette formation.  
 
* Intégration systématique d’un volume d’heure spécifique de connaissance sur les 
chiroptères dans les formations délivrées par le Comité Départemental de Spéléologie de 
l’Ardèche. Dispensé par un intervenant extérieur spécialiste des chauve-souris, tel que le 
CORA Ardèche, ce module aura pour objectif de présenter aux stagiaires les espèces en 
présence, leur sensibilité et leurs habitats ainsi que de promouvoir les pratiques favorables à la 
bonne conservation des populations et au dérangement. Ce module intégrera la diffusion de la 
connaissance des sites et grottes mis en protection dans le cadre du document d’objectifs. 
 
* Utilisation de l’outil pédagogique à destination des spéléologue élaboré dans le cadre du 
LIFE Montselguees. 
 
* Auprès des carriers, la sensibilisation consistera à la réalisation d’entretiens ou de réunions 
thématiques mobilisant la structure animatrice du site Natura 2000 et visant à faire connaître 
aux professionnels présents sur le site, et en particulier sur les plateaux des Gras, les 
sensibilités du site et les bonnes pratiques à mettre en œuvre pour que l’activité d’extraction 
ne nuise pas à la conservation du site (dont en particulier l’arrosage pour éviter l’émission de 
poussières).  
Cette sensibilisation peut conduire à la signature de la charte Natura 2000 par les 
professionnels.  
 
* Auprès des habitants et des propriétaires, la sensibilisation passera par la tenue de réunions 
d’information réalisées par le chargé de mission Natura 2000. Ces temps d’information 
pourront être transversaux et concerner la procédure ou le site dans son ensemble, mais à la 
demande des habitants il pourra également s’agir de réunions portant sur des thématiques 
particulières ou des zones géographiques spécifiques. En cas de besoin un intervenant 
extérieur, spécialiste de la thématique, pourra apporter sa connaissance dans le domaine 
présenté. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Structure animatrice en partenariat avec les organismes associatifs ou professionnels.  
CDESI 
Conseil Général et DDJS 
 
Financement : MEDD et/ou autres  
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COUT ESTIMATIF  
 
Détail  Coût en € HT 

Financement des participations d’intervenants extérieurs aux stages 
(3 journées par an) 

= 

 

1 000 €/journée de 
formation

Financement des participations d’intervenants extérieurs aux 
réunions à destination des habitants (2 journées par an) 

Organisation de réunions à destination des habitants et propriétaires 
(mailing, frais associés) – base de 2 réunions par an 

= 

 

= 

1 000 €/journée de 
formation

400 € /réunion

TOTAL sur 6 ans = 34 800 € HT 

ACTIONS LIEES 
 
Toutes les actions. 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Qualitatif :  

Niveau d'information et de qualification des participants.  

Respect des consignes et recommandations par les pratiquants ou professionnels.  
 
* Qualitatif :  

Nombre de sportifs ou encadrant formés, nombres de réunions, nombre de propriétaires 
contactés/rencontrés 
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THEME II 
 

 ACTION POL1 
Coordination des politiques publiques 

Priorité de mise en œuvre : 1 
 

JUSTIFICATION ET CHAMP APPLICATION  
 
¾ Objectifs visés  :  

Prise en compte du document d'objectifs dans les autres politiques de l'Etat. 
Articulation avec les autres procédures en cours ou en projet sur le site. 

 
Favoriser une politique de l'Etat en faveur de la préservation des habitats naturels et des 
espèces d'intérêt communautaire de la moyenne vallée de l’Ardèche et des plateaux des Gras. 

PRINCIPE 
 

* Il serait opportun d'envisager une adaptation des politiques des services de l'Etat spécifique 
au site Natura 2000, et qui répondent au mieux aux objectifs des directives Habitats et 
Oiseaux. 
 
* Les projets liés au tourisme et aux loisirs (débarcadère, plages, campings…), et faisant 
l’objet d’une autorisation des services de l’Etat, devront être soumis à la vigilance de ces 
services afin de s’assurer de leur cohérence avec les objectifs des directives Habitats et 
Oiseaux. 

* La plantation d’essences d’arbres n’appartenant pas à la ripisylve naturelle (résineux, 
essences exotiques..) n’étant pas compatible avec la préservation des milieux naturels ou semi 
naturels situés en bordure de cours d’eau, les aides à ce type de plantation ne devront pas être 
accordées sur cet espace.  
 
* Renforcement de la vigilance et application de la réglementation en vigueur pour la 
pratique des sports motorisés terrestres : application de la réglementation spécifique sur la 
circulation des engins motorisés et harmonisation des démarches communales sur ce sujet. 
 

* Application de la réglementation sur les prélèvements d'eau (à des fins domestiques, 
agricoles, …), notamment en période de basses eaux.  
 
* Application de la réglementation concernant l’évaluation environnementale des plans et 
programmes : les documents d’urbanisme des communes conditionnant l’usage futurs des 
sols, ils devront faire l’objet d’une vigilance particulière des services de l’Etat afin de 
s’assurer de leur cohérence avec les objectifs de la directive Habitats, et devront, le cas 
échéant selon les modalités de la directive 2001/42 et de son décret d’application 2005-613, 
faire l’objet d’une évaluation de leur impact sur l’environnement prenant en compte les 
spécificités du site Natura 2000. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Préfecture et Services de l'Etat concernés (DDE, DIREN, DDAF, ...), Etablissements publics, 
collectivités locales ; 
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COUT ESTIMATIF  
 
Pas de coût supplémentaire.  

ACTIONS OU PROGRAMMES LIES 
 
Toutes les actions du document d’objectifs. 
En particulier l’action ADM2 : les politiques publiques menées sur le territoire doivent être  
Tous les programmes et projets concernant le site (documents d’urbanisme et de planification, 
différents dispositifs d’aides,…) 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Qualitatifs :  

Niveau de réussite des autres actions. 
 

* Quantitatifs :  
Nombre d’évaluation de plans, nombre de politiques publiques intégrant les enjeux du 
site Natura 2000. 
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THEME II 

 

 ACTION POL2 
Compatibilité des documents d'urbanisme  

Priorité de mise en œuvre : 1 
 

JUSTIFICATION ET CHAMP APPLICATION  
 

¾ Objectifs visés  :  
Prise en compte du document d'objectifs dans les autres politiques de l'Etat et des collectivités 

Préservation des équilibres biologiques 
Préservation des habitats naturels et habitats d'espèces d'intérêt communautaire 

 
Le développement urbain et l’aménagement du territoire constituent sur ce site une menace 
forte pour les équilibres écologiques tant par les incidences directes 
(destruction/artificialisation/fragmentation des milieux) que indirectes (augmentation des 
pressions de toute nature sur les ressources naturelles).  
L'application concrète de la directive Habitats et du document d'objectifs (DOCOB) passe 
donc par la prise en compte des objectifs de maintien du patrimoine naturel dans les 
documents de planification, existants ou à venir, sur ces espaces. Il s'agit ainsi de veiller à la 
cohérence des politiques publiques mises en œuvre par les collectivités et les services de l'Etat 
sur le site et, en particulier, de maîtriser l'extension des zones urbaines sur le site. 

PRINCIPE 
 
Dès leur élaboration, ou lors de leur révision, les documents de planification qui s'appliquent 
et s'appliqueront aux espaces concernés par Natura 2000 (PLU en particulier, mais cela peut 
concerner d’autres documents futurs) devront prendre en compte les principes de gestion 
durable des milieux naturels, énoncés dans le document d'objectifs et validés par les 
partenaires locaux et institutionnels associés à son élaboration. 
 
Pour les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) ou cartes communales, le niveau d'enjeu du site 
inventorié justifie sa protection et l'affirmation de la vocation naturelle des terrains.  
L'essentiel des superficies abritant des habitats naturels sont déjà préservés par un classement 
en zone N ou sont inconstructibles du fait de l’inondabilité. Localement, on note toutefois des 
zones constructibles ou des secteurs permettant l’accueil d’activités pouvant générer des 
perturbations du site ou des règlements permettant des aménagements plus ou moins lourds : 
- plusieurs communes ont des PLU en cours d’élaboration : Lussas, St Didier sous Aubenas, 
St Etienne de Fontbellon, Balazuc, Chauzon, Pradons, Labeaume, Rosières, Ruoms, Vallon 
Pont d’Arc. Globalement, pour ces communes le nouveau PLU devra prendre en compte de 
manière forte le site Natura 2000 privilégiant un classement en zone naturelle stricte voire en 
zone agricole pour les secteurs le nécessitant en terme de gestion tels que les Gras. Les 
règlements associés à ces zones doivent permettre de garantir la préservation de la qualité du 
site (notamment vis-à-vis de l’assainissement, des ruissellements…). Au-delà du strict 
périmètre du site Natura 2000, les documents d’urbanismes constitués devront prendre en 
compte la sensibilité du site y compris pour les aménagements situés à l’extérieur du site et 
qui peuvent avoir des conséquences indirecte sur le site B5. 
Une attention particulière devra être portée par les services instructeurs concernant la prise en 
compte des enjeux du site Natura 2000 dans ces documents d’urbanisme. 
Il conviendra notamment de s’assurer que les règlements des zones naturelles ou agricoles ne 
permettent pas des aménagements incompatibles avec le site par une rédaction trop imprécise. 
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- Parmi les documents d’urbanisme validés on recense quelques incompatibilités avec les 
enjeux du site Natura 2000 qu’il conviendra d’améliorer lors des prochaines révisions : 

- le PLU de Lavilledieu, bien que très récent présente, dans le site Natura 2000, des 
zonages incompatibles avec la préservation des espaces considérés. Il s’agit d’une 
zone Ncp d’extension de carrière. Au-delà de la stricte consommation d’espace, ce 
type de zonage permet l’installation d’activités pouvant avoir des impacts indirects 
sur les habitats et espèces du site Natura 2000. Notons que dans le cadre de 
l’élaboration du document d’objectifs, une mise en cohérence du PLU et du site 
Natura 2000 ont eu lieu avec un retrait de la zone industrielle de Lavilledieu du site 
Natura 2000 en contrepartie de l’intégration dans le site et dans l’APPB du vallon de 
Combe chaude. 

- le POS de St Maurice d’Ardèche prévoit une zone UI admettant les constructions à 
usage d’activités industrielles, artisanales et logements de fonction, ainsi qu’une zone 
UA autorisant les constructions d’habitation, de commerces et de services. Ces deux 
secteurs empiètent à leur marge sur le site Natura 2000. Le type de zonage adapté à 
la bonne préservation du site serait un zonage N. 

- le POS de Lachapelle sous Aubenas autorise les campings liés à une exploitation 
agricole inférieurs à 5000 m². Ceux de Sampzon et de Salavas autorisent les terrains 
d’hébergement touristique de plein air en zone 2 ND. Il est souhaitable que 
l’aménagement de nouveaux projets touristiques dans le site Natura 2000 se fasse 
dans une démarche de coordination globale sur la moyenne vallée de l’Ardèche. 

- le POS de St Alban Auriolles et celui de Salavas autorisent en zone NC les ICPE 
agricoles. Il est souhaitable que les zones NC situés dans le site Natura 2000 puissent 
être préservés de ce type d’installation. 

 
D’une manière générale, rappelons que selon l’article R121-14 du code de l’urbanisme, les 
documents d’urbanisme « qui permettent la réalisation de travaux, ouvrages ou 
aménagements et dont la réalisation est de nature à affecter de façon notable un site Natura 
2000 » sont soumis à l'évaluation de leurs incidences sur l'environnement (selon les termes de 
la directive 2001/42/CE). Il conviendra que les services instructeurs soient 
particulièrement vigilants à l’application de cette directive d’évaluation 
environnementale pour tous les documents d’urbanisme des communes concernées 
susceptibles d’affecter le site Natura 2000. 
 
Sur le site, la préservation de la forêt alluviale constitue un enjeu fort. Il est souhaitable 
d'inscrire ces forêts en Espaces Boisés Classés (EBC) des P.L.U afin d'assurer leur pérennité 
(maintien de l'état boisé de ces surfaces).  
 
Projet d’aménagement et de développement durable à l’échelle de l’ensemble du 
territoire :  
Certains enjeux mentionnés dans le présent document d’objectif dépassent largement le cadre 
communal. Il s’agit en particulier du développement de l’économie touristique, de la gestion 
et du partage de la ressource en eau, etc, ... La réalisation d’un Schéma de Cohérence 
Territorial (SCOT) permettrait d’engager ces réflexions à l’échelle intercommunale et serait 
très profitable à la bonne préservation du site.  
 
Cadre juridique :  
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Loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain. Art. L 130-1 à 
L. 130-6, R.130-1 à R. 130-6, art. L142-11 et R.142-11 du Code de l’urbanisme.  
Directive 2001/42/CE dite directive EIPPE (Evaluation des incidences des Plans et 
Programmes sur l’Environnement) et son décret d’application n°2005-608 du 27/05/05. 
Code de l’Urbanisme 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Collectivités locales et leurs bureaux d’études. Services de l’Etat. 
A l’occasion de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme par les 
collectivités locales, les services de l’Etat (DIREN et/ou DDAF) préciseront, dans le porter à 
connaissance, les objectifs à atteindre contenus dans le document d’objectifs. Ces mêmes 
services préciseront également les modalités d’association à ces procédures afin de porter les 
enjeux Natura 2000 auprès des collectivités.  
Dans les communes non dotées d’un document d’urbanisme, une réflexion interservices de 
l’Etat (DDE, DDAF, DIREN, Préfecture) sera engagée avec la structure animatrice afin 
d’arrêter concrètement les modalités de prise en compte du document d’objectifs dans 
l’instruction des actes d’application du droit des sols (permis de construire, ...).  
 

COUT ESTIMATIF  
 
Pas de coût supplémentaire 

 
ACTIONS OU PROGRAMMES LIES 

 
Coordination des politiques de l’Etat 
Elaboration ou révision des documents d'urbanisme en cours. 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Quantitatifs :  

Evolution des superficies en habitats naturels d'intérêt communautaires – destructions 
liées aux activités humaines.  

 
* Qualitatifs :  

Prise en compte des enjeux liés à Natura 2000 dans le cadre des documents d'urbanisme 
et notamment les PADD. 
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THEME II 

 
 ACTION POL3 

Etudes d’incidence  
Priorité de mise en œuvre  :1 (obligatoire) 

 

JUSTIFICATION ET CHAMP APPLICATION  
 
¾ Objectifs visés  :  

Préservation des zones naturelles riveraines existantes 
Préservation de la fonctionnalité des espaces. 

Prise en compte du document d’objectifs dans les autres politiques de l’Etat.  
 

La préservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 de la 
moyenne vallée de l’Ardèche et du plateau des Gras suppose un maintien du site dans un bon 
état de fonctionnement ce qui implique que les modalités d’utilisation des sols, existantes ou à 
venir, respectent les conditions nécessaires à sa préservation. 
 
L’article 6 de la Directive Habitat détermine la relation entre la conservation et l’utilisation 
des sols. Il soumet à évaluation de ses incidences « tout plan ou projet susceptible d’affecter 
significativement un site Natura 2000 », qu’il soit ou non déjà soumis à la procédure d’étude 
d’impact « classique » et qu’il s’inscrive ou non directement dans le site Natura 2000. 
Par ailleurs, la directive européenne « Plans et programmes » 2001/42/CE relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et le décret 
n°2005-608 relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur 
l’environnement, prévoient une analyse des incidences notables prévisibles par la mise en 
œuvre du plan en particulier sur les sites Natura 2000 concernés. 
 
Il ne s’agit pas de créer une procédure d’autorisation nouvelle, mais d’identifier, en amont de 
toute intervention, plan ou projet, les impacts, directs et indirects, temporaires ou permanents, 
que ce dernier est susceptible d’engendrer sur les habitats et les espèces d’intérêt 
communautaire. Cette analyse des effets du projet vise la définition de mesures destinées à 
réduire, compenser, si ce n’est supprimer, les incidences négatives sur l’environnement. 

PRINCIPE 
 

Evaluation des incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement : 
* concernant les PLU, l’article R121-14 du code de l’urbanisme soumet à évaluation, entre 
autres, les PLU qui permettent de réaliser des travaux, ouvrages ou aménagements de nature à 
affecter de façon durable un site Natura 2000 
* la procédure d’évaluation d’un PLU concerne tous les domaines de l’environnement et 
l’ensemble du territoire communal, même si elle est initiée par le site Natura 2000 qui ne 
concerne qu’une partie du territoire communal. 
* la procédure analyse l’état initial de l’environnement, les incidences notables prévisibles du 
Plan, explique les choix retenus pour établir le PADD et le document d’orientations et 
présente les mesures pour réduire, éviter et si possible compenser les conséquences 
dommageables. 
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Evaluation des incidences des programmes et projets de travaux, d’ouvrages ou 
d’aménagements : 
* L’article 6 de la Directive Habitat prévoit l’établissement de mesures de conservation 
nécessaires à la préservation d’un site Natura 2000 et se concentre sur des interventions 
positives. Il prévoit notamment, dans son article 2, d’éviter la détérioration des habitats et les 
perturbations significatives des espèces. Sa portée est donc préventive ; 
* Les paragraphes 1 et 2 de cet article s’appliquent à tout moment aux sites Natura 2000 et 
doivent cibler les habitats et espèces pour lesquels le site a été désigné ; 
* Ses articles 3 et i définissent une série de procédures et de précautions importantes à prendre 
pour régir les nouveaux plans et projets susceptibles d’affecter significativement un site 
Natura 2000 et déterminer s’ils peuvent, ou non, être autorisés.  
* Ces mesures sont déclenchées non par une certitude mais par une probabilité d’effets 
significatifs sur les espèces et les habitats pour lesquels le site est désigné. Aussi, 
conformément au principe de précaution, l’évaluation doit être entreprise même si les effets 
sont incertains.  
* Le cadre réglementaire français d'application de l'article 6 sont notamment :  

- l'ordonnance N°2001-321 du 11 avril 2001 fixant le cadre législatif de Natura 2000 ; 
- le décret N°2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des sites Natura 2000.  
- la circulaire DNP/SDEN N°2004-1 du 5 octobre 2004 

Le régime d’évaluation des incidences est transposé en droit français dans les articles L414-4 
à L414-7 du code de l’environnement et R414-9 à R414-24 du code de l’environnement. 
* la procédure d’évaluation de incidences s’insère dans les régimes d’évaluation existants, par 
exemple étude d’impacts et document d’incidences au titre de la Loi sur l’eau. 
* la procédure d’évaluation des incidences s’applique à tous programmes et projets de 
travaux, d’ouvrages et d’aménagement : 
 - susceptibles d’affecter de façon notable un site Natura 2000, 
 - soumis à autorisation ou approbation administrative  
 - situés dans ou hors d’un site Natura 2000 et faisant l’objet d’une étude d’impact ou 
d’un document d’incidences « Loi sur l’Eau » OU situés dans un site Natura 2000 et relevant 
d’une liste préfectorale ou d’autorisations des Parcs Nationaux, Réserves Naturelles ou sites 
classés. 
 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 

* Evaluation globale de tout nouveau plan12 ou projet13 soumis à autorisation ou approbation 
administrative susceptible d’affecter le site Natura 2000, quels qu’en soient l’ampleur ou le 
coût. Les textes prévoient que le Préfet de département peut définir une liste de plans ou 
projets complémentaires entraînant le déclenchement d’une évaluation au titre de l’article 6; 

* L’évaluation d’incidence est jointe à la demande d’autorisation ou d’approbation du projet 
et, les cas échéant, au dossier soumis à l’enquête publique ; 

                                                 
12  le terme de plan intègre les plans d’aménagement du territoire et les plans ou programmes sectoriels 
mais exclut les déclarations de politique générale 
13  le terme de « projet » comprend à la fois les travaux de construction et les autres interventions dans le 
milieu naturel 
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* Si le plan ou projet est susceptible d’affecter le site de manière significative, ses incidences 
eu égard aux objectifs de conservation doivent être évaluées :  

- si le plan ou projet ne porte pas atteinte à l’intégrité du site, l’autorisation peut être 
accordée  
- si l’impact est significatif, l’existence de solutions alternatives doit être examinée : 
l’article 6 se distingue à ce sujet de l’étude d’impact qui ne prévoit pas de telles 
évaluations préalables ;  

. si de telles solutions existent, la conception du projet doit être revue ; 

. s’il n’existe pas de solution alternative réalisable, des mesures de suppression ou de 
réduction d’impact doivent être prévues 
. si malgré ces mesures, l’impact reste significatif, l’évaluation comporte les 
conditions de l’article 6, paragraphe 4. 

* Ces conditions sont l’absence justifiée de solutions alternatives, l’existence de raisons 
impératives d’intérêt public motivant le projet et la réalisation, au frais du Maître d’Ouvrage, 
de mesures compensatoires pour maintenir la cohérence globale de Natura 2000. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du document d'objectifs : définition possible d’une liste 
départementale des plans ou projets soumis à l'évaluation au titre l'article 6 complémentaire 
des projets ciblés par les textes nationaux. Celle-ci doit faire l'objet d'une concertation inter-
services et avec les membres du comité de suivi, avant prise de l'arrêté préfectoral.  
 
La réalisation des évaluations d’incidences est à la charge du Maître d’ouvrage. 

COUT ESTIMATIF  
 

Pas de coût supplémentaire, les coûts de l’étude d’incidence étant à la charge du porteur de 
projet. 

ACTIONS OU PROGRAMMES LIES 
 

Procédure classique d’étude d’impact.  
Dossiers d’autorisation ou d’approbation administrative 
Tout plan ou projet concernant le site.  

ANNEXES 
 

Champ d’application du régime d’évaluation d’incidences 
Schéma de synthèse sur l’application de l’article 6.  
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Champ d’application du régime d’évaluation des incidences des programmes et 
projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagement 

Oui

Le PPTOA est-il prévu par un contrat Natura 2000 ? 

Le PPTOA est-il soumis à un régime d’autorisation ou d’approbation administrative ? 

Le PPTOA est-il situé à l’intérieur d’un site Natura 
2000 

Le PPTOA fait-il l’objet : 
- d’une étude ou notice d’impact ou 

- d’un document d’incidences « loi sur 
l’eau » ? 

- d’une autorisation au titre des PN, RN 
ou sites classés ? 

Le PPTOA est-il susceptible d’affecter de 
façon notable un ou plusieurs sites Natura 
2000, compte tenu des critères énoncés à 

l’article R214-34, paragraphe 2 du code de 
l’environnement ? 

Le PPTOA appartient-il à l’une des 
catégories figurant dans une liste 

arrêtée par le préfet ou, le cas échéant, 
par l’autorité militaire compétente ?*  

Le PPTOA fait l’objet d’une 
évaluation de ses incidences sur 
l’état de conservation des habitats 
naturels et des espèces du ou des sites 
Natura 2000 concernés 

Pas d’obligation de 
réaliser une étude 

d’incidence 

Non 

Non 

Oui 

Oui

Non Oui 

Non 

Oui 

Oui 

Non
Oui 

Non 

Non

Le PPTOA fait-il l’objet : 
- d’une étude ou notice d’impact  

- d’un document d’incidences « loi sur 
l’eau » ,  

- d’une autorisation au titre des PN, RN 
ou sites classés ? 

PPTOA : programme ou projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements 
PN et RN : parcs nationaux et réserves naturelles 
* cette liste, quand elle existe, est affichée dans chacune des communes concernées,
publiée au recueil des actes administratifs ainsi que dans un journal diffusé dans le
département 
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 Illustration de la procédure d’autorisation des projets 

Source : Natura 2000, lettre d’information nature, Commission européenne DG ENV, n° 12, septembre 2000 

Oui 

Le projet est-il susceptible d’affecter le site de manière significative? 

Le projet est-il directement lié ou nécessaire à la gestion conservatoire du site? 

Evaluation des incidences vis-à-vis des objectifs de 
conservation du site 

Le projet portera-t-il atteinte à l’intégrité 
du site? 

Y-a-t-il des solutions alternatives? Nouvelle conception du projet. 

Le site abrite-t-il un habitat ou une espèce 
prioritaire 

Y-a-t-il des raisons impératives 
d’intérêt public majeur ? 

Y-a-t-il des considérations liées à la santé de l’homme et à 
la sécurité publique ou à des conséquences bénéfiques 

primordiales pour l’environnement? 

L’autorisation ne 
doit pas être 
accordée 

L’autorisation peut être accordée pour 
d’autres raisons impératives d’intérêt 

public majeur, après consultation de la 
Commission. Des mesures 

compensatoires doivent être prises. 

L’autorisation peut être 
accordée. Des mesures 
compensatoires sont prises. 
La Commission est 
informée. 

L’autorisation peut 
être accordée 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Y-a-t-il d'autres raisons impératives 
d’intérêt public majeur ? 

Non 

Oui 
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THEME III 

 

 ACTION COM1 
Mise en place d’un plan de fréquentation durable de 

la vallée de la Louyre 
Priorité de mise en œuvre  : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 

¾ Objectifs visés  :  
Préservation de la qualité des habitats des espèces  
Organisation et planification de la fréquentation 
Valorisation des richesses naturelles de la vallée 

 
La vallée de la Louyre, située au nord du site Natura 2000, présente une richesse importante en 
abritant notamment une grande colonie de chauve-souris dans la grotte Chabannes. Cette vallée, 
facilement accessible, est également un site très fréquenté que ce soit par des spéléologues, des 
grimpeurs ou des promeneurs. Les grottes et cavités sont en particulier utilisées, au-delà des 
explorations spéléologiques, comme sites de détente où s’organisent des barbecues, des feux de camps 
et des visites en nombre. Une fréquentation non maîtrisée est également susceptible d’altérer des 
habitats aquatiques ou habitats d’espèces liées à la rivière. 
 
Afin de préserver la qualité des habitats naturels mais également de protéger les espèces sensibles au 
dérangement, tout en garantissant la possibilité de découvrir de manière respectueuse ce site naturel 
d’exception, il est nécessaire de maîtriser la fréquentation grâce à la mise en œuvre d’un plan de 
fréquentation. Sont concernées par cette préservation des habitats rocheux (grottes principalement) 
ainsi qu’en grande majorité des habitats aquatiques (rivière, sources pétrifiantes) et habitats d’espèces 
aquatiques ou liés à la rivière (ecrevisse à pieds blancs, poissons d’intérêt communautaire, loutre et 
castor).  

PRINCIPE 
 
Réalisation d’un plan de fréquentation permettant de : 

- déterminer les sensibilités des espaces de la vallée de la Louyre à la fréquentation : espaces 
terrestres et aquatiques 
- déterminer le niveau de fréquentation actuel de la vallée ; 
- décrire les types de fréquentations qui s’exercent actuellement et les conséquences observables 
sur les milieux et espèces 
- définir la capacité des sites en terme de fréquentation 
- identifier les activités souhaitées et souhaitables dans le site et les besoins du public 
- mettre en place une gestion durable de la fréquentation permettant de ménager des zones de 
calme, de prendre en compte les sensibilités de certaines espèces, de valoriser le potentiel 
patrimonial de la vallée 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 
Intervention d’un prestataire extérieur pour la réalisation du plan de fréquentation de la vallée 
de la Louyre. 
Mobilisation des connaissances des associations naturalistes et du Comité Départemental de 
Spéléologie notamment en matière de sensibilité des espaces 
Concertation avec les usagers pour définir précisément les besoins et attentes 
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MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

 
Structure animatrice en partenariat avec CORA, FRAPNA, LPO, Groupe Chiroptères, Comité 
Départemental de Spéléologie, Communes 
Prestataire extérieur, fédération de spéléologie et comité d’escalade 

Financement : MEDD et/ou Département.  

COUT ESTIMATIF  
 

 
 

Détail de l’action Coût estimatif 
€HT 

  
Réalisation du plan de fréquentation durable par un prestataire extérieur 
(bureau d’études) 

20 000 € 

TOTAL  20 000 €  

ACTIONS LIEES 
 

Toutes actions de préservation des habitats, en particulier dans la vallée de la Louyre.  
Actions de gestion des activités de loisirs 
 

INDICATEURS DE SUIVI 
 

* Qualitatif :  
Niveau de satisfaction des usagers de la Vallée de la Louyre 

 

* Quantitatif :  
Niveau de population de chiroptères, retour de certains espèces 
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THEME III 

 

 ACTION COM2 
Maîtriser l’accès des véhicules motorisés  

Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMPS D’APPLICATION 
 

¾ Objectifs visés  :  
Préservation des zones naturelles riveraines existantes 

Préservation de la qualité des habitats des espèces 
 

L’attractivité du cours d’eau pour les activités nautiques en particulier se traduit par une 
fréquentation importante, notamment en période estivale. Si un certain nombre d’espaces sont 
prévus pour le stationnement des véhicules, il n’en reste pas moins que cette fréquentation 
importante, diffusée le long de la rivière, se traduit par une volonté pour certains usagers 
d’approcher les véhicules au plus près du cours d’eau. Par ailleurs, les Gras sont également 
régulièrement parcourus par des véhicules motorisés (quads, 4x4), ce qui peut être à l’origine 
de dérangement pour les espèces, de nuisances et de dégradation des habitats. 
La multiplication de voies d’accès aux rives et sur les Gras participe également à la 
facilitation de dépôts d’ordures en site naturel. 
Il est donc nécessaire de canaliser et de limiter l’accès des véhicules motorisés sur les rives 
des cours d’eau et sur le plateau des Gras. 

PRINCIPE 
 

* Engager une démarche de coordination avec les communes pour réglementer au niveau 
local la circulation et l’accès des véhicules motorisés sur les voies d’accès aux berges et sur 
les Gras  
* Engager une démarche de sensibilisation et de partenariat avec les propriétaires pour limiter 
les accès aux véhicules motorisés 
* Ne pas aménager de nouvelles aires de stationnement à l’intérieur même du site dans des 
zones naturelles (à l’exception de certains sites déjà bien aménagés et identifiés par le schéma 
de gestion des activités liées à la rivière élaboré par le Syndicat Ardèche Claire) 
* Identifier les accès les plus problématiques 
* Faire respecter l’interdiction de circulation des engins motorisés dans les espaces naturels : 

- interdiction de la circulation des véhicules à moteur en dehors des voies ouvertes à la 
circulation du public (Loi du 03/01/91) 
- interdiction de la circulation motorisée sur l’ensemble du réseau de promenade et de 
randonnée (art. 2213-4 du code général des collectivités territoriales) 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 

- Engagement d’une réflexion globale et concertée, à l’échelle des communes concernées, sur 
l’aménagement de nouveaux stationnements ; 
- Pour chaque commune, mise en place d’un arrêté motivé avec la liste des chemins et 
itinéraires concernés pour l’ensemble des communes du site 
- Coordination entre la structure animatrice, les communes et les propriétaires concernés pour 
élaborer une stratégie d’intervention 
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- L’avis du comité de suivi devra être sollicité pour l’aménagement de nouveaux 
stationnements dans le site Natura 2000.  
- Identification, recensement et qualification des problématiques d’accès, engagement d’un 
lien sur la problématique avec la commission CDESI ; 
-Engager une concertation avec les loueurs de motos vertes et quads, les clubs et associations 
d’usagers afin de sensibiliser les pratiquants aux contraintes du  site. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Structure animatrice en partenariat avec les membres du comité de suivi.  
CDESI 
Financement : MEDD, Conseil général, EPCI, Communes 

COUT ESTIMATIF  
 

Pas de coût supplémentaire : action menée par la structure animatrice dans le cadre de son 
rôle de coordination. 

ACTIONS LIEES 
 

Actions de préservation des habitats naturels; Coordination des procédures 
Action d’organisation de la fréquentation sur les Gras (COM3) 

INDICATEURS DE SUIVI 
 

Qualitatif : Evolution des pratiques de circulation et de stationnement  
Quantitatif : nombre de problèmes rapportés liés à la fréquentation de véhicules 
motorisés  
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THEME III 
 

 ACTION COM3 
Organiser la fréquentation sur les Gras 

Priorité de mise en œuvre  : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMPS D’APPLICATION 
 

¾ Objectifs visés  :  
Préservation des habitats naturels 

Préservation de la qualité des habitats des espèces 
 

Les Gras ne font pas l’objet d’une fréquentation aussi intense que la rivière, notamment en 
raison de leur accessibilité qui nécessite une marche sur des pentes importantes et des 
températures élevées en été sur les plateaux. Ils sont néanmoins parcourus de plusieurs 
sentiers de randonnée. Afin de garantir la préservation de la mosaïque d’habitats des Gras il 
convient de faire respecter le parcours sur les sentiers. Par ailleurs, une fréquentation bien 
organisée sur les Gras peut être l’occasion de diversifier l’offre touristique du territoire et de 
valoriser le patrimoine naturel des plateaux. 
Par ailleurs on y voit se développer depuis quelques années la pratique de sports motorisés 
(quads et motos) sur et surtout hors des chemins. Ces pratiques sont très préjudiciables aux 
habitats et espèces du site : destruction, dérangement, érosion des sols en sont des 
conséquences directes. 
Enfin, le risque incendie est important sur les Gras et l’organisation de la fréquentation peut 
participer à la réduction de ce risque. 

PRINCIPE 
 

* Maintien des linéaires embroussaillés en bordure des chemins sur les gras permettant de 
canaliser la fréquentation sur les plateaux.  
* Intégration des enjeux des habitats d’intérêt communautaire des Gras dans la CDESI 
* Eviter l’ouverture de nouveaux sentiers d’accès au Gras passant à mi-hauteur des falaises et 
traversant ainsi des sites sensibles pour l’Aigle de Bonelli et le Vautour percnoptère 
* Valorisation de la richesse naturelle des Gras auprès des offices de tourisme 
* Réflexion sur les accès aux Gras et en particulier les accès motorisés 
* Surveillance en week-end et en période estivale des Gras pour en interdire l’accès aux 
véhicules motorisés (application de la Loi 91-2 du 3 janvier 1991 sur la circulation des 
véhicules motorisés dans les espaces naturels) 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 

- Intégration des linéaires embroussaillés de bords de sentiers comme éléments à préserver 
lors des gestions effectués sur les Gras (pâturage) ; 
- Coordination de la structure animatrice avec le CDESI afin que les enjeux du site Natura 
2000 soient intégrés aux réflexions de la structure départementale ; 
- Pour chaque commune, mise en place d’un arrêté motivé avec la liste des chemins et 
itinéraires concernés pour l’ensemble des communes du site 
- Mise en place d’une brigade d’éco-gardes pour la surveillance des Gras en période estivale 
et en week-end : par un parcours régulier des secteurs de Gras, les éco-gardes seront à même 
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de faire respecter l’interdiction de circulation des véhicules motorisés et pourront anticiper les 
comportements inopportuns. De plus, leur rôle pourra être important dans la lutte contre les 
incendies grâce à une surveillance accrue. Enfin, ils participent également à l’information et la 
sensibilisation à l’environnement, même si leur rôle premier reste la surveillance. 
Il s’agira de patrouille en binôme minimum qui peuvent être pédestres, équestres ou VTT, 
constitué de personnel de formation Bac ou Bac+2 environnement. 
En l’absence d’assermentation les éco-gardes ne pourront dresser de procès-verbaux. Leur 
tâche se limitera à de la surveillance et du conseil. Il conviendra de voir au cours de la mise en 
œuvre du document d’objectifs si une assermentation du personnel s’avère nécessaire, en 
concertation avec le Comité de Suivi. 
- Soumettre l’ouverture de nouveaux sentiers à l’approbation préalable du Comité de Suivi du 
site; 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Structure animatrice, comité de suivi, Département de l’Ardèche 
CDESI 
Communes concernées et exploitants agricoles des gras. 
 
Financement : MEDD 
 

COUT ESTIMATIF  
 

Détail de l’action Coût estimatif 
€TTC 

Préservation des linéaires embroussaillés Sans surcoût 
Coordination structure animatrice / CDESI Sans surcoût 
Embauche de deux éco-gardes (pour environ 3600 ha de Gras) – 15000 
€/an 

 30 000 €/an 

Matériel de surveillance, de déplacement et de communication  5 000 € 
TOTAL en € sur 6 ans 185 000 € 

 

ACTIONS LIEES 
 
Actions du thème III « fréquentation » 
Action COM2 « maîtrise des véhicules motorisés» 
Actions du CDESI 

INDICATEURS DE SUIVI 
 

Qualitatif : Evolution des lieux de passage, reconquête des landes  
Quantitatif : Nombre de dégradation ou de comportements inopportuns constatés 
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THEME III 
 

 ACTION COM4 
Gestion de l’activité d’escalade et sensibilisation des 

pratiquants 
Priorité de mise en œuvre : 3 

JUSTIFICATION ET CHAMPS D’APPLICATION 
 

¾ Objectifs visés  :  
Préservation des milieux rocheux d’intérêt communautaire 

Préservation d’espèces 
 

L’escalade est une activité très répandue sur le site en raison du nombre important et de la 
qualité des voies ouvertes au dessus de la rivière. On recense un certain nombre de sites 
phares pour cette activité parmi lesquels le cirque de Chauzon. Ce dernier est par ailleurs situé 
dans l’APPB et des règles précises permettant de définir les conditions possibles de pratique 
de l’escalade y existent mais ne sont pas toujours appliquées. 
Activité de pleine nature, l’escalade permet d’apprécier pleinement la richesse du site et 
participe à la sensibilisation des pratiquants à l’environnement. Néanmoins cette activité qui 
permet d’accéder à des sites jusqu’alors inaccessibles peut être à l’origine de destruction de 
milieux rocheux par érosion principalement et être dérangeante pour un certain nombre 
d’espèces parmi lesquels des oiseaux. Il apparaît notamment que le retour de l’Aigle de 
Bonelli et du Vautour percnoptère sur ces sites peut être gêné par l’escalade. 
L’objectif est donc de concilier l’activité d’escalade avec la préservation des espaces et de 
mettre en œuvre sur le site une gestion durable de l’escalade. 

PRINCIPE 
 
La cohabitation de l’activité d’escalade avec la nécessaire préservation des habitats et des 
espèces du site Natura 2000 nécessite d’engager une réflexion d’ensemble sur le territoire de 
la moyenne vallée de l’Ardèche prenant en compte les besoins de l’activité et les sensibilités 
du site. Cette réflexion prendra la forme d’un plan de gestion de l’escalade à l’échelle du site 
Natura 2000. 
Au niveau du Cirque de Chauzon, il conviendra d’une part de faire respecter les dispositions 
de l’APPB et d’autre part d’engager une réflexion sur les possibilités d’adaptation de l’activité 
aux sensibilités du site. Le retour probable de l’Aigle de Bonelli et du Vautour percnoptère 
sur ce site nécessite la mise en œuvre d’une sensibilisation des pratiquants, et, au-delà, une 
réflexion sur l’adaptation de l’activité aux bonnes conditions de ce retour. Ces adaptations 
devront être menées en concertation avec les pratiquants (Comité Départemental d’escalade) 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 
Cirque de Chauzon :  
- respect des dispositions de l’APPB concernant l’escalade : escalade interdite dans l’APPB 
en dehors de 54 parcelles nommées dans l’arrêté situées sur les communes de Balazuc, 
Chauzon et Ruoms ; 
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- après concertation avec le Comité de Suivi et l’accord du Comité Départemental d’Escalade, 
et si des motifs de dérangement d’espèces l’exigent, déséquipement partiel (dans le temps ou 
dans l’espace) ou total de certaines voies accompagné d’un panneautage temporaire en pied 
de falaise permettant d’en expliquer les raisons aux pratiquants. 
- actions de sensibilisation sur le retour possible de l’Aigle de Bonelli et du Vautour 
percnoptère sur le site : panneautage in-situ. (panneaux de type "entrée de site, en résine 
polychromie). Le panneautage sera temporaire. 
- après concertation avec le Comité de Suivi et l’accord du Comité Départemental d’Escalade, 
il convient d’étudier la nécessité de limiter la hauteur des voies sur certaines périodes pour 
permettre le retour des deux espèces. 
- régler la question des problèmes de stationnements (stationnement commun avec celui 
réalisé sur Pradons pour l’accès à la rivière). 
 
Ensemble du site Natura 2000 : 
- mise en œuvre d’un plan de gestion de l’escalade. Réalisé en concertation avec les acteurs de 
l’activité escalade et les associations de protection de la nature, le plan de gestion aura pour 
objectifs d’organiser l’activité d’escalade sur l’ensemble du site Natura 2000 en prenant en 
compte les sensibilités des habitats et des espèces en présence.  

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Comité Départemental d’Escalade 
CORA, FRAPNA 
DDAF  
Financement : MEDD  

COUT ESTIMATIF  
 
Détail de l’action Coût estimatif 

€TTC 
Panneautage explicatif sur les voies modifiées – base de 5 
pannonceaux 
Information in situ au cirque de Chauzon 

2 250 € 
 
1 000 € 

Plan de gestion de l’escalade 20 000 € 
TOTAL en € HT 23 250 € 

ACTIONS LIEES 
 
Actions de gestion de la fréquentation, action ESP4 
Actions menées par la Fédération d’escalade et le CORA 

INDICATEURS DE SUIVI 
Qualitatif –  
Quantitatif : nombre de voies modifiées – nombre d’aires de nidification 



Chapitre 6 : programme d’actions 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 
250

 
 
 

THEME III 
 

 ACTION COM5 
Gestion de la fréquentation sur la rivière : schéma de 
cohérence des activités sportives et de loisirs liées à 

l’eau 
Priorité de mise en œuvre : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMPS D’APPLICATION 

 
¾ Objectifs visés  :  

Préservation des habitats et espèces d’intérêt communautaires liés à la rivière 
Protection des milieux aquatiques et régulation des activités 

 
La rivière Ardèche constitue un pôle d’attractivité touristique majeur dans le département et 
les  activités liées à l'eau (baignade, randonnée nautique et pêche principalement) sont 
présentent sur tout le linéaire avec des pics de fréquentation très importants durant la saison 
estivale. De tels niveaux de fréquentation qui concernent l’ensemble du linéaire sur des 
périodes restreintes constituent une pression forte sur les habitats naturels et les espèces de la 
rivière. Ces pressions sont d’autant plus fortes qu’il n’existe pas ou peu de planification 
publique pour le développement de ces activités, ce qui entraine la multiplication des projets 
d’aménagement au dépend du territoire et de son organisation.  

PRINCIPE 
 
Il s’agit d’organiser et de rendre cohérent les activités sportives et de loisirs qui s’excercent 
sur la rivière et leurs aménagements connexes, de manière à limiter leur impact sur les 
milieux et espèces grace à une hiérarchisation des besoins prenant en compte la sensibilité des 
milieux. 
Dans le cadre du contrat de rivière, le Syndicat Ardèche Claire a réalisé un schéma de 
cohérence des activités sportives et de loisirs liées à l’eau. Prenant en compte les sensibilités 
liées aux habitats et espèces d’intérêt communautaire dégagées par le document d’objectifs, ce 
schéma a permis de définir l’aménagement de 18 sites structurant les pratiques. Prenant en 
compte, parmi d’autres critères, les exigences environnementales du site Natura 2000 et 
participant à la gestion et la maitrise de la fréquentation sur la rivière, la planification de ces 
aménagements situés dans le site Natura 2000 B5 répond aux objectifs du DOCOB en matière 
de gestion de la fréquentation et de protection des habitats et espèces au regard de l’activité de 
loisirs qui s’excerce sur la rivière. 
Une réflexion devra être menée pour fermer certains des anciens sites non aménagés au public 
(arrêté interdisant l’accès ou la baignade, matérialisation), ceci dans un objectifs de maîtrise 
de la fréquentation. Dans le cadre du DOCOB des actions de restauration des milieux 
(végétation rivulaire en particulier) pourront être engagées. 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 
Parmi les 18 sites envisagés 6 concernent directement le site Natura 2000 B5 : 
- Parcours des défilés, halte canoë 1 et Baignade Plage du Pont (Vogüé) 
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- Baignade Plage de la Reine (Balazuc) 
- Parcours des défilés, halte canoë 2 (Pradons) 
- Baignade Plage de la Bigournette et Parcours des défilés, halte 3 (Ruoms) 
- Parcours des gorges, halte canoë 1 (Vallon Pont d'Arc) 
- Baignade Plage du Port (Vallon Pont d'Arc) 
La mise en oeuvre de ces aménagements devra se faire telle que mentionné dans les fiches 
descritpives du contrat de rivière présentées en 2007. Le principe de haute qualité 
environnementale des aménagements et en particulier leur réversibilité constituera la base du 
cahier des charges. 
 
En partenariat avec les communes, étudier au cas pas cas les conditions de fermeture de 
certains sites de baignade. Définir les mesures à prendre et les travaux à mener. Une 
restauration des milieux naturels sera engagée en recherchant la typicité des habitats. Les 
boutures seront prélevées sur le site afin de privilégier les essences locales. 
 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Syndicat Ardèche Claire 
Financement : Plan de financement dans le cadre du contrat de rivière 

COUT ESTIMATIF  
 
(Travaux contrat de rivière) : 
- Parcours des défilés, halte canoë 1 et Baignade Plage du Pont (Vogüé) : 130 000 € 
- Baignade Plage de la Reine (Balazuc): 350 000 € 
- Parcours des défilés, halte canoë 2 (Pradons): 157 000 € 
- Baignade Plage de la Bigournette et Parcours des défilés, halte 3 (Ruoms) : 165 000 € 
- Parcours des gorges, halte canoë 1 (Vallon Pont d'Arc) : 60 000 € 
- Baignade Plage du Port (Vallon Pont d'Arc) : 355 000 € 
Total : 1 217 000 € 
 
Financement des travaux de restauration : selon devis, au cas par cas. 

ACTIONS LIEES 
 
Toutes actions de gestion de la fréquentation 
Contrat de rivière 

INDICATEURS DE SUIVI 
Qualitatif : suivi de la qualité des milieux  
Quantitatif : nombre de personnes fréquentant la rivière en-dehors des sites aménagés 
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THEME IV 

 

 ACTION HAB1 
Etudes et travaux préalables à la mise en place du 

pâturage sur les Gras 
Priorité de mise en œuvre  : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Gestion adaptée des habitats ouverts des Gras 
Maintien d’une mosaïque de milieux 

Les habitats herbacés, parmi lesquels plusieurs habitats d’intérêt communautaire, situées sur 
les Gras ont naturellement tendance, en l’absence de gestion, à se fermer. Cette situation, 
notamment due à la déprise agricole, qui conduit à la colonisation des espaces par le buis, est 
relativement avancée sur certaines parcelles et entraîne la disparition de l’habitat d’intérêt 
communautaire.  
La gestion par pâturage (bovin ou ovin) est donc à encourager sur ces espaces mais il 
convient, au préalable, d’engager une concertation avec les propriétaires, les communes et les 
exploitants et de réaliser une étude foncière accompagnée d’une analyse pastorale afin de 
garantir la bonne réussite de l’opération. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 

ANIMATION FONCIERE : 

Identification des secteurs jugés prioritaires pour la mise en œuvre d’une gestion par 
pâturage ; 

Identification de surfaces suffisantes (minimum 200 ha) pour des parcours de pâturage, 
identification de parcelles et animation foncière. Concertation avec les exploitants intéressés. 

Concertation avec les propriétaires pour mobiliser les terrains à destination des exploitants 
agricoles : statut foncier des parcelles et coordination des propriétaires sous la forme d’une 
Association Foncière Pastorale. 

EXPERTISE PASTORALE : 

Expertise de la valeur fourragère des Gras et des contraintes liés à l’accidentologie des 
terrains, la fourniture en eau, la présence de ligneux…. Cette expertise permettra de conseiller 
l’exploitant sur le cheptel à mettre en place : races, pression de pâturage, équipement…en vu 
d’atteindre les objectifs de conservation de la mosaïque d’habitats sur les Gras. 

RESTAURATION DES PARCOURS ET EQUIPEMENT DES PARCELLES : il s’agit de 
pouvoir, dès la première année, et à la suite de l’expertise, engager des premiers travaux de 
restauration des parcelles susceptibles d’accueillir un projet de pâturage. Ces travaux de 
restauration et de mise en place de premier équipement permettront une installation facilitée 
des troupeaux. Ils consisteront en : 

- réouverture mécanique en tant que besoin des zones les plus fermées et pour lesquelles 
le diagnostic stipule que le pâturage n’est pas possible en l’état ; 

- pose des premières clôtures selon les besoins signalés par les études préalables. 
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- Pose de bacs d’eau facile à déplacer afin de pouvoir les placer en fonction des futurs 
parcs de pâturage 

Notons que l’évolution naturelle de se type de milieux tend vers une fermeture par 
développement des espèces ligneuses et que la gestion agricole de ces espaces reste la seule 
permettant d’envisager un maintien des zones ouvertes et des habitats liés sur des surfaces 
importantes. Cette gestion reste bien entendu étroitement dépendante du contexte économique 
dans lequel se place l’agriculture locale.  

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 

Etude foncière à la parcelle 

Expertise pastorale par un prestataire extérieur 

Mobilisation des moyens de concertation de la structure animatrice 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Structure animatrice en partenariat avec la Chambre d’Agriculture, Exploitants volontaires, 
DDAF, Réserve Naturelle des Gorges de l’Ardèche (conseil et retour d’expérience), 
Propriétaires, Intervenants extérieurs. 

COUT ESTIMATIF  
 
Détail de l’action Coût estimatif 

€TTC 
Animation foncière et concertation 
 
Expertise pastorale (prestataire extérieur) 
 
Financement des premiers équipements/travaux : sur devis après 
expertise 
 

20 000 € 
 
15 000 € 
 
A définir selon 
expertise 

TOTAL en € HT 35 000 € 

Cette action peut faire l’objet d’un Contrat Natura 2000 

ACTIONS LIEES 
 

HAB 2 
 

INDICATEURS DE SUIVI 
* Quantitatif : Mise en place de l’action G2 ; 
 * Qualitatif : Etat du milieu – maintien de la mosaïque de milieux. 
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THEME IV 

 

 ACTION HAB2 
Gestion des Gras par pâturage 

Priorité de mise en œuvre : 1 
 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Préservation des habitats d'intérêt communautaire 
Maintien des espaces ouverts et de la mosaïque de milieux sur les Gras 

Les landes herbacées situées sur les Gras sont des habitats d’intérêt communautaire menacés 
par leur fermeture progressive en l’absence de gestion et notamment par la colonisation du 
buis. L’agriculture et en particulier le pâturage ont permis de maintenir ces milieux ouverts 
jusqu’à aujourd’hui. A l’heure actuelle, la déprise agricole a laissé l’évolution naturelle 
fermer progressivement ces espaces que seule la mise en place d’une nouvelle gestion 
agricole pourra reconquérir. 
 
L’objectif est de favoriser une gestion adaptée par pâturage bovin, ovin ou caprin permettant 
de maintenir une mosaïque d’habitats. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 
Convention de gestion avec des agriculteurs pour la mise en place d’un pâturage extensif 
respectant différentes contraintes : 

- faible densité de têtes à l’hectare : pression de 1 UGB/ha/an à 0,2 UGB/ha/an sur les 
landes peu abondantes ; 

- pâturage par des espèces rustiques adaptées à des conditions sévères en terme de 
ressource biologique (plein air, ligneux bas…) ; 

- pâturages en l'absence de traitements vétérinaires chimiques ; 

- privilégier le vêlage sur place (consommation des délivrances par les vautours 
percnoptères); 

- clôtures légères et aménagement pour passages (VTT, piétons, équestre). Ces 
aménagements seront de type barrières de randonnée à fermeture automatique, de 
préférence en bois pour une bonne intégration. 

 
Secteurs prioritaires identifiés pour la mise en place du pâturage : 
- secteur de Jastres qui a bénéficié il y a encore peu de temps d'un pâturage; 
- secteurs de Chauzon et Balazuc, où les ouvertures de milieux ont déjà été faites par le feu 
(incendies récents) et l'on peut donc profiter de ces espaces. Ces zones peuvent même être 
valorisées par des brebis ; 
- Gras de Rosières et Labeaume afin de créer un pare-feu sur ces secteurs régulièrement 
soumis à des incendies. 
 
Après la réalisation des études préalables (action G1), le pâturage pourra être mis en place 
avec les exploitants intéressés. 
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Le Plan de Développement Rural National (PDRN) pour la région Rhône-Alpes prévoit 
l’action 1903 « Maintien de l’ouverture des espaces à gestion extensive». Cette action fait 
partie des actions éligibles au titre des mesures de gestion contractuelle des sites proposés au 
titre de Natura 2000 (annexe J du PDRN) mentionnée sous l’appellation « maintien de 
l’ouverture, en vue de la restauration d’habitats ouverts indispensables au maintien d’espèces 
et d’habitats d’intérêt communautaire ». 
Action 1903 d’après PDRN. 
 
* Pâturage raisonné (avec 3 options allant d’une pression très faible à moyenne), le Comité 
Technique devant préciser les fourchettes de chargement en fonction des conditions locales ; 
* Dates de pâturage à adapter selon le sol, le climat, l’altitude et l’exposition, fixées par le 
Comité technique ; 
* Tenue d’un cahier de pâturage ; 
* Ecobuage et brûlis, travail du sol boisement et affouragement interdits (sauf avis Comité 
technique pour le brûlage des refus) ; 
Suppléments possibles pour équipements pastoraux si nécessaires pour rationaliser la conduite 
du troupeau, pour maîtrise des ligneux par la fauche des refus, débroussaillage manuel ou 
mécanique et pour l’entretien mécanique de la régression des ligneux. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de cette action sur le site Natura 2000, ce cahier des 
charges est complété par : 
- interdiction des traitements vétérinaires chimiques 
- privilégier le vêlage sur place (attractivité pour le vautour percnoptère) 
- étudier systématiquement la possibilité d’un équarrissage naturel par la mise en place d’une 
placette d’alimentation approvisionnée par les éleveurs (1 placette par exploitation), selon les 
préconisations de l’arrêté ministériel de 1998 :  
� Implantation impossible à moins de 500 mètres de toute habitation ou assimilé 

(campings, stades etc.). 
� Implantation impossible à moins de 200 mètres des puits, forages, sources ou toute 

installation utilisée pour le stockage de l’eau. 
� Moins de 300 kg de nourriture sur le charnier au même moment. 
� Selon le substrat, fabrication d’une dalle en béton afin d’éviter l’infiltration des "jus 

résiduels". 
� Réalisation d’une clôture afin d’éviter le contact des cadavres avec les troupeaux ou 

les chiens errants. 
� Tenue par l’éleveur d’un petit registre précisant la nature et la quantité des cadavres 

déposés. 
� Destruction des restes (squelettes, peaux) à l’issue de la durée maximale de dépôt.  

 
Compte tenue des caractéristiques des Gras, il apparaît nécessaire de mobiliser également des 
aides spécifiques pour la mise en place de points d’eau (permanent ou citerne mobile). 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 

Agriculteurs, Chambre d’Agriculture, CORA, FRAPNA, communes, structure animatrice 

Financement : Fonds de financement des CAD ou autres 
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Conseil général : aide 9.94.11 pour l'acquisition de barrières de randonnées situées sur un 
sentier d'intérêt départemental (GR, GR de pays, pistes équestres). – 90% plafonné à 610 € 
HT. 

COUT ESTIMATIF  
 
Justification de l'aide 1903 (d'après PDRN) :  Coût en €  

Option1 pression de pâturage très faible 
Sans supplément incluant majoration +20% Natura 2000 
Avec supplément maîtrise des ligneux incluant majoration +20% 
Natura 
Avec supplément entretien mécanique incluent majoration 
+20% Natura 

 
=
=
=

 
82,32€/ha/an  
109,76€/ha/an 
150,92€/ha/an 

Option2 pression de pâturage faible 
Sans supplément incluant majoration +20% Natura 2000 
Avec supplément maîtrise des ligneux incluant majoration +20% 
Natura 
Avec supplément entretien mécanique incluent majoration 
+20% Natura 

 
=
=
=

 
118,91€/ha/an  
146,35€/ha/an 
187,51€/ha/an 

Option3 pression de pâturage moyenne 
Sans supplément incluant majoration +20% Natura 2000 
Avec supplément maîtrise des ligneux incluant majoration +20% 
Natura 
Avec supplément entretien mécanique incluent majoration 
+20% Natura 

 
=
=
=

 
164,64€/ha/an  
192,08€/ha/an 
233,24€/ha/an 

Mise en place de bacs d’alimentation en eau (base de 4 bacs) = 10 000 € 
Passages piétons, vélos, équestre (600 € par passage, pour 10 
passages) 

= 6 000 € 

TOTAL €/ha/an = De 82,32 à 233,24 
€/ha/an 

TOTAL sur la base de 200 ha pendant 5 ans = 98 320 € à 249 240  €

Cette action peut faire l’objet d’un Contrat Natura 2000 

ACTIONS LIEES 
 
Action HAB1 « étude préalable à la mise en place du pâturage sur les Gras » 
Actions de gestion des milieux 

INDICATEURS DE SUIVI 
 

* Quantitatifs : nombre de pâturages mis en place, nombre d’animaux, nombre de jours 
pâturés 

* Qualitatif : maintien d’une bonne mosaïque de milieux. Etat sanitaire des animaux, 
croissance, état des habitats et espèces animales indicatrices ou à enjeux 
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THEME IV 

 

 ACTION HAB3 
Gestion des habitats de l’Azurée de la sanguisorbe 

(Maculinea teleius) 
Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Préservation des habitats d’espèces d'intérêt communautaire 
L’Azurée de la Sanguisorbe à fait l’objet d’observations sur des prairies d’environ 1,5 
hectares situées dans la plaine de Vogüé (lieu-dit le Champ de l’œuf).  
Les parcelles concernées, de superficie réduite, nécessitent une protection et une gestion 
adaptée. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 
Information du propriétaire : une information à destination du propriétaire du site concerné est 
indispensable afin de lui faire connaître les particularités et les sensibilités de cet espace. Cette 
information préalable pourra faciliter la mise en place d’une gestion adaptée. 
 
Maîtrise foncière des prairies à Sanguisorbe : compte tenu de la faible superficie concernée, 
l’acquisition foncière, permettant une solution de préservation à long terme, est à privilégier. 
 
En l’absence d’acquisition possible (refus des propriétaires de vendre), il conviendra de 
réaliser des locations ou des conventions de gestion. Ces dernières solutions plus faciles à 
mettre en place ne permettent cependant pas de garantir l’usage et la gestion des sols à long 
terme puisqu’elles sont dépendantes d’un bail à durée déterminé. 
 
La gestion adaptée à la préservation de la prairie à sanguisorbe est une gestion par fauche 
prenant en compte les exigences écologiques de l’espèce.  
Avant toute mise en place de gestion, une validation préalable par le Comité de suvi du site, 
comprenant des scientifiques, sera nécessaire. 
Les femelles insèrent leurs œufs dans l’inflorescence de la Sanguisorbe officinale, puis après 
une vingtaine de jours la chenille quitte la plante et hiverne dans une fourmilière hôte. Les 
émergences ont lieu de fin juin à début juillet et la période de vol des adultes se poursuit 
jusqu’à fin août début septembre. La gestion adaptée des prairies abritant l’Azurée de la 
Sanguisorbe nécessite donc : 

- des fauches tardives (à la fin du cycle biologique des papillons) ou printanières (avant la 
floraison de la Sanguisorbe)  
- des fauches par rotation en maintenant des zones refuges non fauchées pendant 
plusieurs années qui sont favorables à l’installation des fourmis hôtes. 

Par ailleurs, compte tenu de la sensibilité du cycle de l’espèce à des facteurs extérieurs, il est 
indispensable de réaliser un suivi scientifique annuel des populations pour vérifier l’efficacité 
du mode de gestion mis en place et l’adapter le cas échéant. Le suivi devra débuter avant 
même la mise en œuvre de la gestion afin d’anticiper les exigences de la population. 
 
Les modes d’intervention sur cet habitat devront préalablement bénéficier de la validation  du 
comité scientifique établi pour le site B5. 
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MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Commune, Propriétaires, exploitants, structure animatrice, FRAPNA, CREN 
Cette action pourra faire l’objet d’un Contrat Natura 2000 
Financements : FGMN 

COUT ESTIMATIF  
 
Détail de l’action Coût estimatif 

€TTC 
Acquisition de 1,5 ha de prairies (valeur départementale en 2005 : 
2900€/ha, source Agreste) 
Fauche annuelle selon les prescriptions écologiques de l’espèce (à 
partir de n+1) 
Etat initial des milieux (5 jours avec rapport) 
Suivi annuel de l’habitat et de l’espèce (3j/an avec deux passages) 

4 350 € 
 
400 € 
 
2000 € 
1200 € 

TOTAL en € HT sur 4 ans (départ N+2) 13 150 € 

Cette action peut faire l’objet d’un Contrat Natura 2000 

ACTIONS LIEES 

 
Actions de gestion des habitats 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Qualitatif : maintien des milieux dans un bon état de conservation 
* Quantitatif : évolution des populations d’Azurée de la Sanguisorbe 
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THEME IV 

 

 ACTION HAB4 
Résorption des points noirs 

Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 

¾ Objectifs visés  :  
Préservation des zones naturelles existantes 

Préservation de la qualité des habitats des espèces 
Réhabilitation de certains sites 

On recense plusieurs sites pollués par des déchets (dépôts sauvages ponctuels ou déchets 
dispersés) sur le site Natura 2000. Le Département de l’Ardèche à par ailleurs réalisé une 
étude de recensement des décharges brutes et sauvages sur son territoire. 
Ils peuvent être source de pollution et cause de mortalité d'individus de la faune. Par ailleurs, 
ils nuisent à l'image du site et ne sont pas compatibles avec la nécessité de refléter un paysage 
de qualité et de faire respecter le site par ses utilisateurs.  
En parallèle des actions des opérations de nettoyage il convient de réaliser, lorsque cela 
s’avère nécessaire, des réaménagements pour les sites très dégradés. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 

Les sites identifiés dans le cadre du document d’objectifs par des problèmes de dépôts et 
nécessitant un nettoyage et une réhabilitation sont : 

- un dépôt de pneus à Lussas et Lavilledieu 

- un secteur pollué par des dépôts et remblais à St Didier sous Aubenas (situé dans l’APPB) 

- sols pollués du champ de l’œuf sur Voguë 

- dépôts sur Labeaume 

- anciennes carrières sur Aubenas « sous ville ». 

Ils seront complétés par le recensement mené par le Conseil Général. Les stations 
d’épurations et les ICPE ne sont pas concernées par cette action. 

Le Contrat de Rivière dispose d’une action intitulée « étude de dépollution des zones 
humides et d’évacuation des décharges en zone d’expansion de crue ». La présente action du 
document d’objectifs doit donc venir en complément du contrat de rivière afin d’atteindre le 
même objectif de bonne qualité des milieux. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Syndicat Ardèche Claire, Département de l’Ardèche, communes, structures intercommunales, 
propriétaires, associations d'usagers et de protection de la nature, professionnels exerçant leur 
activité sur le site, structure animatrice. 
 
Financements : Financements Contrat de Rivière pour les zones humides et d’expansion de 
crue 
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Sur les autres secteurs : Conseil général dans le cadre de l’aide 7.73.8 « résorption des 
décharges brutes et sauvages » 60 % du montant de la dépense H.T. (80% maximum d'aides 
publiques) pour l’enlèvement des déchets 
Financements européens et MEDD pour la réhabilitation 

 

COUT ESTIMATIF  
 
 

Détail de l’action Coût estimatif 
€TTC 

Nettoyage de sites pollués : environ 10000 € / site sur la base de 10 sites 
 

100 000 € 
 

TOTAL en €/an  
TOTAL sur 5 ans (début à N+1) 100 000 € 

 

ACTIONS LIEES 
 

Action n°4 du volet B1 du contrat de rivière 

INDICATEURS DE SUIVI 
 

* Quantitatif :  

Régression des sites dégradés. 
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THEME IV 

 

 ACTION HAB5 
Entretien raisonné des berges 

Priorité de mise en œuvre : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Préserver les habitats et espèces d’intérêt communautaire 
Préservation de la forêt alluviale 

 
Un entretien trop drastique des berges du cours d’eau peut conduire à la destruction d’habitats 
et/ou d’habitats pour les espèces. Ceci peut être évité en limitant l’entretien de la ripisylve à 
des objectifs précis (de sécurité par exemple) et en évitant une mise à nu des berges du cours 
d’eau.  

PRINCIPE ET MOYENS 
 
Sur les secteurs ne présentant pas d’enjeux de sécurité des personnes, limiter l’entretien des 
berges à l’enlèvement des embâcles et des laisses de crues en amont des ouvrages ainsi qu’à 
une gestion raisonnée des ligneux. Ainsi, les coupes à blanc sont à proscrire en-dehors de 
motifs sanitaires, de manière à garder une ripisylve naturelle suffisante. 
Notons que l’enlèvement des embâcles doit être raisonné et ne pas s’effectuer de manière 
systématique : un certain nombre d’entre eux constituant des zones de refuges, d’abris ou de 
poste de chasse pour les espèces piscicoles. L’enlèvement d’embâcles devra se limiter à des 
justifications de sécurité (inondation, risque pour les ouvrages,…). Les travaux d’entretien 
doivent avoir lieu selon les modalités des plans d’objectifs d’entretien du cours d’eau. Ces 
derniers devront intégrer la non intervention en période de nidification des espèces à enjeux. 
On privilégiera l’utilisation du broyage plutot que le brûlage des bois coupés. Les coupes 
pouvant être utilisées à des fins de bois de chauffage pourront être laissées sur place à 
disposition des propriétaires quelques semaines.  

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
Cette action est réalisée dans le cadre du Contrat de Rivière par le Syndicat Ardèche Claire 

COUT ESTIMATIF  
 
Action réalisée dans le cadre du Contrat de Rivière 
Cette action peut faire l’objet d’un Contrat Natura 2000 

ACTIONS LIEES 

Contrat de rivière, plan pluriannuel d’entretien des berges 
Toutes les actions relatives à la gestion des habitats et des espèces 

INDICATEURS DE SUIVI 
* Qualitatif : maintien des milieux dans un bon état de conservation 
* Quantitatif : suivi du linéaire de forêt alluviale 
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THEME IV 

 

 ACTION HAB6 
Plan de gestion de la boucle de Chauzon 

Priorité de mise en œuvre : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Préserver les habitats et espèces d’intérêt communautaire 
Amélioration de la fonctionnalité de la rivière 

 
La Boucle de Chauzon est une zone d’expansion de crue pour la rivière Ardèche. Au-delà de 
son rôle important dans le fonctionnement hydraulique de la rivière, la boucle de Chauzon 
présente un intérêt patrimonial marqué pouvant être remis en cause par un certain nombre de 
pratiques inadaptées. Ce site abrite la tortue Cistude, espèce d’intérêt communautaire. Enfin, 
la boucle de Chauzon présente un intérêt économique local lié à la présence de campings et de 
l’arboriculture. 
L’objectif est de définir les modes de gestion adaptés à cet espace pour permettre la 
préservation des habitats et espèce d’intérêt communautaire et le maintien de son rôle 
d’expansion de crue. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 
Il s’agit de réaliser un plan de gestion pour la boucle de Chauzon participant à la préservation et 
l'amélioration des fonctionnalités écologiques et hydrauliques de cette zone. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Dans le cadre du Contrat de rivière Ardèche Claire, l’action « Définition du projet de gestion 
de la zone d'expansion de crue de la Boucle de Chauzon » prévoit de définir un programme 
d’actions permettant l’atteinte du bon état des cours d’eau sur ce secteur. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de Natura 2000, l’objectif est de réécrire le plan de gestion 
qui a ainsi été réalisé par le Syndicat Ardèche Claire afin de prendre en compte la Cistude 
dans la réflexion de gestion. 
Le plan de gestion ainsi finalisé et complété devra permettre d’établir un état des lieux des 
habitats naturels en présence sur la boucle de Chauzon, prenant en compte l’ensemble des 
usages socio-économiques et récréatifs de ce secteur. Le plan de gestion définira un 
programme d’action quinquennal visant à maintenir un bon état de conservation sur les 
habitats de la Cistude, à concilier les différents usages du site avec la nécessité de 
préservation des milieux naturels et espèces associées. 
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COUT ESTIMATIF  
 
Détail de l’action Coût estimatif 

€TTC 
Réécriture du Plan de gestion de la Boucle de Chauzon 8 000 € 
TOTAL en € HT sur 6ans 8 000 € 

Financement : MEDD, autres 

Si un entretien ou une restauration des habitats de la Cistude d’Europe s’avère nécessaire au regard des 
comclusions du plan de gestion, ces travaux feraient alors l’objet d’un Contrat Natura 2000. 

ACTIONS LIEES 

 
Contrat de rivière 
Action de suivi des populations de Cistudes 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Qualitatif : maintien des milieux dans un bon état de conservation 
* Quantitatif : évolution des populations de Cistude 
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THEME IV 

 

 ACTION HAB7 
Zones de vieillissement 
Priorité de mise en œuvre : 3 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Préserver les habitats et espèces d’intérêt communautaire 
Amélioration et diversification des milieux 

 
La chênaie du site est principalement constituée de formations jeunes, les incendies 
participant à ce rajeunissement de façon importante. Cependant, il peut être intéressant 
d’identifier des zones plus anciennes sur lesquelles la chênaie pubescente pourrait se 
développer selon des temps de rotation plus longs, ceci afin de diversifier les habitats et de 
maintenir des arbres remarquables. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 
Identification de secteurs riches en vieux arbres ou secteurs les plus anciens (localisation et 
cartographie) 
Information et sesnsibilisation des propriétaires concernés par le biais de la structure 
animatrice 
Promouvoir une coupe sélective sur ces secteurs permettant de maintenir des zones non 
abattues. Création d’ilôts de vieillissement. 
Des secteurs pourront être mis en protection de coupe en partenariat avec les propriétaires 
concernés volontaires. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Une cartographie des secteurs les plus anciens de la chênaie ou abritant des arbres 
remarquables (vieux arbres…) sera réalisée. 
Les propriétaires seront identifiés et informés : collaboration avec le CRPF et la Chambre 
d’Agriculture. 
 

COUT ESTIMATIF  
 
Détail de l’action Coût estimatif 

€TTC 
Identification, localisation, cartographie 
Information 

10 000 € 
5 000 € 

TOTAL en € HT sur 6ans 15 000 € 

Financement : MEDD, autres 

Cette action peut faire l’objet d’un Contrat Natura 2000. 
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ACTIONS LIEES 

 
Actions de suivi des habitats d’intérêt communautaire 
Actions d’information et de formation 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Qualitatif : maintien de secteuirs de vieillissement 
* Quantitatif : surfaces concernées 
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THEME IV 
 

 ACTION ESP1  
Diminution des impacts des ouvrages sur la 

continuité longitudinale des cours d’eau 
Priorité de mise en œuvre  : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Préservation des habitats des espèces aquatiques 
Permettre les déplacements d’espèces 

On compte plusieurs ouvrages de moyenne ou de grande importance, sur les linéaires des 
cours d’eau du site Natura 2000 qui sont infranchissables ou difficilement franchissables par 
de nombreuses espèces piscicoles dont les espèces d’intérêt communautaire telles que l’Apron 
du Rhône. Les ouvrages infranchissables situés dans le site Natura 2000 sont d’aval en 
amont : 
- barrage de Vallon-Salavas ; 
- barrage de Gos ; 
- barrage de Mas-Neuf ; 
- barrage de Sampzon ; 
- barrage de Sous-Roche ; 
- barrage de Brasserie (Ruoms) ; 
- barrage d’irrigation de Lanas (qui est un seuil de stabilisation du profil en long) ; 
- des seuils privés. 
Ces ouvrages contribuent à fragmenter l’habitat aquatique et les populations piscicoles. Il 
apparaît nécessaire de rendre franchissables ces seuils afin de redonner aux cours d’eau sa 
connexion longitudinale. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 

Le Contrat de Rivière Ardèche Claire en collaboration avec le programme LIFE APRON II 
piloté par le CREN a, parmi d’autres actions favorables à l’espèce, engagées des actions de 
réflexion au décloisonnement des habitats par la construction de passes à poissons sur 
plusieurs ouvrages de l’Ardèche ou le réaménagement de ces ouvrages. Des études préalables 
ont permis d’identifier les ouvrages et le type de travaux à réaliser. Ces études ont également 
permis d’appréhender l’incidence probable de ces aménagements sur les habitats et espèces. A 
la suite de ces études un choix a été opéré sur ces ouvrages pour définir ceux qui pouvaient 
bénéficier d’un soutien financier du LIFE Apron II pour les travaux. Les ouvrages retenus et 
dont les aménagement s’opéreront dans le cadre du contrat de rivière sont : 

- le barrage de Lanas : identifié comme devant être prioritairement équiper afin de 
décloisonner le milieu vers l’amont ; 

- les barrages de Gos et de Vallon-Salavas : leur décloisonnement devrait favoriser une 
recolonisation des gorges et représente donc un enjeu biologique fort pour la 
conservation de l’espèce.  

La réalisation de ces aménagements répond aux objectifs de conservation de l’habitat de 
l’Apron en particulier et des espèces piscicoles d’intérêt communautaire en général. Ces 
travaux sont donc indispensables à la préservation des habitats aquatiques et répondent aux 
objectifs du document d’objectifs pour les espèces d’intérêt communautaire.  
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Afin de compléter ce dispositif dans le cadre de la mise en œuvre de Natura 2000, il est utile 
de poursuivre ce travail de décloisonnement sur les autres ouvrages. Parmi les ouvrages 
restant à décloisonner, ceux de Sous-Roche, Ruoms, Sampzon et Mas Neuf bénéficient 
d’études préalablement menées dans le cadre du LIFE. Ces études constituent des bases de 
connaissances importantes à utiliser lors des études préalables aux aménagements. Parmi tous 
ces ouvrages, celui de Ruoms apparaît comme prioritaire au regard des enjeux liés.  
 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 
L’aménagement des différents ouvrages devra se conformer aux prescriptions générales et 
particulières décrites dans le rapport CREN réalisé par SIEE : « Etude préliminaire pour le 
décloisonnement des habitats de l’Apron sur la rivière Ardèche ».  
Pour Ruoms, l’ouvrage de franchissement envisagé est une passe à poissons à 19 bassins 
successifs à 2 fentes verticales, situé en rive droite au point de plus haute remontée potentielle 
du poisson. Une échancrure dans le barrage est également prévue pour restituer sur le côté 
gauche de la passe à poissons un débit d’attrait de 1 m3/s. 
Pour Mas Neuf : passe à poissons à branches multiples composée de bassins successifs. Une 
branche coté turbine sera dimensionnée pour l’alose et composée de 6 bassins successifs. Une 
branche coté barrage est dimensionnée pour l’Apron avec un système de macrorugosité. 
Entretien : de part la complexité d’accès avec des engins mécaniques de ces deux ouvrages, 
ils seront recouvert d’un caillebotis afin de limiter les risques de colmatage par le transport 
solide et les corps flottants. 
Pour Sampzon : passe à poissons de 19 bassins successifs et 2 fentes verticales, en rive gauche 
au point de plus haute remontée potentielle du poisson. Un débit d'attrait de 1.5m3/s sera 
restitué sur le coté droit de la passe à poissons. Entretien : cet ouvrage facile d’accès ne fera 
pas l’objet d’une couverture caillebotis, excepté dans la partie amont afin de maintenir l'accès 
piéton à la passe à canoës. 
Pour Sous-Roche : passe à poissons à macrorugosités en rive droite en dehors du lit vif avec 
un débit d’attrait de 0.8 m3/s. Une autre variante pour cet ouvrage prévoit une passe à 
poissons avec bassins successifs. 
 
La réalisation de l’aménagement du barrage de Ruoms n’a de sens que si le décloisonnement 
en aval est engagé : ainsi les travaux prévus dans le cadre du contrat de rivière sont un 
préalable indispensable. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Syndicat Ardèche Claire, propriétaire, CREN, Agence de l’Eau 
 
Financements potentiels : MEDD, LIFE, Agence de l’Eau 
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COUT ESTIMATIF  
 
 

Détail de l’action Coût estimatif 
€TTC 

Travaux d’équipement du barrage de Sampzon 300 000 € 

Travaux d’équipement du barrage de Mas Neuf 470 000 € 

Travaux d’équipement du barrage de Sous Roche 300 000 à 
350000€ selon 

variante 
Travaux d’équipement du barrage de Ruoms 350 000 € 

TOTAL en moyenne  1 420 000€ à 
1 470 000 € 

Source : étude préliminaire SIEE 
 
Pour information : travaux prévus au Contrat de rivière Coût estimatif 

€TTC 
Travaux d’équipement du barrage de Vallon/Salavas 593 777 € 

 
Travaux d’équipement du barrage de Gos 258 030 € 

 
Travaux d’équipement du barrage de Lanas 282 443 € 

TOTAL en moyenne  1 134 200€ 
Sources : fiches actions du Contrat de Rivière 
 
NB : les travaux sur les autres seuils ne sont pas chiffrés car il n’y a a pas d’étude de 
faisabilité réalisée. 
 

ACTIONS LIEES 
 
Programme LIFE Apron II 
Contrat de Rivière Ardèche Claire 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
Nombre de franchissements pas l’Apron et les espèces d’intérêt communautaire 
Recolonisation de milieux 

ANNEXES CI-APRES 
 
Fiche concernant le barrage de Ruoms (étude SIEE pour LIFE APRON II) 
Fiches Contrat de Rivière sur l’aménagement des barrages de Vallon, Gos et Lanas 
Fiche Contrat de Rivière sur les barrages de Mas Neuf, Sous Roche et Sampzon 
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Description de l'ouvrage de franchissement 

 
Barrage de Ruoms 

Cours d'eau : Ardèche 
 
 

Emplacement de l'ouvrage : 
En rive droite au point de plus haute remontée potentielle du
poisson. La configuration  de  la  rive  gauche  (point  de  rejet  de  la
microcentrale)  ne permet pas l'implantation d'un ouvrage. 

 
Type d'ouvrage : 

 
Passe  à  poissons  à  bassins  successifs  à  fentes  verticales  du 
de l'implantation dans le lit vif. 

 
 

Chute : 

 

étiage : 
 

2
 

eaux moyennes : 2
.

 
Principales caractéristiques de l'ouvrage : 

 

Nombre de bassins 19 bassins dont un de tranquilisation amont
 

communication entre bassin 2 fentes verticales dont une 0.35 m d'ouverture e
l'autre 

d 

débit à l'étiage dans l'ouvrage 6
6

 

Hauteur de chute entre bassins 1
5

 

Longueur intérieure des bassins 2

 
Largeur intérieure des bassins 3

.
 

Profondeur d'eau moyenne pour la débit d'étiage 
 

1

Puissance dissipée par bassins pour le débit 
d'étiage 

 
150 
w/

 
 

Débit d'attrait : 
 
 

Un débit d'attrait de 1.0 m3/s sera restituer sur le coté gauche de la passe à poissons au moyen d'une 
échancrure dans le barrage. 

 
 
 

Observations : 
De part la complexité d'accés avec de moyens mécaniques pour l'entretien de l'ouvrage, celui-ci sera 
recouvert d'un caillebotis afin de limiter les risques de colmatage par le transport solide et les corps flottants. 

 

 
 
 

Coût estimatif des travaux : 350 K€ HT 
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Objectifs visés Atteinte du bon état des masses d'eau 

Masses d'eau 411a et 411b 

Communes 
concernées Vallon Pont d'Arc et Salavas 

Maîtrise 
d'ouvrage Syndicat Ardèche Claire 

Calendrier Ete 2008 
 
 
 

Le barrage Vallon/Salavas a été construit au début du 19ème siècle pour alimenter un moulin dont il 
subsiste quelques vestiges en rive gauche. Il s'agit d'un seuil de type poids de 0,7m à 3,4m s'appuyant 
sur des massifs rocheux. En 1988, une rivière artificielle d’entraînement de près de 200m a été réalisée 
en rive gauche pour les besoins du CREPS Rhône-Alpes. Ce barrage a fait l'objet de travaux de 
confortement en 2003 pour stopper les phénomènes d'érosion en rive droite.  
Le barrage de vallon/Salavas situé en amont du pont du CD579, propriété du Syndicat du barrage 
Vallon/Salavas, joue un rôle fondamental dans le fonctionnement de la rivière en stabilisant le lit et la 
position piézométrique de la nappe alluviale, mais aussi pour les usages qui y sont associés: rivière 
artificielle d’entraînement du CREPS, prélèvement d’eau potable du syndicat intercommunal 
d’alimentation en eau potable de Barjac. 
Toutefois, l’ouvrage constitue le premier obstacle à la migration des espèces piscicoles et en particulier à 
celle de l’Alose feinte du Rhône. De par ses dimensions le barrage est totalement infranchissable. Il 
représente l'obstacle aval des populations d'Apron présentent entre Lanas et Vallon. Dans le cadre  du 
programme Life Apron II cet ouvrage a été identifié comme prioritaire pour un équipement de 
décloisonnement. La création d'une passe à poissons s'inscrit également dans les objectifs du Plan 
Migrateurs Rhône-Méditerranée. 
Les principales espèces concernées sont l’alose, l’anguille et l’apron du rhône (espèce endémique). En 
préalable à tout aménagement de l'ouvrage, des travaux de confortement devront être réalisés (résultats 
d'expertise sub-aquatique), ainsi que la reprise de son ancrage en rive droite. 

 

 
en association avec les actions n° ...., décloisonnement de 80 km de linéaire de cours d'eau, de la 
confluence avec le Rhône jusqu'à St Privat. 
Retour de l'Alose sur des frayères fonctionnelles en amont de Salavas 
Confortement des populations d'Apron sur la masse d'eau 411a 

 
 

 
L’opération comprend : 
• Les travaux de confortement du barrage  

1 

VOLET B1 : Restauration/gestion/entretien de la qualité physique 
des milieux et des paysages

Création d'un ouvrage de franchissement piscicole – barrage de Vallon/Salavas N°8 

  Contexte - problématique 

  Objectifs de résultats 

  Définition de l'opération 
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• Les travaux de réfection de la berge en rive droite pour l'ancrage de la passe à poissons, l'accessibilité 
pour l'entretien de l'ouvrage de franchissement et la protection contre les crues 

• La réalisation d’une passe à poissons de type passe à bassins successifs 
 
 

 
 
Le montant prévisionnel total de l’opération s’établit à  593 777€ H.T.  

 
 
 

− Choix technique : choix d'un ouvrage de franchissement plutôt qu'une suppression de l'ouvrage en 
raison des enjeux (AEP, rivière artificielle du CREPS, stabilisation du lit) liés au maintien du 
barrage. 

 
− Confortement du barrage : les travaux ont été définis suite à l'expertise subaquatique réalisée par 

Hydrokarst le 17/03/2005 et par BCEOM le 15/06/2005. 
Type de travaux : reprise localisée du parement aval et des cavités en pied de seuil 
 

− Confortement de berge : L'ancrage de la passe à poissons en rive droite implique la réalisation de 
travaux de confortement de la berge pour assurer la stabilité de l'ouvrage et faciliter l'accès pour 
l'entretien. Les travaux ont été définis avec le comité de pilotage de l'étude préalable au Contrat de 
Rivière. 
Type de travaux :  

2- Pied de berge : destruction du massif bétonné et retalutage en pente douce, création d'un 
accès piéton 

3- Haut de berge : confortement par gabions et géotextile, évacuation de la surface bétonnée 
et traitement en gébie végétal 

4- Exutoire du ruisseau : confortement en rive droite, la passe à poisson assurera la tenue en 
rive gauche, mise en place d'une passerelle bois pour le franchissement piéton 

 
− Passe à poissons de type passe à bassins successifs munie de deux fentes verticales  : 

caractéristiques définies à partir des recommandations du comité de pilotage des études préalables 
au Contrat de Rivière et suite aux expérimentations menées par M. Larinier sur le franchissement 
des Aprons (réf biblio ...) 

 

Espèces cibles Alose, Apron, Anguille 

Nombre de bassins 15 

Communication entre bassins 2 fentes verticales de 0,35 et 0,25 

Gamme de débits 4 à 115 m3/s 

Période de fonctionnalité  moyenne 95% sur la période de migration 

Rugosité de fond oui 

Puissance dissipée 150 W/m3 

Protection-sécurité Caillebotis métalliques 

-  
 
¾ Détail estimatif des coûts : Coûts incluant les frais de maîtrise d'oeuvre (10%) 
 

Confortement du barrage 72 104 € HT  

Réfection de berge 208 068 € HT 

Passe à poissons 313 605 € HT7 

 
 

 

  Coût global 

  Descriptif technique et détail du chiffrage 

  Plan de financement 
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Agence de l’eau 30% 178 133 € HT  
Département de l’Ardèche   
Région Rhône Alpes   
Ministère de l’écologie et du 
développement durable 

  

Union Européenne ?   
Autre ?   
Autofinancement   
TOTAL   

 
 
 

Pour diminuer les coûts de réalisation et éviter plusieurs interventions successives en milieu sensible, 
l'ensemble des travaux d'aménagement (confortement, passe à poissons, réfection de berge, glissière à 
canoës) devront être programmés ensemble. 
Maturité technique : 
¾ ouvrages de franchissement – stade projet 
¾ confortement du barrage et restauration de berg – stade avant-projet 
Remarques : les financements européens du Life Apron II portent sur le coût spécifique Apron de la 
passe à poissons et sont soumis à une contrainte de réalisation d'ici septembre 2009. 
L'estimation financière définitive et globale des travaux de confortement du seuil sera fonction des 
conclusions des expertises complémentaires qui seront à réaliser dasn des conditions de mise à sec du 
barrage : étude de projets à prévoir. 

 

  Préalables et actions complémentaires 
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Objectifs visés Atteinte du bon état des masses d'eau 

Masses d'eau 411a et 411b 

Communes 
concernées Vallon Pont d'Arc et Salavas 

Maîtrise 
d'ouvrage Syndicat Ardèche Claire 

Calendrier Ete 2008 
 
 
 

Le barrage de Gos, propriété d'EDF, n'est plus exploité pour l'hydroélectricité depuis 1997. Le dernier 
arrêté préfectoral d'exploitation date du 22 novembre 1990 avait fixé l’échéance de l’autorisation 
d’exploitation au 10 octobre 1994. La vente de l'ouvrage est prévue par EDF aux communes de Vallon 
Pont d'Arc et de Salavas. Il s'agit d'un ouvrage de type poids muni de contreforts aval régulièrement 
espacés. Une expertise (BCEOM 2004) conclut à la stabilité du point de vue génie civil mais à la 
nécessité de réfection du parement aval et des acvités d'érosion. 
Le moulin attenant en rive droite est un bâtiment patrimonial construit au 8e siècle et qui a résisté aux 
plus importantes crues de l'Ardèche en en conservant les traces. 
Le barrage a fait l'objet de travaux suite à un arrêté préfectoral de reconstruction datant du 16 mars 1893, 
entrainant une modification de sa consistance légale. Les vocations actuelles de cet ouvrage sont les 
suivantes : maintien du niveau piézométrique de la nappe alluviale servant à l'alimentation en eau 
potable du SIAEP de Barjac (périmètre de protection du captage de Pouzaras), effet plan d'eau utilisé 
pour la baignade (camping de la Roubine en rive gauche). 
Ce barrage, situé à l'amont immédiat du barrage de Vallon/Salavas (500m environ), constitue le 
deuxième obstacle à la circulation piscicole sur la rivière Ardèche depuis sa confluence avec le Rhône. Il 
représente l'obstacle aval des populations d'Apron présentent entre Lanas et Vallon. Dans le cadre  du 
programme Life Apron II cet ouvrage a été identifié comme prioritaire pour un équipement de 
décloisonnement. La création d'une passe à poissons s'inscrit également dans les objectifs du Plan 
Migrateurs Rhône-Méditerranée. 

 

 
en association avec les actions n° ...., décloisonnement de 80 km de linéaire de cours d'eau, de la 
confluence avec le Rhône jusqu'à St Privat. 
Retour de l'Alose sur des frayères fonctionnelles en amont de Salavas 
Confortement des populations d'Apron sur la masse d'eau 411a 

 
 

 
L’opération comprend : 
• Les travaux de confortement du barrage  

1 

VOLET B1 : Restauration/gestion/entretien de la qualité physique 
des milieux et des paysages

Création d'un ouvrage de franchissement piscicole – barrage de Gos N°9 

  Contexte - problématique 

  Objectifs de résultats 

  Définition de l'opération 
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• La réalisation d’une passe à poissons de type passe à bassins successifs 
 
 

 
Le montant prévisionnel total de l’opération s’établit à  258 030€ H.T.  

 
 
 

− Choix technique : choix d'un ouvrage de franchissement plutôt qu'une suppression de l'ouvrage en 
raison des enjeux (notamment AEP) liés au maintien du barrage. 

 
− Confortement du barrage : les travaux ont été définis suite aux expertises réalisées par EDF en 

1999 et 2005. 
Type de travaux : Rebouchage des cavités, rejointoiement parement aval rive gauche, élimination de 
la végétation. 
 

¾ Passe à poissons de type passe à bassins successifs munie de deux fentes verticales  : 
caractéristiques définies à partir des recommandations du comité de pilotage des études préalables 
au Contrat de Rivière et suite aux expérimentations menées par M. Larinier sur le franchissement 
des Aprons (réf biblio ...) 

 

Espèces cibles Alose, Apron, Anguille 

Nombre de bassins 14 

Communication entre bassins 2 fentes verticales de 0,35 et 0,25 

Gamme de débits 4 à 115 m3/s 

Période de fonctionnalité  moyenne 95% sur la période de migration 

Rugosité de fond oui 

Puissance dissipée 150 W/m3 

Protection-sécurité Caillebotis métalliques 

-  
 
5- Détail estimatif des coûts : Coûts incluant les frais de maîtrise d'oeuvre (10%) 
 

Confortement du barrage 25 865 € HT  

Passe à poissons 232 165 € HT 

 
 
 
 

 
Agence de l’eau 30% 77 409 € HT  
Département de l’Ardèche   
Région Rhône Alpes   
Ministère de l’écologie et du 
développement durable 

  

Union Européenne ?   
Autre ?   
Autofinancement   
TOTAL   

 
 
 
 

 

  Coût global 

  Descriptif technique et détail du chiffrage 

  Plan de financement 

  Préalables et actions complémentaires 
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DIG 
Dossier autorisation 
Enquête publique 
Acquisition foncière 
Convention 
Etude de définition 
Consultation d'entreprise 

 
Pour diminuer les coûts de réalisation et éviter plusieurs interventions successives en milieu sensible, 
l'ensemble des travaux d'aménagement (confortement, passe à poissons, glissière à canoës) devront être 
programmés ensemble. 
Maturité technique : 
¾ ouvrages de franchissement – stade projet 
¾ confortement du barrage et restauration de berge – stade avant-projet 
 
Remarques : les financements européens du Life Apron II portent sur le coût spécifique Apron de la 
passe à poissons et sont soumis à une contrainte de réalisation d'ici septembre 2009. 
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Objectifs visés Atteinte du bon état des masses d'eau 

Masses d'eau 411a 

Communes 
concernées Lanas et St Maurice d'Ardèche 

Maîtrise 
d'ouvrage Syndicat Ardèche Claire 

Calendrier Ete 2008 
 
 
 

Le barrage de Lanas est un ouvrage de type poids en enrochements maçonnés. Propriété de l'ASA 
d'irrigation de la plaine de St Maurice, cet ouvrage de 108m de longueur pour une hauteur de chute 
maximale de 1,90m est en bon état. Ses vocations principales sont : prise d'eau du canal d'irrigation et 
stabilisation du lit mineur de l'Ardèche. 
Ce barrage est équipé d'une passe à poissons de type rampe à ralentisseurs non fonctionnelle, d'une 
glissière à canoës et d'une échancrure de suivi des débits (DIREN). 
L'ancrage en rive droite du barrage a fait l'objet de travaux de confortement suite aux dégâts de crue 
(Syndicat Ardèche Claire, 2003) 
Le barrage de Lanas représente l'obstacle amont des populations d'Apron présentent entre Ruoms et 
Lanas. Dans le cadre  du programme Life Apron II cet ouvrage a été identifié comme prioritaire pour un 
équipement de décloisonnement. La création d'une passe à poissons s'inscrit également dans les objectifs 
du Plan Migrateurs Rhône-Méditerranée. 

 

 
en association avec les actions n° ...., décloisonnement de 80 km de linéaire de cours d'eau, de la 
confluence avec le Rhône jusqu'à St Privat. 
Retour de l'Alose en moyenne vallée de l'Ardèche 
Confortement des populations d'Apron sur la masse d'eau 411a 

 
 

 
L’opération comprend : 
• La réalisation d’une passe à poissons de type passe à bassins successifs 

 
 

 
 
282 443€ HT 

 

1 

VOLET B1 : Restauration/gestion/entretien de la qualité physique 
des milieux et des paysages

Création d'un ouvrage de franchissement piscicole – barrage de Lanas/St Maurice N°10

  Contexte - problématique 

  Objectifs de résultats 

  Définition de l'opération 

  Coût global 
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¾ Choix technique : choix d'un ouvrage de franchissement plutôt qu'une suppression de l'ouvrage en 
raison des enjeux (irrigation et stabilité du lit) 
 
¾ Passe à poissons de type passe à bassins successifs munie de deux fentes verticales  : 
caractéristiques définies à dans le cadre de l'étude de décloisonnement des habitats du Life Apron II et 
suite aux expérimentations menées par M. Larinier sur le franchissement des Aprons (réf biblio ...) 
 

Espèces cibles Alose, Apron, Anguille 

Nombre de bassins 13 

Communication entre bassins 2 fentes verticales de 0,35 et 0,20 

Gamme de débits 0,6 à 1,4 m3/s 

Période de fonctionnalité  moyenne 90% 

Rugosité de fond oui 

Puissance dissipée 150 W/m3 

Protection-sécurité Caillebotis métalliques 

-  
 
− Détail estimatif des coûts : Coûts incluant les frais de maîtrise d'oeuvre (10%) 
 

Passe à poissons 275 443 € HT 

Notice d'incidence 7 000 € HT 

 
-  

 
 

Agence de l’eau 30% 82 632 € HT  
Département de l’Ardèche   
Région Rhône Alpes   
Ministère de l’écologie et du 
développement durable 

  

Union Européenne ?   
Autre ?   
Autofinancement   
TOTAL   

 
 
 
 

 
DIG 
Dossier autorisation 
Enquête publique 
Acquisition foncière 
Convention 
Etude de définition 
Consultation d'entreprise 

 
Maturité technique : ouvrages de franchissement – stade avant-projet 

 
Préalable à la réalisation des travaux : étude projet 
 

  Descriptif technique et détail du chiffrage 

  Plan de financement 

  Préalables et actions complémentaires 
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Remarques : les financements européens du Life Apron II portent sur le coût spécifique Apron de la 
passe à poissons et sont soumis à une contrainte de réalisation d'ici septembre 2009. 
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Objectifs visés Atteinte du bon état des masses d'eau 

Masses d'eau 411a 

Communes 
concernées Vallon Pont d'Arc, Salavas, Sampzon, Ruoms 

Maîtrise 
d'ouvrage Propriétaires des barrages 

Calendrier 2014 
 
 
 

Renvoi vers dossier définitif pour le choix d'objectif et la stratégie d'intervention du CRIV. 
Informations techniques sur les barrages, les propriétaires, dans : autres opérations/life apron 
II/Rapport avancement 2005 (demander une version finale du rapport au CREN) 
 

Nom Usage pour dérivation Propriétaire Date des arrêtés préfectoraux 

Ruoms oui Privé 17/12/1981 durée 30 ans, 
Sous Roche oui Privé 7/06/1989 durée 30 ans 

Sampzon oui Privé  

4/05/1984 durée 40 ans, augmentation 
de puissance autorisée le 25/05/1988 

pour 36 ans 
Mas Neuf oui Privé  4/05/1984 durée 40 ans 

 
Lien avec fiche action n°11 du volet B1 

 

 
en association avec les actions n° ...., décloisonnement de 80 km de linéaire de cours d'eau, de la 
confluence avec le Rhône jusqu'à St Privat. 
Retour de l'Alose en moyenne vallée de l'Ardèche 
Confortement des populations d'Apron sur la masse d'eau 411a 

 
 

 
L’opération comprend : 
•  

 
 

 
 

1 

VOLET B1 : Restauration/gestion/entretien de la qualité physique 
des milieux et des paysages

Création d'un ouvrage de franchissement piscicole  (pour mémoire) 
Barrages de Mas Neuf, Sous-Roche, Sampzon 

N°12

  Contexte - problématique 

  Objectifs de résultats 

  Définition de l'opération 

  Coût global 



Chapitre 6 : programme d’actions 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

281

€ HT Pour mémoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  Descriptif technique et détail du chiffrage 

  Plan de financement 

  Préalables et actions complémentaires 
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THEME IV 
 

 ACTION ESP2 
Protection des grottes, habitats de Chiroptères  

Priorité de mise en œuvre  : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMPS D’APPLICATION 

 
¾ Objectifs visés  :  

Préservation des habitats de Chiroptères inscrit à l’annexe II de la directive habitats 
 
Un certain nombre de grottes du site Natura 2000 constituent des gîtes pour des populations 
importantes de chiroptères de l’annexe II de la directive Habitats. Certaines de ces cavités 
sont accessibles et utilisés pour l’exploration ou à des fins récréatives : grotte Chabannes, 
grottes de la vallée de la Beaume, cavités à Vogüé, à Chauzon… 
Afin de préserver la quiétude des populations de chiroptères présentes il est souhaitable de 
fermer l’accès des cavités tout ou partie de l’année en fonction de la fréquentation subie et des 
espèces en présence. 

PRINCIPE 
 
Analyse préalable du contexte dans lequel se situent les cavités : connaissance de la 
fréquentation de loisir, connaissance des populations de chauve-souris, interactions… 
En fonction des résultats de l’analyse préalable, fermeture des grottes aux personnes tout en 
maintenant l’accès aux Chiroptères.  Les gîtes majeurs dont la mise en protection est 
prioritaire sont : 

- la baume Chabanne à Lussas 
- la baume de Vogüé à Vogüé 
- la baume Grans à Ruoms 

Information auprès des propriétaires, collectivités, artisans… susceptibles de réaliser des 
travaux pouvant, par méconnaissance, mettre en péril des gîtes de chiroptères. 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 
- Pour chaque grotte préssentie : 
 - étude de la fréquentation du site grâce à des enquêtes sur site, des suivis établis avec 
le Comité de Spéléologie 
 - comptage des populations de chiroptères et analyse des interactions effectives ou 
supposés de ces populations avec la fréquantation existante (sensibilité, reproduction…) 
Cette étude préalable doit permettre d’une part de confirmer ou d’infirmer la nécessité de 
mise en défens de la grotte et d’autre part d’adapter la fermeture de la grotte aux besoins des 
espèces en présence et à la pression de fréquentation constatée. 
- Pose d’une grille de protection aux dimensions adaptées, permettant le passage des chauves-
souris mais interdisant l’accès à l’homme ; 
- Mise en place d’un pannonceau explicatif permettant de décrire et de justifier l’action auprès 
du public. 
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La fermeture des grottes peut n’être que partielle en fonction de la saison de manière à 
protéger les colonies dans la période la plus sensible. Dans ce cas, un travail de concertation 
doit également être entrepris en parallèle avec la Fédération Départementale de Spéléologie 
permettant d’adapter le calendrier de cette pratique aux nécessités de fermeture. 
L’information auprès des propriétaires riverains et des usagers du site peut se faire par le biais 
d’une plaquette présentant les chiroptères, la sensibilité de leur habitat sur le site et les 
mesures mises en œuvre. Cette plaquette sur la base de celles déjà réalisées par le groupe 
chiroptères Rhône-Alpes donnera également des conseils pour la réalisation de travaux. 
L’information pourra utilement être complétée par la tenue de conférences sur ce thème, 
animées par un spécialiste et la structure animatrice du document d’objectifs. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Comité Départemental de Spéléologie, Communes, Groupe Chiroptères Rhône Alpes, 
Propriétaires, Structure animatrice.  
Financement : MEDD 

COUT ESTIMATIF  
 
Détail de l’action Coût estimatif 

€TTC 
Achat et pose d’une grille 
Panonceau informatif en applique (achat et pose) 
Information au public et propriétaires : conception et mise à 
disposition d’une plaquette triptyque noir et blanc en 3000 
exemplaires 
Conférence annuelle à partir de N+2 et conseils lors des travaux: 
rémunération des intervenants 

2 500 € 
450 € 

5 000 € 
 
 

500 € / an 

TOTAL en € HT sur la base de 5 grottes 21 750 € 

Cette action peut faire l’objet d’un Contrat Natura 2000 

ACTIONS LIEES 
 
Actions sur la vallée de la Louyre; 
Actions de gestion de la fréquentation. 

INDICATEURS DE SUIVI 
Qualitatif - quantitatif : Evolution des populations de Chiroptères dans les grottes mises 
en protection. 
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THEME IV 
 

 ACTION ESP3 
Limiter l’impact du Castor sur l’arboriculture 

Priorité de mise en œuvre  : 3 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Préservation de la qualité des habitats du Castor d’Europe 
Concilier la préservation des espèces avec les activités économiques 

Le Castor peut occasionner des dégâts sur les plantations arboricoles, en bordure des sites 
qu'il fréquente. L’arboriculture est une activité économique encore bien présente sur le site, en 
particulier sur la partie nord, entre Aubenas et Saint Sernin. 
Dans la mesure où cette espèce bénéficie d'une protection et de mesures de conservation, des 
mesures doivent être mises en œuvre pour préserver les enjeux économiques.  

PRINCIPE 
 

Des dégâts occasionnés par le Castor ont été signalés en groupe de travail. Ils n'ont néanmoins 
pu être localisés et évalués (les propriétaires concernés n'étant pas présents). Il semble que sur 
le secteur concerné, les Castors empruntent les canaux d’irrigation pour remonter à l’intérieur 
des terres et occasionnent ainsi des dégâts sur des distances importantes. 
* Même si l’utilisation des canaux par les castors amoindri considérablement l’effet de 
« barrière alimentaire » joué habituellement par la ripisylve, la préservation de cette dernière 
reste cependant un moyen efficace pour lutter contre les dégâts du Castor : elle constitue sa 
zone d'alimentation préférentielle. Il sera particulièrement important de préserver la forêt 
alluviale dans les zones où elle est d’ores et déjà dégradée ; 
* En complément, des manchons ou grillages peuvent être installées sur les arbres des 
parcelles concernées.  

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES 
 

* Evaluation des besoins de protection sur les parcelles touchées : évaluation préalable par la 
structure animatrice des zones régulièrement touchées et nécessitant une mise en protection. 
* Mise en place des protections.  

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Structure animatrice en partenariat avec l'ONCFS, les propriétaires.  
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COUT ESTIMATIF  
 

Détail de l’action Coût estimatif 
€TTC 

Evaluation  préalable réalisée par la structure animatrice.  
Financement des protections : budget annuel 

- 
1000 € 

TOTAL en € HT sur 6ans 5 000 € 

Cette action peut faire l’objet d’un Contrat Natura 2000 

ACTIONS LIEES 
 

Action HAB Entretien raisonné des berges 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Quantitatif : Régression des dégâts occasionnés. 
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THEME IV 

 

 ACTION ESP4 
Gestion en faveur de l’Aigle de Bonelli et du Vautour 

percnoptère 
Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Favoriser le retour de ces espèces sur le site 
Valoriser les potentialités du site pour cette espèce 

 
Le Vautour percnoptère fait l’objet d’un programme LIFE et l’Aigle de Bonelli fait l’objet 
d’un Plan National de Restauration. Le site B5 constitue un ancien site de reproduction pour 
ces deux espèces et présente des potentialités favorables à leur retour compte tenu des 
exigences écologiques des espèces. Les objectifs sont d’identifier précisément ces possibilités 
et de restaurer l’attractivité du site. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 
En préalable à cette action, le Comité scientifique qui se réuni dans le cadre de l’action 
ADM2, devra se prononcer sur la faisabilité, le retour attendu et l’utilité de réaliser 
l’ensemble de cette action.  
 
Réalisation d’un diagnostic des habitats et des potentialités sur les deux anciens sites de 
reproduction du site B5 : Cirque des Gens et Gorges de la Baume. 
Elaboration d‘un plan de gestion spécifique aux deux espèces permettant de garantir les 
conditions optimales de retour des espèces. 

METHODE ET MOYENS TECHNIQUES 
(protocole CORA) 
 
Diagnostic environnemental : 
* Réalisation d’un diagnostic dans un rayon de 5 km autour des deux anciens sites de 
reproduction : recherche des habitats, potentialités et menaces. 
* Pour Aigle de Bonelli et Vautour percnoptère : inventaire et répartition des menaces 
localisées (activités, lignes électriques) 
* Pour l’Aigle de Bonelli : évaluation et répartition des principales espèces proies (Goéland 
leucophée, Héron cendré, Aigrette garzette, Anatidés, Pigeon ramier, Pigeon colombin, 
Pigeon domestique, Perdrix rouge, Corvidés, Lapin de garenne). 
 
Plan de gestion 
* Mise en place d’une gestion concertée des activités humaines sur le site : lien avec les 
actions° 
COM4 « gestion de l’activité escalade et sensibilisation des pratiquants » 
COM2 « maîtriser l’accès des véhicules motorisés en bordure de cours d’eau » 
COM5 « gestion de la fréquentation sur la rivière : schéma de cohérence » 
COM3 « Organiser la fréquentation sur les Gras » 
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* Déterminer et cartographier les lignes électriques présentant des risques d’électrocution 
pour les oiseaux, définir un plan de neutralisation de ces lignes avec EDF 
* Mise en place d’un suivi régulier du site de novembre à mars pour appréhender le retour 
d’un couple 
* Mise en place d’un groupe constitué des gestionnaires, ONCFS, ACCA, FDC 07, 
associations naturalistes pour définir un programme de gestion à long terme d’espèces proies 
de l’aigle ayant un statut d’espèce gibier (Perdrix rouge, Lapin de garenne). Cet outil 
permettra par ailleurs une sensibilisation des chasseurs (amélioration de l’image de l’Aigle de 
Bonelli, nécessité d’une gestion globale en partenariat). 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
CORA, FRAPNA 
Comité Départemental de la fédération francaise de montagne et d’escalade 
Comité Départemental de Spéléologie 

COUT ESTIMATIF  
 
Protocole CORA 

Détail Coût en € HT 

Diagnostic Percnoptère (enquête, bilan, carto) 63 jours année 1 25 200
Diagnostic Bonelli (enquête, bilan, carto) 30 jours années 1 et 2 12 000
Evaluation du risque mortalité des deux espèces 22 jours années 1 à 
2 

8 800

Suivi annuel du site 6 j/an percnoptère 2 400/an
Suivi annuel du site 10 j/an Bonelli 4 000/an
Equarrissage naturel en année 1 + approvisionnement et entretien 
annuels 38 jours 

15 200/an
 Matériel  9 000

Gestion des proies Aigle de Bonelli  années 1 et 2 puis annuel – 60 
jours 

24 000/an

 Matériel 42 000
TOTAL € HT 325 000 €HT 

Cette action peut faire l’objet d’un Contrat Natura 2000 

ACTIONS LIEES 

 
Programme LIFE percnoptère 
« gestion de l’activité escalade et sensibilisation des pratiquants » 
« maîtriser l’accès des véhicules motorisés en bordure de cours d’eau » 
« gestion de la fréquentation sur la rivière : schéma de cohérence » 
« Organiser la fréquentation sur les Gras » 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Qualitatif : maintien de bonnes potentialités des milieux pour les espèces 
* Quantitatif : retour des deux espèces : nombre de couples 
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THEME IV 

 

 ACTION ESP5 
Etude de faisabilité d’une Zone de Protection 

Spéciale (ZPS) 
Priorité de mise en œuvre : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

Préserver les oiseaux d’intérêt communautaires 
Valoriser les potentialités du site pour sa richesse avifaunistique 

 
Le site B5 est très riche d’un point de vue avifaunistique et plusieurs espèces d’oiseaux 
d’intérêt communautaire sont présentes. L’intégration du site dans le réseau Natura 2000 au 
seul titre de la directive Habitats ne permet pas de répondre pleinement aux enjeux 
spécifiques de ces espèces. L’objectif est donc d’étudier, avec les acteurs locaux, 
l’opportunnité de mettre en place une ZPS sur le territoire. 

PRINCIPE ET MOYENS 
 
- Analyse et compilation des données ornithologiques existants sur le site. 
- Organisation de groupes de travail spécifiques sur le sujet regroupant les acteurs locaux, les 
naturalistes et scientifiques et les services de l’Etat concernés. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
L’étude d’opportunnité de création d’une ZPS devra associer l’ensemble des partenaires 
locaux. Le receuil des informations et l’organisation des groupes de travail seront réalisés par 
la structure animatrice. 
Les experts locaux seront sollicités pour apporter un appui technique : CORA, FRAPNA 
notament. 

COUT ESTIMATIF  
 
Détail de l’action Coût estimatif 

€TTC 
Analyse des données ornithologiques par la structure animatrice.  
Organisation des groupes de travail : mailing, supports… 

- 
5000 € 

TOTAL en € HT sur 6ans 5 000 € 

ACTIONS LIEES 

 
Actions concernant les oiseaux 

INDICATEURS DE SUIVI 
 
* Quantitatif : étude réalisée, documents produits 
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THEME V 

 

 ACTION SUI1 
Caractérisation et suivi  

des habitats d’intérêt communautaire 
Priorité de mise en œuvre : 1 

 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
Le rattachement de certains habitats d’intérêt communautaire pose problème à l’heure 
actuelle, il est nécessaire de prévoir une caractérisation de ces habitats par le Conservatoire 
Botanique National du Massif Central, qui a un rôle d’expertise pour cela. 
 
L’article 11 de la directive Habitats précise que les Etats membres doivent assurer la 
surveillance de l’état de conservation des habitats naturels d’intérêt communautaire, en tenant 
particulièrement compte des habitats naturels prioritaires. L’article 17 prévoit une évaluation 
appropriée des progrès réalisés, et en particulier de la contribution de NATURA 2000. 
L’impact des activités de pleine nature, et en particulier du canoë-kayak et de l’escalade sur 
les habitats et habitats d’espèces d’intérêt communautaire est encore, à l’heure actuelle, peu 
connu. Il est donc nécessaire d’engager un suivi de l’impact de ces activités sur les habitats 
recensés. 

PRINCIPE 
 
- la caractérisation des habitats doit permettre de valider de façon définitive la liste des 
habitats naturels d’intérêt communautaire sur le site ainsi que le cortège floristique 
caractéristique de chaque habitat élémentaire. Cette caractérisation permettra également 
d’affiner le périmètre du site le cas échéant ; 
 
- Le suivi des habitats consiste à mesurer, ou décrire régulièrement, l’état de conservation des 
habitats pour lesquels le site est désigné : il s’agit ici essentiellement de la forêt alluviale, des 
landes et pelouses sèches des Gras, des habitats aquatiques, des forêts de chênes vert et, dans 
une moindre mesure des habitats rocheux (sensibilité moindre, formation plus stable).  
 
- le suivi des impacts d’activités de plaine nature sur les habitats et habitats d’espèces est 
fonction de l’activité concernée. Pour le canoë-kayak, ce sont l’évolution de l’état de 
conservation des habitats aquatiques et des populations piscicoles qui seront étudiés. 
Concernant l’escalade, le suivi devra permettre de considérer l’impact de l’activité sur la 
conservation des habitats rocheux et des espèces inféodés, en particulier les oiseaux. 
 
- Le suivi le plus objectif est effectué sur la base d’indicateurs. Le protocole de suivi se doit 
d’être à la fois rigoureux, fiable, simple, reproductible dans le temps, peu onéreux. 
 
- Il doit être élaboré par des scientifiques, en collaboration avec les gestionnaires, afin de 
rendre possible la réalisation, par ces derniers, des actions concrètes correspondantes 
(comptages, mesures). 
 
- le protocole de suivi de la conservation des habitats d’intérêt communautaire peut également 
s’appuyer sur le suivi d’espèces bio-indicatrices à déterminer. 
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METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 
Note préalable : il conviendra d’inclure dans le suivi des habitats et des espèces la réalisation 
de prospections dans la partie du périmètre du site rajoutée en mars 2007 sur Lavilledieu. Ce 
secteur n’a en effet pu être prospecté dans le cadre du document d’objectifs et son intérêt 
reste inconnu. 
 
- Caractérisation des habitats naturels : plusieurs habitats d’intérêt communautaire posent 
actuellement problème : les forêts alluviales (problème de distinction entre le 91E0* et le 
92A0, le premier étant d'intérêt prioritaire), les pelouses sèches et pionnières (habitats 
potentiels : 6210, 6220, 6110), les formations à buis sur milieux rocheux (habitat potentiel 
5110), les forêts du Quercion ilici (9340 : détermination des habitats élémentaires), les pentes 
rocheuses calcaires avec végétation saxicole (habitat 8210 ; végétation semblant très 
clairsemée et pauvre en espèces caractéristiques ; problème de rattachement aux habitats 
élémentaires décrits), habitats de rivières (habitats potentiels à étudier : 3130, 3250, 3290), 
formations d'éboulis (habitat 8130, des éboulis étant signalés au niveau de l’embouchure de la 
Ligne). Des expertises phytosociologiques réalisées par le CBNMC sont indispensables. Elles 
impliquent la réalisation d’un grand nombre de relevés phytosociologiques et une analyse 
détaillée de ces relevés. 
 
- Suivi de l’état de conservation : 
 
Un premier guide méthodologique sur l’Evaluation de l’Etat de conservation des Habitats et 
Espèces d’intérêt communautaire est disponible :. 
 
Suivant le guide méthodologique sur l’Evaluation de l’Etat de conservation des Habitats et 
Espèces d’intérêt communautaire, quatre paramètres doivent être utilisés pour déterminer 
l’état de conservation d’un habitat : 

- 1. son aire de répartition naturelle ; 
- 2. la surface recouverte par l’habitat ; 
- 3. la structure et les fonctionnalités spécifiques de l’habitat ; 
- 4. les perspectives futures qui lui sont associées. 

 
Pour chacun de ses paramètres, l’état est établi selon un système à 4 niveaux :  

- favorable / indicateur vert ; 
- défavorable inadéquat / indicateur orange ; 
- mauvais/ indicateur orange ; 
- « inconnu » lorsque les données existantes ne permettent pas de conclure. 

 
L’évaluation de l’état de conservation se fait par synthèse des indicateurs en appliquant une 
règle d’évaluation définie au niveau européen. Par exemple l’état de conservation est vert si 
tous les indicateurs sont « verts » ou trois sont verts et un inconnu. 
 
Les paramètres 1 et 2 seront basés sur la cartographie de l’habitat qui devra être mise à jour 
périodiquement. 
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Le paramètre 3 peut être évalué à partir de différents critères : la structure, la richesse 
floristique (voire faunistique), l’état dynamique, les espèces indicatrices, les espèces 
allochtones, la typicité, la fragmentation, les connexions, ainsi que des critères spécifiques à 
chaque habitat (bois mort en forêt par exemple). L’approche phytosociologique peut 
permettre de répondre à certains critères, mais elle n’est pas indispensable. Pour chaque 
habitat, il sera proposé un protocole de suivi assez simple retenant deux ou trois critères 
prépondérants. 
 
Au niveau du paramètre 4, il est demandé au rédacteur de projeter l’évolution et la viabilité de 
l’habitat sur le moyen terme. La réponse est donnée selon une échelle à 3 niveaux :  

- 1= bonnes perspectives = la viabilité de l’habitat est assurée ; 
- 2 = pauvres perspectives ; 
- 3 = mauvaises perspectives - l’habitat est sous l’influence de graves menaces, sa 
viabilité n’est pas assurée. 

 
Pour les habitats agro-pastoraux, le suivi des pratiques agricoles est souvent un bon indicateur 
de l’évolution de ce paramètre. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Financement : MEDD et/ou autres 

COUT ESTIMATIF 
 

Année Détail Coût en € HT 

Année 1 
Caractérisation 

19 jours de prospection de terrain pour la réalisation 
des relevés phytosociologiques x 600 € 

11400

 10 jours saisie des relevés, analyse et rapport x 600 € 6000
Année 2 Mise en 
place du suivi 

9 jours pour  mise en place du protocole et 
réalisation de l’état initial x 600 € 

5400

 4 jours de synthèse et de cartographie x 600 € 2400
Année 6  6 jours pour réalisation du bilan x 600 € 3600
Bilan du suivi 4 jours de synthèse et de cartographie x 600 2400
 1 jour d’évaluation de l’état de conservation x 600 € 600

 TOTAL € HT 31 800 € HT
 

ACTIONS LIEES  
 

Toutes les actions de suivi des habitats et espèces 

BIBLIOGRAPHIE ET REFERENCES 
 

- Guide méthodologique des documents d’objectifs NATURA 2000, ATEN, 1998 ; 

- Cahiers des habitats d’intérêt communautaire, Ministère de l'Environnement, MNHN et 
collaborateurs ; 
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- Combroux, I., Bensettiti, F., Daszkiewicz, P. & Moret, J. 2006. Evaluation de l’Etat de 
conservation des Habitats et Espèces d’intérêt communautaire 2006-2007. Document 2. 
Guide Méthodologique. Muséum national d’histoire naturelle, Département Ecologie et 
gestion de la biodiversité, UMS 2699 Inventaire et suivi de la biodiversité 

- Conservatoire Botanique National du Massif Central 
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THEME V 

 

 ACTION SUI2 
Amélioration des connaissances et suivis sur les 

oiseaux 
Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

 

Connaître et approfondir les prospections sur les oiseaux de l’annexe I de la directive Oiseaux  
Evaluer l’opportunité de la mise en place de la directive Oiseaux sur le site 

 

Il s’agit d’une part d’améliorer les connaissances sur les espèces avifaunistiques et en 
particulier les espèces de l’annexe 1 de la directive Oiseaux, et d’autre part d’engager des 
suivis des populations en tant qu’indicateur de la qualité des habitats en présence. 

PRINCIPE 
 

- Compléter et préciser les informations acquises sur les espèces du site  
- Engager un suivi des populations avifaunistiques. 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 
- Recherche bibliographique et analyse des données naturalistes concernant les espèces de 
l’annexe 1 de la directive Oiseaux nicheuses, susceptibles de nicher par retour naturel et 
migratrices ou hivernantes. Cette recherche peut également concerner des espèces 
patrimoniales : Chevalier guignette, Cincle plongeur, Traquet oreillard, Fauvette à lunette, 
Bouscarle de Cetti, Faucon hobereau. 
 
- Suivi des peuplements par la méthode des IPA au cours de points fixes ou de parcours 
d’observation. Le CORA a d’ores et déjà estimé le nombre de points d’écoute et 
d’observation par type d’habitats à partir de la cartographie des habitats d’intérêt 
communautaire du document d’objectifs : 

 
Habitat Méthode proposée Nombre de points 

Matorral IPA 67 
Pentes rocheuses Point fixe 26 
Cours d’eau Point fixe / parcours 42 
Forêts galerie IPA 41 
*Matorral : plan d’échantillonnage systématique avec équidistance d’environ 370 m et 
élimination des points localisés sur les écotones ; 
*Pentes rocheuses : point fixe d’équidistance 1,5 km (sauf dans le cas de secteurs fragmentés) 
*Forêts galeries : IPA localisés selon l’intérêt du secteur et la présence de l’habitat 
*Cours d’eau : point fixe d’équidistance d’environ 1,5 km 
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MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
Structure Animatrice, CORA et FRAPNA Ardèche, prestataires extérieurs.  
Financement : MEDD et/ou autre 

COUT ESTIMATIF  
 

Action Temps passé Coût en € 
HT 

Analyse bibliographique et rapport de 
connaissance 

15 jours en année 1 6 000 €

IPA Matorrals 9 jours en année1 3 600 €
Prospections pentes rocheuses 5 jours en année 2 

 
2 000 €

Prospections cours d’eau 7 jours en année 3 2 800 €
Prospections forêts galeries 7 jours en année 4 2 800 €

TOTAL   17 200,00 € 

ACTIONS LIEES  
 
- actions concernant les habitats des Gras 
- actions de suivi 
- programme LIFE percnoptère 
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THEME V 

 

 ACTION SUI3 
Suivi du Damier de la Succise 

Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 

¾ Objectifs visés  :  
 

Evaluer l’importance des populations (dynamique, stock), leur évolution  
Analyse des données physiques du milieu 

 

Le Damier de la Succise est une espèce de l’annexe II de la directive Habitat, présente sur le 
site car observée, mais l’état de conservation de la population n’a put être établi. 
L’espèce comprend par ailleurs deux sous-espèces qu’il convient de distinguer. 
Des prospections visant à préciser son statut sur le territoire et à mieux comprendre les 
facteurs qui influencent sa présence sont nécessaires.  

PRINCIPE 
 

- Compléter et préciser les informations acquises sur cette espèce dans le site. 
- Identifier et qualifier les populations. 
- Analyse la présence de la plante hôte afin de déterminer les habitats favorables. 
- Mise en place d’un suivi simple de l’espèce.  

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 

- Réalisation de campagnes de cartographie de la plante hôte 
- Prospections de l’espèce (notamment par recherche des chenilles sous les feuilles de la 
plante hôte) et cartographie avec détermination de la sous-espèce 
- Croisement des données espèces / plante hôte 
- Identification du stock de population sur le site Natura 2000. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Structure Animatrice, FRAPNA Ardèche et/ou prestataire spécialisé.  
Financement : MEDD et/ou autre 

COUT ESTIMATIF  
 

Action Temps passé Coût en € HT
Campagnes de prospections printanières : 2 
campagnes entre avril et juillet, en années N et 
N+2 

3 jours / campagne  7 200 €

Cartographie des parcelles abritant la plante hôte 3 jours 1 800 €
Rédaction d'une note de synthèse 5 jours x 600 € 

 
3 000 €

TOTAL   12 000,00 € 

ACTIONS LIEES  
 

actions gestion des milieux et actions de suivi 
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THEME V 

 

 ACTION SUI4 
Recherche et suivi de la Cistude dans la Boucle de 

Chauzon 
Priorité de mise en œuvre : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

 

Evaluer le statut des populations de Cistude d’Europe dans la boucle de Chauzon 
La Cistude d’Europe, inscrite à l’annexe II de la directive Habitat, vit dans les espaces d’eau 
stagnante situés à proximité de berges ou terrains sablonneux où elle peut effectuer ses pontes. 
Sa présence a été signalée lors de l’élaboration du document d’objectifs par des associations 
naturalistes, dans des anciennes gravières de la boucle de Chauzon. 
Afin de prendre les mesures nécessaires à sa conservation il convient de qualifier la 
population de la boucle de Chauzon et de rechercher la présence de l’espèce sur l’axe 
principal du cours d’eau. 

PRINCIPE 

- Mise en place d’un protocole de suivi permettant des observations régulières. 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  

- Observations sur 2 années  (en période estivale) (ex N2 et N5) dans la boucle de Chauzon. 
- prospections, depuis la boucle de Chauzon, sur le cours de la rivière et les bras-morts. 
Chaque site est visité au moins deux fois pendant la période de plus forte activité de l’espèce 
(soit entre avril et juillet). La présence de l’espèce est déterminée au moyen de jumelles et de 
longues-vues lors de ses bains de soleil. Les meilleures périodes d’observation sont en avril et 
en mai (avant la pousse de la végétation) entre 9 et 12 heures (plus forte proportion de la 
population de la population en bain de soleil  (CADI et FAVEROT, 2004). 
- autres techniques possibles : recherche de traces de prédation sur les sites de ponte potentiels 
en juin (à moins d’1 km de la zone humide) et utilisation de pièges de type « verveux » (filet 
de pêche en forme d’entonnoir).  

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 

- Conseil Supérieur de la Pêche, Fédération de pêche, Associations de protection de la nature 
et/ou prestataires spécialisés.  
 

Financement : MEDD et/ou autres 
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COUT ESTIMATIF  
 

Année Objectif et temps passé Coût en € HT 
Année n° 2 Prospections sur la Boucle de Chauzon (2 jours x 

600 €) 
Prospections sur le linéaire du cours d’eau (4 j x 600 
€) 

1 200 € 
2 400 € 

Année n° 5 Prospections sur la Boucle de Chauzon (2 jours x 
600 €) 
Prospections sur le linéaire du cours d’eau (4 j x 600 
€) 

1 200 € 
2 400 € 

Années 2 et 5 Rédaction d’une note de synthèse, analyse 3 000 € 
TOTAL  10 200 €  

ACTIONS LIEES  

Toutes les actions relatives au suivi des habitats ainsi qu’à la gestion des milieux. 

Actions menées par le Syndicat Ardèche Claire sur la Boucle de Chauzon 
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THEME V 

 

 ACTION SUI5 
Suivi des Chiroptères 

Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés  :  

 
Suivi de l’évolution des populations sur le site 

 
Avec huit espèces observées sur le site et des populations parfois très importantes, la moyenne 
vallée de l’Ardèche constitue un site majeur pour les Chiroptères. 
Le suivi de l’évolution des populations dans leurs divers gîtes reste fondamental. En effet, 
leurs habitats étant en régression, il est nécessaire de mieux connaître et suivre l’évolution des 
populations. Cette mesure constituera un complément des actions visant la préservation des 
chiroptères. Il est également nécessaire de compléter les inventaires existants sur les terrains 
de chasse, notamment par rapport au rôle des Gras. L’étude, par radiopistage, du territoire de 
chasse du Murin de Capaccini doit en être un objectif principal. 

PRINCIPE 
 
- Mise en place d’un protocole de suivi.  

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 
- Trois types de contacts peuvent être utilisés :  

* observation directe au gîte lors des prospections diurnes ; 

* capture au filet sur les habitats de chasse ; 

* écoute des cris en vol nocturne sur les territoires de chasse. Un matériel de type 
Pettersson D980 / D240 et l’analyse informatique des séquences enregistrées avec le 
logiciel Batsound sont conseillés.14 

Ces relevés se feront durant 3 sessions de 2 soirées aux mois de juin, juillet et août. 
 

- Des dénombrements à date fixe doivent être envisagés chaque année : 
* pour les gîtes de parturition actuellement connu : dénombrement annuel au minimum 
pour la population d’adultes (fin juin, début juillet), avec un éventuel dénombrement fin 
août pour le taux de reproduction annuel ; 
* pour les gîtes d’hivernage : un dénombrement annuel début février ; 
* pour les autres gîtes diurnes : un contrôle ponctuel des connaissances suffit. 
Ces dénombrements doivent en particulier concerner : la grotte de Beaussement 
(Balazuc), la grotte de la Baleine (Chauzon), les grottes de Peyroche (St Alban 
Auriolles) et la grotte de la tranchée du chemin de fer (Vogüé). Sur ces deux dernières, 
le suivi doit être complété d’un dénombrement de la fréquentation humaine afin 

                                                 
14 Remarque : l’étude et le suivi des chauves-souris nécessitent la mise en place de protocoles spécifiques avec 
notamment l’utilisation de détecteurs à ultra-sons pour l’écoute des cris en vol nocturne. Une autorisation 
spécifique est requise. Cette méthode permet à l’heure actuelle d’identifier 21 espèces sur les 30 françaises dans 
de bonnes conditions d’écoute. 



Chapitre 6 : programme d’actions 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

299

d’améliorer la connaissance sur la fréquentation des sites et son impact sur les 
populations. 
 
L’association du Comité Départemental de Spéléologie aux suivis réalisés permettra de 
faire partager la connaissance acquise, d’engager une démarche de sensisibilisation et 
viendra en complément des actions menées pour la protection des habitats de 
chiroptères. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
- Associations locales de protection de la nature (CORA), Comité Départemental de 
Spéléologie et/ou prestataire spécialisé. 
 

Financement : MEDD et/ou autres 
 

COUT ESTIMATIF  
 

Années Objectif et temps passé Coût en € HT 
Chaque année Suivi par radiopistage des habitats de chasse du 

Murin de Capaccini (3 nuits) 
1 800 €

Chaque année gîtes de parturition 2 passages annuels sur les sites 
connus (2x600 €) 

1 200 €

Chaque année gîtes d’hivernage : dénombrement annuel début 
février (2x600 €) 

1 200 €

Chaque année autres gîtes diurnes : contrôle ponctuel des 
connaissances (2x600 €) 

1 200 €

Tous les 2 ans Suivi de la fréquentation humaine de 2 grottes : 2 
écocompteurs piétons pour les accès 

2 500 €

Année 6 Synthèse suivi (4x600 €) 2 400 €
TOTAL  36 900 € HT 

ACTIONS LIEES  
 
Toutes actions en faveur des Chiroptères. 

BIBLIOGRAPHIE / REFERENCES 
 
- Habitats et activité de chasse des Chiroptères menacés en Europe : synthèse des 
connaissances actuelles en vue d’une gestion conservatrice, ROUE S. et BARATAUD M., et 
al., Le Rhinolophe, Revue Internationale de Chiroptérologie, .Vol. Spec. n° 2 
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THEME V 

 

 ACTION SUI6 
Suivi des Odonates 

Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
¾ Objectifs visés :  

 

Evaluer le statut des populations sur le site  
 
Quatre espèces de libellules d’intérêt communautaire sont présentes sur le site : l’Agrion de 
Mercure, le Gomphe à cercoïdes fourchus, la Cordulie splendide et la Cordulie à corps fin. 
 

Les observations réalisées dans le cadre du document d’objectifs ont permis de confirmer leur 
présence. Des prospections complémentaires et un suivi des populations s’avèrent nécessaire 
pour préciser le statut et l’importance des populations sur le site.  

PRINCIPE 
 
Il s’agit d’évaluer l’état de conservation des populations de libellules par un suivi pluriannuel 
sur la rivière (inventaires hydrobiologiques et recherche des exuvies). Ce suivi aura également 
pour objectif de préciser les limites amont de répartition des populations. Par ailleurs, ce suivi 
permettra de se prononcer sur l’opportunnité d’intégrer dans le site Natura 2000 les habitats 
d’Agrion de Mercure situés dans le secteur urbanisé du quartier de Saint-Pierre. 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 
En complément des prospections réalisées dans le cadre du document d’objectifs : étude sur 
imago, exuvies et larve aquatique sur un échantillon de tronçons. 

Agrion de mercure : prospections dans les milieux aquatiques annexes de la plaine alluviale 
entre Aubenas et Vogüé et repérage de noyaux de population ; 

Gomphe à cercoïdes fourchus : recherche d’exuvies sur des sites échantillons entre Vogüé et 
Chauzon pour préciser l’espace de reproduction de l’espèce ; 

Cordulie splendide : recherche d’exuvies sur des sites échantillons pour préciser l’espace de 
reproduction de l’espèce ; 

Cordulie à corps fin : recherche d’exuvies sur des sites échantillons pour évaluer l’importance 
des populations. 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 
- Associations locales de protection de la nature (CORA, FRAPNA), Société Française 
d’Odonatologie et ou prestataires spécialisés.  

Financement : MEDD et/ou autre 
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COUT ESTIMATIF  
 

Action Temps passé Coût en € HT 
Recensement des populations de 
libellule sur une années 

8 jours par an soit 8 jours x 600 € 
4 800 €

Exploitation des données et 
synthèse des résultats 

 2 400 €

TOTAL   7 200 € HT 

ACTIONS LIEES  
 
Toutes les actions relatives au suivi des habitats ainsi qu’à la gestion des milieux. 
Actions menées par le Syndicat Ardèche Claire concernant la qualité de l’eau 
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THEME V 
 

 ACTION SUI7 
Surveillance des Jussies et autres invasives 

Priorité de mise en œuvre : 2 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 

Plante originaire d’Amérique du Sud, la Jussie est une envahissante des milieux humides et aquatiques 
européens. Sa dissémination en France a bénéficié de sa capacité à bouturer de manière spontanée ou 
par le biais de fragments de tiges transportés d’un plan d’eau à l’autre par le courant, les oiseaux, les 
interventions de l’homme... 

Les jussies ont des conséquences sur la modification des écosystèmes aquatiques (modifications 
physico-chimiques, concurrence avec la flore naturelle, conséquences sur la faune) ainsi que sur de 
nombreuses activités humaines (agriculture, prélèvements d’eau, pêche, tourisme…). 

Sa présence en Ardèche a été signalée au niveau de Bourg-Saint-Andéol dans une lône. 
Compte tenu de la capacité de colonisation de l’espèce et de sa forte présence en France, il est 
indispensable d’avoir une vigilance toute particulière sur le site Natura 2000. 

PRINCIPE 

La surveillance de la Jussie consiste en la diffusion de son signalement aux acteurs de la rivière, la 
multiplication des observations et la centralisation des informations. 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 

- Diffusion d’une information simple de reconnaissance de la Jussie auprès des pêcheurs et 
loueurs de canoës ; 

-Surveillance systématique lors des parcours et interventions sur la rivière dans le cadre des 
actions menées par ailleurs. L’objectif est de profiter de toutes les interventions sur les 
milieux aquatiques pour détecter l’éventuelle présence de la Jussie; 

- Centralisation de l’information des observations sur le site par la structure animatrice en 
collaboration avec la Fédération de Pêche. L’objectif est d’anticiper les évolutions ; 

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

Fédération de Pêche de l’Ardèche et APPMA : centralisation des informations sur la Jussie 

Structure animatrice 

COUT ESTIMATIF  
 
Pas de coût supplémentaire : surveillance et coordination assurées par la structure animatrice. 

ACTIONS LIEES  
 
Actions de gestion des milieux 
Actions de veille menées par la Fédération de Pêche de l’Ardèche. 



Chapitre 6 : programme d’actions 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

303

 
 

THEME V 
 

 ACTION SUI8 
Suivi des actions 

Priorité de mise en œuvre : 1 

JUSTIFICATION ET CHAMP D’APPLICATION 
 
Après six ans, une évaluation des incidences des mesures sur l’état de conservation des 
habitats naturels et espèces d’intérêt communautaire, et notamment de la contribution de 
Natura 2000 à la réalisation des objectifs spécifiés doit être réalisée. 
 
Le document d’objectifs sera ensuite révisé pour adapter ou compléter, le cas échéant, les 
préconisations d’intervention.  

PRINCIPE 
 

- Le suivi des actions consiste à vérifier a posteriori la mise en œuvre et l’efficacité des 
actions prévues dans le document d’objectifs : adhésion des acteurs, effets sur les habitats et 
les espèces, effets sur les activités économiques, rapport coût / efficacité, analyse des 
échecs, ... 

Des indicateurs de suivi ont été définis pour chaque action (cf. fiches correspondantes) et des 
indicateurs génériques ont été définis par le MEDD. 

METHODES ET MOYENS TECHNIQUES  
 

- Suivi statistique du niveau de réalisation (analyse des données chiffrées) ; 

- Evaluation de l’impact environnemental (lien avec suivi des espèces et habitats, avis 
d’experts); 

- Evaluation de l’impact sur les activités économiques (avis d’experts, enquêtes auprès de 
représentants socio-professionnels) ; 

- Evaluation de la pertinence du programme (enquêtes auprès de divers acteurs) ; 

- Evaluation de la qualité de la mise en œuvre (avis d’expert, enquêtes auprès des divers 
acteurs). 

La mise en place du protocole en Année 1 permettra de se doter de tous les outils nécessaires 
pour l'évaluation en Année 6 et réviser le document d’objectifs.  

MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES PRIVILEGIES 
 

- Volet statistique : Structure animatrice et services de l’état (DDAF). 

- Enquêtes et synthèse : sur la base d’enquêtes de satisfaction auprès des acteurs locaux et 
d’une synthèse des actions mises en œuvre. Il serait souhaitable, pour des raisons 
d’objectivité, que ce volet soit réalisé, à la fin de la mise en œuvre du document d’objectifs, 
par un organisme neutre (bureau d’études, universitaire par exemple). 

-  Remplissage régulier de la base de données « ATEN »de suivi des sites natura 2000 
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- Révision du document d’objectifs. 

Financement : MEDD et /ou autre 

 

COUT ESTIMATIF 
 

Année Détail Coût en € HT 

Année 
1 

Méthodologie et mise en place du protocole 2 jours x 600 € 1 200 €

Année 
6  

Analyse statistique 4 jours x 600 € 

Bilan des suivis habitats et espèces 4 jours x 600 € 

Avis d’experts et enquête auprès des acteurs socio-économiques et 
environnementaux 3 jours x 600 € 

Analyse, synthèse et rédaction d’un rapport : 4 jours x 600 € 

2 400 €

2 400 €

1 800 €

2 400 €

 TOTAL 10 200 € HT 
 
Remarque : le coût de révision du document d’objectifs n’est pas intégré ici. Il dépendra des 
résultats du bilan.  

ACTIONS LIEES  
 
L’ensemble du programme d’actions du document d’objectifs. 

BIBLIOGRAPHIE 
 
- Guide méthodologique des documents d’objectifs NATURA 2000, ATEN, 1998 ; 
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GLOSSAIRE 

AAPPMA : Associations Agrées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques  

ACCA : Association Communale de Chasse Agrée 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

ANC : Assainissement Non Collectif 

Anthropophile : Qui est adapté à vivre dans le voisinage immédiat de l'homme. 

AOC: Appellation d'Origine Contrôlée 

APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope  

Aquifère : formation géologique souterraine, formée de roches poreuses ou fissurées, dans 

laquelle l'eau peut s’infiltrer, s'accumuler et circuler; le mot aquifere désigne à la fois le 

contenant (les roches) et son contenu (l'eau). 

Autochtone : Originaire du lieu. 

Benthique : Organisme qui vit au fond de l’eau. 

CAD : Contrats d’Agriculture Durable 

CBPS : Code de bonnes pratiques sylvicoles  

CDESI : Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires  

CLE : Commission Locale de l’Eau 

Coprophage : Qui se nourrit d'excréments. 

CORA : Centre Ornithologique Rhône-Alpes 

CREN : Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels 

CRPF : Centres Régionaux de la Propriété Forestière 

DDAF : Direction départementale de l’Agriculture et de la Forêt 

DDASS: Direction départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

DDE : Direction départementale de l'Equipement 

Dévalaison : Action pour un poisson migrateur de descendre un cours d'eau pour retourner 

dans un lieu nécessaire à son développement (lieu de reproduction ou de développement). 

Diapause : Arrêt spontané temporaire du développement d'un parasite (surtout des insectes), 

se produisant indépendamment des facteurs extérieurs. 
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DIREN : Direction Régionale de l'Environnement  

Diurne : Qui se fait, qui a lieu le jour. 

DOCOB : Document d'Objectifs 

EBC : Espaces Boisés Classés  

EH : Equivalent Habitant 

Embâcle : Amoncellement local de débris qui, dans un cours d'eau, fait obstacle à 

l'écoulement. 

Emergence : instant où la libellule passe du stade larvaire aquatique au stade aérien. 

Endémique : Ce qui est particulier à une localité donnée. 

ENS: Espaces Naturels Sensibles 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

Eutrophisation : L’eutrophisation est une forme singulière mais naturelle de pollution de 

certains écosystèmes aquatiques qui se produit lorsque le milieu reçoit trop de matières 

nutritives assimilables par les algues et que celles-ci prolifèrent. 

Exonder : Revenir à sec en parlant d'un terrain précédemment inondé. 

Exuvie : Enveloppe (cuticule ou peau) que le corps de l'animal a quitté lors de la mue et qui 

est remplacée par une nouvelle. 

FEOGA : Fond Européen d’Orientation et de Garanties Agricoles 

FRAPNA : Fédération Rhône-Alpes pour la Protection de la Nature 

Frayère : Lieu où certaines espèces comme les poissons, les grenouilles, les mollusques et les 

crustacés produisent ou déposent leurs œufs. 

Fusiforme : Qui a la forme d'un fuseau, renflé vers le milieu et s'amincissant par les deux 

bouts. 

GRPLS : Groupe de Recherche et de Protection des Libellules – Sympetrum 

Grèzes : Eboulis de pentes consolidés d’origine périglaciaire 

IBD : Indice Biologique Diatomées 

IBGN : Indice Biologique Global Normalisé 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IGN: Institut Géographique National 

Karstique : se dit des terrains calcaires que l'eau a progressivement creusés, formant diverses 

cavités telles qu'avens, failles et galeries. 

Lentique : qui concerne les eaux dormantes. 
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LIFE : L’Instrument Financier pour l’Environnement 

LOF : Loi d’Orientation Forestière 

Loi SRU : Loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain  

Lotique : qui concerne les eaux courantes. 

LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 

Marnage : Le marnage exprime la différence de niveau de l'eau. 

MARNU : Modalités d'application du règlement national d'urbanisme 

MEDD : Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable 

Membrane alaire : Membrane relative à l'aile. 

Nymphe : Insecte arrivé au deuxième stade de son évolution au cours duquel il passe de l'état 

de larve à celui d'insecte. 

Nymphose : Transformation d'un insecte en nymphe; période pendant laquelle s'opère cette 

transformation.  

OGEC : Organisme  de Gestion et d’Exploitation en Commun 

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONF : Office National des Forêts 

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

Parturition : Action de mise bas. 

PDESI : Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires 

PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

PDPG : Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion de la ressource 

piscicole 

PDRN : Plan de Développement Rural National  

Pelvien : Qui a rapport au bassin. 

PLU : Plan Local d'Urbanisme 

POS : Plan d'Occupation des Sols 

PPR : Plan de Prévention des Risques 

PSG : Plans simples de gestion  

RTG : Règlements types de gestion  

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
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Saproxylique : Ensemble des organismes dépendant, durant une partie au moins de leur cycle 

de vie, de la décomposition du bois mort ou dépérissant et des organismes associés. 

SAU : Surface Agricole Utile 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

SDENS : Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles 

SHON: Surface Hors d'Oeuvre Nette 

SIC : Site d’Importance Communautaire 

SIVOM : Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 

SPANC: Service Public de l’Assainissement Non Collectif 

SRGS : Schémas régionaux de gestion sylvicole 

STEP : Station d'épuration 

TDENS : Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles 

Trophique : Ensemble des phénomènes qui conditionnent la nutrition et le développement 

d'un tissu (ensemble de cellules), d'une partie de l'organisme ou d'un organe. 

UTA : Unité Travail (équivalent temps plein) 

ZEC : Zones d’expansion de crues 

ZICO : Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique 

ZPS : Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation (Directive Habitats) 
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- Annexe 1 : personnes auditionnées lors des entretiens et contactées 

Entretiens : 
Année  
2004 Madame le Maire d’Aubenas 
2004 Monsieur le Maire de Lachapelle sous Aubenas 
2004 Monsieur le Maire de Lanas 
2004 Monsieur le Maire de Laurac en Vivarais 
2004 Monsieur le Maire de Lavilledieu 
2004 Monsieur le Maire de Montréal 
2004 Monsieur le Maire de Pradons 
2004 Monsieur le Maire de Ruoms 
2004 Monsieur le Maire de St Alban Auriolles 
2004 Monsieur le Maire de Vesseaux 
2004 Monsieur le Maire de Vogüé 
2004 Monsieur le Maire de St Germain 
2004 Monsieur le Maire de Salavas 
2004 Monsieur le Maire de Sampzon 
2004 Monsieur le Maire de St Didier sous Aubenas 
2004 Madame le Maire de Balazuc 

Consultation, demande d’informations : 
Année  Réponse / 

information 
2004 Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ardèche Non 
2004 Comité départemental du Tourisme Oui 
2004 - 2006 Conseil Général de l’Ardèche Oui 
2004 CRPF (Centre régional de la propriété forestière) Oui 
2004 DDASS Oui 
2004 DDE Oui 
2004 DRIRE Non 
2004 Direction des Services vétérinaires de l’Ardèche Non 
2004 - 2006 Fédération de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques Oui 
2004 Fédération des Chasseurs Non 
2004 Office National des forêts Oui 
2004 Office du Tourisme d’Aubenas Non 
2004 Office du Tourisme de Joyeuse Non 
2004 Office du Tourisme de Lavilledieu Non 
2004 Office du Tourisme de Rosières Non 
2004 Office du Tourisme de Ruoms Non 
2004 Office du Tourisme de Vallon Pont d’Arc Oui 
2004 Office du Tourisme de Vogüé Non 
2004 Préfecture de l’Ardèche Oui 
2006 UNICEM Oui 
2006 SEBA Non 
2006 Association du Vieil Audon Non 
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2006 CSP Non 
2006 Syndicat Mixte Monts et Vals d’Ardèche Non 
2006 SIVOM Olivier de Serres Oui 
2007 DRAC Non 
2006-2007 CBNMC Oui 
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- Annexe 2 : le Comité de pilotage 

 
Type  Organisme Titre Nom Prénom Adresse C.P. VILLE 
ADM  Agence de l'eau 

Rhône 
Méditerrannée Corse  

 Monsieur le 
directeur  

     14 rue Jonas 
SALK  

69363  LYON Cedex 07  

ADM  Conseil Supérieur 
de la Pêche  

 Monsieur le 
garde chef  

     Innoparc - BP 
323 Avenue 
Marc Séguin  

07003  PRIVAS  

ADM  DDAF de l'Ardèche   Monsieur le 
directeur  

     7 Bv du Lycée  07007  PRIVAS  

ADM DDE Subdivision 
Aubenas sud 

Monsieur le 
chef de 
subdivision 

GERENTON Guy Route de 
Montélimar  
BP143 

07203 AUBENAS 

ADM DDE Subdivision 
Largentière 

Monsieur le 
chef de 
subdivision 

AFONSO  Richard Le tribunal 
BP 23 

07110 LARGENTIERE 

ADM DDE Subdivision Les 
Vans 

Monsieur le 
chef de 
subdivision 

NAVARRO Fransisco Plaine de 
Chabiscol 
BP 34 

07140 LES VANS 

ADM  Direction 
Départemental de la 
Jeunesse et des 
Sports  

 Monsieur le 
directeur  

     3 avenue 
Vanel  

07000  PRIVAS  

ADM  Direction 
Départementale de 
l'Equipement  

 Monsieur le 
directeur  

     SUAE 
1 avenue 
Vanel  

07006  PRIVAS  

ADM  Direction 
Départementale des 
Affaires Sanitaires et 
Sociales  

 Monsieur le 
directeur  

     2 bis rue de la 
Recluse 
BP 715  

07000  PRIVAS  

ADM  Direction Régionale 
de l'Environnement 
Rhône-Alpes  

 Monsieur le 
directeur  

     208 bis rue 
Garibaldi  

69422  LYON CEDEX 
03  

ADM  Direction Régionale 
de l'Industrie, de la 
Recherche et de 
l'Environnement  

 Monsieur le 
directeur  

     2 rue Antoine 
Charial  

69426  LYON CEDEX 
03  

ADM  Direction Régionale 
de l'Industrie, de la 
Recherche et de 
l'Environnement  

 Monsieur le 
directeur  

     11 bd du lycée 
  

07007  PRIVAS   

ADM  Office National de la 
Chasse et de la 
Faune Sauvage  

 Monsieur le 
chef de service 
départemental  

 SOUCHON   Daniel   Innoparc - BP 
338 
ZI le lac 
Avenue Marc 
Séguin 
  

07000  PRIVAS CEDEX 

ADM  Préfecture   Monsieur le 
Préfet  

     Cabinet du 
Préfet 
Rue Pierre 
Filliat  

07000  PRIVAS  

ADM  Préfecture   Bureau de 
l’environnement 

     Rue Pierre 
Filliat  

07000  PRIVAS  

ADM  Sous-préfecture de 
Largentière  

 Monsieur le 
sous-préfet  

     23 rue Camille 
Vieilfaure  

07110  LARGENTIERE  

ADM  Sous-préfecture de 
Tournon  

 Monsieur le 
sous-préfet  

     3 rue Boissy 
d'Anglas 
BP 112  

07300  TOURNON  

ADM  Association 
Départementale pour 
l'Aménagement des 
Structures et des 
Exploitations 
Agricoles  

 Monsieur le 
président  

     4 avenue de 
l'Europe Unie  

07000  PRIVAS  

AGR  Centre 
Départemental des 
Jeunes Agriculteurs  

 Monsieur le 
président  

     4 avenue de 
l'Europe Unie 
BP 114  

07000  PRIVAS  
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Type  Organisme Titre Nom Prénom Adresse C.P. VILLE 
AGR Chambre 

d’agriculture 
Monsieur le 
président 

     4, avenue de 
l’Europe Unie 
BP 114  

07001 PRIVAS 

APN Centre 
Ornithologique 
Rhône-Alpes 

Monsieur  ISSARTEL Gérard Charbouniol 07210 ROCHESSAUVE 

APN  Centre 
Ornithologique 
Rhône-Alpes  

 Monsieur le 
président  

     Le village  07200  ST ETIENNE DE 
FONTBELLON  

APN  Conservatoire 
Régional des 
Espaces Naturels 
Rhône-Alpes  

 Monsieur le 
directeur  

 COQUILLART   Hervé   La Maison 
Forte 
2 rue des 
Vallière  

69390  VOURLES  

APN  Fédération  
Départementale des 
chasseurs  

 Monsieur le 
président  

     Le Col de 
l’Escrinet  

07200  SAINT ETIENNE 
DE BOULOGNE  

APN  Fédération de 
l'Ardèche pour la 
pêche et protection 
du milieu aquatique  

 Monsieur le 
président  

     Innoparc  ZI le 
lac Avenue 
Marc Séguin  

07000  PRIVAS  

APN  Fédération Rhône-
Alpes de Protection 
de la Nature  

 Monsieur le 
président  

     Le village  07200  ST ETIENNE DE 
FONTBELLON  

APN  Association des 
Amis de l'Ile de la 
Platière  

 Monsieur le 
directeur  

     Rue César 
Geoffroy  

38550  SABLONS  

APN  Réserve Naturelle 
des Gorges de 
l’Ardèche  

 Monsieur le 
directeur  

     Rue Placettes 07700  ST REMEZE  

APN  Société Botanique 
d'Ardèche  

 Monsieur le 
président  

     Lycée agricole 
Olivier de 
Serres Quartier 
Saint Martin 
BP 150  

07205  AUBENAS 
CEDEX  

ASS Association Castor et 
Homme 

Monsieur le 
Président 

PENEL Hervé   27 avenue 
Léon AUBIN 

26250 LIVRON SUR 
DROME 

ASS  Association des élus 
de la Montagne  

 Monsieur le 
président  

     Mairie  07330  BARNAS  

ASS  Association des 
Maires de l'Ardèche  

 Monsieur le 
président  

    7, cours du 
Temple 

07000  PRIVAS  

CT  Conseil Régional 
Rhône-Alpes  

 Monsieur le 
président  

     77 route de 
Paris 
BP 19   

69751  
CHARBONNIERE 
LES BAINS  

CT  Parc Naturel 
Régional des Monts 
d'Ardèche  

 Monsieur le 
président  

     La Prade  07560  MONTPEZAT 
SOUS BAUZON  

CT    Madame le 
Maire  

     Mairie  07430  SAVAS  

CT    Monsieur le 
Maire  

     Saint Martin 
Supérieur  

07400  SAINT MARTIN 
SUR LAVEZON  

CT    Monsieur le 
Maire  

     Mairie  07140  MONTSELGUES 

CT    Monsieur le 
Maire  

     Mairie  07460  BANNE  

CT    Monsieur le 
Maire  

     37 grande rue 07320  SAINT AGREVE 

EPCI Syndicat Mixte 
Ardèche Claire 

Monsieur le 
président  

    Allée du 
Château 

07200 VOGUE 

EPCI Syndicat 
Départemental 
d'Equipement de 
l'Ardèche 

Monsieur le 
Président 

    6 rue Pierre 
Filliat 
BP 319 

07003 PRIVAS CEDEX 

EPCI Syndicat des Eaux 
de la Basse Ardèche 

Monsieur le 
président 

PASCAL Jean Palais de 
Justice 
BP 19 

07110 LARGENTIERE 

EPCI  Syndicat 
Intercommunal de 
Développement 
Economique et 
Touristique du Pays 
des Vans  

 Monsieur le 
Président  

 CHAZALET   Marcel   Mairie  07140  LES VANS  
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Type  Organisme Titre Nom Prénom Adresse C.P. VILLE 
EPCI  Syndicat de Gestion 

des Gorges de 
l'Ardèche  

 Monsieur le 
Président  

 LAVIE   Paul   Rue Placettes  07700  ST REMEZE  

EPCI Communauté de 
Communes Rhône 
Crussol 

 Monsieur le 
président  

     Place de 
l'Hôtel de Ville  

07130  SAINT PERAY  

EPCI Syndicat 
Intercommunal du 
Bassin versant des 
vallées de la 
Beaume et de la 
Drobie 

Monsieur le 
président 

    Montée de la 
chastellane 
BP 30 

07260 JOYEUSE 

EPCI Syndicat Mixte des 
Monts et du Val 
d’Ardèche 

Monsieur le 
Président  

    La Gare 
BP 24 

07380 LALEVADE 
D’ARDECHE 

EXP  Expert scientifique   Monsieur   COCHET   Gilbert   Le village  07130  SAINT ROMAIN 
DE LERPS  

EXP  Expert scientifique   Monsieur    LADET    Alain   Quartier de 
l'Eglise  

07200  UCEL  

FOR  Centre Régional de 
la Propriété 
Forestière Rhône-
Alpes  

 Monsieur le 
directeur  

     Parc de Crécy 
18 avenue du 
Général de 
Gaulle  

69771  SAINT DIDIER 
AU MONT D'OR 
CEDEX  

FOR Office National des 
Forêts 

Monsieur VENTALON Yvon Le Moulin à 
vent 

07150 VALLON PONT 
D’ARC 

FOR  Office National des 
Forêts  

 Monsieur   ZELMIRE   
Frédérique 

2, rue Maurice 
Faure 

26150 DIE 

FOR  Syndicat des 
propriétaires 
forestiers 
sylviculteurs de 
l'Ardèche  

 Monsieur le 
président  

     Chambre 
d’agriculture 
Avenue de 
l'Europe Unie 
  

07000  PRIVAS  

IND  Chambre de 
Commerce et de 
l’Industrie  

 Monsieur le 
président  

     Quartier la 
Temple 
BP 205  

07205  AUBENAS 
CEDEX  

IND  Compagnie 
Nationale du Rhône  

 Monsieur le 
directeur  

     365 rue Jean 
Rostand 
BP 45  

26801  PORTES LES 
VALENCE  

IND  EDF Production 
Transport Energie 
Rhône-Auvergne  

 A l’attention de 
Monsieur  

 VILLET   Denis   Val de 
Mialaure 
Route de 
Saugues 
BP 69  

43002  ESPALY-SAINT 
MARCEL  

IND  Electricité de France 
TE Méditerranée  

 Monsieur le 
directeur  

     140 avenue 
Viton  

13482  MARSEILLE 
CEDEX   

IND  Union Nationale des 
Industries de 
Carrières et 
Matériaux (UNICEM)  

 Monsieur le 
président  

 Parc club du Moulin 
à Vent 
  

   33 avenue 
Georges Levy - 
bat. 5  

69200  VENISSIEUX  

POL    Monsieur le 
Député  

 FLORY   Jean-
Claude  

 Hôtel de ville 
BP 106  

07600  VALS LES 
BAINS  

POL  Conseil Général de 
l'Ardèche  

 Monsieur le 
Président et 
député  

 TERRASSE   Pascal   Hôtel du 
Département  

07000  PRIVAS  

POL    Monsieur le 
Député  

 WEBER   Gérard   5 quai 
Farconnet  

07300  TOURNON  

POL  Conseil Général de 
l'Ardèche  

 Monsieur le 
Sénateur, 
conseiller 
général de 
l'Ardèche  

 TESTON   Michel   4, cours du 
Palais  

07000  PRIVAS  

TOU Syndicat 
Départemental de 
l'Hotellerie de Plein 
Air 

Monsieur le 
Président 

    Place Ormeau 07400 BERRIAS ET 
CASTELJAU 

SPO Comité 
Départemental de la 
Fédération Française 
de Montagne et 
d’Escalade 

Monsieur le 
Président 

    2 rue Pierre 
Filliat 

07000 PRIVAS 
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Type  Organisme Titre Nom Prénom Adresse C.P. VILLE 
SPO Comité 

Départemental de 
Spéléologie 
d’Ardèche 

A l’attention de 
Monsieur 

JUDICAEL Arnaud Les Blaches 07120 CHAUZON 

SPO Comité 
Départemental de 
Tourisme  

Monsieur le 
président 

    4 cours du 
Palais 
BP 221 

07000 PRIVAS 

SPO  Comité 
Départementale de 
la Randonnée 
Pédestre  

 Monsieur le 
président  

 HOFFMAN   Bernard   Le Gamel  07200  SAINT SERNIN  

SPO Confrérie des 
Bateliers de 
l'Ardèche 

Monsieur TOURRE Christophe BP 48 07120 RUOMS 

BE Agence Mosaïque 
Environnement 

      111, rue du 1er 
Mars 1943 

69100 VILLEURBANNE 

SPO Comité 
départemental de 
Canoë-Kayak 

Monsieur le 
Président 

    Centre 
Entrainement  
Quartier 
Dugradus 

07200 AUBENAS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07200 AUBENAS  

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07120 CHAUZON 

  ACCA 
Monsieur le 
président PONTIER 

Jean 
Jacques Mairie 07120 JOYEUSE 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07120 LABEAUME 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07200 

LACHAPELLE SS 
AUBENAS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07200 LANAS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07110 

LAURAC EN 
VIVARAIS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07110 LAVILLEDIEU 

  ACCA 
Monsieur le 
président AUDIBERT Jean-Luc Mairie 07170 LUSSAS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07110 MONTREAL 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07120 BALAZUC 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07120 PRADONS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07260 ROSIERES 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07120 RUOMS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07120 

ST ALBAN 
AURIOLLES 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07200 VESSEAUX 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07200 VOGUE 

  ACCA 
Monsieur le 
président AURANGE Jacques Mairie 07170 ST GERMAIN 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07110 VINEZAC 

  ACCA 
Monsieur le 
président HAON Raymond 

Chemin des 
Granges 07200 ST PRIVAT 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07150 SALAVAS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07120 SAMPZON 

  ACCA Monsieur CALVO-SANZ Christophe Mairie 07121 SAMPZON 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07110 UZER 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07150 

VALLON PONT 
D’ARC 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07200 

ST MAURICE 
D’ARDECHE 
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Type  Organisme Titre Nom Prénom Adresse C.P. VILLE 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07200 

ST DIDIER SS 
AUBENAS 

  ACCA 
Monsieur le 
président     Mairie 07200 

ST ETIENNE DE 
FONTBELLON 

  ACCA 
Monsieur le 
président DOURS Emmanuel Le Village 07120 PRADONS 

  AHCP Pont d'Arc Madame TREBUCHON Laure 
Les 
Thoulouzes 07150 GROSPIERRES 

  
ASA Canal de ST 
PRIVAT 

Monsieur le 
président HILAIRE Didier Les Clozelles 07200 SAINT PRIVAT 

  

Association 
Sauvegarde des 
Amis de Jastres Monsieur BOYER Michel Le Village 07770 LUSSAS 

  

Avenir et Intérêt 
Hydraulique du 
Bassin de l'Ardèche 

Monsieur le 
Président VERNET   Le Cayrou 07450 

ST PIERRE DE 
COLOMBIER 

  
Camping Domaine 
du Cros d'Auzon Monsieur       07200 

SAINT MAURICE 
D'ARDECHE 

  Camping La Digue Monsieur ELNE 
Jean-
Louis   07120 CHAUZON 

  
Camping les 
Peupliers       

quartier 
Gourgouran 07200 VOGUE 

  

 Centre Régional de 
la Propriété 
Forestière Rhône-
Alpes   Monsieur   DEGENEVE   Jacques  

 10 place 
Olivier de 
Serres  07200  AUBENAS   

  COLLECTIF 2000 Monsieur TASTEVIN   L'Eden 07700 
SAINT MARTIN 
D'ARDECHE 

  

Comité 
Départemental de 
Spéléologie 
d’Ardèche 

à l’attention de 
Monsieur TOCHVO Arnaud 

Place Robert 
de Joly 07150 ORGNAC 

  Ets RIEUBON Monsieur        07200 
SAINT MAURICE 
D'ARDECHE 

  GARDEN CENTER Monsieur CHAMBOULEYRAN Guy Tarnias 07200 SAINT PRIVAT 

  
La Beaume Drobie 
(JOYEUSE° Madame 

MONTERO 
JUSTET Christine Darboussy 07230 LABLACHERE 

  

La Frétillante 
Ruomsoise 
(RUOMS) Monsieur PERBOST Serge 

116, route 
nationale 07120 RUOMS 

  La Gaule Vallonaise Monsieur VESSON Guy Les Mazes 07150 
VALLON PONT 
D'ARC 

  Le Plan d'eau Monsieur JOUANNY Abel 
27 bd de 
Vernon 07600 VALS LES BAINS

  
L'Hameçon 
(AUBENAS) Monsieur TUTIN André 

Quartier de 
Banne 07200 VOGUE 

  

Office du tourisme 
des Gorges de 
l'Ardèche       

116 bis r Jean 
Jaures 07150 

VALLON PONT 
D’ARC 

  SARL TOURRE Monsieur TOURRE Roland La Chapoulière 07120 RUOMS 

  SYDILEGA Monsieur BOURDEAUX Patrick 
Camping des 
Tunnels 07150 

VALLON PONT 
D'ARC 

  

Syndicat des 
propriétaires des 
Gorges de l'Ardèche Monsieur ROULETTE   

Centre 
Equestre du 
Mazet 07700 BIDON 

  

Syndicat National 
des Jeunes 
Agriculteurs Monsieur MALIGNON André Brujas 07150 VAGNAS 

  Vallon Plein Air 
Monsieur le 
président     

Route des 
Gorges 
Passage de la 
1ère Armée 07150 

VALLON PONT 
D'ARC 

  
Vélo Club du Pays 
Vallonais (VTT) Madame BANDI Patricia 

Route de 
Ruoms 07150 

VALLON PONT 
D'ARC 

    Monsieur RICHARD Charles Mairie 07170 SAINT GERMAIN 

    Monsieur LACROIX Thierry Les Clapes 07200 VOGUE 

    Monsieur EYRAUD 
Pierre-
Marie Bastide 07200 VOGUE 

    
Monsieur le 
maire     

Place de 
l’église 07200 ST PRIVAT 
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Type  Organisme Titre Nom Prénom Adresse C.P. VILLE 

    
Madame le 
maire     

Place de 
l’Hôtel de Ville 07200 AUBENAS  

    
Monsieur le 
maire     Le village 07120 CHAUZON 

    
Monsieur le 
maire     Le bourg 07120 JOYEUSE 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07120 LABEAUME 

    
Monsieur le 
maire     Le Village 07200 

LACHAPELLE 
SOUS AUBENAS 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07200 LANAS 

    
Monsieur le 
maire     

Rue Frères 
Serdieu 07110 

LAURAC EN 
VIVARAIS 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07110 LAVILLEDIEU 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07170 LUSSAS 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07110 MONTREAL 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07120 BALAZUC 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07120 PRADONS 

    
Monsieur le 
maire     

Avenue André 
Jean 07260 ROSIERES 

    
Monsieur le 
maire     

62, route 
nationale 07120 RUOMS 

    
Monsieur le 
maire     Mairie 07120 

ST ALBAN 
AURIOLLES 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07200 VESSEAUX 

    

Monsieur 
l'Adjoint au 
Maire CHAUSSADENT Bruno "Les Reyniers" 07200 VESSEAUX 

    

Monsieur le 
Conseiller 
municipal JOFFRE Alain 

"Les Grands 
Vignes" 07200 VESSEAUX 

    

Monsieur le 
Conseiller 
municipal MATHON Michel 

"Le Cros 
Supérieur" 07200 VESSEAUX 

    
Monsieur le 
maire     Le Village 07200 VOGUE 

    
Monsieur le 
maire     Mairie 07170 ST GERMAIN 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07110 VINEZAC 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07150 SALAVAS 

    
Monsieur le 
maire RIBEAUCOURT Serge  

Place de la 
mairie 07120 SAMPZON 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07110 UZER 

    
Monsieur le 
maire     Le village 07150 

VALLON PONT 
D’ARC 

    

Monsieur le 
Conseiller 
municipal NOUGARET Michel Le village 07150 

VALLON PONT 
D’ARC 

    
Monsieur le 
maire     Le Village 07200 

ST MAURICE 
D’ARDECHE 

    
Monsieur le 
maire     Le Village 07200 

ST DIDIER SS 
AUBENAS 

    
Monsieur le 
maire     

Place de la 
mairie 07200 

ST ETIENNE DE 
FONTBELLON 

    

Monsieur le 
Conseiller 
municipal ROGIER Jean-Marc Les Granges 07200 SAINT PRIVAT 

    Monsieur MARCEL Louis Le Coulet 07120 CHAUZON 

    Monsieur MARCEL Michel Le village 07120 CHAUZON 

    Monsieur BOYER Jean  
Place de la 
mairie 07120 CHAUZON 
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Type  Organisme Titre Nom Prénom Adresse C.P. VILLE 

    Monsieur ROUME 
Jean-
Baptiste Les Aires 07120 CHAUZON 

    Monsieur BOYREL 
Gérard et 
Thérèse Miais 07170 LUSSAS 

    Monsieur SOURBIER Yann Le Viel Audon 07120 BALAZUC 

    Monsieur DUPUY Jean-Marc
Champ 
Vacheret 07120 BALAZUC 

    Monsieur MOURARET Michel La Chazotte 07120 BALAZUC 
    Monsieur POUDEVIGNE Jacques Les Louanes 07120 BALAZUC 

    Monsieur BERRE Henri Les Salles 07120 BALAZUC 

    Monsieur ROUVIERE Michel Les Sez 07120 BALAZUC 

    Monsieur TOURRE 
Jean-
Michel Fontaine 07110 UZER 

    Madame MOREAU Monique Serre Merlas 07120 BALAZUC 

    Monsieur GANIVET Edmond Grande rue 07200 VOGUE 

    Mademoiselle CHENAUX Ludivine 

Quartier les 
Mazes 
Mas de Geala 07200 SAINT SERNIN 

     Monsieur   DARNAUD   Marthieu  
 5 quai 
Farconnet  07300  TOURNON  

    Monsieur OZIL Raymond Les Trouillères 07120 SAMPZON 

    Monsieur MIRABEL Hugues Soleil Vivarais 07120 SAMPZON 

    Monsieur COGIU Patrick DDAF     

    Monsieur JOUVE 
Jean-
Louis Pré Vidal 07170 LUSSAS 

    Monsieur RIEUSSET Jacques Pommier 07170 LUSSAS 

    Monsieur RIEUBON Pascal   07200 
SAINT MAURICE 
D'ARDECHE 

    Monsieur JACQUES Alexis Le Village 07110 VINEZAC 

    Mademoiselle PAOLINI Eve Le Chambon 07200 
ST JULIEN DU 
SERRE 

    Monsieur PONTIER Jean 

1  rue des 
Pivette 
quartier la 
Pnédina 13800 ISTRES 
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- Annexe 3 : Liste des invités et inscrits aux groupes de travail 
 
Invités aux groupes de travail géographiques : 
 
Madame la Présidente MONTERO Christine AAPPMA Beaume Drobie 

Monsieur le Président PERBOST Serge AAPPMA La Frétillante Ruomsoise 

Monsieur le Président VESSON Guy AAPPMA La Gaule Vallonnaise 

Monsieur le Président LE GUEN Yves AAPPMA La Truite Coironnaise 

Monsieur le Président TUTIN André AAPPMA l'Hameçon 

Monsieur le Président CHAUDOUARD Jean ACCA de Aubenas 

Monsieur le Président     ACCA de Balazuc 

Monsieur le Président     ACCA de Chauzon 

Monsieur le Président     ACCA de Joyeuse 

Monsieur le Président     ACCA de Labeaume 

Monsieur le Président     ACCA de Lachapelle-sous-Aubenas 

Monsieur DURAND Léon ACCA de Lanas 

Monsieur le Président VEYRENC Frédéric ACCA de Laurac en Vivarais 

Monsieur le Président     ACCA de Lavilledieu 

Monsieur le Président AUDIBERT Jean-Luc ACCA de Lussas 

Monsieur le Président     ACCA de Montréal 

Monsieur le Président DOURS Emmanuel ACCA de Pradons 

Monsieur le Président     ACCA de Rosières 

Monsieur le Président     ACCA de Ruoms 

Monsieur le Président     ACCA de Saint-Etienne-de-Fontbellon 

Monsieur le Président     ACCA de Saint-Maurice-d'Ardèche 

Monsieur le Président     ACCA de Saint-Privat 

Monsieur le Président     ACCA de Salavas 

Monsieur le Président CALVO-SANZ Christophe ACCA de Sampzon 

Monsieur le Président TOLLE André ACCA de St Alban Auriolles 

Monsieur le Président BOURDELIN Didier ACCA de St Didier sous Aubenas 

Monsieur le Président AURANGE Jacques ACCA de St Germain 

Monsieur le Président     ACCA de Uzer 

Monsieur le Président     ACCA de Vallon-Pont-d'Arc 

Monsieur JOFFRE Alain ACCA de Vesseaux 

Monsieur le Président     ACCA de Vinezac 

Monsieur le Président FARCY   ACCA de Vogüé 

Monsieur le Président      ADASEA  

Monsieur le Directeur       Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse 

Madame TREBUCHON Laure AHCP Pont d'Arc 

Monsieur le Président HILAIRE Didier ASA Canal de ST PRIVAT 

Monsieur le Président     Association Castor et Homme 

Monsieur le Président      Association des élus de la Montagne  

Monsieur le Président      Association des Maires de l'Ardèche  

Monsieur BOYER Michel Association Sauvegarde des Amis de Jastres 

Monsieur CHAMONTIN Simon Association Syndicale d'Irrigation 

Monsieur le Président VERNET   Avenir et intérêt hydraulique du Bassin de 
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l'Ardèche 

Monsieur     Camping Domaine du Cros d'Auzon 

Monsieur ELNE Jean-Louis Camping La Digue 

Monsieur     Camping les Peupliers 
Monsieur le Directeur 
Général AREYNAUD Jacques CCI - Aérodrome 

Monsieur le Président      Centre Départemental des Jeunes Agriculteurs  

Monsieur le Président     Centre Ornithologique Rhône-Alpes 

Monsieur DEGENEVE Jacques 
 Centre Régional de la Propriété Forestière Rhône-
Alpes  

 Monsieur le Directeur      
 Centre Régional de la Propriété Forestière Rhône-
Alpes  

Monsieur FLEURY Sébastien CERMOSEM 

Monsieur le Président     Chambre d’agriculture 

Monsieur le Président      Chambre de Commerce et de l’Industrie  

Monsieur TASTEVIN   COLLECTIF 2000 

Monsieur VANDAMME Jacques 
Comité Départemental de la Fédération Française 
de Montagne et d’Escalade 

Monsieur ARNAUD Judicael Comité Départemental de Spéléologie 

Monsieur TOCINO Stéphane Comité Départemental de Spéléologie 

Monsieur le Président     Comité Départemental de Tourisme  

Monsieur le Président  HOFFMAN   Bernard   Comité Départementale de la Randonnée Pédestre 

Monsieur le Président     Communauté de Communes Berg et Coiron 

 Monsieur le Directeur       Compagnie Nationale du Rhône  

Monsieur TOURRE Christophe Confrérie des Bateliers de l'Ardèche 

Monsieur le Président      Conseil Général de l'Ardèche  

   HUBERT   Francis   Conseil Général de l'Ardèche  

Monsieur le Président      Conseil Régional Rhône-Alpes  

 Monsieur le Garde chef       Conseil Supérieur de la Pêche  

 Monsieur le Directeur   COQUILLART   Hervé  
 Conservatoire Régional des Espaces Naturels 
Rhône-Alpes  

Monsieur ISSARTEL Gérard CORA 07 
Monsieur le Chef de 
subdivision GERENTON Guy DDE Subdivision Aubenas sud 
Monsieur le Chef de 
subdivision AFONSO  Richard DDE Subdivision Largentière 
Monsieur le Chef de 
subdivision NAVARRO Fransisco DDE Subdivision Les Vans 

Monsieur le Directeur   
Direction Départementale de l’Agriculture et de la 
Forêt 

 Monsieur le Directeur      
 Direction Départemental de la Jeunesse et des 
Sports  

 Monsieur le Directeur       Direction Départementale de l'Equipement  

 Monsieur le Directeur      
 Direction Départementale des Affaires Sanitaires 
et Sociales  

 Monsieur le Directeur      
 Direction Régionale de l'Environnement Rhône-
Alpes  

 Monsieur le Directeur      
 Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement  

 Monsieur le Directeur      
 Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement  

 A l’attention de 
Monsieur   VILLET   Denis   EDF Production Transport Energie Rhône-Auvergne 

 Monsieur le Directeur       Electricité de France TE Méditerranée  

 Monsieur   COCHET   Gilbert   Expert scientifique  

Monsieur le Président      Fédération  Départementale des chasseurs  

Monsieur le Président      Fédération de l'Ardèche pour la pêche et protection 
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du milieu aquatique  

Monsieur le Président      Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature 

Monsieur CHAMBOULEYRAN Guy GARDEN CENTER 

Madame CLAUZIER Madeleine Laurac Randonnée 

Monsieur JOUANNY Abel Le Plan d'eau 

Madame le Maire   AUBENAS 

Monsieur le Maire   BALAZUC 

Monsieur le Maire   CHAUZON 

Monsieur le Maire   JOYEUSE 

Monsieur le Maire   LABEAUME 

Monsieur le Maire   LACHAPELLE SOUS AUBENAS 

Monsieur le Maire   LANAS 

Monsieur le Maire   LAURAC-EN-VIVARAIS 

Monsieur le Maire   LAVILLEDIEU 

Monsieur le Maire   LUSSAS 

Monsieur le Maire   MONTREAL 

Monsieur le Maire   PRADONS 

Monsieur le Maire   ROSIERES 

Monsieur le Maire   RUOMS 

Monsieur le Maire   SAINT GERMAIN 

Monsieur le Maire   SAINT PRIVAT 

Monsieur le Maire   SALAVAS 

Monsieur le Maire   SAMPZON 

Monsieur le Maire   SAINT ALBAN AURIOLLES 

Monsieur le Maire   SAINT DIDIER SOUS AUBENAS 

Monsieur le Maire   SAINT ETIENNE DE FONTBELLON 

Monsieur le Maire   SAINT MAURICE D'ARDECHE 

Monsieur le Maire   UZER 

Monsieur le Maire   VALLON PONT D’ARC 

Monsieur le Maire   VESSEAUX 

Monsieur le Maire   VINEZAC 

Monsieur le Maire   VOGUE 

      Office du tourisme des Gorges de l'Ardèche 
 Monsieur le Chef de 
service départemental   SOUCHON   Daniel  

 Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage  

 Monsieur   NICOT  
 François-
Xavier   Office National des Forêts  

Monsieur VENTALON Yvon Office National des Forêts 

 Monsieur le Président       Parc Naturel Régional des Monts d'Ardèche  
 Bureau de 
l’environnement       Préfecture  

 Monsieur le Préfet       Préfecture  

 Monsieur le Directeur       Réserve Naturelle des Gorges de l’Ardèche  

Monsieur AOMARD Alain Responsable de l'Aérodrome d'Aubenas 

Monsieur TARDY   SARL Hydroélectrique sous Roche 

Monsieur RIEUBON Pascal SARL RIEUBON & Fils 

Monsieur TOURRE Roland SARL TOURRE 

Monsieur PLAGNOL Henri SEHEA Le Moulin de Sampzon 

 Monsieur le Président       Société Botanique d'Ardèche  



Annexes 
 

 Document d’objectifs du site FR 820 1657 – B5 : « Moyenne vallée de l’Ardèche et de ses affluents et plateau des 
Gras » - décembre 2007 

 Monsieur le Sous-Préfet       Sous-préfecture de Largentière  

 Monsieur le Sous-Préfet       Sous-préfecture de Tournon  

Monsieur BOURDEAUX Patrick SYDILEGA 

Monsieur le Président     Syndicat Ardèche Claire 

 Monsieur le Président   LAVIS    Paul   Syndicat de Gestion des Gorges de l'Ardèche  

Monsieur le Président     Syndicat Départemental de l'Hotellerie de Plein Air 

Monsieur le Président     Syndicat Départemental d'Equipement de l'Ardèche 

Monsieur CHASTAN Yves Syndicat Départemental d'Equipement de l'Ardèche 

Monsieur le Président PASCAL Jean Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche 

Monsieur ROULETTE   Syndicat des propriétaires des Gorges de l'Ardèche 

Monsieur le Président  VIEUX   Georges  
 Syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs 
de l'Ardèche  

 Monsieur le Président   CHAZALET   Marcel  
 Syndicat Intercommunal de Développement 
Economique et Touristique du Pays des Vans  

Monsieur le Président     
Syndicat Intercommunal du Bassin versant des 
vallées de la Beaume et de la Drobie 

Monsieur le Président     Syndicat Mixte des Monts et du Val d’Ardèche 

Monsieur MALIGNON André Syndicat National des Jeunes Agriculteurs 

Monsieur le Président     
 Union Régionale des Industries de Carrières et 
Matériaux de Construction Rhône-Alpes  

Monsieur le Président     Vallon Plein Air 

Madame BANDI Patricia Vélo Club du Pays Vallonais (VTT) 

Monsieur BERRE Henri   

Monsieur DUPUY Jean-Marc   

Madame MOREAU Monique   

Monsieur MOURARET Michel   

Monsieur POUDEVIGNE Jacques   

Monsieur ROUVIERE Michel   

Monsieur SOURBIER Yann   

Monsieur BOYER Jean    

Monsieur MARCEL Louis   

Monsieur MARCEL Michel   

Monsieur ROUME 
Jean-
Baptiste   

Monsieur JOUVE Jean-Louis   

Monsieur RIEUSSET Jacques   

Monsieur et Madame BOYREL 
Gérard et 
Thérèse   

Monsieur CONGIU Patrick   

 Monsieur le Député   TERRASSE   Pascal    

 Monsieur le Sénateur    TESTON   Michel    

Monsieur MIRABEL Hugues   

Monsieur OZIL Raymond   

Monsieur RICHARD Charles   

Mademoiselle PAOLINI Eve   
Monsieur le Conseiller 
municipal ROGIER Jean-Marc   

 Monsieur   DARNAUD   Matthieu    

Monsieur LADET Alain Expert scientifique 

Monsieur TOURRE Jean Michel   
Monsieur le Conseiller 
municipal NOUGARET Michel   
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 Monsieur le Député   FLORY  
 Jean-
Claude    

Monsieur CHAUSSADENT Bruno   

Monsieur MATHON Michel   

Monsieur JACQUES Alexis   

Monsieur EYRAUD Pierre-Marie   

Monsieur GANIVET Edmond   

Monsieur LACROIX Thierry   

Monsieur FRANCHET Jean-Paul   

Monsieur JOUVE Vincent   

Monsieur ABEILLON Paul   

Madame RIVIERE 
Marie-
France   

Monsieur BROT Stéphane   

Monsieur NURY Didier   

 
Invités aux groupes de travail thématiques 
(les maires sont invités à tous les groupes) 
 

TITRE NOM PRENOM ORGANISME 

Activités 
de 

tourisme 
et de 
loisirs 

Agriculture, 
sylviculture, 
foncier 

Urbanisme - 
activités 
industrielles

Experts 
Scientifique
, habitats, 
faune et 
flore 

Monsieur le 
Président PERBOST Serge 

AAPPMA La 
Frétillante 
Ruomsoise X X X   

Monsieur le 
Président CHAUDOUARD Jean 

ACCA de 
Aubenas X X     

Monsieur JOFFRE Alain 
ACCA de 
Vesseaux   X     

Monsieur DEGENEVE Jacques 

 Centre Régional 
de la Propriété 
Forestière 
Rhône-Alpes    X   X 

Monsieur VANDAMME Jacques 

Comité 
Départemental 
de la Fédération 
Française de 
Montagne et 
d’Escalade X       

Monsieur ARNAUD Judicael 

Comité 
Départemental 
de Spéléologie X       

   HUBERT   Francis  
 Conseil Général 
de l'Ardèche  X X     

Monsieur ISSARTEL Gérard CORA 07 X    X 

Monsieur le 
Président     

 Fédération 
Rhône-Alpes de 
Protection de la 
Nature  X X X X 

Monsieur RIEUBON Pascal 
SARL RIEUBON & 
Fils     X   

Monsieur TOURRE Roland SARL TOURRE     X   

Monsieur PLAGNOL Henri 
SEHEA Le Moulin 
de Sampzon     X   

Monsieur DUPUY Jean-Marc     X     

Monsieur MOURARET Michel   X X X   

Monsieur ROUME 
Jean-
Baptiste   X X X   
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TITRE NOM PRENOM ORGANISME 

Activités 
de 

tourisme 
et de 
loisirs 

Agriculture, 
sylviculture, 
foncier 

Urbanisme - 
activités 
industrielles 

Experts 
Scientifique
, habitats, 
faune et 
flore 

Monsieur RICHARD Charles     X     

Mademoiselle PAOLINI Eve     X     

Monsieur LADET Alain 
Expert 
scientifique X   X X 

Monsieur JACQUES Alexis   X X X   

Monsieur EYRAUD 
Pierre-
Marie     X     

Monsieur GANIVET Edmond       X   

Madame RIVIERE 
Marie-
France   X   X   

Monsieur NURY Didier   X       

Monsieur FIALON     X   X   

Madame LAFON Betty 

Office de 
Tourisme des 
Gorges de 
l'Ardèche X       

Madame ROBIN Viviane   X X X   

Monsieur CHALUET Alain 
Association des 
Riverains X X X   

Madame ARNAUD Colette 
Mairie de 
Chauzon X   X   

Monsieur REGARD Yves Mairie X X     

Monsieur PERRIER Régis 
Chambre 
d’agriculture   X     

Monsieur le 
Président     

Association 
Castor et Homme       X 

Monsieur le 
Président     

Centre 
Ornithologique 
Rhône-Alpes       X 

 Mesdames  
 JULLIAN et 
PIERRON    

 Conservatoire 
Régional des 
Espaces Naturels 
Rhône-Alpes        X 

 Monsieur   CHARNAY   Laurent  

 Direction 
Régionale de 
l'Environnement 
Rhône-Alpes        X 

 Monsieur   COCHET   Gilbert  
 Expert 
scientifique        X 

Monsieur le 
Président     

 Fédération de 
l'Ardèche pour la 
pêche et 
protection du 
milieu aquatique X     X 

 Monsieur le 
Chef de 
service 
départemental   SOUCHON   Daniel  

 Office National 
de la Chasse et 
de la Faune 
Sauvage  X     X 

 Monsieur le 
Président      

 Parc Naturel 
Régional des 
Monts d'Ardèche        X 

 Monsieur   DOUBLET   Denis  

 Réserve 
Naturelle des 
Gorges de 
l’Ardèche  X X   X 

 Monsieur le 
Président      

 Société 
Botanique 
d'Ardèche        X 

 Monsieur le 
Président     

 Syndicat des 
loueurs 
d'embarcations X       
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TITRE NOM PRENOM ORGANISME 

Activités 
de 

tourisme 
et de 
loisirs 

Agriculture, 
sylviculture, 
foncier 

Urbanisme - 
activités 
industrielles

Experts 
Scientifique
, habitats, 
faune et 
flore 

des Gorges de 
l'Ardèche  

Monsieur le 
Président     

Syndicat 
Départemental 
de l'Hotellerie de 
Plein Air X       

Monsieur le 
Président PASCAL Jean 

Syndicat des 
Eaux de la Basse 
Ardèche     X   

Monsieur le 
Président  ARNAUD   Henri-Jean 

 Association des 
Maires de 
l'Ardèche  X X X   

Monsieur CONGIU Patrick DDAF X   X   

Monsieur BESSET Christophe 
Cris Ardèche, 
Cris Quad X       

Madame LANGON Marion CREN    X 

 Monsieur   MANDRAS    

 Conseil 
Supérieur de la 
Pêche     X 

Madame GRIVAUD Martine DDAF X X X X 
Monsieur le 
Président     

Syndicat Ardèche 
Claire X X X X 

Monsieur BAGNOL 
Jean 
Baptiste 

Syndicat Ardèche 
Claire X X X X 

Monsieur SAUTIERE Christophe 

Conseil Général - 
Sce 
Environnement    X 

Monsieur BRUNO Damien 
Conseil Général - 
Sce Sports X    

Monsieur HAUSSER Francois DDJS X    

Monsieur le 
Président  VIEUX   Georges  

 Syndicat des 
propriétaires 
forestiers 
sylviculteurs de 
l'Ardèche   X   

Madame CLARIOND Florence DDAF  X   

Monsieur DAGORN Jean Luc DDE   X  

Madame RUVILLY Laurence DDE   X  

Monsieur JOBERT Jean Marc DDAF   X  

Monsieur le 
Président     

Comité 
Départemental 
de Tourisme  X    

Monsieur le 
Directeur   

Office de 
Tourisme de 
Rosière X    

Monsieur le 
Directeur   

Office de 
Tourisme de 
Joyeuse X    

Monsieur le 
Directeur   

Office du 
Tourisme X    

Monsieur le 
Président   

Fédération 
Départementale 
des  Chasseurs X    

Monsieur le 
Président   

Conseil Général - 
Sce Routes   X  

Monsieur DELORME Dominique 
UNICEM Rhône-
Alpes   X  

Monsieur le 
Président   

CCI de l'Ardèche 
Méridionale   X  

Monsieur BOITARD Joachim 
Sté DELMONICO 
DOREL   X  
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TITRE NOM PRENOM ORGANISME 

Activités 
de 

tourisme 
et de 
loisirs 

Agriculture, 
sylviculture, 
foncier 

Urbanisme - 
activités 
industrielles 

Experts 
Scientifique
, habitats, 
faune et 
flore 

Madame BOULOT Karine 
CEMEX Rhône 
Mediterranée   X  

Monsieur le 
Directeur   Carrière OZIL   X  
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Annexe 4 : Comptes-rendus des groupes de travail 
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Compte-rendu de réunion des 
groupes de travail 

géographiques 
 
 Date: 29 et 30 juin 2006  

 Lieux : Vesseaux, Saint-Maurice-
d’Ardèche, Joyeuse, 
Sampzon 

 

 
 
Objet : Réunion des groupes de travail géographiques du site Natura 2000 de la Moyenne Vallée de 
l’Ardèche et du Plateau des Gras 
 
Participants :  
 
Madame Martine GRIVAUD, DDAF de l’Ardèche ; 
Monsieur Régis PERIER, Chambre d’agriculture de l’Ardèche ; 
Monsieur Jean-Baptiste BAGNOL, Syndicat Ardèche Claire ; 
Monsieur Stéphane LEVY-VALENSI, assistant parlementaire de Michel TESTON ; 
Madame Marie-France RIVIERE, Maire de Lanas et représentant le Syndicat Ardèche Claire ; 
Madame Colette ARNAUD, adjointe de la mairie de Chauzon ; 
Monsieur Yves REGARD, conseiller municipal de Saint-Maurice-d’Ardèche ; 
Monsieur FIALON, conseiller  municipal de Labeaume ; 
Monsieur RIBEUCOURT, mairie de Sampzon ; 
Monsieur Didier NURY, adjoint de la mairie de Laurac-en-Vivarais ; 
Monsieur Raymond HAON, ACCA de Vesseaux ; 
Monsieur Jean ROUME, ACCA  de Saint-Maurice-d’Ardèche ; 
Monsieur Jean PONTIER, ACCA de Joyeuse ; 
Monsieur Serge PERBOST, APPMA de Ruoms ; 
Madame Betty LAFON, office de tourisme de Vallon-Pont-d’Arc, Raid Nature de Vallon-Pont-
D’Arc ; 
Monsieur Alain CHALVET, Association Groupe indépendant et modéré ; 
Monsieur Henri PLAGNOL, SEHEA ; 
Mademoiselle Eve PAOLINI, agricultrice ; 
Monsieur Alain JOFFRE ; 
Madame Viviane ROBIN ; 
Monsieur Jean BOYER ; 
Monsieur Jacques Alexis ; 
Madame Solveig CHANTEUX, co-gérante et ingénieur d’études à l’Agence Mosaïque 
Environnement ; 
Monsieur Gilles GRANDVAL, chargé d’études à l’Agence Mosaïque Environnement ; 
Mademoiselle Ludivine CHENAUX, cartographe à l’Agence Mosaïque Environnement ; 
Monsieur Brice LACONDAMINE, stagiaire à l’Agence Mosaïque Environnement ; 
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Principaux éléments présentés par le Bureau d’études : 
 
Le bureau d’études a fait un bref rappel de la démarche Natura 2000 et notamment de la rédaction du 
document d’objectifs de la Moyenne Vallée de l’Ardèche et du Plateau des Gras sur le territoire des 27 
communes concernées. 
Il a également présenté un rappel du résultat du diagnostic socio-économique et écologique du site. 
Le diaporama présenté en séance est joint à ce compte-rendu. 
 
Qu’est-ce que la charte Natura 2000 ? 
La charte rassemble un certain nombre de préconisations ou bonnes pratiques, que le signataire 
s’engage à respecter, permettant la préservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt 
communautaire. Ces préconisations ne doivent pas nécessiter d’accompagnement financier. Cette 
démarche est volontaire et contractuelle et le signataire s’engage également à fournir les justificatifs 
de ces bonnes pratiques. 
 
Quel impact de la mise en œuvre de Natura 2000 sur la pratique de la chasse et de la pêche ? 
La mise en œuvre de Natura 2000 sur le site de la moyenne vallée de l’Ardèche et le plateau des Gras 
n’empêche, ni ne restreint la pratique des activités de pêche et de chasse qui continuent à s’exercer 
normalement dans le cadre des réglementations existantes. 
 
Comment les propriétaires privés seront-ils informés qu’ils font partie du site Natura 2000 ? 
Tous les propriétaires privés des parcelles faisant partie du périmètre Natura 2000 ne peuvent pas être 
averti individuellement lors de la phase de rédaction du document d’objectifs. Cependant, la future 
structure animatrice du document d’objectifs aura en charge de rechercher les propriétaires privés d’un 
ou plusieurs secteurs à enjeux du site pouvant faire l’objet d’actions. 
Par ailleurs, l’information concernant la démarche Natura 2000 est faite auprès des mairies et des 
structures fédératrices  afin que celles-ci puisse relayer l’information auprès des personnes localement 
concernées. 
 
Quelle est l’articulation entre la procédure Natura 2000, le SAGE et le contrat de rivière ? 
Le Syndicat Ardèche Claire, en charge de l’élaboration du SAGE, co-maîtrise la rédaction du 
document d’objectifs permettant ainsi de rattacher les actions liées à l’eau à la procédure du SAGE. 
De plus, la réalisation conjointe de procédures de ce type permet une complémentarité des outils pour 
traiter des questions relatives à l’eau. 
 
Quels moyens financiers pour Natura 2000 ? 
Les fonds mis en œuvre pour permettre le financement des contrats Natura 2000 en Ardèche 
proviennent du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable et de l’Union Européenne.  
Concernant les actions agricoles, la DRAF (Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt) va 
définir des zonages prioritaires pour l’affectation de crédits dont les sites Natura 2000 feront partis. 
Actuellement, et suite à la suppression des CAD, il n’est pas encore connu la forme que prendront les 
contrats Natura 2000 en matière de gestion agricole. 
 
Qu’est-ce que l’évaluation d’incidences ? 
Les projets soumis à autorisation doivent faire l’objet d’une évaluation spécifique par rapport aux 
enjeux du site Natura 2000. 
L’objectif du régime d’évaluation des incidences est de prévenir d’éventuels dommages aux milieux 


